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au personnel de recherche directement et exclusivement affectés aux opérations de R&D, les 
frais liés à la recherche et à la propriété intellectuelle (défense de brevets, certificats 
d’obtention végétale, etc.) et les dépenses relatives à des opérations de recherche confiées à 
des organismes agréés par le ministre chargé de la recherche constituent des dépenses 
éligibles au CIR. Le périmètre des dépenses de R&D éligibles résulte du ÍÁÎuel ÄÅ &ÒÁÓÃÁÔÉ,  
élaboré dans le cadre de l’OCDE depuis 1963, qui est la référence méthodologique 
internationale en matière de recueil et d’exploitation des statistiques de R&D. 

Le CIR s’applique à la fois aux dépenses directement engagées par les entreprises et aux 
dépenses externalisées par les entreprises. Le CGI distingue la sous-traitance publique de la 
sous-traitance privée. Jusqu’en 2021, les dépenses externalisées à un laboratoire public étaient 
retenues pour le double de leur montant (200 %) pour le calcul du CIR (voir ÉÎÆÒÁ). 

Selon le MESRρρ, une distinction peut être effectuée entre trois types de dépenses éligibles au 
CIR : 

 les dépenses de recherche, rattachées au « CIR-recherche » ; 

 les dépenses de collection, rattachées au « crédit d’impôt collection » (CIC), qui 
concernent les entreprises du secteur textile, habillement et cuir et qui sont dédiées à 
l’élaboration de nouvelles collections. Le montant des aides est plafonné à 200 K€ par 
période de 3 exercices fiscaux, pour un taux de crédit d’impôt de 5 % ; 

 les dépenses d’innovation, rattachées au « crédit d’impôt innovation » (CII), qui portent 
sur la conception de prototypes ou d’installations pilotes de nouveaux produits par les 
PME, avec un taux différencié de 30 % en métropole et 60 % en Outre-mer, dont 
l’assiette ne peut excéder 400 K€. 

Selon le MESR, les dépenses de recherche représentaient 95 % de la créance totale en 2021, 
contre 5 % pour les dépenses d’innovation et 0,4 % pour celles de collection. 

Les crédits d’impôt recherche ont constamment progressé depuis 2007, à l’exception de 2020, 
pour atteindre 6,9 Md€ en 2021 (ÃÆ. graphique 8). Les crédits alloués aux grandes entreprises 
demeurent par ailleurs supérieurs à ceux destinés aux PME et aux entreprises de taille 
intermédiaire (ÃÆ. graphique 9). 

 
ρρ MESR, Guide du CIR, août 2024. 
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'ÒÁÐÈÉÑÕe ψ ȡ OÖÏÌÕÔÉÏÎ ÄÅÓ ÃÒïÄÉÔÓ ÒÅÃÈÅÒÃÈÅ ÅÔ ÄÕ ÎÏÍÂÒÅ ÄÅ ÄïÃÌÁÒÁÎÔÓ ÓÕÒ ÌÁ ÐïÒÉÏÄÅ ςππχȤ
ςπςρ 

 

3ÏÕÒÃÅ ȡ -ÉÓÓÉon Û ÐÁÒÔÉÒ ÄÅ ÌȭïÔÁt ÄÅ Ì΄%ÎÓÅÉÇÎÅÍÅnt ÓÕÐïÒÉÅÕÒȟ ÄÅ ÌÁ 2ÅÃÈÅÒÃÈÅ Åt ÄÅ Ì΄)ÎÎÏÖÁÔÉÏn Ån &ÒÁÎÃÅ ÎЌυϋȟ 
-%32ȟ φτφχȢ 

'ÒÁÐÈÉÑÕe ω ȡ $ÉÓÔÒÉÂÕÔÉÏÎ ÄÕ #)2ȤÒÅÃÈÅÒÃÈÅ ÐÁÒ ÃÁÔïÇÏÒÉÅ ÄȭÅÎÔÒÅÐÒÉÓÅÓ 

 

3ÏÕÒÃÅ ȡ OÔÁÔ ÄÅ Ì΄%ÎÓÅÉÇÎÅÍÅÎt ÓÕÐïÒÉÅÕÒ, ÄÅ ÌÁ 2ÅÃÈÅÒÃÈÅ ÅÔ ÄÅ Ì΄)ÎÎÏÖÁÔÉÏÎ Ån &ÒÁÎÃÅ ÎЌυϋ, -%32ȟ φτφχȢ 

Au ρÅÒ ÊÁÎÖÉÅÒ ςπςςȟ Ìa ÒîÇÌe du ÄÏÕÂÌÅÍÅÎÔ Äes ÄïÐÅÎÓÅÓ ÓÏÕÓȤÔÒÁÉÔïÅs à des ÏÒÇÁÎÉÓÍÅÓ 
de ÒÅÃÈÅÒÃÈe ÐÕÂÌique ÐÒïÖue ÐÁÒ ÌȭÁÒÔÉÃÌe ςττ quater B du CGI a ïÔé ÓÕÐÐÒÉÍïÅȢ Le 
mécanisme de doublement de l’assiette de sous-traitance publique a fait l’objet d’une plainte 
auprès de la commission européenne et la question de sa compatibilité au regard de la 
règlementation pour aides d’Etat était posée. En conséquence, le mécanisme de doublement a 
été supprimé par la loi de finances n° 2020-1721 du 29 décembre 2020 de finances pour 2021. 
Cette suppression avait pour conséquence d’aligner le traitement de la sous-traitance publique 
sur celui de la sous-traitance privée et obligeait certains organismes publics à faire l’objet d’un 
agrément pour ouvrir le droit au CIR.  

Dans ce contexte, la loi n° 2021-1900 de finances du 30 décembre 2021 a créé le ÃÒïÄÉÔ 
ÄȭÉÍpôt ÃÏÌÌÁÂÏÒÁÔÉÏÎ de ÒÅÃÈÅÒÃÈÅ ɉ#)#ÏɊ, destiné à encourager la recherche partenariale 
entre les entreprises exerçant une activité industrielle, commerciale ou agricole, et les 
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organismes de recherche et de diffusion de connaissances (ORDC)ρς. 

Le CICo, régi par l’article 244 quater B bis du CGI, est déterminé en fonction des dépenses 
facturées par un ORDC, à condition que : 

 le contrat de collaboration soit conclu entre le 1er janvier 2022 et le 31 décembre 2025 ; 

 la facturation émise par les ORDC soit calculée au coût de revient ; 

 le contrat fixe l’objectif commun poursuivi ainsi que la répartition des travaux de 
recherche entre l’entreprise et l’ORDC ; 

 les dépenses facturées par les ORDC au titre des travaux de recherche n’excèdent 
pas 90 % des dépenses totales ; 

 la quote-part des aides publiques reçues par les entreprises et les ORDC au titre des 
travaux de recherche soit déduite ; 

 les dépenses ne soient pas prises en compte à la fois dans la base de calcul du CICo et 
dans celle d’un autre crédit d’impôt. 

Le taux du crédit d’impôt est de 40 % des dépenses éligibles, sauf pour les PME qui bénéficient 
d’un taux majoré à 50 %. L’assiette est quant à elle plafonnée à 6 M€ par an. 

Enfin, les dispositifs « jeune entreprise innovante » (JEI), « jeune entreprise 
universitaire » (JEU) et « jeune entreprise de croissance » (JEC) ouvrent droit à des 
exonérations fiscales et sociales aux PME impliquées dans des activités de R&D. Les conditions 
à remplir pour bénéficier de ces dispositifs sont par ailleurs relativement 
similaires (ÃÆȢ tableau 5). 

 
ρς Selon la réglementation définie par la communication de la Commission européenne n°2014/C 198/01 relative 
à l'encadrement des aides d'État à la recherche, au développement et à l'innovation. 
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4ÁÂÌÅÁÕ υ ȡ #ÏÎÄÉÔÉÏÎÓ Û ÒÅÍÐÌÉÒ ÐÏÕÒ ÂïÎïÆÉÃÉÅÒ ÄÅÓ ÄÉÓÐÏÓÉÔÉÆÓ *%)ȟ *%U ÅÔ *%# 

$ÉÓÐÏÓÉÔÉÆ 
$ÁÔe ÄÅ 
ÃÒïÁÔÉÏÎ 

#ÏÎÄÉÔÉÏÎs Û ÒÅÍÐÌÉÒ 

JEI 2004 

▪ Être une PME employant moins de 250 personnes, dont le CA est inférieur 
à 50 M€ ou dont le bilan total est inférieur à 43 M€ ; 

▪ avoir été créée depuis moins de 11 ans pour les entreprises créées avant 
le 1er janvier 2023, depuis moins de 8 ans pour les autres ; 

▪ réaliser des dépenses de R&D représentant au moins 15 % des charges ; 

▪ être détenue au moins à 50 % par une personne physique, une autre JEI, 
une association ou fondation reconnue d’utilité publique à caractère 
scientifique, un établissement public de recherche et d’enseignement ou 
une de ses filiales, ou par une société d’investissement ; 

▪ exercer une activité nouvelle. 

JEU 2008 

▪ Être une PME employant moins de 250 personnes, dont le CA est inférieur 
à 50 M€ ou dont le bilan total est inférieur à 43 M€ ; 

▪ avoir été créée depuis moins de 11 ans pour les entreprises créées avant 
le 1er janvier 2023, depuis moins de 8 ans pour les autres ; 

▪ avoir pour activité principale la valorisation de travaux de recherches ; 

▪ être dirigée ou détenue à au moins 10 % par un étudiant, un diplômé 
depuis moins de 5 ans d’un master ou d’un doctorat ou par une personne 
ayant des activités d’enseignement ou de recherche ; 

▪ être détenue au moins à 50 % par une personne physique, une autre JEI, 
une association ou fondation reconnue d’utilité publique à caractère 
scientifique, un établissement public de recherche et d’enseignement ou 
une de ses filiales, ou par une société d’investissement ; 

▪ exercer une activité nouvelle. 

JEC 2024 

▪ Être une PME employant moins de 250 personnes, dont le CA est inférieur 
à 50 M€ ou dont le bilan total est inférieur à 43 M€ ; 

▪ avoir été créée depuis moins de 8 ans ; 

▪ réaliser des dépenses de R&D représentant entre 5 et 15 % des charges ; 

▪ remplir des critères de performance économique : augmentation de 
l’effectif d’au moins 100 % et de 10 salariés par rapport à l’année 
précédent notamment ; 

▪ être détenue au moins à 50 % par une personne physique, une autre JEI, 
une association ou fondation reconnue d’utilité publique à caractère 
scientifique, un établissement public de recherche et d’enseignement ou 
une de ses filiales, ou par une société d’investissement ; 

▪ exercer une activité nouvelle. 

3ÏÕÒÃÅ ȡ $ÉÒÅÃÔÉÏn ÄÅ Ì΄ÉÎÆÏÒÍÁÔÉon ÌïÇÁÌÅ Åt ÁÄÍÉÎÉÓÔÒÁÔÉÖÅ ɉ0ÒÅÍÉÅÒ ÍÉÎÉÓÔÒÅ), -ÉÎÉÓÔîÒÅ ÃÈÁÒÇï ÄÅ Ì΄ïÃÏÎÏÍÉÅȟ φτφψȢ 

En matière fiscale, ces dispositifs ouvrent droit à : 

 une exonération de 100 % de l’impôt sur les bénéfices la première année ; 

 une exonération de 50  % de l’impôt sur les bénéfices de l’année suivante ; 

 une exonération de cotisation foncière des entreprises et de taxe sur les propriétés bâties 
à la discrétion des communes et des établissement publics de coopération 
intercommunale (EPCI), pour une durée de sept ans. 

En matière sociale, les avantages octroyés prennent la forme d’une exonération de cotisations 
patronales d’assurances sociales et d’allocations familiales, à condition que le montant des 
rémunérations mensuelles pris en compte ne dépasse pas 7951,12 € et que le montant de 
l’exonération annuelle n’excède pas 231 840 €. 
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Pour l’exercice 2023, le CIR représente 94 % des dépenses fiscales relatives aux dispositifs 
étudiés, pour un montant de 7,2 Md€ (ÃÆȢ graphique 10). 

'ÒÁÐÈÉÑÕÅ ρπ : 0ÏÉÄÓ ÒÅÌÁÔÉÆ ÄÅÓ ÄÉÓÐÏÓÉÔÉÆÓ ÆÉÓÃÁÕØ ïÔÕÄÉïÓ ÅÎ ςπςσ 

 

3ÏÕÒÃÅ ȡ 2ÁÐÐÏÒt ÁÎÎÕÅl ÄÅ ÐÅÒÆÏÒÍÁÎÃÅÓ 2ÅÃÈÅÒÃÈÅ Åt ÅÎÓÅÉÇÎÅÍÅÎt ÓÕÐïÒÉÅÕÒ, !ÎÎÅØÅ Áu ÐÒÏÊÅt ÄÅ ÌÏÉ ÒÅÌÁÔÉÖÅ Áux 
ÒïÓÕÌÔÁÔÓ ÄÅ ÌÁ ÇÅÓÔÉÏn Åt ÐÏÒÔÁÎÔ ÁÐÐÒÏÂÁÔÉÏn ÄÅÓ ÃÏÍÐÔÅÓ ÄÅ Ì΄ÁÎÎïÅ φτφχȢ 

ρȢτȢ 0ÌÕÓÉeurs ÄÉÓÐÏÓÉÔÉÆs ÄȭÁÉÄes ÄÉÒÅÃÔes ÖÉÓÅÎÔ Û ÓÏÕÔÅÎÉr ÄÉÒÅÃÔÅÍÅÎÔ ÏÕ 
ÉÎÄÉÒÅÃÔÅÍÅÎÔ la R&D ÐÒÉÖïÅ 

En &Òance, Ìes aides à ÌȭÉÎÎÏÖÁÔÉÏÎ ÐÅÕÖÅÎÔ ÎÏÔÁÍÍÅÎÔ ÐÒÅÎÄÒe Ìa ÆÏÒme de ÃÏÎÃÏÕÒs 
ÆÉÎÁÎÃÉÅÒÓȟ de ÓÕÂÖÅÎÔÉÏÎs Ïu de ÐÒðÔs ÅÔ ÄȭÁÖances ÒÅÍÂÏÕÒÓÁÂÌÅÓ. Elles sont le plus 
souvent octroyées dans le cadre d’appels à projets et peuvent être opérées à l’échelle nationale 
ou régionale. 

,a &Òance se ÄïÍÁÒÑue des ÁÕÔÒes pays de Ìȭ/#$E ÐÁÒ ÌȭÉÍÐÏÒÔÁÎÃe de ÓÏÎ ÓÏÕÔÉÅÎ ÐÕÂÌic 
direct à ÄÅÓÔÉÎÁÔion de Ìa R&D Äes ÅÎÔÒÅÐÒÉÓÅÓȟ Ñui ÓȭïÔÁÂÌÉÔ Û πȟρσ % de ÓÏÎ 0)B ÅÎ ςπςρ. 
Les financements publics (qui ne tiennent pas compte des mesures fiscales) représentent 11 % 
de la dépense de R&D des entreprises. En 2021, l’État, l’enseignement supérieur et les 
institutions sans but lucratif ont contribué à hauteur de 3,7 Md€  aux dépenses de R&D des 
entreprises. 

Au sein du paysage complexe composé par les diverses aides à la R&D des entreprises, les 
financements octroyés par le ministère des Armées (DGA) et le CEA militaire occupent une 
place prépondérante puisqu’ils représentent 57 % des financements publics reçus par les 
entreprises en 2021 (ÃÆȢ graphique 11). 
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'ÒÁÐÈÉÑÕÅ ρρ : 2ïÐÁÒÔÉÔÉÏÎ ÄÅÓ ÆÉÎÁÎÃÅÍÅÎÔÓ ÐÕÂÌÉÃÓ ÒÅëÕÓ ÐÁÒ ÌÅÓ ÅÎÔÒÅÐÒÉÓÅÓ ÅÎ ςπςρ 

 

3ÏÕÒÃÅ ȡ -%32, OÔÁt ÄÅ Ì΄%ÎÓÅÉÇÎÅÍÅÎt ÓÕÐïÒÉÅÕÒ, ÄÅ ÌÁ 2ÅÃÈÅÒÃÈÅ Åt ÄÅ Ì΄)ÎÎÏÖÁÔÉÏn Ån &ÒÁÎÃÅ ÎЌυϋȟ φτφχȢ 

%ÎÃÁÄÒé ρρ ȡ ,Å ÓÏÕÔÉÅÎ Û ÌÁ ÒÅÃÈÅÒÃÈÅ ÄÅ ÄïÆÅÎÓÅ 

Les financements dédiés à l’innovation ont été accrus dans le cadre de la loi de programmation 
militaire 2019-2025. En 2022, cet effort de financement s’est concrétisé par une augmentation de 20 % 
du budget dédié à l’innovation de défense.  

Parmi les programmes dédiés à l’innovation, les « études en amont » (EA), composées à 70 % des 
contrats d’études R&D liant la direction générale de l’armement (DGA) et les industriels, ont vu leur 
financement augmenter de 20 % par rapport à 2021, pour atteindre 1 Md€ en 2022. Le 
fonds « Definvest », doté de 100 M€ pour soutenir les PME stratégiques de la Défense dans le cadre des 
EA, est par ailleurs géré par Bpifrance pour le compte du ministère des Armées. 

La DGA soutient la recherche duale dans le cadre des crédits alloués aux EA à travers plusieurs 
programmes, dont notamment : 

▪ les programmes « Accompagnement spécifique de travaux de recherche et d’innovation 
défense » (ASTRID) et ASTRID-Maturation, financés par la DGA mais dont la gestion est confiée à 
l’agence nationale de la recherche (ANR), qui soutiennent des projets de recherche duale dont la 
maturité technologique est comprise entre les niveaux de TRL 1 et 4 ; 

▪ le « Régime d’appui pour l’innovation duale » (RAPID), opéré par la DGA à travers l’Agence 
innovation défense (AID), qui subventionne les projets de recherche industrielle dont le niveau de 
maturité est compris entre les niveaux de TRL 3 à 7. 

Par ailleurs, le programme 191 « Recherche duale (civile et militaire) », rattaché à la mission 
interministérielle « Recherche et enseignement supérieur » et opéré par la DGA, a été abondé à hauteur 
de 150 M€ en 2023 et permet de financer certaines actions du Centre nationale d’études 
spatiales (CNES) et du Commissariat à l’énergie atomique (CEA). 

3ÏÕÒÃÅ ȡ /ÆÆÉÃÅ ÐÁÒÌÅÍÅÎÔÁÉÒÅ ÄȭïÖÁÌÕÁÔÉÏn ÄÅÓ ÃÈÏÉØ ÓÃÉÅÎÔÉÆÉÑÕÅÓ Åt ÔÅÃÈÎÏÌÏÇÉÑÕÅÓ, ,ÅÓ ÌÏÉÓ ÄÅ ÐÒÏÇÒÁÍÍÁÔÉÏÎ 
ÍÉÌÉÔÁÉÒÅ Åt ÄÅ ÌȭÉÎÎÏÖÁÔÉÏn, ÍÁÉ φτφχȢ 

Au sein des grands programmes technologiques, qui représentent un financement de 422 M€, 
les sources de financements sont réparties entre : 

 la direction des programmes aéronautiques civils (240 M€) ; 

 le ministère en charge de l’industrie (85 M€) ; 

 le centre national d’étude spatiale (59 M€). 

11%
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Concernant les financements civils octroyés par les ministères, agences et organismes, les 
financeurs sont : 

 le ministère en charge de la recherche (79 M€) ; 

 le ministère en charge de l’industrie et Bpifrance (429 M€) ; 

 le ministère en charge de l’environnement et l’Ademe (45 M€). 

Parmi les organismes financeurs, Bpifrance, la banque publique d’investissement, finance un 
large panel de dispositifs allant de la pré-maturation à l’industrialisation, la commercialisation 
et l’internationalisation (ÃÆȢ graphique 12). 

%ÎÃÁÄÒé ρς ȡ ,Á ÐÒïÍÁÔÕÒÁÔÉÏÎ 

La prématuration est une étape clé dans le processus d'innovation qui se situe entre la recherche 
fondamentale et le stade de la maturation. Son objectif est de transformer les découvertes scientifiques 
en projets concrets avec un potentiel de développement technologique ou économique, bien qu'ils ne 
soient pas encore prêts pour une exploitation commerciale. 

La prématuration inclut les actions de validation de concept, les études de faisabilité, les premiers tests 
(démonstrations), l’évaluation de l’intérêt potentiel d’un marché et des actions de protection 
intellectuelle afin de protéger les découvertes. 

Les projets de prématuration visent à réduire les incertitudes et les risques afin de faciliter l’intérêt des 
partenaires industriels pour la suite du développement de ces produits.  
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'ÒÁÐÈÉÑÕÅ ρς : 0ÁÎÏÒÁÍÁ ÄÅÓ ÁÉÄÅÓ Û ÌÁ 2Ǫ$ ÏÃÔÒÏÙïÅÓ ÐÁÒ "ÐÉÆÒÁÎÃÅ 

 

3ÏÕÒÃÅ ȡ $ÉÒÅÃÔÉÏn ÇïÎïÒÁÌÅ ÄÅÓ ÅÎÔÒÅÐÒÉÓÅÓȟ ,ÅÓ ÅÎÊÅux ÄÅÓ ÐÏÌÉÔÉÑÕÅÓ ÄȭÉÎÎÏÖÁÔÉÏÎȟ φτφψȢ 

0Òï ÍÁÔÕÒÁÔÉÏÎ -ÁÔÕÒÁÔÉÏÎ
)ÎÄÕÓÔÒÉÁÌÉÓÁÔÉÏÎ, 

ÃÏÍÍÅÒÃÉÁÌÉÓÁÔÉÏÎ, 
ÉÎÔÅÒÎÁÔÉÏÎÁÌÉÓÁÔÉÏÎ

$ïÖÅÌÏÐÐÅÍÅÎÔ&ÁÉÓÁÂÉÌÉÔï

É 0È$
Accompagnement

É ,ÁÂ
SU   2 ans (sauf BTFE) ; subvention (sub)   600 K€

É .ÏÖ
60% sub  40% avance (av)  300 K€  2,25 M€

"ÏÕÒÓÅ &ÒÅÎÃÈ  4ÅÃÈ  %ÍÅÒÇÅÎÃÅ ɉ"&4% 
Personne physique ou SU   1 an ; sub   30K 90K€

!ÉÄÅ ÁÕ  ÄïÖÅÌÏÐÐÅÍÅÎÔ ÄÅÅÐÔÅÃÈɉ!$$ 
Sub et avance  500 K€ a  2 M€

3ÕÂÖÅÎÔÉÏÎ ÉÎÎÏÖÁÔÉÏÎ
Taux max 70%  sub  50 K€

!ÖÁÎÃÅ ÉÎÎÏÖÁÔÉÏÎ
Innovation de rupture  50 K€ a  3 M€

"ÏÕÒÓÅ &ÒÅÎÃÈ  4ÅÃÈ  ,ÁÂ ɉ"&4, 
Actions business d un projet ne  au sein d un PUI ; sub   30K 120K€

0ÒðÔ ÉÎÎÏÖÁÔÉÏÎ
Innovation incre mentale  50K€ a  

3M€

!!0 ÐÒÅÍÉîÒÅ 
ÕÓÉÎÅ
550 M€

!!0 0Òï ÍÁÔÕÒÁÔÉÏÎ   -ÁÔÕÒÁÔÉÏÎ
Sub   275 M€ pour 17 consortiums d OTT laure ats

É $ïÍÏ ÅÔ É  $ïÍÏ ÒïÇÉÏÎ
Innovation de rupture jusqu a  de monstrateur

0ÒðÔ Ä  ÁÍÏÒëÁÇÅ
SU   5 ans  50K 300K€   leve e en pre paration
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SU   8 ans  100K 2M€   leve e re alise e 
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Une partie des aides octroyées par Bpifrance s’inscrit dans le cadre des « concours 
d’innovation », abondés par France 2030 dans le cadre du plan $ÅÅÐÔÅÃÈ, qui se déclinent 
en trois dispositifs distincts opérés en collaboration avec l’agence de l'environnement et de la 
maîtrise de l'énergie (Ademe) : 

 « i-PhD », à destination des jeunes chercheurs à partir de leur deuxième année de thèse 
ou des docteurs ayant soutenu depuis au moins cinq ans qui souhaitent créer une 
entreprise en lien avec leurs travaux de recherche, qui propose un accompagnement au 
développement de l’entreprise (conseil, intégration au réseau Bpifrance etc.) ; 

 « i-Lab », qui subventionne, dans une limite de 600 k€, les dépenses de R&D des 
entreprises innovantes dont le projet est viable sur le plan technologique et 
économique ; 

 « i-Nov », dont le montant de l’aide peut être porté à 2,25 M€ et divisé entre des 
subventions (60%) et des avances récupérables (40%), qui permet de financer des 
projets de recherche relatifs aux thématiques de la santé, du numérique, de l’énergie ou 
de la mobilité. 

Une autre partie des dispositifs financés par Bpifrance prend la forme de subventions ou de 
prêts et d’avances récupérables, dont notamment : 

 l’appel à projet « première usine », destiné à subventionner l’implantation de nouvelles 
usines dans le cadre de produits innovants, pour une enveloppe totale de 500 M€ ; 

 l’aide au développement deeptech (ADD), constitué de subventions et d’avances 
récupérables dans la limite de 2 M€, qui vise à financer les dépenses de R&D relatives à 
des innovations de rupture en amont de la phase d’industrialisation et de 
commercialisation ; 

 « i-Démo », doté d’1 Md€ dans le cadre de France 2030, qui vise à faire émerger de 
nouvelles filières industrielles ou à structurer celles existantes, en soutenant les 
innovations de rupture portées par des entreprises uniques ou des consortiums ; 

 les prêts d’amorçage et le prêt « nouvelle industrie », qui permettent aux entreprises 
innovantes de lever des fonds à taux fixe. 

À l’échelle locale, plusieurs dispositifs de soutien à la R&D des entreprises ont été mis en œuvre 
par Bpifrance et les régions, parmi lesquels : 

 les « projets collaboratifs - i-Démo régionalisé », qui visent à soutenir les projets 
collaboratifs de R&D, dont l’assiette est comprise entre 1 et 4 M€ et le taux d’aide varie 
entre 20 % et 60 % selon la taille de l’entreprise, l’existence d’une collaboration et la 
labellisation ou non par un pôle de compétitivité ; 

 les prêts d’amorçage, dont le montant peut être porté à 300 k€ dans le cas où la région 
intervient en garantie ; 

 les « projets d’innovation », dont le financement est compris entre 75 k€ et 500 k€, à 
destination des entreprises individuelles, PME ou ETI qui financent des projets en phase 
de faisabilité ou de développement et de pré-industrialisation. 

ρȢυȢ $ÅÐÕÉs ςπρψ, ÌȭOÔÁÔ ÆÒÁÎëÁÉs Á ÓÔÒÕÃÔÕré ÐÌÕÓÉeurs ÄÉÓÐÏÓÉÔÉÆÓ Äe ÓÏÕÔÉÅÎ ÁÕ 
ÔÒÁÎÓÆÅÒÔ ÔÅÃÈÎÏÌÏÇÉÑÕe ÐÏÕÒ ÒÅÎÆorcer Ìes ÌÉÅÎs ÅÎÔre ÌÁ ÒÅÃÈerche 
ÐÕÂÌÉque et les enÔÒÅÐÒÉÓÅÓ 

Dans un contexte où la réforme des dispositifs de soutien au transfert technologique avait été 
identifiée comme une thématique prioritaire dans plusieurs rapports publics dédiés à 
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l’innovationρσ, plusieurs modifications législatives sont intervenues en ce sens depuis 2018. 

D’une part, la loi n°2019-486 du 22 mai 2019 ÒÅÌÁÔÉÖe Û la ÃÒÏÉÓÓÁnce Åt à la ÔÒÁÎÓÆÏÒÍÁÔÉÏn ÄÅÓ 
ÅÎÔÒÅÐÒÉÓes, dite loi PACTE, a révisé les articles L. 531-1 et suivants du code de la recherche, 
pour ÒÅÎÆÏÒÃÅÒ Ìa ÐÁÒÔÉÃÉÐÁÔion des ÐÅÒÓÏÎÎÅÌÓ de Ìa ÒÅÃÈÅÒÃÈÅ à Ìa ÃÒïÁÔÉÏÎ 
ÄȭÅÎÔÒÅÐÒÉÓÅÓ en simplifiant les possibilités de détachement et de mise à disposition au sein 
des entreprises. 

D’autre part, la loi n°2020-1674 du 24 décembre 2020 de ÐÒÏÇÒÁÍÍÁÔÉÏn de ÌÁ 
ÒÅÃÈÅÒÃÈÅ φτφυȤφτχτ (LPR) a permis aux personnels de la recherche de valoriser davantage 
leurs travaux en leur accordant la ÐÏÓÓÉÂÉÌÉÔé de ÐÁÒÔÉÃÉÐÅÒ à Ìa ÃÒïÁÔion ÄȭÕÎe ÅÎÔÒÅÐÒÉÓÅ 
ÅÔ ÄȭÏÃÃÕÐÅÒ Ìes ÐÏÓÔÅÓ ÄȭÁÓÓÏcié ÅÔ de ÄÉÒÉÇÅÁÎÔ ÄȭÕÎe ÅÎÔÒÅÐÒÉÓe ÅÎ ÌÉÅÎ avec ÌÅÕÒ 
ÒÅÃÈÅÒÃÈÅ. 

%ÎÃÁÄÒé ρσ ȡ ,Á ÐÒÏÐÒÉïÔé ÉÎÔÅÌÌÅÃÔÕÅÌÌÅ 

Selon l’Institut national de la propriété industrielle (INPI), le terme de propriété intellectuelle renvoie 
tant à la propriété industrielle que la propriété littéraire et artistique. Le périmètre couvert par la 
propriété industrielle inclut les créations techniques (brevets, certificats d’obtention végétale et 
topographies de semi-conducteurs), les créations ornementales (dessins et modèles) ainsi que les signes 
distinctifs (marque, dénomination sociale, nom de domaine, etc.). 

Les droits de propriété industrielle, qui sont des actifs immatériels, confèrent un monopole aux 
inventeurs dont la durée est variable selon le type d’actif considéré   

▪ les brevets d’invention bénéficient d’une protection juridique d’une durée maximale de vingt ans à 
compter de leur date de dépôt ; 

▪ les dessins et modèles sont protégés pour une période de cinq ans renouvelables cinq fois dans la 
limite de 25 ans ; 

▪ les marques sont protégées pendant dix ans renouvelables indéfiniment. 

#ÏÎÃÅÒÎÁÎÔ Ìa ÇÅÓÔion Äe Ìa ÐÒÏÐÒÉïÔé ÉÎÔÅÌÌÅÃÔÕÅÌÌe ÅÔ ÓÏÎ ÔÒÁÎÓÆert ÖÅÒÓ Ìes ÅÎÔÒÅÐÒÉÓÅÓȟ 
ÐÌÕÓÉÅÕÒs ÁÃÔÉÏÎs ÏÎÔ éÔé enÔÒÅÐÒÉÓes ÁÆÉÎ de ÓÏÕÔÅÎÉÒ le tÒÁÎÓÆert tÅÃÈÎÏÌÏÇÉÑÕÅ ȡ 

 la révision en 2020 des règles relatives au mandataire unique qui est dorénavant désigné 
par une unité de recherche et chargé de : 

 négocier et de signer les accords de copropriété portant sur les résultats avec les 
tiers ; 

 réaliser les actes nécessaire à la protection juridique des résultats en France et à 
l’étranger ; 

 négocier et signer les accords de confidentialité, les licences et les actes de cession 
des résultats ; 

 encaisser et redistribuer aux personnes publiques copropriétaires les revenus 
tirés de l’exploitation des résultats ; 

 le cas échéant, de constater et de contester les actes de contrefaçon. 

 la ÐïÒÅÎÎÉÓÁÔion des ÓÏÃÉïÔés ÄȭÁÃÃïÌïÒÁÔion Äu ÔÒansfert de tÅÃÈÎÏÌÏÇÉÅ ɉ3ÁÔÔɊȟ qui 
ont pour objectifs de professionnaliser la valorisation de la recherche publique et 
d’accélérer le transfert technologique vers les entreprises ; 

 le soutien du réseau CURIE, qui est une association qui compte 210 membres issus de la 
recherche publique, des filiales de valorisation et des acteurs de l’innovation, et qui vise 
à faciliter les relations entre les acteurs publics et privés dans une optique de valorisation 
de la recherche publique ; 

 la création de la société France Brevets en 2011, qui était un fonds d’investissement 

 
ρσ Inspection générale des finances, 2018, ,ÅÓ ÁÉÄÅÓ Û ÌȭÉÎÎÏÖÁÔÉÏÎ Ƞ ,Å ÔÒÁÎÓÆÅÒÔ ÔÅÃÈÎÏÌÏÇÉÑÕÅ Áux ÓÔÁÒÔȤÕÐÓ, 
François Jamet, 2019. 
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ayant bénéficié de dotations en capital d’un total de 105 M€ à parité par l’État et la Caisse 
des dépôts et consignations (CDC) pour valoriser les brevets des entreprises et des 
organismes de publics de recherche en procédant notamment à leur achat et à leur 
entretien. À la suite de la publication en 2022 d’un référé de la Cour des comptes qui a 
recommandé sa dissolutionρτ, le gouvernement a mis fin à ce dispositif. 

ρȢφȢ ,Á ÄÉÆÆÕÓÉon ÅÔ ÌȭÁÐÐÕÉ ÔÅÃÈÎÏÌÏÇÉque ÁÕØ 0-E ÅÓÔ ïÇÁÌÅÍÅÎÔ ÕÎe ÍÉÓÓÉÏÎ 
ÅØÅÒÃïÅ par les coÌÌÅÃÔÉÖÉÔïÓ ÔÅÒÒÉÔÏÒÉÁÌÅÓ 

Les contrats de plan État-Région (CPER), qui sont un outil de développement entre l’État et les 
régions, visent à faire converger les financements de projets structurants et d’en assurer la 
cohérence sur l’ensemble du territoire.  

Dans le cadre des CPER 2021-2027, le ministère de l’enseignement supérieur et de la recherche 
octroyait, au 1er janvier 2023, 5,2 M€ à 126 structures labellisées, qui ont pour objet la 
diffusion et l’appui technologique aux PME, à savoir : 

 les ÃÅÌÌÕÌÅÓ Äe ÄÉÆÆÕÓÉÏÎ ÔÅÃÈÎÏÌÏÇÉÑÕÅ ɉ#$4Ɋ, créées en 2007 et au nombre de treize 
en 2024, chargées d’effectuer « des activités de diagnostic et de conseil en 
développement technologique » à destination des PME. Les CDT sont des structures 
légères parfois intégrées à des agences territoriales de soutien à l’innovation ; 

 les ÃÅÎÔÒes Äe ÒÅÓÓÏÕÒces ÔÅÃÈÎÏÌÏÇÉÑÕÅÓ ɉ#24Ɋ, mis en œuvre depuis 1996, qui 
accompagnent les entreprises dans leur démarche d’insertion dans l’écosystème de 
l’innovation, en leur proposant des prestations technologiques qui recoupent celles 
proposées par les CDT. En 2024, parmi les 70 CRT répartis sur le territoire, 24 sont 
intégrés à 6 instituts Carnot, notamment dans une optique de professionnalisation de la 
démarche commerciale, de partage des bonnes pratiques et de montée en TRL ; 

 les ÐÌÁÔÅÓȤÆÏÒmes ÔÅÃÈÎÏÌÏÇÉÑÕÅÓ ɉ0&4Ɋ, au nombre de 44 en 2024, qui ont pour 
mission « d’organiser sur un territoire, de préférence à l’échelle d’un bassin 
d’emplois (ville moyenne), le soutien apporté à la modernisation des entreprises par les 
établissements d’enseignement ». Les PFT répondent également à un objectif de 
professionnalisation et d’insertion des élèves et étudiants. 

Par ailleurs, ÃÅÒÔÁÉÎes ÃÏÌÌÅÃÔÉÖÉÔés ÔÅÒÒÉÔÏÒÉÁÌes ÏÎÔ ïÇÁÌÅÍÅÎÔ ÍÉÓ ÅÎ ĞÕÖÒÅ ÄÅÓ 
ÄÉÓÐÏÓÉÔifs ÄïÄÉés à Ìa ÄÉÆÆÕÓÉÏÎ eÔ lȭÁÐÐÕi tÅÃÈÎÏÌÏgique aux 0-%, parmi lesquels : 

 ÌȭÁÇÅÎce de ÄïÖÅÌÏÐÐÅÍÅÎÔ ÅÔ ÄȭÉÎÎÏÖÁÔion .ÏÕÖÅÌÌÅȤ!ÑÕÉÔÁÉÎÅ, dont les missions 
consistent à informer, accompagner et connecter les entreprises en leur proposant des 
prestations structurées autour de quatre thématiques : 

 « expertise technique sectorielle et thématique » ; 

 « animation de parcours individuels sur mesure ou en collectifs » ; 

 « mise en relations qualifiées auprès d’un réseau de décideurs publics et privés 
ancrés dans toute la région » ; 

 « émergence de filières innovantes » ; 

 ÌȭÁÇÅÎce (ÁÕÔÓȤÄÅȤ&ÒÁÎce )ÎÎÏÖÁÔion $ïÖÅÌÏÐÐÅÍÅÎÔ, chargée d’accompagner les 
« startups et les entreprises dans leur projet d’innovation et de performance 
industrielle », de « développer l’entrepreneuriat » et d’appuyer « les politiques de 
développement économique de la Région Hauts-de-France ». Elle propose notamment la 
réalisation d’études et de recherche d’informations et de mise en relation avec des 
partenaires technologiques et commerciaux ; 

 ÌȭÁÇÅÎce ÒïÇÉÏÎÁÌe ÄÅÓ ÔÒÁÎÓÆÏÒÍÁÔÉÏÎs 'ÒÁÎd %Ȥ.Ïv Ϲ pour les entreprises 

 
ρτ Référé de la Cour des comptes du 10 octobre 2022 adressé à la Première ministre. 
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du Grand Est ; 

 la mise en œuvre de dispositifs spécifiques comme )ÎÎÏÖȭUp en Région Ile-de-France, un 
appel à projet co-financé par Bpifrance pour soutenir les projets de recherche, de 
développement et d’innovation (RDI) des TPE/PME et ETI ; 

 Ìe ÓÏÕÔÉÅÎ Û des ÁÓÓÏÃÉÁÔions ÄÅ ÌÏi ÄÅ ρωπρȟ ÃÏÍme Ìes ÁÇÅÎces Äe ÄïÖÅÌÏÐÐÅÍÅÎÔ 
ïÃÏÎÏÍÉÑÕe ÆÒÁÎÃÉÌÉÅÎÎÅÓ ȡ Choose Paris Région ; Seine-et-Marne Attractivité ; 
Essonne développement ; CEEVO – Agence de développement et d’attractivité des 
territoires du Val-d’Oise ; ESS&O – Entreprendre en Seine & Oise ; Roissy 
Développement ; Descartes Développement et innovation. 

ςȢ ,Å ÓÏÕÔÉÅÎ à la ÒÅÃÈÅÒÃÈÅ ÐÁÒÔÅÎÁÒÉÁÌÅ ÓȭÅÆÆÅÃÔÕÅ à ÔÒÁÖÅÒÓ ÕÎÅ ÄÉÖÅÒÓÉÔï 
ÄÅ ÄÉÓÐÏÓÉÔifs ÑÕi ÐÁÒÔÉÃÉÐÅÎÔ ÄȭÕn ÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔ ÃÏÍÐÌÅxe ÅÔ ÐÅÕ 
ÌÉÓÉÂÌÅ 

ςȢρȢ ,ȭÁÇÅÎce ÎÁÔÉÏÎÁÌÅ Äe ÌÁ ÒÅÃÈÅÒÃÈe ÐÉÌÏÔÅ ÌÁ ÐÌÕÐÁÒÔ Äes ÄÉÓÐÏÓÉÔÉÆs ÄÅ 
ÓÏÕÔÉÅÎ à la rechercÈe paÒÔÅÎÁÒÉÁÌÅ 

L’agence nationale de la recherche, dont les moyens ont été renforcés par la loi de 
programmation de la recherche, constitue l’opérateur principal d’une diversité d’appels à 
projet de soutien à la rechercheL’Agence nationale de la recherche (ANR), créée en 2005, est 
un établissement public de l’État à caractère administratif, placé sous la tutelle du ministre 
chargé de la recherche. 

Ses missions, définies à l’article R. 329-2 du code de la recherche, consistent à : 

 financer et promouvoir le développement des recherches fondamentales et finalisées, 
l’innovation technique et le transfert de technologie ; 

 mettre en œuvre la programmation arrêtée par le ministre chargé de la recherche ; 

 gérer les grands programmes d’investissement de l’État dans le domaine de 
l’enseignement supérieur et de la recherche et suivre leur mise en œuvre ; 

 renforcer les coopérations scientifiques sur le plan européen et international ; 

 analyser l’évolution de l’offre de recherche et mesurer l’impact des financements qu’elle 
alloue sur la production scientifique nationale. 

La loi n° 2020-1674 du 24 décembre 2020 de ÐÒÏÇÒÁÍÍÁÔÉÏn de ÌÁ ÒÅÃÈÅÒÃÈe ÐÏÕÒ Ìes ÁÎÎïÅÓ 
φτφυ Û φτχτ et ÐÏÒÔÁÎt ÄÉÖÅÒÓÅÓ ÄÉÓÐÏÓÉÔÉÏÎÓ ÒÅÌÁÔÉÖes Û ÌÁ ÒÅÃÈÅÒÃhe et Û Ì΄ÅÎÓÅÉÇnement ÓÕÐïÒÉÅÕÒ 
a conforté l’ANR dans son ÒĖÌe ÄȭÁÇÅÎce de ÆÉÎÁÎÃÅÍÅÎÔ Äe ÒÅÃÈÅÒÃÈÅÓ et a renforcé ses 
moyens d’intervention, notamment en allouant 1 Md € supplémentaire aux financements 
compétitifs de l’ANR pour la placer au niveau des standards internationaux.  

Parallèlement, le plan de relance a permis de débloquer 428 M€ supplémentaires à destination 
de l’ANR répartis entre 2021 et 2022, ce qui a eu pour conséquence une hausse significative du 
taux de succès aux appels à projets, qui s’établit à 24 % en 2022 contre 16 % en 2018ρυ. 

Les priorités de l’ANR sont inscrites dans un plan d’action annuel, qui décrit les actions et 
appels à projets proposés par l’ANR lors de l’exercice budgétaire et décline, au sein d’axes 
scientifiques, les priorités stratégiques définies par l’État et la mise en œuvre de plans 
gouvernementaux. 

Selon son plan d’action 2024, l’action de l’ANR est caractérisée par une part importante de 

 
ρυ Annexe au projet ÄÅ ÌÏÉ ÄÅ ÆÉÎÁÎÃÅÓ ÐÏÕÒ φτφψ, rapport sur les politiques nationales de recherche et de formations 
supérieures. 
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financements non fléchés qui s’inscrivent dans le cadre de son « !ÐÐÅÌ à ÐÒÏÊÅÔ 
ÇïÎïÒÉÑÕÅ Ȼ ɉ!!0'Ɋ, qui a pour objectif d’octroyer des co-financements complémentaires aux 
chercheurs en parallèle de leurs financements récurrents. 

Le plan d’action annuel est structuré en quatre composantes transversales, chacune faisant 
l’objet d’un budget spécifique : 

 une composante « 2ÅÃÈÅÒÃÈe Åt ÉÎÎÏÖÁÔÉÏÎ » portée par l’AAPG, structuré autour 
de cinq instruments de financement et de 56 axes de recherches, qui permettent de 
soutenir la recherche en amont à travers : 

 « Jeune chercheur et jeune chercheuse » (JCJC), destiné accompagner les projets 
portés par de jeunes chercheurs ou enseignants-chercheurs, notamment dans le 
cadre des appels à projets du Conseil Européen de la Recherche (ERC) ; 

 « Projet de recherche mono-équipe » (PRME), qui concerne les projets de 
recherche portés par une seule équipe et qui présente une un caractère innovant 
remarquable ; 

 trois catégories de projets de recherche collaborative selon les acteurs impliqués : 

Ȥ « Projet de recherche collaborative » (PRC), pertinent pour les projets 
effectués entre des entités publiques nationales ; 

Ȥ Ⱥ 0ÒÏÊÅÔ Äe ÒÅÃÈÅÒÃÈe ÃÏÌÌÁÂÏÒÁÔÉÖÅȤÅÎÔÒÅÐÒÉÓÅ Ȼ ɉ02#%Ɋ, dans le cadre 
d’une collaboration entre un laboratoire publique et une entreprise ; 

Ȥ « Projet de recherche collaborative – international » (PRCI), destiné à 
soutenir la collaboration des partenaires scientifiques publics français et 
étrangers ; 

 une composante regroupant les actions spécifiques hors AAPG, parmi lesquelles :  

 le dispositif « Flash », mis en œuvre pour répondre à des besoins urgents de 
recherche sur des thématiques spécifiques ; 

 des appels spécifiques, pouvant résulter de nouvelles priorités désignées par 
l’État, de plans mis en œuvre par des financeurs externes ou d’appels pilotes ou 
expérimentaux ; 

 le dispositif « ChallengÅ », qui mobilise simultanément plusieurs équipes de 
recherche qui entrent en compétition pour lever des verrous scientifiques et 
technologiques ; 

 une composante « Construction de l’Espace européen de la recherche (EER) et 
attractivité internationale de la France » ; 

 ÕÎe ÃÏÍÐÏÓÁÎÔe Ⱥ )ÍÐÁct ïÃÏÎÏÍÉÑÕe de Ìa ÒÅÃÈÅÒche ÅÔ ÃÏÍÐïÔÉÔÉÖÉÔï ɉ)%2#Ɋ Ȼȟ 
qui est la principale composante dédiée à la recherche partenariale et au transfert de 
résultats de la recherche publique vers le monde économique. Ses actions se placent à 
différents niveaux de maturité technologique (indicateur 4ÅÃÈÎÏÌÏÇÙ ÒÅÁÄÉÎÅÓÓ ,ÅÖÅÌ ɀ 
42,) et d’intégration des acteurs au sein des partenariats. Elle comprend quatre 
dispositifs, à savoir : 

 Ìes ÉÎÓÔÉÔÕÔs #ÁÒÎÏÔ, label d’excellence à destination des établissements de 
recherche visant à développer la recherche partenariale par le biais de 
financements dédiés, d’une meilleure visibilité à l’égard des entreprises et d’une 
association chargé d’animer le réseau Carnot ;  

 Ìes ÌÁÂÏÒÁÔÏÉÒes ÃÏÍÍÕÎÓ ɉ,ÁÂ#ÏÍɊ, visant à accompagner la création et le 
développement de laboratoires communs entre des laboratoires publiques et des 
très petites entreprises (TPE), des petites et moyennes entreprises (PME) et des 
entreprises de taille intermédiaire (ETI) ; 

 Ìes ÃÈÁÉÒes ÉÎÄÕÓÔÒÉÅÌÌÅÓȟ appel à projets permettant de créer, de cofinancer et de 
piloter des chaires entre des laboratoires publics et des entreprises pour 
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développer des projets de recherche de portée industrielle ; 

 Ìes ÐÒÏÇÒÁÍÍÅs !ÓÔÒÉd ÅÔ Astrid -ÁÔÕÒÁÔÉÏÎȟ qui ont pour vocation de 
développer la recherche duale dans le cadre des financements liés au domaine de 
la Défense. 

4ÁÂÌÅÁÕ φ : $ÅÓÃÒÉÐÔÉÏÎ ÄÅ ÌȭïÃÈÅÌÌe Äe ÍÁÔÕÒÉÔé ÔÅÃÈÎÏÌÏÇÉÑÕÅ  
ɉTechnology Readiness Level – TRL) 

 .ÏÍ $ÅÓÃÒÉÐÔÉÏÎ 
%ØÅÍÐÌe ÒÅÃÈÅÒÃÈe ÅÎ 

ÓÁÎÔï 
%ØÅÍÐÌe 

ÁÕÔÏÍÏÂÉÌÅ 
%ØÅÍÐÌe )! 

1 

Observa
tion de 
principe 
de base 

Identification 
des principes 
scientifiques de 
base. 

Une nouvelle molécule 
ayant une activité 
potentielle contre un type 
de cancer est découverte en 
laboratoire. 

Découverte d'un 
nouveau matériau 
composite plus 
léger et plus 
résistant pour les 
carrosseries de 
voitures. 

Théorisation d'un 
nouvel algorithme 
de machine 
learning capable de 
traiter les données 
de manière plus 
efficace. 

2 

Formula
tion du 
concept 
technolo
gique 
et/ou de 
ses 
applicati
ons 

Les applications 
pratiques de la 
découverte sont 
envisagées, et 
les premières 
recherches sont 
entreprises. 

Études préliminaires sur la 
molécule découverte pour 
comprendre son mécanisme 
d'action et ses interactions 
biologiques potentielles. 

Formulation de 
concepts de pièces 
automobiles 
utilisant le nouveau 
matériau composite. 

Élaboration de 
modèles théoriques 
pour tester 
l'efficacité de 
l'algorithme de 
machine learning 
proposé. 

3 

Validati
on 
analytiq
ue et 
expérim
entale 
du 
concept 

Recherche active 
et 
développement 
commencent. 
Les études 
analytiques et 
de laboratoire 
valident les 
prédictions 
analytiques du 
concept. 

Tests in vitro de la molécule 
sur des cellules cancéreuses 
pour observer son efficacité 
et sa toxicité. 

Réalisation de 
prototypes de 
pièces automobiles 
en utilisant le 
matériau composite 
et tests de 
résistance en 
laboratoire. 

Simulation de 
l'algorithme de 
machine learning 
sur des ensembles 
de données 
synthétiques pour 
vérifier ses 
performances. 

4 

Validati
on des 
fonction
s clés 
(compos
ants, 
maquett
e) du 
concept 
dans un 
environ
nement 
de 
laborato
ire 

La technologie 
est validée dans 
un 
environnement 
de laboratoire. 

Expériences in vitro et in 
vivo (sur des modèles 
animaux) pour démontrer 
que la molécule peut 
réduire la taille des tumeurs 
sans effets secondaires 
graves. 

Tests de crash-tests 
sur des pièces 
utilisant le nouveau 
matériau composite 
pour valider les 
gains en résistance 
et poids. 

Application de 
l'algorithme sur des 
jeux de données 
réels en laboratoire 
pour vérifier ses 
performances dans 
des conditions 
contrôlées. 
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 .ÏÍ $ÅÓÃÒÉÐÔÉÏÎ 
%ØÅÍÐÌe ÒÅÃÈÅÒÃÈe ÅÎ 

ÓÁÎÔï 
%ØÅÍÐÌe 

ÁÕÔÏÍÏÂÉÌÅ 
%ØÅÍÐÌe )! 

5 

Validati
on des 
fonction
s clés du 
concept 
dans un 
environ
nement 
représe
ntatif 

La technologie 
est testée dans 
un 
environnement 
pertinent ou 
simulé, proche 
des conditions 
réelles. 

Développement d'un 
protocole de formulation de 
la molécule en un 
médicament administrable 
et tests sur des animaux 
pour des études de 
pharmacocinétique et de 
pharmacodynamie. 

Intégration du 
matériau composite 
dans des prototypes 
de véhicules pour 
des tests de 
performance dans 
des environnements 
simulés (comme des 
pistes d'essai). 

Déploiement de 
l'algorithme sur des 
systèmes pilotes 
dans un 
environnement 
pertinent pour 
tester ses 
performances et 
robustesse. 

6 

Démons
tration 
du 
prototyp
e dans 
un 
environ
nement 
réel 
simulé 

Le prototype ou 
le modèle 
représentatif de 
la technologie 
est testé dans un 
environnement 
pertinent. 

Études cliniques de phase I 
sur un petit groupe de 
volontaires sains pour 
évaluer la sécurité du 
nouveau médicament. 

Essais sur route des 
véhicules 
prototypes utilisant 
le nouveau 
matériau pour 
évaluer les 
performances en 
conditions réelles. 

Tests de 
l'algorithme dans 
des applications 
réelles mais 
contrôlées, comme 
un pilote limité 
dans une 
entreprise pour des 
tâches spécifiques. 

7 

Démons
tration 
du 
prototyp
e dans 
un 
environ
nement 
opératio
nnel 

Le prototype, 
proche du 
niveau final de 
production, est 
testé dans un 
environnement 
opérationnel 
réel. 

Études cliniques de phase II 
avec des patients atteints de 
la maladie cible pour 
évaluer l'efficacité et affiner 
les doses. 

Production de pré-
séries de véhicules 
utilisant le nouveau 
matériau et tests 
par des utilisateurs 
finaux dans des 
conditions normales 
d'utilisation. 

Déploiement de 
l'algorithme dans 
un environnement 
opérationnel, par 
exemple, pour 
l'analyse de 
données clients en 
temps réel dans 
une entreprise. 

8 

Qualifica
tion du 
système 
complet 
dans un 
environ
nement 
opératio
nnel 

La preuve est 
apportée du 
fonctionnement 
de la technologie 
pour 
fonctionner 
dans ses 
conditions 
finales, et le 
process de 
fabrication est 
établi. 

Études cliniques de phase 
III sur un large groupe de 
patients pour confirmer 
l'efficacité, surveiller les 
effets secondaires, 
comparer avec les 
traitements courants et 
recueillir des informations 
permettant une utilisation 
sûre du médicament. 

Lancement 
commercial de 
véhicules intégrant 
le nouveau 
matériau, avec une 
production à grande 
échelle et des 
évaluations post-
marché. 

Intégration 
complète de 
l'algorithme dans 
les systèmes de 
production de 
l'entreprise, avec 
des résultats 
tangibles et 
mesurables en 
termes de 
performance. 

9 

Validati
on du 
système 
dans un 
environ
nement 
réel 

La technologie 
est mise en 
œuvre avec 
succès dans les 
conditions 
réelles, avec un 
suivi post-
commercialisati
on. 

Le nouveau médicament est 
approuvé par les autorités 
de régulation et 
commercialisé, suivi par 
une surveillance post-
commercialisation pour 
garantir la sécurité et 
l'efficacité continues. 

Le véhicule utilisant 
le nouveau 
matériau composite 
est commercialisé et 
utilisé par les 
consommateurs, 
avec des 
évaluations 
continues pour 
assurer la qualité et 
la sécurité. 

L'algorithme est 
utilisé de manière 
courante et 
soutenue dans 
l'industrie, avec des 
optimisations et 
des mises à jour 
régulières basées 
sur les retours 
d'utilisation réelle. 

3ÏÕÒÃÅ ȡ -ÉÓÓÉon, Û ÐÁÒÔÉÒ ÄÅ Ìȭ/#$%, ÄÅ ÌȭÏÒÇÁÎÉÓÁÔÉÏn ÉÎÔÅÒÎÁÔÉÏÎÁÌÅ ÄÅ ÎÏÒÍÁÌÉÓÁÔÉÏn ɉ)3/) Åt Äu -%32Ȣ 
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'ÒÁÐÈÉÑÕÅ ρσ : 2ïÐÁÒÔÉÔÉÏÎ ÄÅÓ ÐÒÏÇÒÁÍÍÅÓ ÄÅ ÓÏÕÔÉÅÎ Û ÌÁ ÒÅÃÈÅÒÃÈÅ ÐÁÒÔÅÎÁÒÉÁÌÅ ÆÉÎÁÎÃïÓ ÐÁÒ Ìȭ!.2 ÓÅÌÏÎ ÌÅ ÄÅÇÒï ÄÅ 42, ÁÓÓÏÃÉï 

 

3ÏÕÒÃÅ ȡ -ÉÓÓÉon, Û ÐÁÒÔÉÒ ÄÅÓ ÄÏÎÎïÅÓ ÄÅ Ìȭ!.2..  
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En 2023, l’ANR a octroyé 214 M€ d’aides réparties à parts égales entre les appels à projets et 
les Instituts Carnot. Elle a par ailleurs alloué 107 M€ à destination de 198 de projets de 
recherche partenariale public-privé, dont notamment 67 M€ dans le cadre du dispositif 
PRCE, 22 M€ résultant du programme ASTRID. 

ςȢρȢρȢ ,ȭÉÎÓÔÒÕÍÅÎÔ Äe ÆÉÎÁÎÃÅÍÅÎÔ 02#E de Ìȭappel à ÐÒÏÊÅÔ ÇïÎïÒÉÑue a ïÔé mis ÅÎ 
ĞÕÖÒe poÕÒ ÓÏÕÔÅÎÉÒ Ìa ÒÅÃÈÅÒÃhe ÃÏÌÌÁÂÏÒÁÔÉÖÅ ÅÎÔÒe Ìes ÌÁÂÏÒÁÔÏÉÒes ÐÕÂÌics ÅÔ 
Ìes ÅÎÔÒÅÐÒÉÓÅÓ 

Selon l’appel à projet générique 2024 de l’ANR, l’instrument de financement « Projets de 
recherche collaborative - Entreprises » (PRCE) est « ÄïÄié ÁÕØ ÃÏÌÌÁÂÏÒÁÔÉÏÎÓ qui sont ïÔÁÂÌÉÅÓ 
ÅÎÔÒe Áu ÍÏÉÎÓ ÕÎ ÌÁÂÏÒÁÔÏÉÒe ÄȭÏÒÇÁÎÉÓÍe ÏÕ Ä΄ïÔÁÂÌÉÓÓÅÍent ÄÅ ÒÅÃÈÅÒÃhe et de ÄÉÆfusion Äe 
ÃÏÎÎÁÉÓÓÁnces ïÌÉÇÉÂÌe Áu ÆÉÎÁÎÃÅÍent de Ìȭ!.2 et ÁÕ ÍÏÉÎÓ ÕÎe ÅÎÔÒÅÐÒise Ïu ÓÏÃÉïÔï 
ÃÏÍÍÅÒÃÉÁÌe ÁÖec une ÉÍÐÌÉÃÁÔÉÏn en 2Ǫ$ ».  

Ce dispositif, qui a pour but de faciliter la conduite de projets de recherche collaboratifs entre 
des acteurs de la recherche publique et de la recherche privée, est porté par un 
coordinateur « qui ÁÇÉt ÐÏÕÒ Ìe ÃÏÍÐÔe de ÌȭÅÎÓÅÍÂÌe ÄÅÓ ÐÁÒÔÅÎÁÉÒÅÓ ÃÏÎÓÔÉÔÕÁnt ÕÎ 
ÃÏÎÓÏÒÔÉÕÍ ». En ce sens, « ÕÎ rÅÓÐÏÎÓÁÂÌe ÓÃÉÅÎÔÉÆÉÑue est dïÓÉÇÎé ÐÏÕÒ cÈÁÑÕe ÐÁÒÔÅÎÁÉÒÅ ». 

En 2023, 522 pré-propositions éligibles au programme PRCE ont été déposées, dont 111 ont 
été finalement sélectionnées, soit un taux de sélection global de 21,26 % in ÆÉÎÅ. Ces 
propositions ont représenté un financement de 66,8 M€, contre 91,5 M€ en 2021 et 88,6 M€ 
en 2022.ρφ 

La diminution du nombre de projets financés entre 2016 et 2023, qui sont passés de 132 à 111 
sur la période, est principalement due à la baisse du nombre de dépôts de dossiers éligibles et 
non à celle du taux de sélectivité, qui a augmenté est passé de 13,8 % à 21,3 % sur la 
période (ÃÆȢ graphique 14). 

 
ρφAnalyse d’impact du programme PRCE, ANR, 7 octobre 2024. 
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'ÒÁÐÈÉÑÕÅ ρτ ȡ OÖÏÌÕÔÉÏÎ ÄÕ ÎÏÍÂÒÅ ÐÒïÐÏÓÉÔÉÏÎÓ ïÌÉÇÉÂÌÅÓȟ ÄÕ ÎÏÍÂÒÅ ÄÅ ÐÒÏÊÅÔÓ ÓïÌÅÃÔÉÏÎÎïÓ 
ÅÔ ÄÕ ÔÁÕØ ÄÅ ÓïÌÅÃÔÉÏÎ ÓÕÒ ÌÁ ÐïÒÉÏÄÅ ςπρφȤςπςρ 

 

3ÏÕÒÃÅ ȡ -ÉÓÓÉon, Û ÐÁÒÔÉÒ ÄÅ ÌȭÁÎÁÌÙÓÅ Ä΄ÉÍÐÁÃÔ Äu ÐÒÏÇÒÁmme 02#% Äu ϋ ÏÃÔÏÂÒÅ φτφψ ÆÏÕÒÎÉÅ ÐÁÒ Ìȭ!.2Ȣ 

Parmi les projets financés au titre du programme PRCE en 2023, la recherche industrielle a 
occupé une place prépondérante (36 %), suivie de la recherche fondamentale (32 %) et du 
développement expérimental (32 %). Depuis 2014, le programme PRCE a 
compté 1303 projets de recherche qui ont donné lieu 8309 publications. 

Par ailleurs, concernant l’exercice 2023, les entreprises bénéficiaires du dispositif sont 
essentiellement des PME (60 %) et des grandes entreprises (25 %), les ETI ne représentant 
qu’une part réduite des partenaires (12 %). 

3ȭÉÌ ÄÅÍÅÕÒe ÐÏÓÓÉÂÌe ÐÏÕÒ Ìes ÌÁÂÏÒÁÔÏÉÒes Ñui ÃÏÍÐÏÓÅÎÔ Ìes ÉÎÓÔÉÔÕÔs #ÁÒÎÏÔ ÄÅ 
ÃÁÎÄÉÄÁÔer à ÃÅÔ ÉÎÓÔÒÕÍÅÎÔ de ÆÉÎÁÎÃÅÍÅÎÔȟ Ìe ÐÒÏÇÒÁÍÍÅ 02#E ÆÁÉÔ ÔÏÕÔÅÆÏÉÓ ÐÁÒÔÉÅ 
des ÄÉÓÐÏÓÉÔifs ÄÅ ÒÅÃÈÅÒche ÃÏÌÌÁÂÏÒÁÔÉÖÅ ÓÕÂÖÅÎÔÉÏÎÎïe ÅÔ Îe ÐÅÕÔ ÄÏÎc ÄÏÎÎÅÒ ÌÉÅÕ Û 
des finÁÎÃÅÍÅÎÔs ïÌÉÇÉÂÌes au ÃÁÌÃÕÌ de lȭÁÂÏÎÄÅÍÅÎÔ CarÎÏÔȢ 

ςȢρȢςȢ ,e ÐÒÏÇÒÁÍÍÅ Ⱥ ,ÁÂÏÒÁÔÏÉÒes ÃÏÍÍÕÎs ɉ,ÁÂ#ÏÍɊ » vise à ÓÏÕÔÅÎÉÒ Ìa ÃÒïÁÔÉÏÎ 
de lÁÂÏÒÁÔÏÉÒes ÃÏÍÍÕÎs ÅÎÔÒe les ÌÁÂÏÒÁÔÏÉÒes ÐÕÂÌics ÅÔ les ÅÎÔÒÅÐÒÉÓÅÓ 

Selon le contrat d’objectifs et de performance signé entre l’État et l’ANR pour 2021-2025ρχ, 
le dispositif LabCom soutient « ÌÁ ÃÒïÁÔÉÏn de ÌÁÂÏÒÁÔÏÉÒes ÃÏÍÍÕÎs ÅÎÔÒÅ ÏÒÇÁÎÉÓÍes ÄÅ 
ÒÅÃÈÅÒÃÈe ÐÕÂÌÉcs et ÅÎÔÒÅÐÒÉÓÅÓȟ 40%ȟ PME Ïu %4) » et vise à « ÄïÖÅÌÏÐÐÅÒ Ìe ÐÏÔÅÎÔÉÅÌ ÄÅ 
ÐÁÒÔÅÎÁÒÉÁt indÕÓÔÒÉÅÌ et de ÔÒÁÎÓÆÅÒt exÉÓÔÁÎt chez ÌÅs ÁÃÔÅÕÒs de ÌÁ rÅÃÈÅÒÃhe aÃÁÄïÍÉÑÕÅ ». 

Les LabCom, sont régis par un contrat liant l’organisme de recherche et l’entreprise qui 
comprend : 

 une feuille de route de recherche et d’innovation pour une durée d’au moins 3 ans ; 

 une stratégie de valorisation commune ; 

 une gouvernance commune ; 

 des moyens humains et matériels ; 

 une stratégie de pérennité de la collaboration au-delà du soutien de l’ANR. 

 
ρχ ANR-COP-2021-2025. 
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L’ANR finance les LabCom sur une période de 54 mois à travers deux phases : 

 la phase du montage du laboratoire commun, pour une durée de six mois et un montant 
maximum de 50 k€ ; 

 la phase opérationnelle, qui induit une aide de 313 k€ répartie sur 48 mois  

Entre 2013 et 2022, le programme LabCom a soutenu 225 partenariats, pour un montant 
d’aide total de 73,3 M€ et une aide moyenne par projet de 320 k€. Ces partenariats ont donné 
lieu à 442 publications scientifiques et au moins 80 brevets délivrés en France et à 
l’internationalρψ. Entre 2018 et 2022, 20 à 35 LabCom ont été financés par an, pour un taux de 
succès qui a crû de 26 % à 39 % (ÃÆȢ graphique 15). 

'ÒÁÐÈÉÑÕÅ ρυ : 
OÖÏÌÕÔÉÏÎ ÄÕ ÎÏÍÂÒÅ ÄÅ ÐÒÏÊÅÔÓ ÆÉÎÁÎÃïÓȟ ÄÅÓ ÆÉÎÁÎÃÅÍÅÎÔÓ ÁÌÌÏÕïÓ ÅÔ ÄÕ ÔÁÕØ ÄÅ ÓïÌÅÃÔÉÏÎ 

ÄÕ ÐÒÏÇÒÁÍÍÅ ,ÁÂ#ÏÍ ÓÕÒ ÌÁ ÐïÒÉÏÄÅ ςπρψȤςπςς 

 

3ÏÕÒÃÅ ȡ -ÉÓÓÉon, Û ÐÁÒÔÉÒ ÄÅÓ ÒÁÐÐÏÒÔÓ ÄȭÁÃÔÉÖÉtés ÄÅ Ìȭ!.2 ÓÕÒ ÌÁ ÐïÒÉÏÄÅ φτυόȤφτφφȢ 

Les laboratoires communs comprennent une variété de partenaires publics et privés, mais 
dont les principaux représentants demeurent les universités (ÃÆ. graphique 16) et les 
PME (ÃÆ. graphique 17). 

 
ρψ ANR, Focus « 10 ans du programme LabCom 2013-2022 », 2023. 
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'ÒÁÐÈÉÑÕÅ ρφ : 
2ïÐÁÒÔÉÔÉÏÎ ÄÅÓ ÂïÎïÆÉÃÉÁÉÒÅÓ ÐÕÂÌÉÃÓ ÄÅÓ ,ÁÂ#ÏÍ ÐÁÒ ÔÙÐÏÌÏÇÉÅ ÄÅ ÐÁÒÔÅÎÁÉÒÅ ÁÃÁÄïÍÉÑÕÅ 

 

3ÏÕÒÃÅ ȡ -ÉÓÓÉon, Û ÐÁÒÔÉÒ Äu ÆÏÃÕÓ Ⱥ υτ ÁÎÓ Äu ÐÒÏÇÒÁmme ,ÁÂ#Ïm φτυχȤφτφφ » ÆÏÕÒÎÉ ÐÁÒ Ìȭ!.2Ȣ 
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'ÒÁÐÈÉÑÕÅ ρχ : 
2ïÐÁÒÔÉÔÉÏÎ ÄÅÓ ÂïÎïÆÉÃÉÁÉÒÅÓ ÐÒÉÖïÓ ÄÅÓ ,ÁÂ#ÏÍ ÐÁÒ ÔÙÐÏÌÏÇÉÅ ÄÅ ÐÁÒÔÅÎÁÉÒÅ ÐÒÉÖï 

 

3ÏÕÒÃÅ ȡ -ÉÓÓÉon, Û ÐÁÒÔÉÒ Äu ÆÏÃÕÓ Ⱥ υτ ÁÎÓ Äu ÐÒÏÇÒÁmme ,ÁÂ#Ïm φτυχȤφτφφ » ÆÏÕÒÎÉ ÐÁÒ Ìȭ!.2Ȣ 

$ÁÎs Ìe ÃÁÄÒe des ÉÎÓÔÉÔÕÔs #ÁÒÎÏÔȟ Ìȭappel à ÃÁÎÄÉÄÁÔÕÒes ÄÅ ςπρω ÐÒécise Ñue ÌÅÓ 
ÒÅÃÅÔÔes ÔÉÒïÅs Äe lÁÂÏÒÁÔÏÉÒes ÃÏÍÍÕÎs du prÏÇÒÁÍÍÅ de lȭ!.R Îe sÏÎÔ pas ïÌÉÇÉÂÌes Û 
ðÔÒe ÐÒises ÅÎ ÃÏÍÐÔe Äans Ìe ÃÁÄÒe du ÃÁÌÃÕÌ Äe ÌȭÁÓÓÉÅÔÔe de ÌȭÁÂÏÎÄÅÍÅÎÔȢ 4ÏÕÔÅÆÏÉÓȟ 
Ìes ÒÅÃÅÔÔes ÔÉÒïes de ÌÁÂÏÒÁÔÏÉÒes ÃÏÍÍÕÎs ÃÒïïs ÅÎ ÄÅÈÏÒs du ÐïÒÉÍîÔÒe de Ìȭ!.R ÓÏÎÔ 
ïÌÉÇÉÂÌes au ÐÒÏÒata de Ìa ÐÁÒÔ de lȭÅÎÔÒÅÐÒÉÓÅ. 

ςȢρȢσȢ ,e ÐÒÏÇÒÁÍÍÅ des ÃÈÁÉÒes ÉÎÄÕÓÔÒÉÅÌÌes ÓÏÕÔÉÅÎÔ Ìa ÃÒïÁÔion Äe ÃÈÁÉÒes 
ÃÏÍÍÕÎes ÅÎÔÒe ÅÎÔÒÅÐÒÉÓes ïÖÏÌÕÁÎÔ ÄÁÎÓ Ìe ÓÅÃÔÅÕÒ ÉÎÄÕÓÔÒÉÅÌ ÅÔ Ìes 
ÌÁÂÏÒÁÔÏÉÒes ÐÕÂÌÉÃÓ 

Le dispositif « Chaires industrielles » vise à soutenir la création de chaires dans les laboratoires 
publics, en co-construction avec les entreprises, sur des programmes de recherche de portée 
industrielle. 

Selon le plan d’action 2024 de l’ANR, les chaires industrielles poursuivent un triple objectif, à 
savoir : 

 « ÐÅÒÍÅÔÔÒe Û ÄÅÓ ÅÎÓÅÉÇÎÁÎÔÓȤÃÈÅÒÃÈÅÕÒÓȾÅÎÓÅÉÇÎÁÎÔÅÓȤÃÈÅÒÃÈÅÕÓÅÓ Ïu Û ÄÅÓ ÃÈÅÒÃÈÅÕÒs 
Ïu ÃÈÅÒÃÈÅÕÓes ÆÒÁÎëÁÉÓȢes Ïu ïÔÒÁÎÇÅÒȢÅȢÓȟ de ÎÏÔÏÒÉïÔé ÉÎÔÅÒÎÁÔÉÏÎÁÌe et ïÖÅÎÔÕÅÌÌÅÍent en 
ÍÏÂÉÌÉté, de ÔÒÁÖÁÉÌÌÅÒ ÓÕÒ ÕÎ ÐÒÏÇÒÁÍÍe de ÒÅÃÈÅÒÃhe ÁÍÂÉÔÉÅÕØȟ ÉÎÎÏÖÁnt et de ÐÏÒÔïe 
ÉÎÄÕÓÔÒÉÅÌÌe ÉÎÄÉÓÃÕÔÁÂÌÅ » ; 

 « ÃÏÎÓÔÒÕÉÒe et ÓÔÒÕÃÔÕÒÅÒ ÄÅÓ ÁÃÔÉÏÎÓ de ÒÅÃÈÅÒÃÈÅ ÓÃÉÅÎÔÉÆique ÃÏÌÌÁÂÏÒÁÔÉÖÅs ÄÁÎÓ ÄÅÓ 
ÄÏÍÁÉÎÅÓ ÐÒÉÏÒÉÔÁÉÒes et ÓÔÒÁÔïÇiques ÐÏÕÒ Ìes ÁÃÔÅÕÒs ÐÕÂÌics Åt ÐÒÉÖïs ÉÍÐÌÉÑÕïÓ ÄÁÎÓ ÌÁ 
ÃÈÁÉÒe ÉÎÄÕÓÔÒÉÅÌÌe ÖÉÁ un ÐÁÒÔÅÎÁÒÉÁt foÒt et duÒÁÂÌÅ » ; 

 « ÁÓÓÕÒÅÒ ÕÎe ÆÏÒÍÁÔÉÏn ÐÁÒ ÌÁ ÒÅÃÈÅÒÃÈe de ÑÕÁÌÉté Áu ÐÌÕÓ ÈÁÕt ÎÉÖÅÁu ÉÎÔÅÒÎÁÔÉÏÎÁÌ en 
ÁÊÏÕÔÁnt Û ÌȭÁÃÃÕÅÉÌ de ÄÏÃÔÏÒÁÎÔȢÅȢs Ïu ÐÏÓÔȤÄÏÃÔÏÒÁÎÔȢÅȢs ÄÁÎÓ ÄÅÓ ÌÁÂÏÒÁÔÏÉÒes ÄÅ 
ÒÅÃÈÅÒÃÈe ÁÃÁÄïÍÉÑÕÅȟ la ÖÉÓÉÏn ÌÏng terme, Ìes ÍïÔÈÏÄÏÌÏÇÉes et lȭÅØÐïÒÉÅÎÃÅ ÄȭÁÃÔÅÕÒs ÄÕ 
ÍÏÎÄe ïÃÏÎÏÍÉÑÕÅ ». 

71%

17%

11%

PME

TPE

ETI
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La chaire est cofinancée à part égale par l’ANR et la ou les entreprises partenaires, dans la limite 
de 1,2 M€ répartis sur une période de 48 mois. Le partenariat est porté par un chercheur de 
renommée internationale qui assure, en lien avec son activité, une formation aux thématiques 
de recherches ciblées. 

Selon le rapport d’activité de l’année 2023 de l’ANR, sept projets de création de chaires 
industrielles ont été sélectionnés sur l’année. Plus largement, les financements alloués au titre 
de l’année 2023 aux chaires industrielles s’établissent à 5,8 M€, contre 3,9 M€ 
en 2018 (ÃÆȢ graphique 18). 

'ÒÁÐÈÉÑÕÅ ρψ : 
OÖÏÌÕÔÉÏÎ ÄÕ ÎÏÍÂÒÅ ÄÅ ÐÒÏÊÅÔÓ ÆÉÎÁÎÃïÓȟ ÄÅÓ ÆÉÎÁÎÃÅÍÅÎÔÓ ÁÌÌÏÕïÓ ÅÔ ÄÕ ÔÁÕØ ÄÅ ÓïÌÅÃÔÉÏÎ du 

ÐÒÏÇÒÁÍÍÅ #ÈÁÉÒÅÓ ÉÎÄÕÓÔÒÉÅÌÌÅÓ ÓÕÒ ÌÁ ÐïÒÉÏÄÅ ςπρψȤςπςς 

 

3ÏÕÒÃÅ ȡ -ÉÓÓÉon, Û ÐÁÒÔÉÒ ÄÅÓ ÒÁÐÐÏÒÔÓ ÄȭÁÃÔÉÖÉtés ÄÅ Ìȭ!.2 ÓÕÒ ÌÁ ÐïÒÉÏÄÅ φτυόȤφτφφȢ 

À l’instar des laboratoires communs, les recettes tirées des chaires industrielles du programme 
de l’ANR ne sont pas éligibles à faire partie de l’assiette de l’abondement des instituts Carnot. 
Toutefois, les recettes tirées des autres chaires sont prises en compte au prorata de la partie 
financée par l’entreprise. 

ςȢρȢτȢ ,es ÐÒÏÇÒÁÍmes !ÓÔÒÉÄ ÅÔ Astrid -ÁÔÕÒÁÔÉÏÎ ÖÉÓÅÎÔ à ÓÏÕÔÅÎÉÒ Ìa 2$ ÄÁÎs ÌÅ 
ÄÏÍÁÉÎe militÁÉÒÅ 

Selon le plan d’action 2024 de l’ANR, les programmes « Accompagnement spécifique des 
travaux de recherches et d’innovation défense » (ASTRID) et ASTRID Maturation sont financés 
par l’Agence d’innovation de défense (AID), rattachée à la direction générale de 
l’armement (DGA), mais prennent la forme d’appels à projets gérés par l’ANR. 

Ces programmes sont destinés à soutenir des projets dont les retombées éventuelles 
intéressent les domaines civils et militaires, et à accompagner la maturation de recherches 
duales. Les projets financés contribuent ainsi aux actions menées par la DGA, pour 
l’anticipation et la maîtrise de l’évolution des technologies nécessaires et utilisables dans les 
futurs systèmes de défense et de sécurité. 

Le programme Astrid « Öise Û ÓÔÉÍÕÌÅÒ ÌȭÏÕÖÅÒÔÕÒÅ de ÖÏies ÎÏÕÖÅÌÌes de ÒÅÃÈÅÒÃÈes ÓÕÒ ÄÅÓ 
ÔÈîÍes ÄȭÉÎÔïÒðt ÄÕÁÕØ ɉÁÐÐÌÉÃÁÔÉÏÎÓ ÃÉÖÉÌes Åt ÍÉÌÉÔÁÉÒÅÓɊȟ ÃÏÕÖÒÁnt ÕÎ ÃÈÁÍÐ ÌÁÒge ÄÅ 
ÄÉÓÃÉÐÌÉÎÅÓ ». 
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Selon l’appel à projets ASTRID de 2024, le programme ASTRID porte sur des niveaux de TRL 1 
à 4 et concerne des projets dont la durée s’échelonne entre 18 et 36 mois, pour un financement 
maximal par projet de 400 k€. 

Le consortium qui candidate à l’appel à projets « Ðeut ðÔÒe ÃÏÎÓÔÉtué ÄȭÅÎÔÉtés ÐÕÂÌiques ÏÕ 
ÐÒÉÖïes ÆÒÁÎëÁÉÓÅÓ ɉÈÏÒs ÓÏÃÉïÔïÓɊ dont ÌȭÏÂÊÅt est ÄȭÅØÅÒÃÅÒ ÄÅs ÁÃÔÉÖÉÔïÓ de ÒÅÃÈÅÒÃÈÅȟ 
ÄïÖÅÌÏÐÐÅÍÅÎt et ÉÎÎÏÖÁÔÉÏn Ïu de ÒÅÃÈÅÒÃÈÅȟ ÄïÖÅÌÏÐÐÅÍÅÎt et ÉÎÎÏÖÁÔÉÏn et Äe ÆÏÒÍÁÔÉÏÎȟ dont 
Áu ÍÏÉÎÓ une ÅÎÔÉÔé ÐÕÂÌÉÑue ÆÒÁÎëÁÉÓÅ »Ȣ 

Le programme ASTRID Maturation est quant à lui « ÄÅÓÔÉné Û ÁÃÃÏÍÐÁÇÎÅÒ ÌÁ ÖÁÌÏÒÉÓÁÔÉÏn ÄÅÓ 
ÔÒÁÖÁÕØ ÓÃÉÅÎÔÉÆiques ÁÃÃÏÍÐÌis ÄÁÎÓ ÄÅÓ ÄÉÓÐÏÓÉÔÉfs de ÓÏÕÔÉen Û ÌÁ ÒÅÃÈÅÒÃÈe ÆÉÎÁncés ÐÁÒ 
Ì΄!)$ ɉÓeuls pÒÏÊÅts éliÇÉÂÌÅÓɊ dÏnt font ÐÁÒÔÉe Ìes ÐÒÏÊets du ÐÒÏÇÒÁÍÍe !342)$19 »Ȣ 

Entre 2018 et 2022, le nombre de projets financés dans le cadre des programmes Astrid et 
Astrid Maturation a augmenté de 50 %, pour atteindre 51 projets en 2022, tandis que le taux 
de sélection parmi les projets éligibles a plus que doublé sur la période, atteignant 63 % 
en 2022 (ÃÆȢ graphique 19). 

'ÒÁÐÈÉÑÕÅ ρω : 
OÖÏÌÕÔÉÏÎ ÄÕ ÎÏÍÂÒÅ ÄÅ ÐÒÏÊÅÔÓ ÆÉÎÁÎÃïÓȟ ÄÅÓ ÆÉÎÁÎÃÅÍÅÎÔÓ ÁÌÌÏÕïÓ ÅÔ ÄÕ ÔÁÕØ ÄÅ ÓïÌÅÃÔÉÏÎ 

ÄÅÓ ÐÒÏÇÒÁÍÍÅÓ !ÓÔÒÉÄ ÅÔ !ÓÔÒÉÄ -ÁÔÕÒÁÔÉÏÎ ÓÕÒ ÌÁ ÐïÒÉÏÄÅ ςπρψȤςπςς 

 

3ÏÕÒÃÅ ȡ -ÉÓÓÉon, Û ÐÁÒÔÉÒ ÄÅÓ ÒÁÐÐÏÒÔÓ ÄȭÁÃÔÉÖÉtés ÄÅ Ìȭ!.2 ÓÕÒ ÌÁ ÐïÒÉÏÄÅ φτυόȤφτφφȢ 

Les programmes Astrid et Astrid Maturation se traduisant par un soutien aussi bien pour les 
entreprises que pour les organismes de recherche, les recettes tirées du consortium ne sont 
pas éligibles à entrer dans le calcul de l’assiette de l’abondement des instituts Carnot. 

ςȢρȢυȢ ,es ÄÉÓÐÏÓÉÔifs &ÌÁÓh ÅÔ #ÈÁÌÌÅÎÇÅ ÒÅÇÒÏÕÐÅÎÔ Äes ÁÃÔions ÐÌÕÓ ïÐÈïÍîÒÅÓ ÐÏÒÔÁÎÔ 
ÓÕÒ des ÔÈïÍÁÔÉÑÕes de ÒÅÃÈÅÒÃhe cibÌïÅÓ 

Parmi les actions spécifiques hors AAPG, les dispositifs Flash et Challenge sont des dispositifs 
pouvant soutenir la recherche contractuelle. 

 
ρω Plan d’action 2024 de l’ANR. 
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Selon la fiche dédiée au dispositif Flash de l’ANR, les appels à projet Flash « ÐÅÒÍÅÔÔent ÄÅ 
ÓÏÕÔÅÎÉÒȟ ÇÒÝÃÅ Û ÕÎe ÐÒÏÃïÄÕÒe ÁÃÃïÌïÒïÅȟ ÕÎ ÂÅÓÏÉÎ ÕÒÇÅÎt Åt ÓÐïÃÉÆÉque de ÒÅÃÈÅÒÃÈe ÄÏnt ÌÁ 
ÐÅÒÔÉÎÅÎce ÓÃÉÅÎÔÉÆÉque ÅÓt Ìiée Û ÕÎ ïÖïÎÅÍent ÏÕ ÕÎe ÃÁÔÁÓÔÒÏÐÈe ÎÁÔÕÒÅÌÌe ÄȭÕÎÅ ÁÍÐÌÅÕÒ 
ÅØÃÅÐÔÉÏÎÎÅÌÌÅ ».  

Ce soutien aux besoins urgents de recherche, d’une durée de 18 à 30 mois, peut porter sur tous 
les domaines scientifiques et technologiques, et induit pour chaque appel à projets : 

 un « financement forfaitaire défini selon les objets de recherche » ; 

 que les équipes qui candidatent soient « composées de chercheurs d’organismes publics 
et/ou en partenariat avec des entreprises privées ou encore de membres de la société 
civile ». 

Par ailleurs, selon la fiche consacrée au dispositif Challenge de l’ANR, les appels à projets 
Challenge, d’une durée de 3 à 5 ans, visent quant à eux à « mobiliser plusieurs équipes de 
recherche pour travailler simultanément sur une même problématique et déployer un panel 
de solutions innovantes ». 

Il s’agit d’une mise en concurrence de plusieurs équipes de recherche sur un thématique 
précise, qui induit : 

 un « financement forfaitaire défini selon les objets de recherche » ; 

 que les équipes qui candidatent soient « composées de chercheurs d’organismes publics 
en partenariat avec des entreprises privées ou encore de membres de la société civile ». 

ςȢρȢφȢ ,ȭ!.2 ïÔÁÂÌÉÔ ÄÅÓ ÐÁÒÔÅÎÁÒÉÁÔs ÁÖec ÄȭÁÕÔÒÅÓ ÆÉÎÁÎÃÅÕÒÓȟ ÄÏÎÔ il ÎȭÅÓÔ ÐÁÓ ÅØÃÌÕ 
Ñue les ÐÒÏÊÅÔs ÃÏÎÃÅÒÎés ÐÕÉÓÓÅÎÔ iÎÔïÇÒer ÕÎÅ dimeÎÓÉÏÎ paÒÔÅÎÁÒÉÁÌÅ 

Le cofinancement des projets qui s’inscrivent dans un cadre de partenariat entre l’ANR et 
d’autres financeurs (ÃÆ. tableau 7) a pour objet un partage de la charge financière entre l’ANR 
et le cofinanceur. 
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4ÁÂÌÅÁÕ χ ȡ 0ÁÒÔÅÎÁÒÉÁÔÓ ÅÔ ÃÏÆÉÎÁÎÃÅÍÅÎÔÓ ÄÁÎÓ ÌÅ ÃÁÄÒÅ ÄÕ ÐÌÁÎ ÄȭÁÃÔÉÏÎ ςπςτ 

0ÁÒÔÅÎÁÉÒÅ 
4ÈïÍÁÔÉÑÕÅÓ ÃÏÎÃÅÒÎées ÐÁÒ ÄÅÓ 

ÃÏÆÉÎÁÎÃÅÍÅÎÔÓ 
$ÏÍÁÉÎes 

ÓÃÉÅÎÔÉÆÉÑÕÅs ÖÉÓïÓ 

Agence de l’innovation de 
défense (AID)  

Thèmes d'intérêt dual civil et militaire 
(énergie, sécurité globale, cybersécurité, 
RBCE, etc.) 

Programmes Astrid et 
Astrid Maturation 

Direction générale de l’offre 
de soins (DGOS)  

Recherche translationnelle en santé (synergie 
recherche fondamentale / recherche clinique) 

Sciences de la vie et 
axes transversaux du 
domaine « Une seule 
santé » 

Key digital 
Technologies (JU/KDT)  

Abondement du programme KDT 
Sciences du 
numérique 

Joint undertaking European 
high-performance 
computing (JU / Euro HPC)  

Abondement du programme EuroHPC 
Sciences du 
numérique 

Ministère de la transition 
écologique (MTE)  

Projets innovants en appui aux politiques 
publiques, pour redéfinir les politiques 
d’adaptation au changement climatique et 
déterminer les conditions de leur mise en 
œuvre, dans le contexte de la transition 
écologique 

Sciences de 
l’environnement 

Office français pour la 
biodiversité (OFB)  

Déclinaison d’une partie du plan national 
Ecophyto II  dont l’axe 2 « Améliorer les 
connaissances et les outils pour demain et 
encourager la recherche et l’innovation » ou 
participation au plan Ecophyto-Maturation 

Sciences de 
l’environnement 

Régions : 
▪ Normandie ;  
▪ Grand-Est ;  
▪ Hauts-de-France ; 
▪ Pays de la Loire ; 
▪ Guadeloupe. 

Thèmes spécifiques territoriaux 
Tous domaines 
scientifiques 

Secrétariat général pour la 
défense et la sécurité 
nationale (SGDSN)  

Thèmes en lien avec la protection des 
citoyens et la souveraineté de la nation 

Sécurité globale et 
cybersécurité 

Secrétariat général pour 
l’investissement (SGPI) 

Financement de la priorité « production de 
biomédicaments » dans le cadre du Grand 
défi « Bioproduction » 

Science de la vie, de 
l’énergie et des 
matériaux, et de 
l’environnement 

3ÏÕÒÃÅ ȡ !.2, ÐÌÁn ÄȭÁÃÔÉÏÎ φτφψȢ 

Les projets déposés auprès de l’ANR qui relèvent de thématiques concernées par des appels à 
projet émis par d’autres organismes publics (Institut national du cancer, Fondation pour la 
recherche médicale etc.) sont traités conjointement par l’ANR et l’organisme financeur. Ces 
projets n’ont toutefois pas vocation à être financés par l’ANR.  

Les projets financés par des organismes publics qui présentent des similarités avec ceux de 
l’ANR, en termes d’instruments et d’attendus notamment, ne peuvent en outre bénéficier d’un 
double financement. 
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ςȢςȢ ,ȭOÔÁÔ Á ïÇÁÌÅÍÅÎÔ ÓÏÕÔÅÎÕ ÄȭÁÕÔÒes ÄÉÓÐÏÓÉÔÉÆs Äe ÓÏÕÔÉÅÎ Û ÌÁ ÒÅÃÈÅÒÃÈÅ 
ÐÁÒÔÅÎÁÒÉÁle, doÎÔ ÌȭÁÒÔÉÃÕÌÁÔÉon eÓÔ compÌÅØÅ 

ςȢςȢρȢ ,e ÄÉÓÐÏÓÉÔif des #ÏÎÖÅÎÔions ÉÎÄÕÓÔÒÉÅÌÌes Äe ÆÏÒÍÁÔion ÐÁÒ Ìa ÒÅÃÈÅÒÃÈe ɉ#)&2%Ɋ 
ÃÏÎÓÔÉÔue uÎ lÅÖÉer ÐÒïÐÏÎÄïÒÁÎÔ de sÏÕÔÉÅÎ à la ÒÅÃÈÅÒÃhe parÔÅÎÁÒÉÁÌÅ 

Le dispositif des Conventions industrielles de formation par la recherche (CIFRE), créé en 1981 
par le ministère de l’enseignement supérieur et de la recherche, a vocation à « ÆÁÖÏÒÉÓÅÒ ÌÅ 
ÄïÖÅÌÏÐÐÅÍÅÎt de ÌÁ rÅÃÈÅÒÃÈÅ pÁÒÔÅÎÁÒÉÁÌe ÐÕÂÌÉÑÕÅȤÐÒÉÖïe et de ÐÌÁÃÅÒ Ìes ÄÏÃÔÏÒÁnts ÄÁÎÓ dÅÓ 
ÃÏÎÄÉÔÉÏÎÓ dȭÅÍÐÌÏÉ ». 

Financées par le MESR (70 M€ d’autorisations d’engagement en 2023), et mis en œuvre par 
l’association nationale recherche et technologie (ANRT), les CIFRE reposent sur la coopération 
entre une entreprise, un laboratoire de recherche et un diplômé de grade master.  

Dans ce cadre, l’entreprise recrute le diplômé en contrat à durée déterminée (CDD) sur une 
période de 36 mois ou en contrat à durée indéterminée (CDI). Le doctorant partage l’intégralité 
de son temps entre l’entreprise et le laboratoire académique et se voit confier une mission de 
recherche par l’entreprise dont les travaux constituent l’objet de sa thèse et sont encadrés par 
le laboratoire de recherche académique. 

Tandis que l’entreprise reçoit une subvention annuelle de 14 k€ pendant 36 mois, soit 42 k€ 
au total, elle « ÓȭÅÎÇÁge Û ÒÅÓÐÅÃÔÅÒ Ìes ÃÏÎÄÉÔÉÏÎÓ ÓÁÌÁÒÉÁÌes ÆÉØïÅÓ ÐÁÒ Ìe ÍÉÎÉÓÔîÒÅ », à savoir un 
salaire brut annuel minimum de : 

 24 529,44 € en 2023 ; 

 25 200 € en 2024 ; 

 26 400 € en 2025 ; 

 27 600 € en 2026. 

Selon l’ANRT rencontrée par la mission, 93 % des projets de CIFRE déposés sont acceptés et le 
salaire brut annuel moyen des salariés-doctorants s’établit à 31 k€. 

La loi de programmation de la recherche (LPR) du 24 décembre 2020 tend à soutenir une 
augmentation de 50 % du nombre de CIFRE à horizon 2027, soit une augmentation 
de 100 CIFRE par an à partir de 2021 (ÃÆ. tableau 8). 

4ÁÂÌÅÁÕ ψ : OÖÏÌÕÔÉÏÎ ÄÕ ÎÏÍÂÒÅ ÄÅ #)&2% ÐÒïÖÕÅ ÐÁÒ ÌÁ ,02 

 ςπςρ ςπςς ςπςσ ςπςτ ςπςυ ςπςφ ςπςχ 

Nombre de thèses CIFRE prévus dans le cadre de la 
LPR 

1 550 1 650 1 750 1 850 1 950 2 050 2 150 

3ÏÕÒÃÅ ȡ ,ÏÉ ÄÅ ÐÒÏÇÒÁÍÍÁÔÉÏn ÄÅ ÌÁ ÒÅÃÈÅÒÃÈÅ ɉ,02Ɋ ÄÕ φψ ÄïÃÅÍÂÒÅ φτφτȢ 

Selon le rapport sur les politiques nationales de recherche et de formations supérieures annexé 
au projet de loi de finances 2025, les doctorants CIFRE « ÒÅÐÒïÓÅÎtent ÁÕÔÏÕÒ ÄÅ υτ % ÄÅÓ 
ÄÏÃÔÏÒÁnts ÂïÎïÆÉÃÉÁnt ÄȭÕÎ ÆÉÎÁÎÃÅÍent de ÔÈîÓÅ ÓÕÒ ÌÁ ÐÒÅÍÉîÒe ÉÎÓÃÒÉÐÔÉÏn en ÔÈèse ÄÅ 
ÄÏÃÔÏÒÁÔ ȻȢ 

Les 1 760 CIFRE attribuées en 2023 portent sur un large spectre de thématiques de recherche, 
dont notamment : 

 les sciences humaines et sociales (28 %) ; 

 les sciences et technologies de l’information et de la communication (24 %) ; 

 les sciences pour l’ingénieur (16 %) ; 

 la chimie et les matériaux (10 %) ; 
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 la santé (8 %). 

En outre, les CIFRE induisent des collaborations avec divers types d’entreprises, bien que les 
grandes entreprises représentent 41 % des CIFRE en 2023 (ÃÆȢ graphique 20). Concernant leur 
répartition géographique, les CIFRE s’établissent essentiellement avec des entreprises 
présentes en Île-de-France (46,1 %) et en Auvergne-Rhône-Alpes (14,5 %). 

'ÒÁÐÈÉÑÕe ςπ : .ÏÍÂÒÅ ÄÅ #)&2% ÓÅÌÏÎ ÌÁ ÔÙÐÏÌÏÇÉÅ ÄȭÅÍÐÌÏÙÅÕÒ 

 

3ÏÕÒÃÅ ȡ -ÉÓÓÉon, Û ÐÁÒÔÉÒ ÄÅÓ ÄÏÎÎïÅÓ ÐÒïÓÅÎÔïÅÓ ÐÁÒ Ìȭ!.2T ÌÏÒÓ ÄÅÓ 2ÅÎÄÅÚȤÖous #ÁÒÎÏÔȢ 

Dans le cadre du contrat de collaboration unissant l’entreprise et le laboratoire de recherche, 
l’entreprise s’engage à dédommager ce dernier « ÐÏÕÒ les ÆÒÁis ÄȭÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅnt Ìiés Áu ÓÁÌÁÒÉïȤ
ÄÏÃÔÏÒÁnt ÓÅÌÏn Ìes ÃÏÎÄÉÔÉÏÎÓ de son ÓïÊÏÕÒ ÄÁÎÓ Ìe ÌÁÂÏÒÁÔÏÉÒe et ÌÁ ÃÏÎÓÏÍÍÁÔÉÏn de biens ÅÔ 
ÓÅÒÖices oÃÃÁÓÉÏÎÎée ÐÁÒ ses ÒÅÃÈÅÒÃÈÅÓ ».  

De plus dans la majorité des cas une convention d’encadrement est passée entre l’entreprise et 
le laboratoires pour financer le travail d’encadrement de professeur responsable de la thése. 
Ces financements  la plupart dans une fourchette de 10 à 30k€ annuels.   

Les recettes tirées des contrats de collaboration entre les instituts Carnot et les entreprises 
dans le cadre des thèses CIFRE sont éligibles à faire partie de l’assiette de calcul de 
l’abondement. %Î ςπςσȟ Ìes ÉÎÓÔÉÔÕÔs #ÁÒÎÏÔ ÏÎÔ ÄïÃÌÁÒï φςπ #)&2%ȟ ÓÏÉÔ ÅÎÖÉÒÏÎ τπ % ÄÅ 
ÌȭÅÎÓÅÍÂÌe des #)&RE ÃÏÎÃÌÕÅÓ ɉcfȢ ÇÒÁphique ςρɊȢ 
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'ÒÁÐÈÉÑÕe ςρ : 
OÖÏÌÕÔÉÏÎ ÄÕ ÎÏÍÂÒÅ ÄÅ #)&2% ÄïÃÌÁÒïÅÓ ÐÁÒ ÌÅÓ ÉÎÓÔÉÔÕÔÓ #ÁÒÎÏÔ ÃÏÍÐÁÒïÅ ÁÕ ÎÏÍÂÒÅ ÄÅ #)&2% 

ÔÏÔÁÌ ÓÕÒ ÌÁ ÐïÒÉÏÄÅ ςπρφȤςπςσ 

 

3ÏÕÒÃÅ ȡ -ÉÓÓÉon, Û ÐÁÒÔÉÒ ÄÅÓ ÄÏÎÎïÅÓ ÆÏÕÒÎÉÅÓ ÐÁÒ Ìȭ!.2 Åt Ìȭ!.2T.  

ςȢςȢςȢ ,es ÉÎÓÔÉÔÕÔs de ÒÅÃÈÅÒÃhe ÔÅÃÈÎÏÌÏÇÉÑÕe ÅÔ Ìes ÉÎÓÔÉÔÕÔs ÐÏÕÒ Ìa ÔÒÁÎÓÉÔÉÏÎ 
ïÎÅÒÇïÔÉÑÕe ÁÓÓÏÃÉÅÎÔ des ÐÁÒÔÅÎÁÉÒes ÐÕÂÌÉÃÓ ÅÔ ÐÒÉÖïs ÄÁÎs ÕÎe ÏÐÔique ÄÅ 
ÄïÖÅÌÏÐÐÅÍÅÎÔ de la ÒÅÃÈÅÒÃhe ÃÏÎÔÒÁÃÔÕÅÌÌÅ 

Les Instituts de recherche technologique (IRT), créés en 2011 dans le cadre du PIA 1, sont des 
instituts de recherche thématique interdisciplinaires qui : 

 associent « ÄÅÓ ïÔÁÂÌÉÓÓÅÍents ÄȭÅÎÓÅÉÇÎÅÍÅÎt ÓÕÐïÒÉÅÕÒ et de ÒÅÃÈÅÒÃhe, ÄÅÓ ÇÒÁÎÄs 
ÇÒÏÕÐes et des 0ME ÁÕÔÏÕÒ dȭÕÎ pÒÏÇÒÁÍÍe ÃÏÍÍÕÎ de ÒÅÃÈÅÒÃhe tecÈÎÏÌÏÇÉÑÕÅ » ; 

 regroupent « ÓÕÒ ÕÎ ÐïÒÉÍîÔÒe ÇïÏÇÒÁÐÈÉque ÒÅÓÔÒeint, ÄÅÓ ÍÏÙÅÎÓ ÈÕÍÁÉÎÓ et ÄÅÓ 
ïÑÕÉÐÅÍents ÖÉÓÁnt Û ÁÔÔÅÉÎÄÒe ÕÎe ÔÁÉÌÌe ÃÒÉÔÉÑue ÓÕÆÆÉÓÁnte de ÃÏÍÐïÔÅÎÃÅÓ ÐÏÕÒ 
ÎÏÔÁÍÍÅÎt dispÏÓÅÒ ÄȭÕÎÅ vÉÓÉÂÉÌÉÔé ÉÎÔÅÒÎÁÔÉÏÎÁÌÅ » ; 

 mènent « ÄÅÓ ÁÃÔivités ÑÕÉ ÃÏÕÖÒent ÌȭÅÎÓÅÍÂÌe ÄÕ ÐÒÏÃÅÓÓÕs ÄȭÉÎÎÏÖÁÔÉÏn en se ÄïÐÌÏÙÁÎÔ 
Û la ÆÏis ÓÕÒ la 2Ǫ$ȟ la ÆÏÒÍÁÔÉÏn et lÁ vÁÌÏÒÉÓÁÔÉÏn ïÃÏÎÏÍique ÄÅÓ ÒïÓÕÌÔÁÔÓ ». 

Les IRT sont fondés « ÓÕÒ ÕÎ ÐÁÒÔÅÎÁÒÉÁt ÐÕÂÌÉÃȤÐÒÉÖé ÅÎÔÒe ÌȭOÔÁt, ÄÅÓ ïÔÁÂÌÉÓÓÅÍents ÐÕÂÌics ÄÅ 
ÒÅÃÈÅÒÃÈe et ÄÅÓ ÉÎÄÕÓÔÒÉÅÌs ÄÁÎÓ ÕÎÅ ÌÏgique de ÃÏȤÉÎÖÅÓÔÉÓÓÅÍents et de ÐÁÒÔÁge de ÒÉÓÑÕÅÓ ». 
Leur objectif est de mener des projets collaboratifs mêlant recherche publique et privée, de 
favoriser le transfert de connaissances et de contribuer à l’insertion professionnelle des 
étudiants. 

Les huit IRT, pilotés par le SGPI et représentés par l’association « French institutes of 
technology », sont spécialisés dans des domaines d’expertises stratégiques 
distincts (ÃÆ. tableau 9). Dotés initialement d’une enveloppe de 2 Md€ dans le cadre du PIA 1, 
ils ont reçu un complément de financement décaissable de 342 M€ à la suite des évaluations 
effectuées par le Haut conseil de l’évaluation de la recherche et de l’enseignement 
supérieur (Hcéres) en 2022ςπ . 

 
ςπ Rapport relatif à la mise en œuvre et au suivi des investissements d’avenir, annexe au projet de loi de finances 
pour 2025. 
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4ÁÂÌÅÁÕ ω ȡ ,ÅÓ ÈÕÉÔ )24 ÏÐïÒÁÔÉÏÎÎÅÌÓ ÅÎ ςπςτ 

$ïÎÏÍÉÎÁÔÉÏÎ 
2ïÇÉÏn(s) 

ÄȭÉÍÐÌÁÎÔÁÔÉÏÎ 
#ÈÁÍÐ ÄȭÅØÐÅÒÔÉÓÅ 

Railenium 
Hauts-de-France ; Ile-de-
France 

Ferroviaire 

SystemX 
Ile-de-France ; Auvergne-
Rhône-Alpes 

Ingénierie numérique des systèmes 

M2P Grand-Est Matériaux, métallurgie et procédés industriels 

Jules Verne Pays de la Loire 

Mobilité dans l’environnement industriel ; flexibilité de 
la production ; technologies d’assemblage et de 
soudage ; procédés de formage & préformage ; procédés 
de fabrication additive 

Saint Exupéry 
Occitanie ; Nouvelle-
Aquitaine ; Provence-
Alpes-Côte-D’Azur   

Technologies de fabrication avancées ; technologies 
vertes ; technologies intelligentes ; systèmes complexes 

Nanoelec Auvergne-Rhône-Alpes 
Capteurs photoniques, écrans et capteurs d’images 
intelligents ; objets connectés et confiance numérique ; 
radiations de composants et systèmes 

B<>com Bretagne ; Ile-de-France 
Infrastructures numériques ; industries culturelles et 
créatives ; santé ; défense ; sécurité ; industrie 4.0 

BIOASTER 
Auvergne-Rhône-Alpes ; 
Ile-de-France 

Microbiologie et infectiologie 

3ÏÕÒÃÅ ȡ -ÉÓÓÉon, Û ÐÁÒÔÉÒ ÄÅÓ ÉÎÆÏÒÍÁÔÉÏns ÆÏÕÒÎÉÅÓ ÐÁÒ ÌȭÁÓÓÏÃÉÁÔÉÏn &ÒÅÎÃÈ ÉÎÓÔÉtutes ÏÆ ÔÅÃÈÎÏÌÏÇÙȟ φτφψȢ 

De leur création à la fin 2023, les activités des IRT ont eu pour conséquences ; 

 la publication de 3024 articles scientifiques, de synthèse et revues bibliographiques ; 

 le dépôt de 448 logiciels propriétaires ; 

 le dépôt de 309 brevets ; 

 la création de 124 startups. 

Les instituts pour la transition énergétique (ITE) ont également été créés en 2011 dans le cadre 
du PIA 1. Opérés par l’ANR et initialement dotés d’une enveloppe de 850 M€, les ITE sont « ÄÅÓ 
ÐÌÁÔÅÓȤÆÏÒÍes ÉÎÔÅÒÄÉÓÃÉÐÌÉÎÁÉÒes ÄÁÎÓ Ìe ÄÏÍÁine Äes ïÎÅÒÇÉÅÓ ÄïÃÁÒÂÏÎïÅÓȟ ÒÁÓÓÅÍÂÌÁnt ÌÅÓ 
ÃÏÍÐïtences de ÌȭÉÎÄÕÓÔÒÉe et de ÌÁ ÒÅÃÈÅÒÃhe ÐÕÂÌÉque ÄÁÎÓ ÕÎe ÌÏgique de ÃÏȤÉÎÖÅÓÔÉÓÓÅÍÅÎÔ 
ÐÕÂÌÉÃȤÐÒÉÖï et de ÃÏÌÌÁÂÏÒÁÔÉÏn ïÔÒÏÉte enÔÒe ÔÏÕÓ les ÁÃÔÅÕÒÓȟ qui dÏÉÖÅnt ÐÅÒÍÅÔÔÒe de ÒÅÎÆÏÒÃÅÒ 
Ìes ïÃÏÓÙÓÔîÍes ÃÏÎÓÔÉÔÕïÓ ÐÁÒ Ìes ÐĖÌes de ÃÏÍÐïÔÉÔÉÖÉÔï ».  

Les ITE diffèrent des IRT par : 

 leur forme juridique, puisque ‘ils prennent principalement la forme de sociétés par 
actions simplifiées tandis que les IRT sont des fondations de coopération scientifique ; 

 leur champ d’expertise fondé sur la transition énergétique ; 

 une maturité des marchés visés plus faible ; 

 une taille plus limitée liée au fait qu’ils s’appuient sur des filières industrielles plus 
restreintes. 

Les sept ITE en activité en 2024 (ÃÆ. tableau 10) ont vu leurs financements relevés de 70 M€ 
pour les années 2023 et 2024 sur décision du Premier ministre. 
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4ÁÂÌÅÁÕ ρπ ȡ ,ÅÓ ÓÅÐÔ )4% ÏÐïÒÁÔÉÏÎÎÅÌÓ ÅÎ ςπςτ 

$ïÎÏÍÉÎÁÔÉÏÎ 
2ïÇÉÏn(s) 

ÄȭÉÍÐÌÁÎÔÁÔÉÏÎ 
#ÈÁÍÐ ÄȭÅØÐÅÒÔÉÓÅ 

EFFICACITY Ile-de-France Ville durable et efficacité énergétique système 

INEF4 Nouvelle-Aquitaine 
Construction durable et efficacité énergétique des 
bâtiments 

INES2S Auvergne-Rhône-Alpes Photovoltaïque intégré au bâti 
IPVF Ile-de-France Technologies photovoltaïques 3G 
SUPERGRID Auvergne-Rhône-Alpes Réseaux électriques haute et très haute tension 
VEDECOM Ile-de-France Véhicules autonomes et éco-mobilité 
FEM Bretagne Énergies marines renouvelables 

3ÏÕÒÃÅ ȡ 2ÁÐÐÏÒÔ ÒÅÌÁtif Û ÌÁ ÍÉÓÅ Ån ĞÕÖÒÅ Åt Áu ÓÕÉÖÉ ÄÅÓ ÉÎÖÅÓÔÉÓÓÅÍÅÎÔÓ ÄȭÁÖÅÎÉÒ, ÁÎÎÅØÅ Áu ÐÒÏÊÅt ÄÅ ÌÏÉ ÄÅ ÆÉÎÁÎÃÅÓ 
ÐÏÕÒ φτφωȢ 

De leur création à la fin 2023, les activités des ITEςρ ont conduit à : 

 la création de 4949 projets pédagogiques et de liens avec des dispositifs de formation 
professionnels ; 

 l’accompagnement de 2656 étudiants ; 

 le dépôt de 560 brevets, logiciels et inventions. 

Le modèle économique des IRT et ITE, qui reposait initialement sur une répartition paritaire 
entre les financements de l’État et ceux issus des partenaires privés, est voué à évoluer à partir 
de 2025. Une nouvelle règle, dite des « trois tiers », implique que le financement de l’État 
devrait passer de 50 % des ressources des IRT et ITE à 33 %, le reste étant financé par des 
partenaires privés pour au moins 33 %, et par des recettes propres ou des financements 
européens pour 33 %. 

!ÌÏÒs Ñue Ìes ÁÃÔÉÖÉÔés des ÉÎÓÔÉÔÕÔs #ÁÒÎÏÔ ÅÔ ÄÅs IRT ÅÔ ITE ÓÏÎÔ ÒÅÌÁÔÉÖÅÍÅÎÔ ÐÒÏÃÈÅÓȟ 
ces ÄÅÒÎÉÅÒÓ ne peuvÅÎÔ pas ÂïÎïÆÉÃÉÅÒ des ÐÒÏÇÒammes ÅÔ éqÕÉÐÅÍÅÎÔÓ prÉÏÒÉÔÁÉÒes de 
ÒÅÃÈÅÒÃÈÅ ɉ0%02Ɋ fiÎÁÎcés ÐÁÒ le plan FÒÁÎÃÅ ςπσπȢ 

ςȢςȢσȢ ,es ÐĖÌes de ÃÏÍÐïÔÉÔÉÖÉÔé, ÄÏÎÔ Ìe ÐÉÌÏÔÁÇe ÅÓÔ ÐÏÕÒ ÐÁÒÔie ÒïÇÉÏÎÁÌÉÓï 
ÄÅÐÕÉÓ ςπςπȟ oÎÔ pÅÒÍÉÓ de sÔÒÕÃÔÕÒer ÌÏÃÁÌÅÍÅÎÔ les ïÃÏÓÙÓÔîÍes ÄȭÉÎÎÏÖÁÔÉÏÎ 

Les pôles de compétitivité ont été initiés en 2005 à la suite des recommandations formulées 
dans deux rapports publics publiés en 2004, le premier issu de la Délégation à l’aménagement 
du territoire et à l’action régionale (DATAR)ςς et le second résultant des travaux d’une mission 
sur les pôles de compétitivité menée par Christian Blancςσ.  

Le comité interministériel d’aménagement du territoire (CIADT), réuni le 14 septembre 2004, 
a acté la mise en œuvre de la politique des pôles de compétitivité, dont les modalités ont été 
fixées par la loi n°2004-1484 du 30 décembre 2004 de finances pour 2005, modifiée par la 
loi n°2013-1279 du 29 décembre 2013, dont l’article 24 dispose que : 

 « Ìes ÐĖÌes de ÃÏÍÐïÔÉÔÉÖÉÔé sont ÃÏÎÓÔÉtués ÐÁÒ Ìe ÒÅÇÒÏÕÐÅÍent ÓÕÒ ÕÎ ÍðÍÅ ÔÅÒÒÉÔÏÉÒe 
Ä΄ÅÎÔÒÅÐÒÉÓÅÓȟ Ä΄ïÔÁÂÌÉÓÓÅÍents Ä΄ÅÎÓÅÉÇÎÅÍÅÎt ÓÕÐïÒÉÅÕÒ Åt Ä΄ÏÒÇÁÎÉÓÍes de ÒÅÃÈÅÒÃÈÅ 
ÐÕÂÌics Ïu ÐÒÉÖïs qui Ïnt ÖÏÃÁÔÉÏn Û ÔÒÁÖÁÉÌÌÅÒ en ÓÙÎÅÒgie ÐÏÕÒ ÍÅÔÔÒe en ĞÕÖÒe ÄÅÓ ÐÒÏÊÅÔÓ 
de ÄïÖÅÌÏÐÐÅÍÅÎt écoÎÏÍique ÐÏÕÒ l΄ÉÎÎÏÖÁÔÉÏÎ » ; 

 
ςρ Rapport relatif à la mise en œuvre et au suivi des investissements d’avenir, annexe au projet de loi de finances 
pour 2025. 

ςς Délégation à l'aménagement du territoire et à l'action régionale (DATAR), Rapport « La France, puissance 
industrielle. Une nouvelle politique industrielle par les territoires », 2004. 

ςσ Christian Blanc, rapport « Pour un écosystème de la connaissance », 2004. 
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 « ÌÁ ÄïÓÉÇÎÁÔÉÏn ÄÅÓ ÐĖÌes de ÃÏÍÐïÔÉÔÉÖÉÔé est ÅÆÆÅÃÔÕïe ÐÁÒ ÕÎ ÃÏÍÉÔé ÉÎÔÅÒÍÉÎÉÓÔïÒÉÅÌ » sur 
la base de critères tels que « Ìes ÍÏÙÅÎÓ de ÒÅÃÈÅÒÃÈe et de ÄïÖÅÌÏÐÐÅÍent ÓÕÓÃÅÐÔÉÂÌÅÓ 
ÄȭðÔÒe ÍÏÂÉÌÉÓïÓ », « Ìes ÐÅÒÓÐÅÃÔÉÖÅs ïÃÏÎÏÍÉÑÕÅÓ et ÄȭÉÎÎÏÖÁÔÉÏÎ » et « Ìes ÐÅÒÓÐÅÃÔÉÖÅs et 
Ìes ÍÏÄÁÌÉÔés de ÃÏÏÐïÒÁÔÉÏn ÅÎÔÒe Ìes ÅÎÔÒÅÐÒÉÓÅÓȟ ÌÅs ÏÒÇÁÎÉÓÍes ÐÕÂÌics Ïu ÐÒÉÖïs et Ìes 
ÃÏÌÌÅÃÔÉÖÉÔés ÔÅÒÒÉÔÏÒÉÁÌes Åt ÌÅÕÒs ïÔÁÂÌÉÓÓÅÍents ÐÕÂÌics de ÃÏÏÐïÒÁÔÉÏn ÉÎÔÅÒÃÏÍÍÕÎÁÌÅ 
ÄÏÔés d'une ÆÉÓÃÁÌÉté pÒÏÐÒÅ ». 

Pilotée par la Direction générale des entreprises (DGE), les pôles de compétitivité sont lauréats 
d’un appel à candidatures de l’État pour une période de 4 à 6 ans, à l’issue d’une sélection 
effectuée par un comité réunissant 9 ministères et régions. Selon la DGEςτ, cette sélection 
dépend notamment du nombre de leurs adhérents ainsi que de l’intégration des priorités de 
l’État et des régions dans le cadre du plan France 2030 et du schéma régional de 
développement économique, d’innovation et d’internationalisation (SRDEII). 

La politique des pôles de compétitivité s’est déclinée en cinq phases de labellisations : 

 la première phase, de 2005 à 2008, qui a constitué la phase de lancement du dispositif et 
pour laquelle 67 pôles de compétitivités ont été labellisés ; 

 la deuxième phase, de 2009 à 2012, qui a fait suite à une évaluation positive du dispositif 
effectuée par les cabinets CM International et Boston Consulting Group et qui comptait 
71 pôles de compétitivité, consacrée, comme la première phase, au lancement et à la mise 
en œuvre du dispositif ; 

 la troisième phase, de 2013 à 2018, pour laquelle « ÌȭÁÃÃÅÎt Á ïÔï Íis ÓÕÒ ÌÁ ÒÅÃÈÅÒÃÈe de 
ÄïÂÏÕÃÈés ïÃÏÎÏÍiques ÅÔ l’ÅÍÐÌÏÉ25 » ;  

 la quatrième phase, de 2018 à 2022, qui avait pour objectif de « ÆÁÉÒe ïÍÅÒÇÅÒ ÄÁÖÁÎÔÁge 
de ÐÒÏÊÅts ÃÏÌÌÁÂÏÒÁÔÉfs ÅÕÒÏÐïÅÎs et ÒÅÎÆÏÒÃÅÒ Ìes ÌÉÅÎÓ ÁÖec Ìes #ÏÍÉÔés ÓÔÒÁÔïÇÉÑÕÅÓ de 
&ÉÌÉîÒÅÓ (CSF) » et qui comptait 54 pôles. À compter de 2020, les crédits afférents au 
fonctionnement des pôles de compétitivité ont été transférés aux régions, qui sont 
devenus les interlocuteurs principaux des pôles de compétitivité. L’État demeure 
toutefois le « ÇÁÒÁnt de ÌÁ ÄïÌÉÖÒÁnce Åt de ÌÁ ÑÕÁÌÉÔé ÄÕ ÌÁÂÅÌ » et « ÃÏÎÔÉÎÕe de ÓȭÁÐÐÕÙÅÒȟ 
en Ìien ÁÖec Ìes ÒïÇÉÏÎÓȟ ÓÕÒ Ìes ïÃÏÓÙÓÔîÍes ÔÅÒÒÉÔÏÒÉÁÕØ ÄÁÎÓ Ìe ÃÁÄÒe ÄÅÓ ÐÏÌÉÔÉÑÕÅÓ 
ÎÁÔÉÏÎÁÌes ÄȭÉÎÎÏÖÁÔÉÏn et de ÆÉÌÉîÒes ÉÎÄÕÓÔÒÉÅÌÌÅÓ26 ».  

 la cinquième phase, de 2023 à 2026, qui a pour objectif d’ « ÁÍïÌÉÏÒÅÒ et ÄȭÈÁÒÍÏÎÉÓÅÒ la 
ÑÕÁÌÉÔé de ÌȭÁÃÃÏÍÐÁÇÎÅÍent ÐÒÏÐÏsé ÐÁÒ Ìes ÐĖÌÅÓ », de « ÒÅÎÆÏÒÃÅÒ ÌÁ ÐÒïÓence ÄÅ 
ÌȭÉÎÎÏÖÁÔÉÏn ÄÁÎÓ Ìe ÔÉÓÓÕ ïÃÏÎÏÍÉÑÕÅ et Áu ÓÅÉÎ ÄÅÓ ÆÉÌÉîÒÅÓȟ ÎÏÔÁÍÍent ÄÁÎÓ ÌÅs #3& » et 
de « ÐïÒÅÎÎÉÓÅÒ ÌÁ ÇÏÕÖÅÒÎÁnce et Ìe ÆÉÎÁÎÃÅÍent ÄÅÓ ÐĖÌes ÓÕÉÔe Û ÌÁ ÒïÇÉÏÎÁÌÉÓÁÔÉÏÎ ». 
Dans ce cadre, 55 pôles de compétitivité ont été labellisés, dont 8 pour une période 
probatoire de 2 ans maximum. 

En 2024, les 55 pôles de compétitivités comptentςχ : 

 2000 laboratoires et établissements d’enseignement supérieur ; 

 18 000 adhérents, dont 2000 ETI ; 

 12 000 projets d’innovation accompagnés à l’échelle régionale et nationale ; 

 7,5 Md€ investis dans des projets d’innovation ; 

 
ςτ Sous-direction de l’innovation, Les enjeux des politiques d’innovation, 2024 ; DGE, Les pôles de compétitivité : 
état des lieux à la fin de la phase 4, 2023. 

ςυ DGE, Les pôles de compétitivité : état des lieux à la fin de la phase 4, 2023. 

ςφ Sous-direction de l’innovation, Les enjeux des politiques d’innovation, 2024. 

ςχ Présentation des pôles de compétitivité (DGE); Sous-direction de l’innovation, Les enjeux des politiques 
d’innovation, 2024. 
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Entre 2022 et 2026, la gouvernance des pôles de compétitivité est financée à hauteur de 9 M€ 
par an. Les projets portés dans le cadre des pôles de compétitivité peuvent être financés par 
une diversité de dispositifs, tels que i-démo et i-démo régionalisé, les appels à projets de l’ANR, 
les aides publiques versées par l’Ademe et Bpifrance, ou encore les financements 
européens (Horizon Europe, programmes COSME, programme Euréka).  

σȢ !ÌÏÒÓ ÑÕÅ ÄÅÓ ÄÉÓÐÏÓÉÔifs ÄÅ ÓÔÒÕÃÔÕÒÁÔÉÏn ÄÅ ÌȭïÃÏÓÙÓÔîÍÅ ÄÅ 
ÌȭÉÎÎÏÖÁÔÉÏn ÏÎÔ ïÔï ÒïÃÅÍÍÅÎÔ ÍÉÓ Ån ĞÕÖre, ÌÅÓ ÒÅÌÁÔÉÏÎÓ ÅÎÔÒÅ ÌÅÓ 
ÉÎÓÔÉÔÕÔÓ #ÁÒÎÏÔ ÅÔ ÌÅÓ ÍÕÌÔÉÐÌÅÓ ÄÉÓÐÏÓÉÔifs ÍÉÓ Ån ĞÕÖre ÓÏÎÔ 
ÉÎÓÕÆÆÉÓÁÍÍÅÎÔ ÁÒÔÉÃÕÌïÅÓ ÅÔ ÇÁÇÎÅÒÁÉÅÎÔ à ÃÅ ÑÕÅ ÌÅÓ ÍÉÓÓÉÏns ÅÔ 
ÏÂÊÅÃÔifs ÄȭÅÎÓÅÍÂÌÅ sÏÉÅÎÔ miÅÕx ÄïÆÉÎÉÅÓ   

σȢρȢ #ÅÒÔÁÉÎs ÄÉÓÐÏÓÉÔÉÆs ÏÎÔ ïÔé ÍÉs ÅÎ ĞÕÖÒÅ ÐÏÕr ÓÔÒÕÃÔÕrer les ÒÅÌÁÔÉons ÅÎÔÒÅ 
les aÃÔeurs Äe l’ÉÎÎÏÖÁÔÉÏÎ 

σȢρȢρȢ ,es ÓÏÃÉïÔés ÄȭÁÃÃïÌïÒÁÔion ÄÕ ÔÒÁÎÓÆÅÒÔ de ÔÅÃÈÎÏÌÏÇÉÅ ÃÏÎÓÔÉÔÕÅÎÔ ÕÎ ÓÏÕÔÉÅÎ 
ÉÍÐÏÒÔÁÎÔ ÐÏÕÒ Ìes ÌÁÂÏÒÁÔÏÉÒes ÐÕÂÌics ÅÎ ÍÁÔière Äe ÖÁÌÏÒÉÓÁÔÉÏÎ ÅÔ Äe 
ÔÒÁÎÓÆÅÒÔ 

Les ÓÏÃÉïÔés ÄȭÁÃÃïÌïÒÁÔÉÏÎ du ÔÒansfert de ÔÅÃÈÎÏÌÏÇÉÅ ɉ3ÁÔÔɊ ont été créées en 2012 dans 
le cadre du Fonds national de valorisation (FNV) du PIA 1. Elles étaient initialement dotées de 
824 M€ et régies par la convention du 29 juillet 2010 entre l’État et l’ANR, qui est l’opérateur 
pour leur mise en œuvre.  

Selon le MESR, une Satt est « ÕÎe ÆÉÌÉÁÌe ÃÒéée ÐÁÒ ÕÎ Ïu ÐÌÕÓÉÅÕÒs ïÔÁÂÌÉÓÓÅÍÅnts ɉÕÎÉÖÅÒsités ÅÔ 
ÏÒÇÁÎÉÓÍes de ÒÅÃÈÅÒÃÈÅɊȟ chargée de ÄïÔÅÃÔÅÒ et ÄȭïÖÁÌÕÅÒ Ìes ÉÎÖÅÎÔÉÏÎÓ ÉÓÓÕes ÄÅÓ ÌÁÂÏÒÁÔÏÉÒÅÓ 
de ÌÁ rÅÃÈÅÒÃÈe ÐÕÂÌÉque ÐÏÕÒ Ìes ÁÃÃÏÍÐÁÇÎÅÒ ÊÕÓÑÕȭÛ leur tÒÁÎÓÆÅÒt vÅÒs ÄÅÓ eÎÔÒÅÐÒÉÓÅÓ ».  

Les Satt regroupent différentes équipes de valorisation sur un périmètre géographique 
restreint afin de « ÆÉÎÁÎÃÅÒ Ìes ÐÈÁÓes de ÍÁÔÕÒÁÔÉÏn ÄÅÓ ÉÎÖÅÎÔÉÏÎÓ et de ÐÒÅÕÖe de 
ÃÏÎÃÅÐÔ28 » ainsi que « ÄȭÁÓÓÕÒÅÒ ÕÎe ÐÒÅÓÔÁÔÉÏn de ÓÅÒÖices de ÖÁÌÏÒÉÓÁÔÉÏn ÁÕÐÒès ÄÅÓ ÁÃÔÅÕÒs 
ÌÏÃÁÕØ de ÌÁ ÒÅÃÈÅÒÃhe et ÄïÖÅÌÏÐÐÅÍÅÎÔ ». Elles prennent la forme de sociétés de sociétés par 
actions simplifiées dont l’actionnariat « ÅÓt ÒïÐÁÒÔi ÅÎÔÒe Ìes ïÔÁÂÌÉÓÓÅÍÅÎÔÓ ÄȭÅÎÓÅÉÇÎÅÍÅÎÔ 
ÓÕÐïÒÉÅÕÒ Åt de ÒÅÃÈÅÒÃÈÅ et Ìes ÏÒÇÁÎÉÓÍes de ÒÅÃÈÅÒÃhe ÄȭÕÎÅ ÐÁÒÔ ɉϊϋ %) et ÌȭOÔÁt ÄȭÁÕÔÒÅ 
ÐÁÒÔ ɉχχ %, ÐÏÒtés ÐÁÒ "ÐÉÆÒÁÎÃÅɊ ». 

Quatorze Satt ont été créées dans le cadre de trois vagues successives entre 2012 et 2014 (A, 
B, C). En 2024, le réseau Satt ne compte cependant plus que treize Satt conséquemment à 
l’extinction de la Satt Grand Centre au printemps 2019 (ÃÆȢ tableau 11). 

 
ςψ Rapport sur les politiques nationales de recherche et de formations supérieures, Annexe au projet de loi de 
finances pour 2025. 
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4ÁÂÌÅÁÕ ρρ ȡ 0ÒïÓÅÎÔÁÔÉÏn Äes ÓÏÃÉïÔïs ÄȭÁÃÃïÌïÒÁÔÉÏÎ Ðour Ìe ÔÒÁÎÓÆÅÒÔ Äe ÔÅÃÈÎÏÌÏÇÉÅÓ 

$ïÎÏÍÉÎÁÔÉÏÎ 2ïÇÉÏn(s  d’ÉÍÐÌÁÎÔÁÔÉÏÎ 6ÁÇÕÅ 
&ÉÎÁÎÃÅÍÅÎÔ ÏÂÔenu dÅÐÕis ÓÁ 

ÃÒïÁÔÉÏÎ 

Aquitaine Science 
Transfert 

Nouvelle-Aquitaine B 68,5 M€ 

AxLR  Occitanie B 89,7 M€ 

Conectus Grand-Est A 74 M€ 

Erganeo Ile-de-France A 92,2 M€ 

Linksium Auvergne-Rhône-Alpes C 71,8 M€ 

Ouest Valorisation Bretagne ; Pays de la Loire B 92 M€ 

Pulsalys Auvergne-Rhône-Alpes C 70,7 M€ 

Lutech Ile-de-France A 79,9 M€ 

Paris-Saclay Ile-de-France C 81,7 M€ 

Nord Hauts-de-France ; Grand-Est B 74,6 M€ 

Sud-Est 
Provence-Alpes-Côte-d’Azur ; 
Corse  

A 97,4 M€ 

Sayens 
Grand-Est ; Bourgogne-
Franche-Comté 

C 82 M€ 

Toulouse Tech Transfer Occitanie A 68 M€ 

3ÏÕÒÃÅ ȡ 2ÁÐÐÏÒt ÓÕÒ ÌÅÓ ÐÏÌÉÔÉÑÕÅÓ ÎÁÔÉÏÎÁÌÅÓ ÄÅ ÒÅÃÈÅÒÃÈÅ Åt ÄÅ ÆÏÒÍÁÔÉÏns ÓÕÐïÒÉÅÕÒÅÓ, !ÎÎÅØÅ Áu ÐÒÏÊÅt ÄÅ ÌÏÉ ÄÅ 
ÆÉÎÁÎÃÅÓ ÐÏÕÒ φτφω Ƞ 2ïÓÅÁu 3ÁÔÔȟ φτφψȢ 

Financée à hauteur de 863 M€ dans le cadre du PIA 1, les Satt ont bénéficié de 200 M€ de 
financements supplémentaires dans le cadre de l’appel à propositions « Accélération des 
Satt » du PIA 3. L’objectif de cet appel à propositions était de pérenniser, après échéance du 
financement du PIA 1, la mission de valorisation des inventions issues des laboratoires de 
recherche (maturation, transfert, prestations, etc.) des Satt. Plus précisément, il était attendu, 
dans le cadre de cet appel à projets, que les Satt renforcent leur : 

 performance opérationnelle : leur impact en matière de transfert de technologies ; 

 performance financière, en consolidant leur modèle économique à travers la couverture 
de leurs frais fixes de structure à l’horizon 2024 par les produits encaissés issus du 
transfert de technologies. 

À compter de 2025, la loi de programmation de la recherche a prévu que leur financement sera 
effectué au titre du programme P172, afin de pérenniser leurs missions. 

σȢρȢςȢ ,es ÃÏÎÓÏÒÔÉums de ÖÁÌÏÒÉÓÁÔion ÔÈïÍÁÔÉÑÕÅ ɉ#64Ɋ ÏÎÔ ÐÒÏÇÒÅÓÓÉÖÅÍÅÎÔ ïÔé ÍÉÓ 
ÅÎ exÔÉÎÃÔÉÏÎ  

Selon le MESR, les consortiums de valorisation thématique (CVT) sont des structures « ÄÅ 
ÃÏÏÒÄÉÎÁÔÉÏn ÄÅÓ ÁÃÔÉÏÎs de ÖÁÌÏÒÉÓÁÔÉÏn ÄÅÓ ÍÅÍÂÒes ÄȭÕÎÅ ÁÌÌÉÁÎÃÅ ÔÈïÍÁÔÉque ÏÕ 
ÄȭïÔÁÂÌÉÓÓÅÍents de ÒÅÃÈÅÒÃÈe ÐÕÂÌÉÑÕÅ » qui proposent « ÄÅÓ ÓÅÒÖices de ÖÁÌÏÒÉÓÁÔÉÏn Û ÆÏÒÔÅ 
ÖÁÌÅÕÒ ÁÊÏutée ÓÕÒ ÕÎe ÔÈïÍÁÔÉque ÄÏÎÎée ÁÕØ ÓÔÒÕÃÔÕÒes de ÖÁÌÏÒÉÓÁÔÉÏn de ÓÉÔe ÃÏÍÍe Ìes 3ÁÔÔȟ 
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Ìes )Ȣ2Ȣ4Ȣȟ IȢ4Ȣ%Ȣȟ IÎÓÔÉÔÕts CaÒÎÏÔȟ &ÒÁÎÃe "ÒÅÖÅt, Ìes ÐĖÌes de ÃÏÍÐïÔÉÔÉÖÉÔï ».  

Les CVT ont vocation à : 

 proposer leur expertise ; 

 accompagner la montée en compétence des personnels de valorisation ; 

 conseiller et porter assistance aux Satt, établissements et organisme de recherche ; 

 mener des analyses prospectives sur les domaines de valorisation ; 

 effectuer des veilles technologiques et commerciales à l’international 

Alors que six CVT avaient initialement été sélectionnés en 2012 à la suite d’un appel à projets 
de l’ANR dans le cadre du FNV du PIA 1 (50 M€), leur nombre a progressivement été réduit à 
la suite d’une évaluation du dispositif en 2018 et 2019. En 2024, seul le CVT AllEnvi Solutions 
subsiste pour une tranche de financement de 2,45 M€ obtenue jusqu’en 2025. 

4ÁÂÌÅÁÕ ρς ȡ ,ÅÓ ÃÏÎÓÏÒÔÉÕÍ ÄÅ ÖÁÌÏÒÉÓÁÔÉÏÎ ÔÈïÍÁÔÉÑÕÅ 

#64 $ÁÔe ÄÅ ÍÉÓe ÅÎ ÅØÔÉÎÃÔÉÏÎ 

CVstène 2016 
Valorisation Sud 2018 
Athena 2021 
Aviesan 2021 
Ancre 2021 
Allenvi 2025 

3ÏÕÒÃÅ ȡ -%32ȟ φτφψ Ƞ 2ÁÐÐÏÒÔ ÒÅÌÁtif Û ÌÁ ÍÉÓÅ Ån ĞÕÖÒÅ Åt Áu ÓÕÉÖÉ ÄÅÓ ÉÎÖÅÓÔÉÓÓÅÍÅÎÔÓ ÄȭÁÖÅÎÉÒ, ÁÎÎÅØÅ Áu ÐÒÏÊÅt ÄÅ 
ÌÏÉ ÄÅ ÆÉÎÁÎÃÅÓ ÐÏÕÒ φτφωȢ 

σȢρȢσȢ ,es ÐĖÌes ÕÎÉÖÅÒÓÉÔÁÉÒes ÄȭÉÎÎÏÖÁÔÉÏÎ ÓÏÎÔ des ÄÉÓÐÏÓÉÔifs ÅÎ ÃÏÕÒs de 
ÃÏÎÓÔÒÕÃÔion ÖÉÓÁÎÔ à ÐÌÁÃÅÒ Ìes ÕÎÉÖÅÒÓÉÔés ÅÎ ÔÁÎÔ Ñue ÃÏÏÒÄÉÎÁÔÒÉÃÅÓ ÌÏÃÁÌes de 
ÌȭïÃÏÓÙÓÔîme de lȭÉÎÎÏÖÁÔÉÏÎ 

Les pôles universitaires d’innovation (PUI) constituent un label dédié à certains grands sites 
universitaires, sans création de nouvelle structure, visant à : 

 « ÁÃÃÒÏÿÔÒe Ì΄ÅÆÆÉÃÁÃÉté ÅÔ Ì΄ÅÆÆÉÃÉÅÎce ÄÅÓ ÁÃÔÉÏÎÓ de ÓÏÕÔÉen Û ÌȭÉÎÎÏÖÁÔÉÏÎ ɉÒÅÃÈÅÒÃÈÅ 
ÐÁÒÔÅÎÁÒÉÁÌÅȟ trÁÎÓÆÅÒt de ÔÅÃÈÎÏÌÏÇÉÅȟ eÎÔÒÅÐÒÅÎÁÒÉÁÔ) Áu ÓÅÉÎ du ÓÉÔÅ29 » ; 

 « ÁÕÇÍÅÎÔÅÒ et ÁÃÃïÌïÒÅÒ Ìe ÆÌÕØ de ÐÒÏÊets ÄȭÉÎÎÏÖÁÔÉÏn ïÍÅÒÇÅÁnt ÄÅÓ ÌÁÂÏÒÁÔÏÉÒes ÄÅ 
ÒÅÃÈÅÒÃÈe et ÁÍïÌÉÏÒÅÒ Ìe ÔÁÕØ de ÃÏÎÖÅÒÓÉÏn ÖÅÒs ÌȭÉÎÎÏÖÁÔÉÏn de ces ÐÒÏÊets ÎÏÔÁÍÍÅÎt 
ÐÁÒ ÌÁ crïÁÔÉÏn de ÓÔÁÒÔȤÕÐ dÅÅÐÔÅÃÈ » 

Chaque PUI comprend Á miÎÉÍÁ : 

 « ÄÅÓ ïÔÁÂÌÉÓÓÅÍents ÐÕÂÌÉcs dont Ìes ÓÔÁÔÕÔs ÐÒïÖÏÉÅnt ÕÎe Íission de ÒÅÃÈÅÒÃhe, ÔÅÌs ÑÕÅ 
ÄïÆÉÎÉÓ ÄÁÎÓ Ìe ÄïÃÒÅÔ ÎЌφτφυȤόόφ ÄÕ υÅÒ ÊÕÉÌÌÅÔ φτφυ ɉïÔÁÂÌÉÓÓÅÍÅÎÔs ÐÕÂÌÉÃÓ 
ÄȭÅÎÓÅÉÇÎÅÍent sÕÐïÒÉÅÕÒ et de rÅÃherche, ÏÒÇÁÎÉÓÍÅs ÎÁÔÉÏÎÁÕØ de ÒÅÃÈÅÒÃhe, ÅÔÃȢɊ » ; 

 « ÄÅÓ ÓÔÒÕÃÔÕÒes ÄȭÁÉÄe Áu ÔÒÁÎÓÆÅÒt et Û ÌȭÉÎÎÏÖÁÔÉÏÎ ɉÆÉÌÉÁÌes de ÔÒÁÎÓÆÅÒt ÄÅÓ ïÔÁÂÌÉÓÓÅÍÅÎÔÓ 
ÄȭÅÎÓÅÉÇÎÅÍent ÓÕÐïÒÉÅÕÒ et de ÒÅÃÈÅÒÃÈÅȟ ÄÅÓ ïÃÏÌes et ÄÅÓ ÏÒÇÁÎÉÓÍes de ÒÅÃÈÅÒÃÈe Ƞ 
ÉÎÃÕÂÁÔÅÕÒs de ÌÁ ÒÅÃÈÅÒÃhe ÐÕÂÌique ; ÓÏÃÉïtés ÄȭÁÃÃïÌïÒÁÔÉÏn ÄÕ ÔÒÁÎÓÆÅÒt de ÔÅÃÈÎÏÌÏÇÉÅ 
ɉ3ÁÔÔ) et exÐïÒÉÍÅÎÔÁÔÉÏÎÓ coÍÐÌïÍÅÎÔÁÉÒes ÄÅÓ SÁÔÔɊ ».  

 
ςω ANR, Appel à propositions « pôle universitaire d’innovation (PUI), édition 2022. 
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Afin de répondre à l’objectif de création de 500 startup deeptech par an en 2030, les PUI sont 
accompagnés par le MESR, Bpifrance et l’ANR afin de « ÆÁÖÏÒÉÓÅÒ Ìes ïÃÈÁÎÇÅs ÄȭÉÎÆÏÒÍÁÔÉÏÎÓȟ de 
ÐÁÒtage de ÂÏÎÎes ÐÒÁÔÉÑÕÅÓȟ de ÂÅÎÃÈÍÁÒk ÆÒÁÎëÁÉs et ÉÎÔÅÒÎÁÔÉÏÎÁÌȟ de ÃÏȤÄïÖÅÌÏÐÐÅÍent ÓÕÒ 
ÄÅÓ ÐÏints ÃÌÅÆÓ ɉÐÁÒtage de ÄÏÎÎïÅÓȟ ÐÒÏÐÒÉété ÉÎÔÅÌÌÅÃÔÕÅÌÌÅȟ ÓïÃÕÒÉté ïÃÏÎÏÍÉÑÕÅȟ ÅÔÃȢɊ ». Leurs 
missions seront notamment de : 

 « ÃÏȤÃÏÎÓÔÒÕÉÒe ÕÎe ÓÔÒÁÔégie ÄȭÉÎÎÏÖÁÔÉÏn ÅÎÔÒÅ Ìes ÁÃÔÅÕÒs de ÌȭïÃÏÓÙÓÔîÍÅ », en 
définissant les « ÏÂÊÅÃÔifs ÐÒÉÏÒÉÔÁÉÒes ÐÏÕÒÓÕÉÖÉÓ ÐÁÒ ÌÅÓ ÐÁÒÔÅÎÁÉÒes 05) Áu ÒÅÇÁÒd ÄÕ 
ÐÏÔÅÎÔÉÅÌ dȭÉÎÎÏÖÁÔÉÏn ÄÕ sÉÔe et de sÁ sÐïÃÉÁÌÉÓÁÔÉÏn ÔÈïÍÁÔique Ïu ÓÅÃÔÏÒÉÅÌÌÅ » ;  

 « ÍÅÔÔÒe en ÐÌÁÃe ÄÅÓ mécÁÎÉÓÍes de ÃÏÏÒÄÉÎÁÔÉÏn Äes ÁÃÔÅÕÒs de ÌȭïÃÏÓÙÓÔîÍÅ » ; 

 « ÄïÐÌÏÙÅÒ ÕÎ ÐÌÁn ÄȭÁÃÔÉÏn ÐÅÒÍÅÔÔÁnt Û ÌÁ ÆÏis ÄȭÁÃÃÒÏÿÔÒe ÌȭÅÆÆÉÃÁÃÉté et ÌȭÅÆÆÉcience ÄÅÓ 
ÁÃÔÉÏÎÓ ÐÏÒÔées ÐÁÒ Ìes ÁÃÔÅÕÒs ÄÕ ÓÉÔÅ » et de « ÍÁØÉÍÉÓÅÒ Ìe ÐÏÔÅÎÔÉÅÌ ÄȭÉÎÎÏÖÁÔÉÏn ÄÕ 
ÓÉÔÅ ». 

Dans le cadre de France 2030 et de la LPR, et à la suite d’une phase d’expérimentation lancée 
en 2021 autour de cinq établissements pilotes (Normandie Université, Sorbonne Université, 
Université Clermont Auvergne, Université de Montpellier, Université de Strasbourg), un appel 
à propositions a été ouvert le 7 décembre 2022, dont a résulté la sélection de 24 lauréats 
supplémentaires (ÃÆȢ tableau 13), dont cinq projets retenus dans le cadre d’une phase 
d’amorçage qui vise à accompagner leur structuration (ÃÆ. tableau 14). 
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4ÁÂÌÅÁÕ ρσ ȡ ,ÁÕÒïÁÔs Äe ÌȭAAP 05) 

!ÃÒÏÎÙÍÅ ÐÒÏÊÅÔ #Èef Äe ÆÉÌÅ 
&ÉÎÁÎÃÅÍÅÎÔ ÍÁØÉÍÕm ÁÌÌÏÕï 

ɉÅÎ -€  

BLUEBOX Université de Bretagne 4 M€ 
Campus InnoV Université de Rennes 7 M€ 
FITInnovE Université Grenoble Alpes 10 M€ 
Innovation Alliance Université 
Paris-Saclay 

Université Paris-Saclay 11 M€  

IP3 (IP CUBE) Institut Polytechnique de Paris 5,7 M€ 
Le PUI de Montpellier Université de Montpellier 6,5 M€ 
LOIRE VALLEY INNOV Université de Tours 4 M€ 
L-VoRTEKS Université de Lille 4 M€ 
Med’Innov Université Côte d’Azur 7,5 M€ 
OpenCampusInnov La Rochelle Université 3 M€ 
P.U.I Normandie Normandie Université 4 M€ 
POLARIS Université Lorraine 5,7 M€ 
Pôle PSL Innovation Université PSL 11 M€ 
PREDICT ComUE Angers-Le Mans 3 M€ 
PUI ASU Sorbonne Université 9 M€ 
PUI CAP I-TERR Université Clermont Auvergne 4 M€ 
PUI Nantes Université Nantes Université 6,2 M€ 
PUI Provence Aix Marseille Université 6 M€ 
PUI@Bordeaux Université de Bordeaux 5,8 M€ 
PUI-A Université de Strasbourg 8,5 M€ 

Sud Aquitaine Innovation 
Université de Pau et des Pays de 
l’Adour 

5,5 M€ 

Université Toulouse Innovation Université de Toulouse 7,5 M€ 
VALIOTECH Université de la Réunion 3 M€ 
Valo Cité Université de Paris Cité 6 M€ 

3ÏÕÒÃÅ ȡ !.2, !ÎÎÅØÅ ÒÅÌÁÔÉÖÅ Áux ÌÁÕÒïÁÔÓ 05)ȟ φτφχȢ 

4ÁÂÌÅÁÕ ρτ ȡ 0ÒÏÊÅÔÓ ÆÉÎÁÎÃïÓ ÄÁÎÓ ÌÅ ÃÁÄÒÅ ÄȭÕÎÅ ÐÈÁÓÅ ÄȭÁÍÏÒëÁÇÅ 

!ÃÒÏÎÙÍÅ ÐÒÏÊÅÔ #Èef Äe ÆÉÌÅ 
&ÉÎÁÎÃÅÍÅÎÔ ÍÁØÉÍÕm ÁÌÌoué 

ÅÎ -Ό 

Cytransfer CY Cergy Paris Université 2,5 M€ 
IMPULSE ComUE Université de Lyon 2,5 M€ 

InnoRem 
Université de Reims 
Champagne-Ardenne 

2,5 M€ 

PUI-BFC 
Université Bourgogne France-
Comté 

2,5 M€ 

Seville ComUE Paris-Est 2,5 M€ 

3ÏÕÒÃÅ ȡ !.2, !ÎÎÅØÅ ÒÅÌÁÔÉÖÅ Áux ÌÁÕÒïÁÔÓ 05)ȟ φτφχȢ 

Pour accompagner le déploiement des 29 PUI existants, 166 M€, dont 25 M€ issus de la LPR, 
ont été mobilisés et sont opérés par Bpifrance et l’ANR. 

σȢρȢτȢ ,a ÍÉÓÓÉÏÎ &ÒÅÎÃh 4ech ÅÓÔ ÕÎ ïÌïÍÅÎÔ ÓÔÒÕÃÔÕÒÁÎÔ mais ÐÒÏÔïÉÆÏÒme Ñui a ÐÏÕÒ 
ÏÂÊÅÔ de sÏÕÔÅÎÉÒ les ÓÔÁÒÔups ÉÎÎÏÖÁÎÔÅÓ 

Opérée par la sous-direction de l’innovation de la Direction Générale des Entreprises (DGE), la 
mission French Tech a été créée en 2013 pour soutenir la structuration et la croissance de 
l’écosystème des startup françaises sur le territoire et à l’international. 
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La mission French Tech s’articule autour de quatre axes stratégiquesσπ : 

 « ÓÏÕÔÅÎÉÒ Ìe ÄïÖÅÌÏÐÐÅÍÅnt ÄȭÅÎÔÒÅÐÒÉÓes ÔÅÃÈÎÏÌÏÇiques de ÒÁng ÍÏÎÄÉÁÌ Ån ÃÁÐÁÃÉÔï 
ÄȭÁÐÐÏÒÔÅÒ des ÓÏÌÕÔÉÏÎÓ aÕØ grÁÎÄs ÅÎÊÅÕØ de ÓÏÃÉïÔï » ; 

 « ÁÍïÌÉÏÒÅÒ ÌÁ diffusion Äe ÓÏÌÕÔÉÏÎÓ de ÌÁ &Òench ÔÅÃh ÁÕÐÒès de ÌȭÅÎÓÅÍÂÌe ÄÕ ÔÉÓÓÕ 
ïÃÏÎÏÍÉque ÆÒÁÎëÁis ÐÏÕÒ ÒÅÎÆÏÒÃÅÒ nÏtre ÓÏÕÖÅÒÁÉÎÅté tecÈÎÏÌÏÇÉÑÕÅ » ; 

 « ÁÃÃïÌïÒÅÒ ÌȭÏÕÖÅÒÔÕÒe ÄÅ ÌȭïÃÏÓÙÓÔîÍe Û ÔÏÕÓ ÌÅÓ ÔÁÌÅnts et ÔÏÕÓ Ìes ÔÅÒÒÉÔÏÉÒes Áfin de ÆÁÉÒÅ 
de ÌÁ FÒench TeÃÈ un ÍÏÔÅÕÒ dȭÉÎÓÅÒÔÉÏn ÐÒÏÆÅÓÓÉÏÎÎÅÌÌe et éÃÏÎÏÍÉÑÕÅ » ; 

 « ÐÏÓÉÔÉÏÎÎÅÒ ÌÁ &ÒÅÎÃh 4ÅÃh ÃÏÍÍe ÌÅ ÐÒÅÍÉÅÒ ïÃÏÓÙÓÔîÍe ÅÕÒÏÐïÅÎ en ÍÁÔÉîÒe ÄÅ 
ÔÒÁÎÓÉÔÉÏn ïÃÏÌÏÇÉÑÕÅ ». 

Dans ce cadre, plusieurs programmes d’accompagnement sont proposés aux startup, dont 
notamment le programme French Tech 2030, qui propose un accompagnement de deux ans, 
ou le programme French Tech Next40 120, pour une durée d’un an, qui appuient les startup 
sur plusieurs thématiques, telles que « Ìe ÄïÖÅÌÏÐÐÅÍÅÎt ÉÎÔÅÒÎÁÔÉÏÎÁÌȟ ÌÅ ÆÉÎÁÎÃÅÍÅÎÔȟ ÌÅ 
ÄïÖÅÌÏÐÐÅÍÅÎt ÃÏÍÍÅÒÃÉÁÌ ɉÁÃÈÁt ÐÕÂÌic et ÁÃÈÁt ÐÒÉÖïɊȟ Ìe ÒÅÃÒÕÔÅÍÅÎÔȟ ÌȭÉÍÐÌÁÎÔÁÔÉÏÎ 
ÔÅÒÒÉÔÏÒÉÁÌÅȟ la ÐÒÏÐÒÉïté inÔÅÌÌÅÃÔÕÅÌÌÅȟ les eÎÊÅÕØ ÒïÇÌÅÍÅÎÔÁÉÒÅÓ ».  

Des subventions directes octroyées par Bpifrance sont également proposées aux startup, à 
savoir : 

 la bourse French Tech Emergence, donnant droit à une subvention comprise entre 30 K€ 
et 90 k€, pour encourager les startup à amorcer un projet deeptech nécessitant une 
phase de maturation et de validation technico-économique ; 

 la bourse French Tech LAB, dont la subvention est comprise entre 30 K€ et 120 K€, 
visant à soutenir le potentiel de création et d’accès au marché des projets technologiques 
innovants portés par les membres fondateurs des PUI. 

L’animation de l’écosystème French Tech, composé de 18 000 startup 
représentant 500 000 emplois, est portée par 115 associations labellisées tous 
les trois ans « Capitale French Tech » ou « Communauté French Tech » financées par plusieurs 
programmes (French Tech Central, French Tech Rise et French Tech Tremplin), ainsi que par 
des partenaires associatifs tels que France Digitale et Numeum par exemple. 

Ces offres d’accompagnement incluent en particulier une mise en relation des startup avec les 
correspondants French Tech, réseau regroupant plus de 80 partenaires institutionnels qui 
interviennent sur diverses thématiques, telles que le financement (Bpifrance, Banque de 
France, etc.), le déploiement à l’international (Business France, CCI France International, etc.) 
ou le recrutement (URSAFF, France Travail, etc.). 

Depuis leur création, les programmes d’accompagnement ont : 

 accompagné plus de 200 startup ; 

 permis de générer un chiffre d’affaires de 11,3 Md€ pour 2022 au French Tech 
Next40/120 ; 

 engendré la création de 4 300 emplois à travers les GreenTech. 

 
σπ Direction générale des entreprises, Les enjeux des politiques d’innovation, 2024. 
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σȢςȢ Il Îȭy Á ÐÁs eu ÓÙÓÔïÍÁÔÉÑÕÅÍÅÎÔ Äe ÒÅÃÈerche Äe ÃÒïÁÔÉon Äe ÓÙÎÅÒÇÉÅÓ 
ÅÎÔre les ÉÎÓÔÉÔÕÔs #ÁÒÎÏÔ ÅÔ les ÁÕÔres ÄÉÓÐÏÓÉÔÉÆs Äe ÓÏÕÔÉÅÎ Û ÌȭÉÎÎÏÖÁÔÉÏÎȟ 
ce qui ÎÕÉÔ Û ÌȭÅÆÆÉÃÁÃÉÔé ÇÌÏÂÁle Äes ÐÏÌÉÔÉques ÐÏÒÔées ÐÁr ÌȭOÔÁÔ ÅÔ ÌÅs 
ÃÏÌÌÅÃÔÉÖÉÔés loÃÁÌÅÓ 

Depuis 2006, la France multiplie les dispositifs de soutien à l’innovation, dans une optique 
d’accroissement de la compétitivité et de l’attractivité de la recherche française ainsi que de 
soutien aux entreprises innovantes dans la compétition économique internationale. 

Les instituts Carnot, créés en 2006 pour inciter les laboratoires publics à contractualiser avec 
les entreprises dans le cadre de travaux de recherche et spécialisés sur certaines 
thématiques (ÃÆ. graphique 22), s’inscrivent dans un ïÃÏÓÙÓÔîÍe de ÌȭÉÎÎÏÖÁÔÉÏÎ ÃÏÍÐÌÅØÅ 
ÅÔ ÄÉÆÆÉÃÉÌÅÍÅÎÔ ÌÉÓÉÂÌÅ, qui mêle un grand nombre de structures publiques et privées et des 
dispositifs d'incitation dont les objectifs peuvent se superposer (ÃÆ. graphique 23). 

'ÒÁÐÈÉÑÕÅ ςς : 2ïÐÁÒÔÉÔÉÏÎ ÄÅÓ ÉÎÓÔÉÔÕÔÓ #ÁÒÎÏÔ ÐÁÒ ÄÏÍÁÉÎÅ ÄȭÅØÐÅÒÔÉÓÅ 

 

3ÏÕÒÃÅ ȡ !ÓÓÏÃÉÁÔÉÏn ÄÅÓ ÉÎÓÔÉÔÕÔÓ #ÁÒÎÏÔȟ φτφψȢ 
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'ÒÁÐÈÉÑÕÅ ςσ : $)2$% ÒÁÐÐÏÒÔïÅ ÁÕ 0)" ÃÏÍÐÁÒïÅ Û ÌȭïÖÏÌÕÔÉÏÎ ÄÅÓ ÄÉÓÐÏÓÉÔÉÆÓ ÄÅ ÓÏÕÔÉÅÎ Û ÌÁ ÒÅÃÈÅÒÃÈÅ ÐÁÒÔÅÎÁÒÉÁÌÅ ÅÔ Û ÌÁ ÖÁÌÏÒÉÓÁÔÉÏÎ ÄÅÐÕÉÓ ρωψρ 

 

3ÏÕÒÃÅ ȡ -ÉÓÓÉÏÎȢ 
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σȢςȢρȢ ,es aides ÄÉÒÅÃÔes ÅÔ ÉÎÄÉÒÅÃÔes de ÓÏÕÔÉÅÎ Û Ìa ÒÅÃÈÅÒÃhe ÐÁÒÔÅÎÁÒÉÁÌes ÏÎÔ 
ÉÎïÇÁÌÅÍÅÎÔ cÒïé des ÓÙÎÅÒÇÉes avec Ìe prÏÇÒÁÍme des iÎÓÔÉÔÕÔs #ÁÒÎÏÔ 

Les instituts Carnot, comme d’autres dispositifs ou structures publiques, poursuivent un 
objectif de soutien à la recherche partenariale. La superposition des organismes 
financeurs (ANR, ANRT, AID, Bpifrance, etc.) qui octroient des aides visant à soutenir la 
recherche contractuelle ou collaborative, contribue à alimenter cette confusion. Les politiques 
de soutien à la recherche partenariale, directes ou indirectes, ont contribué de manière inégale 
à créer des synergies avec le programme des instituts Carnot (ÃÆȢ tableau 15). 

Les dispositifs fiscaux, tels que le CIR, le CICO et les jeunes entreprises innovantes, peuvent 
induire des financements publics croisés avec ceux dédiés aux instituts Carnot. Si l’appel à 
candidatures de 2019 précise que Ⱥ Ìes ÒÅÃÅÔtes ÄȭÕÎ ÃÏÎÔÒÁt ÁÖec ÕÎe ÅÎÔÒÅÐÒise Îe sont ÐÁs 
ïÌÉÇÉÂÌes ÌÏÒÓÑÕe Ìes ÁÃÔÉÖÉÔés ÃÏÕÖÅÒtes ÐÁÒ Ìe ÃÏÎÔÒÁÔ sont ÆÉÎÁÎÃïÅÓ ÐÁÒ ÄÅÓ ÆÏÎÄÓ ÐÒÏÖÅÎÁnt ÄÅ 
ÓÔÒÕÃÔÕÒes ÐÕÂÌÉÑÕÅÓ ɉÓÕÂÖÅÎÔÉÏn Ïu ÁÃhat) ÏÂÔÅÎÕÓ ÐÏÕÒ ÕÎ ÐÒÏÊet Ïu ÕÎ ÐÒÏÇÒÁÍÍe ÄÅ 
ÒÅÃÈÅÒÃÈe ÍÅÎÔÉÏÎÎÁnt de ÍÁÎÉîÒe ÅØÐÌÉÃÉÔe ÌȭÉÎÔÅÒÖÅÎÔÉÏn ÄȭïÑÕÉÐes de ÌȭÉÎÓÔÉÔÕÔ #ÁÒÎÏÔ », il 
n’exclut toutefois pas que les contrats conclus entre une entreprise et un institut Carnot 
abondent l’assiette éligible à des crédits d’impôt.  

Les aides directes octroyées par Bpifrance peuvent contribuer à alimenter de manière indue 
l’assiette abondable des instituts Carnot. Alors que Bpifrance évalue les projets des entreprises 
Á pÒÉÏÒÉ, elle ne mène pas d’audits ou de contrôles Á pÏÓÔÅÒÉÏÒi pour vérifier si ses aides ont été 
utilisées pour financer des projets de recherche contractuelle avec les instituts Carnot.  

L’entreprise bénéficiaire, qui peut flécher librement les fonds que Bpifrance lui a accordés, 
pourrait alors ne pas déclarer auprès de l’institut Carnot, volontairement ou non, que ses 
dépenses sont issues de financements publics. Pour l’heure, aucun processus n’a été mis en 
place au sein de l’ANR ou de Bpifrance pour permettre de prévenir et d’évaluer les montants 
indûment comptabilisés à travers ce mécanisme. En parallèle, l’articulation du dispositifs des 
instituts Carnot avec les autres dispositifs pilotés par l’ANR demeure imparfaite. En dépit du 
fait que les règles relatives au calcul de l’assiette abondable des instituts Carnot permettent de 
prévenir les superpositions de financement entre les dispositifs portés par l’ANR, il n’existe pas 
de stratégie consolidée en matière de développement de la recherche partenariale et 
d’optimisation des synergies entre les dispositifs.  

Les programmes PRCE, LabCom et Chaires industrielles visent, comme les instituts Carnot, à 
soutenir la recherche partenariale. À la différence des instituts Carnot, ces programmes 
soutiennent tant les entreprises que les laboratoires publics. Toutefois, l’enchevêtrement de 
dispositifs poursuivant les mêmes objectifs nuit à la lisibilité de l’action publique en matière de 
recherche partenariale.  

Les chercheurs des laboratoires intégrés au sein d’instituts Carnot  peuvent arbitrer entre 
candidater aux programmes de l’ANR, qui constituent une incitation envers les entreprises 
pouvant ainsi bénéficier d’une aide publique, ou établir des partenariats en dehors des appels 
à projets pour pouvoir intégrer les recettes qui en sont issues au sein de l’assiette abondable. 
Ce choix est la résultante de plusieurs facteurs – contraintes de calendrier des appels à projets, 
capacité de l’équipe scientifique à porter plusieurs projets simultanément, etc. –, parmi 
lesquels figurent également le souhait des chercheurs de proposer aux entreprises l’outil qui 
leur paraît le plus adapté aux besoins. La mission ne dispose cependant pas des données 
concernant les ressources des instituts Carnot issus des réponses à projets de l’ANR, obtenus 
dans le cadre de collaboration avec les entreprises et qui permettrait d’objectiver la situation. 
Selon l’ANR, les treize instituts Carnot ont connaissance des outils disponibles puisqu’ils ont 
contribué à créer 23 chaires industrielles entre 2012 et 2021, et environ 40 % des instituts 
Carnot participent à des laboratoires communs.  
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Dans un contexte de multiplication des dispositifs de soutien à la recherche partenariale portés 
par l’ANR, en propre ou dans le cadre de partenariats et de cofinancements, il apparaît 
nécessaire de mieux délimiter le périmètre et les objectifs de ces derniers pour assurer la 
cohérence et l’efficacité de l’intervention publique en matière de soutien à l’innovation. En ce 
sens, il paraît opportun de redéfinir les objectifs poursuivis par les instituts Carnot pour mieux 
les articuler avec l’ensemble des dispositifs portés par l’ANR.  

Les instituts Carnot interagissent également avec d’autres dispositifs en dehors du champ 
d’action de l’ANR. Parmi eux, les CIFRE, portées par l’ANRT, constitue un élément important de 
la construction des relations partenariales en permettant de créer des relations de confiance 
entre les entreprises et les laboratoires publics qui peuvent déboucher sur des contrats 
supplémentaires éligibles à entrer dans le calcul de l’assiette abondable. 

Le recours au dispositif CIFRE par les instituts Carnot constitue donc une porte d’entrée 
permettant de créer et de maintenir des relations d’affaires avec des entreprises. Toutefois, la 
recherche contractuelle induite par les CIFRE repose une nouvelle fois sur une aide publique 
initiale destinée à soutenir la recherche partenariale. 
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4ÁÂÌÅÁÕ ρυ ȡ )ÎÓÃÒÉÐÔÉÏÎ ÄÕ ÐÒÏÇÒÁÍÍÅ #ÁÒÎÏÔ ÐÁÒÍÉ ÌÅÓ ÄÉÓÐÏÓÉÔÉÆÓ ÄÅ ÓÏÕÔÉÅÎ Û ÌÁ ÒÅÃÈÅÒÃÈÅ 
ÐÁÒÔÅÎÁÒÉÁÌÅ 

$ÉÓÐÏÓÉÔÉÆÓ 4ÙÐÏÌÏÇÉÅ 

/ÂÊÅÃÔÉf Äe 
ÄïÖÅÌÏÐÐÅÍÅÎÔ Äe ÌÁ 

ÒÅÃÈÅÒÃÈÅ 
ÃÏÎÔÒÁÃÔÕÅÌÌÅ 

"ïÎïÆÉÃÉÁÉÒÅ Äe 
ÌȭÁÉÄÅ 

0ÒÉÓÅ ÅÎ ÃÏÍÐÔe 
ÄÁns ÌȭÁÓÓÉÅÔÔÅ 

ÁÂÏÎÄÁÂÌÅ 

Instituts Carnot Label Oui 
Laboratoires 
publics 

N/A 

CIR/CICO Dépenses fiscales Oui Entreprises Non 

Aides 
Bpifrance 

Subventions et 
avances 

remboursables 
Oui 

Entreprises et, 
pour certains 
dispositifs, 
laboratoires 
publics 

Oui/Non selon le 
type d’aide 

PRCE AAP ANR Oui 
Laboratoires 
publics et 
entreprises 

Non 

LabCom AAP ANR Non 
Laboratoires 
publics et 
entreprises 

Non 

Chaires 
industrielles 

AAP ANR Non 
Laboratoires 
publics et 
entreprises 

Non 

Astrid AAP ANR Oui 
Laboratoires 
publics et 
entreprises 

Non 

Dispositifs 
Flash et 
Challenge 

AAP ANR Non 
Laboratoires 
publics et 
entreprises 

Non 

CIFRE Convention ANRT Non Entreprises 
Seulement pour 

certaines 
dépenses 

3ÏÕÒÃÅ ȡ -ÉÓÓÉÏÎȢ 

σȢςȢςȢ Si ÃÅÒÔÁÉÎes ÓÔÒÕÃÔÕÒes ÐÅÒÍÅÔÔÅÎÔ ÄȭÁÃÃÒÏÿÔÒe Ìes ÅÆÆÅÔs du ÄÉÓÐÏÓÉÔif #ÁÒÎÏÔȟ 
ÄȭÁÕÔÒes ÐÅÕÖÅÎÔ êÔÒe coÎÓÉÄïÒïes ÃÏÍÍÅ des cÏÎÃÕÒÒÅÎÔs  

Plusieurs structures publiques ou semi-publiques ont été mis en œuvre pour soutenir le 
transfert de technologie et la recherche partenariale et structurer les écosystèmes de 
l’innovation. Les instituts Carnot, directement ou par le biais de l’association des instituts 
Carnot, entretiennent des relations différenciées avec ces structures (ÃÆ. tableau 17). 

Les pôles de compétitivité permettent, à l’échelle locale, de mettre en relation des entreprises 
et des laboratoires de recherche publics. Les interactions entre les instituts Carnot et les pôles 
de compétitivité ne sont pas uniformes : tous les instituts Carnot ne tirent pas pleinement 
profit de leurs relations au sein de pôles de compétitivité pour accroître leur recherche 
contractuelle.  

Alors que les pôles de compétitivité pourraient constituer des apporteurs d’affaires pour les 
instituts Carnot, l’association des instituts Carnot n’a pas mis en œuvre d’actions concertées ou 
structurées pour accroître les synergies entre les deux dispositifs. L’efficacité de la relation 
entre les deux dispositifs dépend en grande partie des relations interpersonnelles créées et 
entretenues à l’échelle locale. 
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Les relations entre les instituts Carnot et les sociétés d’accélération du transfert 
technologies (Satt) structurées et permettent aux instituts Carnot qui ne disposent pas de 
certaines compétences relatives à la valorisation et à la contractualisation de parvenir à 
finaliser la conclusion de contrats avec les entreprises. Certains instituts Carnot n’y en ont 
toutefois pas recours car ils disposent de compétences similaires en interne.   

L’AIC rencontre périodiquement l’association des Satt et a notamment créé un groupe de 
travail dédié à la création d’une communication commune aux deux associations. Ces dernières 
envisagent également la tenue d’un évènement commun, sans pour autant l’avoir formalisé. 

Les IRT et les ITE sont les structures qui interagissent institutionnellement le moins avec les 
instituts Carnot et l’AIC. Les instituts Carnot et les IRT et ITE peuvent être considérés comme 
des dispositifs concurrents qui visent tous deux à développer des projets de recherche 
contractuelle dans des domaines thématiques relativement proches (ÃÆ. tableau 16). 
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4ÁÂÌÅÁÕ ρφ ȡ #ÏÍÐÁÒÁÉÓÏÎ ÄÅÓ ÃÈÁÍÐÓ ÄȭÅØÐÅÒÔÉÓÅ ÄÅÓ )24 ÅÔ ÄÅÓ ÉÎÓÔÉÔÕÔÓ #ÁÒÎÏÔ 

)24 #ÈÁÍÐ ÄȭÅØÐÅÒÔÉÓÅ )ÎÓÔÉÔÕÔÓ #ÁÒÎÏÔ ÓÕÒ ÌÁ ÔÈïÍÁÔÉÑÕÅ 

Railenium Ferroviaire 
▪ ARTS 
▪ CEA List 

SystemX Ingénierie numérique des systèmes 

▪ Inria 
▪ Télécom & Société numérique 
▪ LSI 
▪ CEA Leti 
▪ CEA List 

M2P 
Matériaux, métallurgie et procédés 
industriels 

▪ 3BCAR 
▪ MICA 
▪ Ingénierie@Lyon 
▪ PolyNat 
▪ Chimie Balard Cirimat 
▪ IPGG Microfuidique 
▪ Icéel 
▪ I2C 

Jules Verne 

Mobilité dans l’environnement industriel ; 
flexibilité de la production ; technologies 
d’assemblage et de soudage ; procédés de 
formage & préformage ; procédés de 
fabrication additive 

Plus de dix instituts concernés 

Saint Exupéry 
Technologies de fabrication avancées ; 
technologies vertes ; technologies 
intelligentes ; systèmes complexes 

Plus de dix instituts concernés 

Nanoelec 

Capteurs photoniques, écrans et capteurs 
d’images intelligents ; objets connectés et 
confiance numérique ; radiations de 
composants et systèmes 

▪ CEA Leti 
▪ Télécom & Société numérique 
▪ Inria 
▪ CEA List 
▪ LSI 

B<>com 

IA, réalité augmentée et virtuelle, 
cybersécurité, 5G & IoT, traitement images & 
son, technologies cognitives, ingénierie 
avancée 

▪ Cognition 
▪ CEA Leti 
▪ Télécom & Société numérique 
▪ Inria 
▪ CEA List 
▪ LSI 

BIOASTER Microbiologie et infectiologie 

▪ Imagine 
▪ APHP 
▪ Curie Cancer 
▪ Opale 
▪ Institut du Cerveau 
▪ Calym 
▪ Pasteur MS 
▪ Voir et Entendre 

3ÏÕÒÃÅ ȡ -ÉÓÓÉÏÎȢ 

Si leur organisation diffère en ce que les IRT et ITE incluent des entreprises dans leur 
gouvernance, leurs objectifs demeurent particulièrement proches, ce qui contribue à 
interroger la pertinence du maintien de la coexistence de ces deux dispositifs   

Aucun mécanisme n’a été mis en œuvre pour encourager les instituts Carnot et l’AIC collaborer 
avec les IRT, les ITE et leur association (FIT). Les ressources tirées d’une collaboration avec les 
IRT et les ITE étant exclues de leur assiette abondable, les instituts Carnot ne sont pas incités à 
conclure de contrats avec les IRT et ITE. 
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4ÁÂÌÅÁÕ ρχ ȡ )ÎÓÃÒÉÐÔÉÏÎ ÄÅÓ ÉÎÓÔÉÔÕÔÓ #ÁÒÎÏÔ ÐÁÒÍÉ ÌÅÓ ÓÔÒÕÃÔÕÒÅÓ ÄÅ ÓÏÕÔÉÅÎ Û ÌȭÉÎÎÏÖÁÔÉÏÎ 

3ÔÒÕÃÔÕÒÅ /ÂÊÅÃÔÉÆ 

3ÙÎÅÒÇies 
Ávec ÌÅs 
ÉÎÓÔÉÔÕÔÓ 
#ÁÒÎÏÔ  

Instituts Carnot Soutien à la recherche contractuelle N/A 

Satt Soutien au transfert de technologie  Oui 

Pôles de compétitivité Structuration de l’écosystème de l’innovation Oui 

PUI Structuration de l’écosystème de l’innovation Oui 

IRT et ITE Soutien à la recherche contractuelle Non 

3ÏÕÒÃÅ ȡ -ÉÓÓÉÏÎȢ 

Par ailleurs, la création des pôles universitaires d’innovation (PUI) constitue une opportunité 
pour les instituts Carnot d’accroître leurs interactions avec les acteurs publics et privés à 
l’échelle locale et, ce faisant, de développer leur clientèle.  

En ce sens, si certains instituts Carnot échangent directement avec les responsables de PUI 
proches géographiquement, l’AIC s’est quant à elle saisie de la question pour systématiser et 
encadrer les relations qui unissent les instituts Carnot et les PUI. Elle mène en effet un travail 
d’identification des instituts Carnot ayant une présence significative dans le périmètre de 
chaque PUI et désigne un institut référent en charge de la relation avec ces 
derniers (ÃÆ. tableau 18). 

En dépit de ces initiatives, les PUI n’ont pas tous intégré dans leurs réflexions les instituts 
Carnot présents dans leur périmètre, en raison de leur méconnaissance du dispositif, ou du fait 
que les instituts Carnot ne font pas partie des acteurs éligibles à intégrer la gouvernance des 
PUI. Il existe donc un risque que les PUI ne profitent pas, ou pas suffisamment, de l’expérience 
des instituts Carnot en matière de recherche partenariale avec les entreprises. 

4ÁÂÌÅÁÕ ρψ ȡ 4ÒÁÖÁÕØ ÄÅ Ìȭ!)# ÖÉÓÁÎÔ Û ÐÒÏÐÏÓÅÒ ÕÎ ÉÎÓÔÉÔÕÔ #ÁÒÎÏÔ ÒïÆïÒÅÎÔ ÐÁÒ 05) 

0ĖÌÅÓ 5ÎÉÖÅÒÓÉÔÁÉÒÅÓ Äͻ)ÎÎÏÖÁÔÉÏÎ 
4ÕÔÅÌÌes #ÁÒÎÏÔ 

ÉÍÐÌÉÑÕïÅÓ 

#ÁÒÎÏÔ ÁÙÁÎÔ ÕÎÅ 
ÐÒïÓÅÎÃe 

ÓÉÇÎÉÆÉÃÁÔÉÖÅ ÄÁÎs Ìe 
ÐïÒÉÍîÔÒÅ 

0ÒÏÐÏÓÉÔÉÏÎ ÄÅ 
#ÁÒÎÏÔ ÒïÆïÒÅÎÔȟ 
en ÃÈÁÒÇÅ Äe ÌÁ 
ÒÅÌÁÔÉÏÎ Ávec Ìe 

05) 

PUI de Montpellier Université de 
Montpellier 

Université de 
Montpellier / 
ENSCM CHU 
Montpellier CNRS 
Institut Agro 
Montpellier 
IfremerInria Inrae 
Inserm 

Chimie Balard 
Cirimat CALYM 
Cognition Inria 
3BCAR Qualiment 
France Futur Elevage 
Plant2Pro Eau & 
Environnement 

Chimie Balard 
Cirimat 

PUI ASU Sorbonne Université 
PUI CAP I-TERR Université Clermont 
Auvergne 

Sorbonne 
université 
Université 
Clermont 
Auvergne INRAE 
CNRS IRD 

Curie Cancer OPALE 
Institut du Cerveau 
MECD Qualiment 
France Futur Elevage 
Plant2Pro 

Institut du Cerveau 
en cours 
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0ĖÌÅÓ 5ÎÉÖÅÒÓÉÔÁÉÒÅÓ Äͻ)ÎÎÏÖÁÔÉÏÎ 
4ÕÔÅÌÌes #ÁÒÎÏÔ 

ÉÍÐÌÉÑÕïÅÓ 

#ÁÒÎÏÔ ÁÙÁÎÔ ÕÎÅ 
ÐÒïÓÅÎÃe 

ÓÉÇÎÉÆÉÃÁÔÉÖÅ ÄÁÎs Ìe 
ÐïÒÉÍîÔÒÅ 

0ÒÏÐÏÓÉÔÉÏÎ ÄÅ 
#ÁÒÎÏÔ ÒïÆïÒÅÎÔȟ 
en ÃÈÁÒÇÅ Äe ÌÁ 
ÒÅÌÁÔÉÏÎ Ávec Ìe 

05) 

PUI Normandie Normandie 
Université 
PUI-A Université de Strasbourg 

Normandie 
Université INSA 
Rouen CRT 
Université de 
Strasbourg CNRS 
INSERM UHA INSA 

I2C ESP Agrifood 
Transition CALYM 
MICA Télécom & 
Société Numérique 
Cetim 

I2C et ESP 
MICA 

BLUEBOX Université de Bretagne 
Occidentale 

UBO Ifremer et 
ENSTA B IMT 
Atlantique Ecole 
navale 

ARTS AgriFood 
Transition MERS 

MERS - Agrifood 
Transition 

Campus InnoV Université de Rennes 

Université de 
Rennes Institut 
Agro Rennes-
Angers CNRS 
INRAE INRIA 
INSERM 

AgriFood Transition 
Inria CALYM 
Plant2Pro France 
Futur Elevage 
Qualiment 

Agrifood 
Transition 

FITInnovE Université Grenoble Alpes 

Grenoble INP 
UGA CEA CNRS 
INRAE INRIA 
INSERM 

LSI Cognition 
Energies du futur 
CEA LETI Inria Eau & 
Environnement 
Polynat 

LSI 

Innovation Alliance Université 
Paris-Saclay Université Paris-Saclay 

AgroParisTech 
CNRS INRAE Inria 
INSERM CEA 
Paris-Saclay 

Plant2Pro Qualiment 
3BCAR Inria CEA 
LIST CALYM Curie 
cancer 

CEA LIST 

IP3 (IP CUBE) Institut Polytechnique 
de Paris 

CNRS / Inria / 
Intitut 
Polytechnique de 
PARIS 

ARTS Inria Télécom 
& Société Numérique 
M.I. N.E.S 

En cours 

L-VoRTEKS Université de Lille 

CNRS Inserm 
Inria Inrae et IMT 
Nord Europe 
Centrale Lille 

ARTS Inria M.I.N.E.S 
Plant2Pro OPALE 
Cognition Cetim 

En cours 

LOIRE VALLEY INNOV Université de 
Tours 

Université de 
Tours Inrae CNRS 
INSERM CEA 

France Futur Elevage 
Cognition OPALE 

En cours 

Med'Innov Université Côte d'Azur 

INSERM Inria 
CNRS INRAE 
Université Côte 
d'Azur 

Plant2Pro Inria 
OPALE CALYM 

En cours 

OpenCampusInnov La Rochelle 
Université 

CNRS ADERA Aucun N/A 

POLARIS Université Lorraine 

Université de 
Lorraine CNRS 
Inria INSERM 
INRAE CHU Nancy 

Icéel Inria ARTS Icéel 
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05) 

Pôle PSL Innovation Université PSL 
PREDICT ComUE Angers-Le Mans 

PSL ESPCI CNRS 
INSERM Inria 
Institut Curie 
ARMINES 
Institut Agro 
Rennes-Angers 
INRAE CNRS 
INSERM 

Curie Cancer IPGG 
M.I.N.E.S Inria 
Plant2Pro France 
Futur Elevage 

Curie Cancer - 
IPGG 
en cours 

PUI Nantes Université 

Nantes Université 
INRAE CNRS 
Inserm Tranfert 
Centrale Nantes 
CHU Nantes IMT 
Atlantique Ifremer 

MERS Qualiment 
France Futur Elevage 
Cetim 

Qualiment - MERS - 
Cetim - France 
Futur Elevage 

PUI Provence Aix Marseille 
Université 

Aix Marseille 
université CNRS 
INSERM IRD Ecole 
centrale 
Méditerranée 
INRAE 

STAR Eau & 
Environnement 
3BCAR OPALE 
CALYM Qualiment 

STAR 

PUI@Bordeaux Université de 
Bordeaux 

Université de 
Bordeaux CNRS 
INSERM INRAE 
BST ESTIA 
CHUBDX Arts et 
Métiers Université 
Bordeaux 
Montaigne ADERA 

ARTS Cognition 
3BCAR Plant2Pro 
Eau & 
Environnement 
OPALE ISIFoR 

ARTS - Cognition 

Sud Aquitaine Innovation Université 
de Pau et des Pays de l’Adour 

Université de Pau 
et des Pays de 
l’Adour CNRS 
INRAE Inria 
ADERA 

ISIFoR Inria Cetim 
France Futur Elevage 

ISIFoR 

Université Toulouse Innovation 
Université de Toulouse 

Université de 
Toulouse 7 
organismes de 
recherche 
présents dans 
l'académie 

Chimie Balard 
Cirimat Cognition 
ISIFoR 3BCAR 
France Futur Elevage 
Plant2Pro CALYM 
OPALE 

Chimie Balard 
Cirimat 

VALIOTECH Université de La 
Réunion 

Aucune Aucun N/A 

ValoCité Université Paris Cité 
Université Paris 
Cité 

Curie Cancer Imagine 
CALYM Cognition 
IPGG OPALE 

En cours 

Cytransfer CY Cergy Paris Université Aucune Aucun N/A 

IMPULSE ComUE Université de Lyon 

Inria Inrae 
Insavalor Centrale 
innovation CNRS 
Université Jean 
Monnet INSERM 

Ingénierie@Lyon 
Télécom & Société 
Numérique CALYM 
Eau & 
Environnement 
Cetim 

Ingénierie@Lyon 
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InnoRem Université de Reims 
Champagne- Ardenne 

CNRS INRAE Agro 
ParisTech et 
associe CEA 
Inserm 

3BCAR MICA En cours 

PUI-BFC Université Bourgogne 
Franche-Comté 

Université 
Bourgogne 
Franche-Comté 

ARTS 
Clim'adapt cognition 
OPALE 
Plant2Pro Qualiment 
Télécom & Société 
numérique 

ARTS 

Seville ComUE Paris-Est 
ComUE Paris Est 
CNRS 

CALYM Cognition En cours 

3ÏÕÒÃÅ ȡ -ÉÓÓÉon, Û ÐÁÒÔÉÒ ÄÅÓ ïÌïÍÅÎÔÓ ÆÏÕÒÎÉÓ ÐÁÒ Ìȭ!)#Ȣ 

Enfin, la mission a fait le choix de ne pas présenter les nombreux dispositifs européens qui 
existent en faveur de la recherche partenariale : étant donné la complexité des projets et leur 
ampleur, elle a considéré qu’ils ne rentraient pas en concurrence avec les instituts Carnot. 
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ρȢ ,Å ÆÉÎÁÎÃÅÍÅÎÔ ÄÕ ÐÒÏÇÒÁÍÍÅ #ÁÒÎÏÔ ÅÓÔ ÓÕr ÕÎÅ ÄÙÎÁÍÉÑÕÅ ÄÅ 
ÃÒÏÉÓÓÁÎÃÅ ÑÕȭil ÃÏÎÖÉÅÎÔ ÄȭÁÄÁÐÔÅr ÄȭÕn ÐÏÉÎÔ ÄÅ ÖÕÅ ÄÅ Ìa ÇÅÓÔÉÏÎ 
ÂÕÄÇïÔÁÉÒÅ 

ρȢρȢ Le ÆÉÎÁÎÃÅÍÅÎÔ Äes ÉÎÓÔÉÔÕÔs #ÁÒÎÏÔ ÒÅÐÏÓe ÓÕr ÕÎ ÓÏÕÔÉÅÎ ÆÉÎÁÎÃÉer ÄÅ 
Ìȭ!.2 ÁÐÐelé ÁÂÏÎÄÅÍÅÎÔ Äont ÌȭÅÎÖÅÌÏÐÐe ÇÌÏÂÁle, ÁÐrès ÕÎe ÐïÒÉÏÄe ÄÅ 
ÓÔÁÂÉÌÉÔé aÕÔÏÕr de υω -€ enÔre 2ππ9 eÔ 20ςπȟ doÉÔ tÒÉÐler d’ÉÃÉ 20ςχ 

,e ÄÉÓÐÏÓÉÔif Äes ÉÎÓÔÉÔÕÔs #ÁÒÎÏÔ ÒÅÐÏÓe ÄÅÐÕÉs ÓÁ ÃÒïÁÔion ÓÕÒ ÕÎ ÓÏÕÔÉÅÎ ÆÉÎÁÎÃier 
ÁÔÔÒibué ÐÁÒ Ìȭ!ÇÅÎce ÎÁÔÉÏÎÁÌe ÐÏÕÒ Ìa ÒÅÃÈÅÒÃÈe ɉ!.2Ɋ ÁÕØ ÉÎÓÔÉÔÕÔs ÌÁÂÅÌÌÉÓïÓȟ ÁÐÐÅÌï 
Ⱥ abondement Ȼȟ ÆÉÎÁÎcé via Ìe ÐÒÏÇÒÁÍÍÅ ρχς Ⱥ recherches scientifiques et 
technologiques pluridisciplinaires Ȼ de la Mission interministérielle « ÒÅÃherche Åt 
ÅÎÓÅÉÇÎÅÍÅÎt ÓÕÐïÒÉÅÕÒ » (MIRES). Il s’inscrit dans l’un des objectifs fixés au programme, à 
savoir l’amélioration de la valorisation de la recherche publique et de sa contribution à 
l’innovation des entreprises. 

,ȭÅÎÖÅÌÏÐÐÅ ÂÕÄÇïÔÁÉÒÅ ÁÌÌÏÕïÅ au ÄÉÓÐÏÓÉÔif des ÉÎÓÔÉÔÕÔs #ÁÒÎÏÔ ɉÅÎÖÅÌÏÐÐÅ #ÁÒÎÏÔɊȟ 
ÁÐÒès ÕÎe ÐïÒÉÏde Äe ÓÔÁÂÉÌÉÔé ÁÕÔÏÕÒ Äe υω -Όȟ ÅÓÔ ÓÕÒ ÕÎe ÄÙÎÁÍÉÑÕe de ÔÒÉÐÌÅÍÅÎÔ 
ÄȭÉÃÉ ςπςχ, prévue dans la loi de programmation pour la rechercheρ (LPR) (ÃÆȢ graphique 1) : 

 l’enveloppe Carnot a augmenté de 56 % entre 2006 et 2007, de 34,9 M€ à 54,3 M€, à la 
mise en place du dispositif lors de la première vague de labellisation en deux étapes ; 

 le montant de l’enveloppe Carnot a connu une phase de stabilité entre 2008 et 2020, avec 
un taux de croissance annuelle moyen de 1 %, de 57,7 M€ en 2009 à 62 M€ en 2020, pour 
une moyenne de 58,6 M€, dont six années sans évolution de l’enveloppe en euros 
courants ; 

 la LPR prévoit en son rapport annexé des montants de crédit « ÐÌÕÓ que ÄÏÕÂÌï » sur la 
période 2021-2030, ce qui se matérialise par un triplement de l’enveloppe en euros 
courants prévue d’ici 2027, de 62 M€ en 2020 à 181 M€ en 2027 ; 

,a ÔÒÁÊÅÃÔÏÉÒe de ÌȭÅÎÖÅÌÏÐÐÅ #ÁÒÎÏÔ ÐÒïÖÕÅ ÅÎ ,0R ÅÓÔ ÇÌÏÂÁÌÅÍÅÎÔ ÅØïÃÕÔïÅ ÓÕÒ Ìa 
ÐïÒÉÏÄÅ ςπςρȤςπςτ (au-delà de 98 % entre 2021 et 2023, 92 % en 2024). Le décret 
d’annulation de crédits de février 2024ς, ayant conduit à l’annulation 
de 383,1 M€ d’autorisations d’engagement (AE) et de crédits de paiement (CP) au sein du 
programme 172, a entraîné une faible diminution des crédits notifiés à l’ANR au titre du 
dispositif Carnot pour 2024 (- 1 M€, de 117 M€ à 116 M€), l’essentiel de la baisse des crédits 
d’intervention de l’ANR (24,1 M€) ayant été affecté aux crédits alloués aux appels à projets. 

 
ρ Loi n°2020-1674 du 24 décembre 2020 de programmation de la recherche pour les années 2021 à 2030 et portant 
diverses dispositions relatives à la recherche et à l’enseignement supérieur. 

ς Décret n°2024-124 du 21 février 2024 portant annulation de crédits. 
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'ÒÁÐÈÉÑÕÅ ρ ȡ %ÎÖÅÌÏÐÐe ÂÕÄÇïÔÁÉÒe Ðour Ìe ÄÉÓÐÏÓÉÔÉf #ÁÒÎÏÔ ÁÕ ÓÅÉn ÄÕ ÐÒÏÇÒÁÍÍÅ ρχς 

 

3ÏÕÒÃÅ ȡ -ÉÓÓÉon, Û ÐÁÒÔÉÒ ÄÅÓ ÄÏÎÎïÅÓ ÔÒÁÎÓÍÉÓÅÓ ÐÁÒ Ìȭ!.2 Åt ÌÁ ÄÉÒÅÃÔÉÏn ÄÅÓ ÁÆÆÁÉÒÅÓ ÆÉÎÁÎÃÉîÒÅÓ ɉ$!&Ɋ Äu ÍÉÎÉÓÔîÒÅ 
ÄÅ ÌȭÅÎÓÅÉÇÎÅÍÅnt ÓÕÐïÒÉÅÕÒ Åt ÄÅ ÌÁ ÒÅÃÈÅÒÃÈÅ ɉ-%32ɊȢ 

En termes de gestion, le financement du dispositif des instituts Carnot au titre du 
programme 172 est financé dans sa totalité ÖÉÁ le budget d’intervention (titre 6) de l’ANR, dont 
la tutelle relève du ministère de l’enseignement supérieur et de la recherche (MESR). 
,ȭÅÎÖÅÌÏÐÐÅ #ÁÒÎÏÔ ÒÅÐÒïÓÅÎÔe ÔÏÕÔÅÆÏis ÕÎe ÐÁÒÔ ÌÉÍÉÔïÅ ɉψ % ÅÎ ÍÏÙÅÎÎÅɊ du ÂÕÄÇÅÔ 
ÄȭÉÎÔÅÒÖÅÎÔÉÏÎ de lȭ!.2 (ÃÆ. graphique 2) : 

 celle-ci s’est accrue entre 2006 et 2015, de 4 % à 11 %, à la faveur de la diminution du 
budget d’intervention de l’ANR (de 780 M€ à 527 M€) malgré la stabilité de l’enveloppe 
Carnot ; 

 la part de l’enveloppe Carnot dans le budget d’intervention de l’ANR a diminué jusqu’à 
atteindre 7 % en 2021, du fait de l’augmentation du budget de l’ANR (1,15 Md€ en 2021), 
puis a de nouveau augmenté pour atteindre 9 % en 2023, à la faveur de la dynamique 
d’augmentation initiée par la LPR.  
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'ÒÁÐÈÉÑÕÅ ς ȡ OÖÏÌÕÔÉÏÎ ÄÕ ÂÕÄÇÅÔ ÄȭÉÎÔÅÒÖÅÎÔÉÏn Äe Ìȭ!.R eÔ ÄÕ ÐÒÏÇÒÁÍÍe #ÁÒÎÏÔ 

3ÏÕÒÃÅ ȡ -ÉÓÓÉon, Û ÐÁÒÔÉÒ Äu ÒÁÐÐÏÒt ÁÎÎÕÅl φτφχ ÄÅ Ìȭ!.2 Åt ÄÅÓ ÄÏÎÎïÅÓ ÆÏÕÒÎÉÅÓ ÐÁÒ Ìȭ!.2 ÓÕÒ ÌÅ ÆÉÎÁÎÃÅÍÅÎt ÄÕ 
ÄÉÓÐÏÓÉtif ÄÅÓ ÉÎÓÔÉÔÕÔÓ #ÁÒÎÏÔȢ 

En termes de pilotage, dans le cadre du dialogue de gestion annuel pour la construction du 
budget de l’année N, l‘ANR reçoit en fin d’année N-1 de la direction des affaires 
financières (DAF) du MESR une pré-notification d’emplois et de financement, qui précise 
notamment les AE et CP prévus par le ministère au titre du budget d’intervention de l’ANR, 
puis, une fois la loi de finances votée, une notification en début d’année N. Le ministère peut 
également notifier en cours d’année des rectifications d’allocations budgétaires. 

Ce n’est que depuis 2023 que les notifications adressées à l’ANR par sa tutelle mentionnent 
explicitement les montants relatifs à l’abondement Carnot. La mission recommande de 
pérenniser cette pratique, qui permet de s’assurer de la cohérence et du suivi du financement 
du programme par l’opérateur. Par ailleurs, l’examen des dernières notifications permet de 
constater que les crédits d’intervention relatifs au programme Carnot se caractérisent par ÄÅÓ 
ÁÕÔÏÒÉÓÁÔions ÄȭÅÎÇÁÇÅÍÅÎÔ ïÇÁÌes ÁÕØ ÃÒïÄÉÔs de ÐÁÉÅÍÅÎÔ ÐÏÕÒ ÃÈÁÑÕe ÁÎÎïÅ ÎÏÔÉÆÉïe, 
ÓÁÎs Ñue ÃÅÌa Îe ÒÅÆÌîÔe Ìa ÄÙÎÁÍÉÑue de ÄïÃÁÉÓÓÅÍÅÎÔ ÒïÅÌÌe des ÆÏÎds ÁÌÌÏués Û 
ÌȭÁÂÏÎÄÅÍÅÎÔȟ dont 90 % sont versés sous forme d’avances. 

4ÁÂÌÅÁÕ ρ : .ÏÔÉÆÉÃÁÔÉÏÎ ÂÕÄÇïÔÁÉÒÅ Äes ÃÒïÄÉÔs ÄȭÉÎÔÅÒÖÅÎÔÉÏn ɉÔÉÔÒe φɊ Äe Ìȭ!.2 

.ÏÔÉÆÉÃÁÔÉÏÎ $ÁÔÅ AE ɉ-ΌɊ #P (MΌɊ 

Notification budget 2023 
15 février 2023 

       1 088,33           836,66  
… ÄÏÎÔ #ÁÒÎÏÔ           υτϊȟύϋ            υτϊȟύϋ  
Notification rectificative 2023 

17 novembre 2023 
1 086,18 834,51 

ȣ ÄÏÎÔ #ÁÒÎÏÔ )ÎÃÈÁÎÇï )ÎÃÈÁÎÇï 
Pré-notification budget 2024 

30 janvier 2024 
        1 181,90           932,70  

ȣ ÄÏÎÔ #ÁÒÎÏÔ           υυϋȟττ            υυϋȟττ  
Notification rectificative 2024 

5 juillet 2024 
       1 157,80           888,60  

ȣ ÄÏÎÔ #ÁÒÎÏÔ           υυϊȟττ            υυϊȟττ  

3ÏÕÒÃÅ ȡ -ÉÓÓÉon, Û ÐÁÒÔÉÒ ÄÅÓ ÄÏÃÕÍÅÎÔÓ ÆÏÕÒÎÉÓ ÐÁÒ ÌÁ $!& Äu -%32Ȣ 
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ρȢςȢ Le ÄÉÓÐÏÓÉÔÉÆ Á reçu ÕÎ ÃÏÍÐÌïÍÅÎÔ ÆÉÎÁÎÃÉer ÁÕ ÔÉÔre ÄÕ 0IA ÄȭÕÎ ÍÏÎÔÁÎÔ 
ÃÕÍÕlé Äe ρρχ -€, ÐÏÕr le ÄïÖÅÌÏÐÐÅÍÅÎÔ Äes ÉÎÓÔÉÔÕÔs #ÁÒÎÏÔ, ÌÅÕr 
ÓÔÒÕÃÔÕÒÁÔÉon ÅÎ ÆÉÌÉîÒÅs ÅÔ ÌÁ ÍÏÎÔïÅ ÅÎ ÃÏÍÐïÔÅÎÃe ÄÅ ÃÅÒÔÁÉÎs 
ÒÅÇÒÏÕÐÅÍÅÎÔs Äe ÓÔÒÕÃÔÕres, ÁÙÁÎÔ ÕÎ ÐÏÔÅÎÔÉel Äe ÒÅÓÓÏÕrces 
ÃÏÎÔÒÁÃÔÕÅÌÌes dÁÎs lÅ caÄre d’ÕÎ aÐÐel Û caÎÄÉÄÁÔÕres de pÒïȤÌÁÂÅÌÌÉÓÁÔÉon 
ÁÐÐelé dÉÓÐÏÓÉÔÉÆ TreÍÐÌÉÎ 

Au-delà du soutien financier de l’ANR ÖÉÁ l’abondement par le programme 172, le dispositif 
institut Carnot a également bénéficié de fonds alloués dans le cadre de l’action « 6ÁÌÏÒÉÓÁÔÉÏn ɀ 
ÉÎÓÔÉÔÕÔs #ÁÒÎÏÔ » du Programme d’investissements d’avenir (PIA). 
%ÎÔÒÅ ςπρρ ÅÔ ςπςτȟ υςψȟψ -Ό de ÄÏÔÁÔÉÏÎs ÎÏÎ ÃÏÎÓÏÍÍÁÂÌes ÏÎÔ ïÔé ÃÏÎfiés à Ìȭ!.2 
ÐÏÕÒ ÆÉÎÁÎÃÅÒ ÔÒÏÉÓ ÁÐÐÅÌÓ à ÐÒÏÊÅÔs ÒïÓÅÒÖïs ÁÕØ ÉÎÓÔÉÔÕÔs #ÁÒÎÏÔ ÌÁÂÅÌÌisés ÅÎ ςπρρȟ 
ÐÏÕÒ un monÔÁÎÔ cÕÍÕÌé de 1πςȟρ -Ό : 

 deux appels à projets « ÁÃÔÉÏn ÓÐïÃÉÆÉÑÕÅ 0-% » et « ÁÃÔÉÏn ÓÐïÃÉÆÉque ÉÎÔÅÒÎÁÔÉÏÎÁÌÅ » 
destinés à soutenir l’action de recherche partenariale des instituts Carnot 
respectivement auprès des ETI, PME et TPE et auprès des entreprises étrangères, ayant 
financés respectivement trois projetsσ et un projetτ sur la période 2011-2017 pour un 
montant total de 31,0 M€ financés via les intérêts de 181,7 M€ de dotations non 
consommables (DNC) ; 

 un appel à projets « ÓÔÒÕÃÔÕÒÁÔÉÏn de ÌȭÏÆÆÒe Ån ÒïÐÏÎÓe ÁÕØ ÂÅÓÏÉn ÄÅÓ ÆÉÌÉîÒÅÓ 
ïÃÏÎÏÍÉÑÕÅÓ », dans l’objectif de structurer l’offre des instituts Carnot pour répondre aux 
besoins des filières économiques, ayant financé huit projets de filièresυ 
entre 2015 et  2023 pour un montant total de 71,1 M€ financés via les intérêts 
de 347,1 M€ de DNC. 

La mission note par ailleurs qu’une partie des fonds alloués à l’action « 6ÁÌÏÒÉÓÁÔÉÏn ɀ ÉÎÓÔÉÔÕÔÓ 
#ÁÒÎÏÔ » ont également été mobilisés à hauteur de 12 M€ entre 2014 et 2020, sous forme 
d’intérêts sur DNC, pour financer le développement de la plateforme régionale de transfert 
technologique (PRTT) CEA Tech en Grand-Est, sans rapport avec le dispositif Carnot. La mise 
en place de ce financement a nécessité la modification de la convention État-ANR spécifique à 
la valorisation des instituts Carnot via le PIA par avenantφ. 

Par ailleurs, ÕÎ ÁÐÐel à ÃÁÎÄÉÄÁÔÕÒes Ⱥ Tremplin Carnot Ȼ, destiné à structurer et faire 
monter en compétence en matière de recherche contractuelle les entités de recherche 
intéressées à devenir institut Carnot dans le cadre de la quatrième vague de labellisation, a 
ÆÉÎÁÎÃï ÎÅÕÆ ÉÎÓÔÉÔÕÔÓχ ÅÎÔÒe ςπρφ ÅÔ ςπςπȟ ÐÏÕÒ ÕÎ ÍÏÎÔÁÎÔ ÔÏÔÁÌ de ρυ -Όȟ financés 
par 4 M€ de dotations consommables et 11 M€ d’intérêts sur DNC. 

Enfin, les dépenses liées au fonctionnement du Comité Carnot, qui ne s’est plus réuni 
depuis 2019, sont prises en charge par l’ANR sur son budget. Dans ce cadre, les dépenses 
associées à l’appel à candidatures de 2019 ont été évaluées par les interlocuteurs de la mission 
au sein de l’ANR à 4 042 €, couvrant des prestations de location de salle, de repas et de 
déplacement. 

 
σ AVENEPME, CaPME’UP et CAPTIVEN. 

τ GLOBAL CARE. 

υ ARICAR, CARATS, EXTRA&CO, CARNAUTO, ENERGICS, FAST SPOR IN, FINDMED et IMP. 

φ Avenant n°2 du 9 juillet 2014 à la convention du 27 juillet 2010 entre l’État et l’ANR 0ÒÏÇÒÁÍÍÅ ÄȭÉÎÖÅÓÔÉÓÓÅÍÅÎÔÓ 
ÄȭÁÖÅÎÉÒ ɉÁÃÔÉÏn Ⱥ ÖÁÌÏÒÉÓÁÔÉÏn ÄÅÓ ÉÎÓÔÉÔÕÔÓ #ÁÒÎÏÔ ȻɊ. 

χ CEREMA EFFI SCIENCES, COGNITION, AGRIFOOD Transition, IMAGINE CARNOT, Innovation Chimie Carnot, 
INTERFACES, IPGG Microfluidique, MECD, SMILES. 
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ρȢσȢ ,Á ÔÒÁÊÅÃÔÏÉre Äe ÆÉÎÁÎÃÅÍÅÎÔ ÄÕ ÄÉÓÐÏÓÉÔÉÆ ÎȭÅÓÔ ÐÁs ÃÏÈïÒÅÎÔe ÁÖÅÃ 
ÌÅÓ ÔÒÏÉÓ ÏÂÊÅÃÔÉÆs quÁÎÔÉÔÁÔÉÆs quÉ luÉ sont ÁÓÓÏÃÉïÓ 

4ÒÏÉÓ ÏÂÊÅÃÔÉfs ÑÕÁÎÔÉÔÁÔifs ÓÏÎÔ ÁÕÊÏÕÒÄȭÈui ÒïÇÕÌÉîÒÅÍÅÎÔ ïÖÏÑués ÃÏÎÃÅÒÎÁÎÔ ÌÅ 
ÄÉÓÐÏÓÉÔif des ÉÎÓÔÉÔÕÔs #ÁÒÎÏÔ : 

 Ìa ÒïÁÌÉÓÁÔion d’ÕÎ milÌÉÁÒd d’ÅÕÒÏs de rÅÃÈÅÒÃÈÅ ÃÏÎÔÒÁÃÔÕÅÌÌe à lȭÈÏÒÉÚÏÎ ςπσπ Ƞ 
 Ìa ÈÁÕÓse ÐÒÏÇÒÅÓÓÉÖÅ du ÔÁÕØ ÄȭÁÂÏÎÄÅÍÅÎÔ des ÉÎÓÔÉÔÕÔs #ÁÒÎÏÔ ÐÏÕÒ 

ÁÔÔÅÉÎÄÒÅ σπ % à ÌȭÈÏÒÉÚÏÎ ςπςχψ Ƞ 
 Ìe ÔÒÉÐÌÅÍÅÎÔ ÅÎÔÒe ςπςπ ÅÔ  ςπςχ de ÌȭÅÎÖÅÌÏÐÐÅ ÁÌÌÏÕïÅ à ÌȭÁÂÏÎÄÅÍÅÎÔ des 

ÉÎÓÔÉÔÕÔs #ÁÒÎÏÔ ɉÐÒÏÇÒÁÍÍÅ ρχς)ω. 

Ces objectifs sont le reflet d’une volonté politique forte de développer la recherche 
contractuelle. Ils interrogent néanmoins sur la fixation des cibles et la capacité du MESR à les 
atteindre. Si la cible d’un milliard de recettes contractuelles parait être fixée selon une certaine 
continuité de l’existant et dans l’optique de passer un cap financier symbolique, sans être 
appuyé par des études économiques précises, celle concernant le taux d’abondement de 30 % 
n’a pu être explicitée par les interlocuteurs de la mission, si ce n’est d’indiquer que c’était celle 
retenue à la création des instituts Carnot, probablement par analogie avec le modèle de 
financement des Fraunhofer, alors même que les instituts Carnot ne peuvent être comparés à 
ces derniers.  Par ailleurs, l’objectif de 30 % n’est pas atteignable dans le cadre actuel du 
dispositif (ÃÆȢ 2.1.2). 

Enfin, la cohérence entre les trois objectifs nécessiterait de fixer à 300 M€ρπ l’enveloppe 
allouée à l’abondement au titre du programme 172, ce qui dans un contexte de tension sur les 
finances publiques n’est aujourd’hui pas anticipé. 

ρȢτȢ Le ÓÕÉÖÉ ÂÕÄÇïÔÁÉre Äe ÌȭÁÂÏÎÄÅÍÅÎÔ #ÁÒÎÏÔ ÄÅÖÒÁÉÔ ÆÁÉre ÌȭÏÂÊÅÔ ÄȭÕÎ 
ÐÒÏÃÅÓÓÕs ÐÌÕs ÆÏÒÍÁÌÉsé ÅÔ ðÔre ÁÄÁÐÔé Û ÕÎe ÄÙÎÁÍÉque Äe ÄïÃÁÉÓÓÅÍÅÎÔ 
Äes dïÐÅÎses réelles aÕ tÉÔre de l’ÁÂÏÎÄÅÍÅÎÔ 

Depuis la clôture des actions en soutien des instituts Carnot financées par le PIA, le dispositif 
est financé dans sa totalité ÖÉÁ le budget d’intervention (titre 6) de l’ANR, dont la tutelle relève 
du Ministère de l’enseignement supérieur et de la recherche (MESR). 

Le processus de versement de l’abondement est composé de : 

 ÕÎe Ïu ÐÌÕÓÉÅÕÒs ÁÖÁÎÃÅÓȟ ÒÅÐÒïÓÅÎÔÁÎÔ ωπ % du ÍÏÎÔÁÎÔ de ÌȭÁÂÏÎÄÅÍÅÎÔȟ 
ÖÅÒsées ÓÁÎs ÃÏÎÔÒĖÌe ÓÕÒ Ìa ÄÅÓÔÉÎÁÔion des ÆÏÎÄs ÁÕÔÒe Ñue ÌȭÅÎÇÁÇÅÍÅÎÔ ÐÒis ÐÁÒ 
ÌȭÉÎÓÔÉÔÕÔ #ÁÒÎÏÔ ÄÁÎs Ìe ÃÁÄÒe de Ìa ÓÉÇÎÁÔÕÒe ÄÅ Ìa ÃÏÎÖÅÎÔÉÏÎ ÄÅ ÌÁÂÅÌÌÉÓÁÔÉÏÎ ou 
de de l’avenant définissant l’abondement au titre de l’exercice ; 

 ÕÎ ÓÏÌde ÄÅ ρπ %, ÓÏÕÍÉs à ÌȭÁÔÔÅÉÎÔe Äu ÍÏÎÔÁÎÔ des ÄïÐÅÎÓes ÐÒïÖÉÓÉÏÎÎÅÌÌes ÅÔ 
à ÕÎe ÃÅÒÔÉÆÉÃÁÔÉÏÎ de ÄïÐÅÎÓÅÓ fournies par les commissaires aux comptes ou agents 
comptables des établissements composant l’institut Carnot. 

 
ψ Annexe au projet de loi de finances pour 2024 – Rapport sur les politiques nationales de recherche et de formations 
supérieures. 

ω Rapport annexé à la LPR : « ,Å ÄÉÓÐÏÓÉtif ÄÅÓ ÉÎÓÔÉÔÕÔÓ #ÁÒÎÏÔ ɍȣɎ ÆÅÒÁ ÌȭÏÂÊÅÔ ÄȭÕÎ ÅÆÆÏÒÔ ÓÉÍÉÌÁÉÒÅ ȡ ÌÅ ÍÏÎÔÁÎÔ ÄÅÓ 
ÃÒïÄÉÔÓ ÁÌÌÏÕïÓ Áu ÆÉÎÁÎÃÅÍÅÎt ÉÎÃÉÔÁtif ÑÕÉ ÌÅÕÒ ÅÓt ÁÔÔÒÉÂÕï ÓÅÒÁ ÐÌÕÓ ÑÕÅ ÄÏÕÂÌï Áu ÃÏÕÒÓ ÄÅ ÌÁ ÐïÒÉÏÄÅ ÄÅ ÌÁ ɍ,02ɎȢ » 

ρπ 30 % de 1 Md€ de recettes contractuelles. 
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Au sein de l’ANR, la gestion des financements allouée aux instituts Carnot fait l’objet d’un suivi 
différencié selon la source du financement : 

 le suivi des financements des instituts Carnot au titre de l’abondementρρ relève de : 

 la direction des opérations scientifiques (DOS), en particulier l’équipe chargée du 
programme Carnot, pour la détermination du montant alloué à chaque institut 
Carnot, le contrôle des recettes éligibles ouvrant droit à abondement, la 
contractualisation et la mise en signature des conventions de labellisation et de 
leurs avenants, et la transmission à la direction du conventionnement et du 
financement (DCF) des dossiers de clôture pour versement du solde ; 

 la DCF, pour la réservation de fonds à la signature des conventions, la demande de 
création du dossier comptable de rattachement de la dépense de chaque 
convention, et la liquidation des dépenses d’abondement (certification du service 
fait après contrôles) ; 

 l’agente comptable pour le versement des avances et des soldes, après contrôles ; 

 la présidente directrice-générale pour la signature des conventions de 
labellisation et de leurs avenants ; 

 le suivi des financements des instituts Carnot ÖÉÁ les fonds du PIA confiés à l’ANR 
relevaient de la direction des grands projets d’investissements de l’État (DGPEI) en lien 
avec la DOS pour les aspects métiers, l’agente comptable pour les versements, et le 
Comité Carnot en tant que jury de sélection et d’évaluation des projetsρς. 

A la date de la mission et à sa connaissance, ÌȭïÌÁÂÏÒÁÔÉÏÎ des ÃÏÎÖÅÎÔÉÏÎs de ÌÁÂÅÌÌÉÓÁÔÉÏÎ 
#ÁÒÎÏÔȟ Äe ÌÅÕÒÓ ÁÖÅÎÁÎÔs ÅÔ ÄÕ ÖÅÒÓÅÍÅÎÔ des ÆÏÎds à Ãe ÔÉÔÒe, Îe ÆÏÎÔ ÐÁÓ ÌȭÏÂÊÅÔ ÄȭÕÎ 
ÐÒÏÃÅÓÓus ïÃÒÉÔ ÆÏÒÍÁÌÉÓï. Par ailleurs, aucun audit récent n’a été réalisé concernant le 
processus de versement de l’abondement Carnot dans le cadre du programme d’audit interne 
de l’ANR. Il a été porté à la connaissance de la mission la programmation d’un audit sur le 
versement de l’abondement dans le cadre de plusieurs conventions de labellisation Carnot 
dans les prochains mois. 

Concernant les financements à verser au titre de l’abondement, l’ensemble des dossiers de 
financement antérieurs à 2015 sont clôturés et l’ensemble des soldes de 10 % ont été versés 
aux instituts Carnot (ÃÆȢ tableau 2). Sur la période 2016-2023 Ìes ÒÅÓÔes à ÐÁÙÅÒ au ÔÉÔÒe Äe 
ÌȭÁÂÏÎÄÅÍÅÎÔ ÒÅÐÒïÓÅÎÔÅÎÔ τυȟω -Ό, soit 7,9 % de la somme totale des abondements 
attribués : 

 ÌȭÅÎÓÅÍÂÌe des ÁÖÁÎÃÅs ÏÎÔ ïÔé ÖÅÒsées ÁÕØ ÉÎÓÔÉÔÕÔs #ÁÒÎÏÔ ÂïÎïÆÉÃÉÁÉÒes de 
ÌȭÁÂÏÎÄÅÍÅÎÔ, notamment à la faveur de la simplification opéré en 2022 consistant à 
verser les 90 % d’avance en une seule échéance, à la signature de la convention de 
labellisation ou de l’avenant déterminant l’abondement annuel ; 

 le nombre d’instituts Carnot dont la totalité de l’abondement au titre d’une année a été 
versée (« ÄÏÓÓÉÅÒs ÃÌĖÔÕÒïÓ ») décroît au cours du temps : de 22 sur 29 en 2016 
à 3 sur 39 en 2020, puis aucun depuis 2021, en raison d’une autorisation d’engagement 
sur cinq ans après la fin de la labellisation ; 

 pour les dossiers clôturés depuis 2015, le ÄïÌÁi ÍÏÙÅÎ ÅÎÔÒe Ìe ÖÅÒÓÅÍÅÎÔ de ÌÁ 
ÐÒÅÍÉère ÁÖÁÎce ÅÔ Ìe ÃÏÎÓÔÁÔ Äu ÓÅÒvice ÆÁÉÔ ÍÅÎÁÎÔ au ÐÁÉÅÍÅÎÔ ïÖÅÎÔuel ÄÕ 
ÓÏÌde est de ÃÉÎÑ ÁÎÓ. 

 
ρρ Tel que présenté à la mission 

ρς Rôle précisé à la convention État-ANR sur l’action « 6ÁÌÏÒÉÓÁÔÉÏn ɀ ÉÎÓÔÉÔÕÔÓ #ÁÒÎÏÔ » du 27 juillet 2010. 
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4ÁÂÌÅÁÕ ς : OÔÁÔ Äe ÃÌĖÔÕÒe ÅÔ ÄÅÓ ÖÅÒÓÅÍÅÎÔÓ ÄÅÓ ÁÂÏÎÄÅÍÅÎÔs Û ÌÁ ÄÁÔe Äe ÌÁ ÍÉÓÓÉÏn  

!ÎÎïÅ 
.ÏÍÂÒÅ Äe 

ÄÏÓÓÉÅÒs ÃÌĖÔÕÒïÓ 
.ÏÍÂÒÅ Äe 

ÓÏÌÄes Û ÐÁÙÅÒ 

4ÏÔÁÌ Äes 
ÖÅÒÓÅÍÅÎÔs 

ÅÆÆÅÃÔÕïÓ 
2ÅÓÔÅs Û ÐÁÙÅÒ 

2015 34 0 56 997 640 € 0 € 
2016 22 7 56 191 500 € 1 768 500 € 
2017 19 10 54 783 000 € 2 217 000 € 
2018 15 14 59 097 000 € 2 903 000 € 
2019 6 23 56 920 000 € 5 080 000 € 
2020 3 36 56 195 000 € 5 805 000 € 
2021 0 39 73 800 000 € 8 200 000 € 
2022 0 39 83 070 000 € 9 230 000 € 
2023 0 39 96 273 000 € 10 697 000 € 

3ÏÕÒÃÅ ȡ -ÉÓÓÉon, Û ÐÁÒÔÉÒ Äu ÔÁÂÌÅÁu ÄÅ ÓÕÉÖÉ ÄÅÓ ÃÏÎÖÅÎÔÉons #ÁÒnot ÔÒÁÎÓÍÉÓ ÐÁÒ Ìȭ!.2 

,es ÐÒÏÃÅÓÓus Äe ÖÅÒÓÅÍÅÎÔs Äe ÌȭÁÂÏÎÄÅÍÅÎÔ ÔÅÌÓ ÑÕȭÉÌÓ ÓÏÎÔ mis ÅÎ Ğuvre ÁÕÊÏÕÒÄȭÈÕÉ 
Îe ÐÅÒÍÅÔÔÅÎÔ ÁÉÎsi ÐÁÓ à Ìȭ!.R de ÄÉÓÐÏÓÅÒ Äe ÄÏÃÕÍÅÎÔs ÃÅÒÔÉÆÉÁÎÔ Ìe ÂÏÎ ÕÓÁÇÅ ÄÅÓ 
ÄïÐÅÎÓÅÓ ÁÖÁÎÔ ÐÌÕÓÉÅÕÒs ÁÎÎïÅs ÁÐÒîÓ Ìa ÒïÁÌÉÓÁÔion de Ìa ÄïÐÅÎÓÅ. Certains instituts 
Carnot rencontrés par la mission lui ont par ailleurs confirmé ne pas avoir connaissance de la 
possibilité de demander le versement du solde avant cinq ans écoulés après la dernière année 
au titre d’une phase de labellisation. Pour la phase IV de labellisation, ÃÅÒÔÁÉÎs ÉÎÓÔÉÔÕÔÓ 
#ÁÒÎÏÔ Îe ÃÏÍÐÔÅÎÔ ÁÉÎÓi ÐÒÏduire de ÊÕÓÔÉÆÉÃÁÔÉÆs ÐÏÕÒ Ìes ÄïÐÅÎÓÅÓ ÒïÁÌisées au ÔÉÔÒe ÄÅ 
ÌȭÁÂÏÎÄÅÍÅÎÔ 2πςπ qÕͻÅÎ fin dȭÁÎÎïÅ 2πςω. 

Le délai entre l’engagement de versement au titre de l’abondement et la production de 
justificatifs par les instituts Carnot peut expliquer en partie que ÄÁÎs ÕÎe ÍÁÊÏÒÉÔé ÄȭÉÎÓÔÉÔÕÔÓ 
#ÁÒÎÏÔȟ Ìes ÔÕÔÅÌÌes ÇÅÓÔÉÏÎÎÁÉÒes ÃÏÕÖÒÅÎÔ ÔÏÕÔ Ïu ÐÁÒÔie du ÓÏÌde ÄÅ ρπ Ϸ au ÍÏÍÅÎÔ 
du ÐÒÅÍÉer ÖÅÒÓÅÍÅÎÔ. Interrogés dans le cadre d’un sondage auxquelles toutes ont répondu 
(ÃÆ. annexe III) sur la compensation éventuelle et les ressources réelles dont elles disposaient 
au titre de la première année suivant l’attribution de l’abondement, les directions des instituts 
Carnot ont répondu : 

 pour 18 d’entre elles (soit 46 %), que la tutelle gestionnaire compensait les 10 % 
restants lors du premier versement ; 

 pour 8 (21 %) d’entre elles, que les tutelles ou établissements en charge des différents 
laboratoires compensaient en partie les 10 %, pour certains instituts dépendant 
notamment de l’appartenance du laboratoire au périmètre de la tutelle ; 

 pour 9 d’entre elles (23 %), qu’aucune compensation n’était mise en œuvre et qu’elles ne 
disposaient que des 90 % au moment du premier versement ; 

 pour 4 d’entre elles, qu’elles ne disposaient que de 50 % de l’abondement au moment du 
versement au titre de l’année 2024, situation dont la mission comprend qu’elle résulte 
d’une règle mise en place pendant le déroulement de la mission. 

Enfin, en partant de l’hypothèse que comme lors des deux derniers exercices, les AE et CP 
notifiés à l’ANR au titre du dispositif Carnot sont égaux, la dynamique d’autorisation budgétaire 
n’est pas optimisée en regard des décaissements réellement observés et entraîne un total de 
restes à payer significatif. 
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,a ÍÉÓÓÉÏÎ a ÐÁÒ ÁÉÌÌÅÕÒÓ ÅØÁÍÉÎé Ìa ÒïÁÌÉÔé Äes ÐÒÏÃÅÓÓus de ÃÏÎÔÒĖÌe mis ÅÎ ÐÌÁÃÅ à ÌÁ 
ÃÌĖÔÕÒe des ÄÏÓÓÉÅÒÓȟ ÓÕÒ Ìa ÂÁÓe ÄȭÕÎ ïÃÈÁÎÔÉÌÌÏÎ ÃÏÍÐÏÓé de ρρ ÄÏÓÓÉÅÒÓ ÃÌĖÔÕÒïÓ sur 
les 98 dossiers envoyés à la mission, correspondants aux abondements soldés sur la 
période 2015-2023 (ÃÆ. tableau 3). Sur les 11 dossiers examinés : 

 6 étaient conformes au processus présenté à la mission, à savoir étaient composé d’un 
visa de la DOS, d’une attestation de service fait de la DCF et d’une attestation de dépenses 
réalisées au titre de l’abondement par les Commissaires aux comptes (CAC) ou Agents 
comptables (AC) des établissements composant l’institut Carnot ; 

 1 dossier ne contenait pas de visa de la DOS ; 

 2 dossiers ne contenaient pas de certificats de service fait signés par la DCF ; 

 2 dossiers ne contenaient pas d’attestations de dépenses certifiées par un CAC ou un AC, 
mais seulement par le directeur des instituts Carnot concernés. 

,a ÆÏÒÍÁÌÉÓÁÔÉÏÎ ÐÁÒ ïÃÒÉÔ du ÐÒÏÃÅÓÓus Äe ÖÅÒÓÅÍÅÎÔ de ÌȭÁÂÏÎÄÅÍÅÎÔȟ ÌȭÁÐÐÌÉÃÁÔÉÏÎ 
ÐÌÕÓ ÒÉÇÏÕÒÅÕÓÅ des ÐÒÏÃïÄÕÒÅÓ ÐÒïÖÕÅÓȟ ÁÉÎsi ÑÕȭÕÎ ÒÁÐÐÒÏÃÈÅÍÅÎÔ Äe Ìa ÄÙÎÁÍÉÑÕÅ 
de ÄïÃÁÉÓÓÅÍÅÎÔ avec ÌȭÕÓÁÇÅ ÒïÅÌ des ÆÏÎÄÓȟ ÅÎ ÒïÄÕÉÓÁÎÔ Ìes ÍÏÎÔÁÎÔs de ÌȭÁÖÁÎÃÅ 
ÉÎÉÔÉÁÌe, ÓÅÒÁÉÅÎÔ à ÍðÍe de ÒÅÎÆÏÒÃÅÒ Ìe ÃÏÎÔÒĖÌe de Ìa ÂÏÎÎe ÇÅÓÔÉÏÎ ÄÅs ÄÅÎÉÅÒÓ ÐÕÂÌÉÃÓ 
ÖÅÒÓïÓ ÄÁÎs Ìe ÃÁÄÒe de ÌȭÁÂÏÎÄÅÍÅÎÔȢ Il pourrait par ailleurs à cette occasion être demandé 
aux instituts Carnot de produire des rapports détaillés d’utilisation de l’abondement, rapport 
qui constitue une bonne pratique permettant de détailler les dépenses réelles d’abondement, 
mais qui n’a été observé que dans l’un des dossiers examinés par la mission, quitte à ce que ces 
rapports couvrent plusieurs périodes d’abondement pour ne pas représenter une charge 
administrative trop importante.
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4ÁÂÌÅÁÕ σ : %ØÁÍÅÎ ÄÕ ÓÕÉvi ÄÕ ÐÒÏÃÅÓÓÕÓ Äe ÖÅÒÓÅÍÅÎÔ ÄÕ ÓÏÌÄe Äe ÌȭÁÂÏÎÄÅÍÅÎÔ ÓÕÒ ÕÎ ïÃÈÁÎÔÉÌÌÏÎ ÄÅ ÏÎÚÅ ÄÏÓÓÉÅÒs ÃÌĖÔÕÒïÓ 

#ÁÒÎÏÔ %ØÅÒÃÉÃÅ 
-ÏÎÔÁÎÔ ÄÅ 

ÌȭÁÂÏÎÄÅÍÅÎÔ 
ÉÎÓÃÒÉÔ ɉΌɊ 

3ÏÌÄÅ 

ɉΌɊ 
6ÁÌÉÄÁÔÉÏÎ 

$/3 

$ÁÔe ÄÕ ÃÅÒÔÉÆÉÃÁÔ ÄÅ 
ÓÅÒÖÉÃe ÆÁÉÔȟ ÓÉÇÎï Äe ÌÁ 

$#& 

!ÔÔÅÓÔÁÔÉÏÎ ÄÅ 
ÄïÐÅÎÓes 

ÓÉÇÎïe ÐÁÒ Ìe 
#!#Ⱦ!# 

2ÁÐÐÏÒÔ 
ÄïÔÁÉÌÌé 

ÄͻÕÔÉÌÉÓÁÔÉÏÎ 

ARTS 2015         1 494 568              149 457  Non 11 mars 2020 Oui Non 
CEA LETI 2015         9 419 313              941 932  Oui Pas de certificat au dossier Oui Non 
IFREMER EDROME 2015         1 288 159              128 816  Oui Pas de certificat au dossier Oui Non 
PASTEUR-MS 2015         1 527 465              152 747  Oui 3 février 2023 Oui Non 
3BCAR 2016         1 770 000              177 000  Oui 5 juillet 2022 Oui Non 
M.I.N.E.S 2016        2 470 000             247 000  Oui 21 février 2022 Oui Non 
BRGM 2017          1 110 000               111 000  Oui 31 mars 2023 Oui Oui 
TSN 2017         4 140 000              414 000  Oui 26 septembre 2022 Non Non 
VOIR ET ENTENDRE 2018           870 000               87 000  Oui 28 mai 2024 Non Non 
CEA LIST 2019        3 740 000             374 000  Oui 17 février 2023 Oui Non 
COGNITION 2020           600 000               60 000  Oui 17 juillet 2024 Oui Non 

3ÏÕÒÃÅ ȡ -ÉÓÓÉon, Û ÐÁÒÔÉÒ ÄÅÓ ÊÕÓÔÉÆÉÃÁÔÉÆÓ ÄÅ ÄÏÓÓÉÅÒÓ ÃÌĖÔÕÒïÓ ÆÏÕÒÎÉÓ ÐÁÒ Ìȭ!.2Ȣ
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ςȢ ,a ÍïÔÈÏÄÅ ÄÅ ÄïÔÅÒÍÉÎÁÔÉÏn ÄÅ ÌȭÁÂÏÎÄÅÍÅÎÔ #ÁÒÎÏÔ ÒïÐÏnd 
ÇÌÏÂÁÌÅÍÅÎÔ à ÓÏn ÏÂÊÅÃÔif ÄÅ ÒïÃÏÍÐÅnser la ÈÁÕÓÓÅ ÄÅÓ ÒÅÃÅÔÔÅÓ 
ÃÏÎÔÒÁÃÔÕÅÌÌÅÓ maÉÓ ÒÅÐÏÓÅ sÕr Õn pÒÏÃÅÓÓÕÓ à aÍïÌÉÏÒÅÒ 

ςȢρȢ ,Á ÍïÔÈÏÄe Äe ÃÁÌÃÕÌ Äe ÌȭÁÂÏÎÄÅÍÅÎÔ #ÁÒÎÏÔ ÒÅÐÏÓÅ ÓÕr ÕÎ ÐÒÏÃÅÓÓÕs ÅÎ 
ÔÒÏÉs étÁÐes, aÐÐÌÉÑÕé ÄÅÐÕÉs 20ρρ 

Au ÔÉÔÒe de ÓÁ ÌÁÂÅÌÌÉÓÁÔion, ÃÈÁÑue ÉÎÓÔÉÔÕÔ #ÁÒÎÏÔ se ÖÏÉÔ ÁÔÔÒÉÂÕÅÒ ÃÈÁÑue ÁÎÎïe ÕÎÅ 
aide ÆÉÎÁÎÃÉère de Ìȭ!.R appelé Ⱥ abondement ȻȢ Ce soutien financier, complémentaire pour 
les structures labellisées à leurs dotations budgétaires annuelles, est calculé à l’échelle 
individuelle pour chaque institut Carnot, en tenant compte pour l’année N du volume de 
l’activité de recherche contractuelle en année N-1 réalisée par la structure avec des acteurs 
socio-économiques. 

Les modalités de détermination du montant individuel de l’abondement pour chaque institut 
Carnot font l’objet d’un process défini au sein des cahiers des charges encadrant les appels à 
candidatures. 

La méthode de calcul de l’abondement repose sur trois volets, détaillés ci-
dessous (ÃÆ. graphique 3) : 

 la détermination de l’assiette dite « ÁÂÏÎÄÁÂÌÅ », représentant les recettes contractuelles 
réalisées par l’institut Carnot considéré au cours de l’année N-1 avec ses partenaires 
socio-économiques ; 

 l’application d’une formule de calcul sur la base de l’assiette précédente, permettant de 
déterminer un abondement de base ; 

 l’application de divers correctifs, garantissant une valeur minimale de l’abondement et 
le respect de l’enveloppe globale allouée au programme. 
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'ÒÁÐÈÉÑÕÅ σ ȡ OÔÁÐes ÄÕ ÐÒÏÃÅÓÓÕÓ Äe ÄïÔÅÒÍÉÎÁÔÉÏn Äe ÌȭÁÂÏÎÄÅÍÅÎÔ 

 
3ÏÕÒÃÅ ȡ -ÉÓÓÉÏÎȢ 

ςȢρȢρȢ ,ȭÁÓÓÉÅÔÔe ÁÂÏÎÄÁÂÌe Åst ÅÓÓÅÎÔÉÅÌÌÅÍÅÎÔ ÃÏÎÓÔÉÔÕïÅ Äes ÒÅÃÅÔÔes ÉÓsues ÄÅÓ 
ÃÏÎÔÒats Äe ÒÅÃÈÅÒÃhe ÐÁÒÔÅÎÁÒÉÁÌe ÂÉÌÁÔïÒÁux avec des ÅÎÔÒÅÐÒÉÓÅÓȟ ÅÔ Äans ÕÎÅ 
ÍÏÉÎÄÒe ÍÅÓÕÒe des ÒÅÃÅÔÔes ÉÓÓues de la ÐÒÏÐÒÉïÔé iÎÔÅÌÌÅÃÔÕÅÌÌe  

,es ÃÁÔïÇÏÒies Äe ÒÅÃÅÔÔes ïÌÉÇÉÂÌes ÐÏÕÒ ðÔÒe ÉÎÔïÇÒïÅs ÄÁÎs ÌȭÁÓÓÉÅÔÔe ÁÂÏÎÄÁÂÌe ÏÎÔ ÐÅÕ 
ïÖÏÌué depÕis Ìa mise en plÁÃe du dispoÓÉÔif CarÎÏÔ, et sont définies pour l’année N comme 
la somme des recettes facturées en année N-1 correspondant aux contrats de recherche 
partenariale bilatéraux conclus avec les partenaires socio-économiques. 

$Åpuis ςπρυȟ Ìes ÄïÐÅÎÓÅÓ ïÌÉÇÉÂÌes ÐÏÕÒ ÄïÔÅÒÍÉÎer ÌȭÁÂÏÎÄÅÍÅÎÔ ÄÅ ÌȭÁÎÎïÅ . ÓÏÎÔ 
ÃÏÎÓÔÉÔÕïÅÓ de Ìa ÓÏÍÍÅ des ÒÅÃÅÔÔes ÉÓÓues ÄÅs ÃÏÎÔÒats ÆÁÃÔÕÒés ÌÏÒÓ de ÌȭÁÎÎïÅ .Ȥρ, 
correspondant aux activités : 

 de ÒÅÃÈÅÒÃhe ÆÏÎÄÁÍÅÎÔÁÌe, de ÒÅÃÈÅÒÃÈe ÉÎÄÕÓÔÒÉÅÌÌe Ïu de ÄïÖÅÌÏÐÐÅÍÅÎÔ 
ÅØÐïÒÉÍÅÎÔÁÌ, au sens du règlement général des exemptions en matière d’aides d’étatρσ, 
ainsi que de « ÒÅÃÈÅÒÃÈe ÁÐÐÌÉÑÕïÅ », notion n’émanant pas du droit européen, définie 
dans le cahier des charges comme « ÌÁ ÒÅÃÈÅÒÃÈe ÉÎÄÕÓÔÒÉÅÌÌÅȟ Ìe ÄïÖÅÌÏÐÐÅÍÅÎÔ 
ÅØÐïÒÉÍÅÎÔÁÌ ou ÔÏute ÃÏÍÂÉÎÁÉÓÏn ÄÅÓ dÅÕØ » ; 

 ÄÏÎÔ Ìe ÍÏÎÔÁÎÔ ÃÏÒÒÅÓÐÏÎd à Ìa ÐÁÒÔ du ÃÏÎÔÒat ÆÉÎÁÎcé ÐÁÒ Ìes ÓÔÒÕÃÔÕÒÅÓ ÐÒÉÖïÅÓ 
Ïu ÐÕÂÌÉÑÕÅÓ (hors État, UE, organismes internationaux et agences nationales) 
ÕÔÉÌÉÓÁÔÒÉÃÅÓ fÉÎÁÌes Äes ÒïÓÕÌÔÁÔÓρτ. 

 
ρσ Règlement (UE) n°651-2014 de la Commission du 17 juin 2014 déclarant certaines catégories d’aides 
compatibles avec le marché intérieur en application des articles 107 et 108 du traité. 

ρτ Les chaires sont prises au prorata de la partie recherche financée par l’entreprise, les laboratoires communs sont 
pris au prorata de la part de l’entreprise. 
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Le cahier des charges précise que les recettes contractuelles ne sont pas éligibles lorsque les 
activités couvertes par le contrat sont financées par des fonds provenant de structures 
publiques, obtenus pour un projet ou un programme de recherche mentionnant « de ÍÁÎÉîÒÅ 
ÅØÐÌÉÃÉÔÅ » l’intervention d’équipes de l’institut Carnot. 

Ne sont notamment pas éligibles les recettes issues des contrats financés par l’État, les agences 
nationales ou les organismes de recherche publique, les contrats financés directement par une 
subvention ou une aide « et non ÄÁÎÓ ÕÎÅ ÌÏÇÉÑÕÅ ïÃÏÎÏÍique et ÃÏÎÃÕÒÒÅÎÔÉÅÌÌÅ », les contrats 
financés par des fonds publics européens ou internationaux, les ressources issues d’impôts et 
taxes affectées directement aux instituts Carnot, les contrats avec des établissements publics à 
caractère industriel et commercial (sauf avec la RATP et la SNCF), les établissements publics 
administratifs, les instituts de recherche technologique (IRT) et instituts pour la transition 
écologique (ITE), les pôles de compétitivité, les sociétés d’accélération du transfert de 
technologies (Satt) et les chaires ou laboratoires communs de l’ANR. 

Les recettes issues des contrats de prestations intellectuelles ne sont pas éligibles. 

,es ÒÅÃÅÔÔes ÉÓÓues ÄÅ Ìa ÐÒÏÐÒÉïÔé ÉÎÔÅÌÌÅÃÔÕÅÌÌe ɉÌÉÃÅÎÃÅÓȟ ÖÅÎÔes de ÂÒÅÖÅÔɊ ÓÏÎÔ 
ÐÁÒÔÉÅÌÌÅÍÅÎÔ ÐÒises ÅÎ ÃÏÍÐÔe ÄÁÎs ÌȭÁÓÓÉÅÔÔÅȟ y compris les recettes issues des brevets 
confiés en licence exclusive à des Satt, dans la limite d’un plafond annuel fixé à 150 000 € par 
opération. Sont uniquement considérées les recettes de licences contractées après 
le 1er janvier 2011. 

,es ÃÏÎÄÉÔions ÄïÆÉÎies ÃÉȤÄÅÓÓÕÓȟ si ÅÌÌes ÓÏÎÔ ÒÅÓÔïÅs ÓÔÁÂÌes ÄÅÐÕÉÓ ςπρρȟ ÓÏÎÔ ÔÏÕÔÅÆÏis 
ÓÏÕÒÃÅÓ ÄȭÁÍÂÉÇÕāÔé ÃÏÎÃÅÒÎÁÎÔ ÌȭïÌÉÇÉÂÉÌÉÔé de ÃÅÒÔÁÉÎes ÃÁÔïÇÏÒÉÅs de ÒÅÃÅÔÔÅÓ 
ÃÏÎÔÒÁÃÔÕÅÌÌÅÓȢ La mission a identifié notamment les cas suivants : 

 ÌȭïÌÉÇÉÂÉÌÉÔé des ÒÅÃÅÔÔes ÐÒÏÖÅÎÁÎÔ Äe Ìa ÐÁÒÔ de ÆÉÎÁÎÃÅÍÅÎÔ ÐÒÉÖï ÄȭÕÎ ÃÏÎÔÒat Äe 
ÒÅÃÈÅÒÃhe ÐÁÒÔÅÎÁÒÉÁÌÅ ÅÎ ÃÁs de ÆÉÎÁÎÃÅÍÅÎÔ ÐÕÂÌic ÐÁÒÔiel de ce ÃÏÎÔÒÁÔ (par 
exemple via une aide à l’innovation de la BPI) si celui-ci ne mentionne pas explicitement 
l’intervention des équipes de l’institut Carnot ; 

 ÌȭïÌÉÇÉÂÉÌÉÔï Äes ÒÅÃÅÔÔes ÉÎÃÌuses ÄÁÎs Ìes ÃÏÎÔÒats ÄÅ ÒÅÃÈÅÒÃÈe ÃÏÒÒÅÓÐÏÎÄÁÎÔ Û 
des ÓÅÒvices ÆÏÕÒÎis ÐÁÒ ÌȭÉÎÓÔÉÔÕÔ #ÁÒÎÏÔ à ÌȭÅÎÔÒÅÐÒÉÓe ÃÏÍÐÌïÍÅÎÔÁÉÒes Û 
ÌȭÁÃÔÉÖÉÔé de ÒÅÃÈÅÒÃÈÅ, comme des prestations de conseil ou des prestations 
techniques ; 

 ÌȭïÌÉÇÉÂÉÌÉÔé des ÒÅÃÅÔÔes ÉÓÓues des ÃÏÎÔÒats de ÒÅÃÈÅÒÃhe ÃÏÎÃÌus ÅÎÔÒe un ÉÎÓÔÉÔÕÔ 
#ÁÒÎÏÔ ÅÔ ÕÎÅ ÆÏÎÄÁÔÉÏÎ, qui peuvent composer une part significative des clients 
contractants de certains instituts Carnot (notamment les fondations dans le secteur de 
la santé et les fondations liées aux écoles d’ingénieurs), sans que la condition d’utilisation 
finale des résultats ne soit vérifiées; 

 ÌȭïÌÉÇÉÂÉÌÉÔé Äes ÒÅÃÅÔÔes ÉÓÓues des ÃÏÎÔÒÁÔs Ìiés Áux ÁÃÔÉÖÉÔïÓ de ÒÅÃÈÅÒÃÈe ÃÌÉÎÉÑÕÅ, 
dont les spécificités (coût, nécessité du recours à un établissement de santé, exigences 
règlementaires…) peuvent interroger vis-à-vis de la finalité du dispositif de développer 
la R&D des entreprises privées et qui font l’objet d’une interrogation spécifique dans la 
lettre cadrant la mission d’évaluation. 

Ces deux dernières catégories de recettes font l’objet de modalités particulières de gestion 
dans le processus de détermination de l’assiette abondable mis en place par l’équipe de l’ANR 
en charge du programme Carnot, qui sont détaillées en 2.2. La question de l’éligibilité des 
activités de recherche clinique est par ailleurs examinée dans l’annexe VII. 
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ςȢρȢςȢ ,a ÆÏÒmule de ÃÁÌÃÕÌ Äe ÌȭÁÂÏÎÄÅÍÅÎÔ ÉÎÄÉÖÉÄÕÅÌȟ ÓÔÁÂÉÌÉÓïÅ ÄÅÐÕis ςπρυȟ ÒÅÐÏÓe 
ÓÕÒ ÕÎ ÓÙÓÔîÍÅ ÄïÇÒÅÓÓÉf ÐÁÒ ÔÒÁÎÃÈÅ du ÍÏÎÔÁÎÔ ÔÏÔÁÌ de ÌȭÁÓÓÉÅÔÔe ÁÂÏÎÄÁÂÌe ÅÔ 
ÕÎ ÂÏÎus ÐÏÕÒ Ìes ÃÏÎÔÒats ÃÏÎÃÌus ÁÖec Ìes 0ME ÅÔ %4)ȟ Ñui Îe ÐÅÒÍÅÔ ÐÁÓ 
ÄȭÁÔÔÅÉÎÄÒe lȭÏÂÊÅÃÔif de 3π % de ÔÁÕØ d’abÏÎÄÅÍÅÎÔ  

Les cahiers des charges des différents appels à candidatures du dispositif définissent une 
formule permettant de calculer l’abondement théorique individuel à chaque institut Carnot à 
partir de son assiette abondable. Cette formule, qui a évolué lors des trois premières phases du 
dispositif (ÃÆ. tableau 4), est détaillée ci-dessous. 

4ÁÂÌÅÁÕ τ : OÖÏÌÕÔÉÏÎ ÄÅÓ ÐÒÉÎÃÉÐÁÕØ ÐÁÒÁÍîÔÒÅÓ Äe ÃÁÌÃÕÌ Äe ÌȭÁÂÏÎÄÅÍÅÎÔ  

0ÁÒÁÍîÔÒÅ 0ÈÁse ) 0ÈÁse )) 0ÈÁÓÅÓ III ÅÔ )6 

Principe de la formule  

Taux d'abondement croissant 
avec la part des revenus 
contractuels dans le budget 
consolidé 

Abondement 
proportionnel aux 
recettes 
contractuelles 

Taux d'abondement 
dégressif par tranche 
de recette éligibles 

Taux d'abondement 
marginal maximal 
(hors bonus PME) 

35 % 20 % 35 % 

Dotation minimale 
(k€) 

100 200 300 

Bonus PME/ETI 20 % (PME uniquement) 
10 % (PME 

uniquement) 
10 % 

Plafonnement des 
revenus issus de la PI, 

par opération (k€)ρυ 
Aucun 150 150 

Réfaction globale Non prévue Prévue Prévue 

3ÏÕÒÃÅ ȡ -ÉÓÓÉon, Û ÐÁÒÔÉÒ ÃÁÈÉÅÒÓ ÄÅÓ ÃÈÁÒÇÅÓ ÄÅÓ ÁÐÐÅÌÓ Û ÃÁÎÄÉÄÁÔÕÒÅÓ ÐÏÕÒ ÌÅ ÌÁÂÅl #ÁÒÎÏÔȢ 

Sur la période 2006-2011, l’abondement de base au titre de l’année N était obtenu comme le 
produit de l’assiette abondable par un taux d’abondement, appelé « ÔÁÕØ de ÂÁÓÅ ». Ce taux 
augmentait en fonction de la proportion des recettes éligibles dans le budget consolidé de 
l’institut Carnot, croissant linéairement de 10 % pour une part de recettes éligibles de 0 % 
jusqu’à 35 % pour une part de recettes éligibles de 20 %, restant ensuite plafonné à 35 %. Si 
l'institut n'avait aucune recette éligible (0 % dans son budget consolidé), le taux de base était 
de 10 %. Plus il avait de recettes éligibles, plus le taux augmentait, jusqu'à atteindre 35 % 
quand ces recettes représentaient 20 % ou plus du budget. Au-delà de 20 %, le pourcentage 
restait bloqué à 35 %, même si l'institut gagnait encore plus de recettes éligibles. Par ailleurs, 
étaient ajoutés au montant obtenu : 

 un « ÂÏÎÕs 0-% », correspondant à un complément financier valant 20 % des recettes 
éligibles provenant des PME ; 

 en cas d’accroissement de l’assiette en 2007 ou 2008, un complément lissé 
respectivement sur deux et trois ans d’une valeur de 20 % de l’accroissement de 
l’assiette. 

 
ρυ Les recettes issues de la propriété intellectuelle (licences, ventes de brevet) sont partiellement prises en compte 
dans l’assiette, y compris les recettes issues des brevets confiés en licence exclusive à des Satt, dans la limite d’un 
plafond annuel fixé à 150 000 € par opération. 
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Sur la période 2011-2015 (phase II du dispositif), la formule a été modifiée, l’abondement 
individuel étant alors obtenu à partir de l’assiette abondable comme la somme de : 

 une dotation minimale de 200 000 € d’abondement ; 

 un montant d’une valeur de 20 % des recettes éligibles ; 

 un bonus PME correspondant à 10 % des recettes éligibles issues des contrats avec des 
PME. 

$Åpuis 2πρυ ɉÐÈÁÓÅ ))I ÅÔ )6 ÄÕ ÄÉÓÐÏÓÉÔÉÆɊȟ Ìa ÆÏÒmule ÒÅÐÏÓe ÄïÓÏÒÍÁÉs ÓÕÒ ÕÎ ÓÙÓÔîme 
ÐÁÒ ÔÒÁÎÃÈÅ avec ÕÎ ÔÁux ÄïÇÒÅÓÓif, ÅÎ ÆÏÎÃÔÉÏÎ du ÍÏÎÔÁÎÔ de ÒÅÃÅÔÔes ïÌÉÇÉÂÌÅs à 
ÌȭÁÂÏÎÄÅÍÅÎÔ : 

 35 % des recettes éligibles pour une première tranche plafonnée à 2,5 M€ ; 

 20 % des recettes éligibles sur la tranche de 2,5 M€ à 50 M€ ; 

 15 % des recettes éligibles sur la tranche au-delà de 50 M€. 

3ȭÙ ÁÊÏÕÔe ÕÎ ÃÏÍÐÌïÍÅÎÔ ÓÏus Ìa ÆÏÒÍÅ ÄȭÕÎe ÂÏÎÉÆÉÃÁÔion de ρπ % Äes ÒÅÃÅÔÔes ÉÓÓÕÅÓ 
des cÏÎÔÒÁÔs avec Ìes 40%ȟ les 0ME et les %4). 

Entre la phase II et les phase III et IV, le changement de formule conduit ainsi à renforcer la 
valorisation des recettes éligibles pour les assiettes abondables d’un montant inférieur 
à 57,5 M€ρφ, notamment pour les 2,5 premiers millions d’euros de recettes (ÃÆȢ graphique 4), et 
étend le complément PME aux recettes provenant des contrats conclus avec des ETI. 

'ÒÁÐÈÉÑÕÅ τ ȡ 4ÁÕØ ÄȭÁÂÏÎÄÅÍÅÎÔ ÍÁÒÇÉÎÁÌ ÐÁÒ ÔÒÁÎÃÈe ÄȭÁÓÓÉÅÔÔÅ ÁÂÏÎÄÁÂÌe  

 

3ÏÕÒÃÅ ȡ -ÉÓÓÉon, Û ÐÁÒÔÉÒ ÄÅÓ ÃÁÈÉÅÒÓ ÄÅÓ ÃÈÁÒÇÅÓ ÄÅÓ ÁÐÐÅÌÓ Û ÃÁÎÄÉÄÁÔÕÒÅÓ ÄÅÓ ÐÈÁÓÅÓ ))ȟ III Åt )6Ȣ 

 
ρφ À partir de 57,5 M€, le taux marginal constant de 20 % prévu en phase II parvient à compenser le retard par 
rapport au retard pris à cause des taux marginaux supérieurs pour les 50 premiers millions d’euros d’assiette tels 
que prévus aux phases III et IV. 
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Dans le cadre de la formule actuelle de calcul de l’abondement, et sans tenir compte d’éventuels 
compléments liés aux recettes tirées des contrats de propriété intellectuelle, l’atteinte d’un 
taux d’abondement de 30 % des recettes contractuelles pour un institut Carnot n’est réalisable 
que dans les conditions suivantes : 

 un institut Carnot dont l’assiette abondable est inférieure à 2,5 M€ ; 

 un institut Carnot dont l’assiette abondable est inférieure à 50 M€, avec une part 
significative de recettes tirées de contrats avec des PME ou des ETI, croissante avec 
l’assiette abondableρχ (supérieure à 50 % du total des recettes pour une assiette 
supérieure à 7,5 M€ notamment). 

Dans ce cadre, il est par ailleurs impossible d’atteindre un taux d’abondement de 30 % avec 
une assiette abondable supérieure à 50 M€. 

#es ÃÏÎÄÉÔÉÏÎs ÒÅÎÄÅÎÔ ÌȭÁÔÔÅÉÎÔe Äe ÌȭÏÂÊÅÃÔif ÄÅ σπ % ÉÒÒïÁÌÉÓÔe ÄÁÎÓ Ìes ÃÏÎÄÉÔÉÏÎÓ 
ÁÃÔÕÅÌÌes Äe ÃÁÌÃÕÌ Äe ÌȭÁÂÏÎÄÅÍÅÎÔ ÔÈïÏÒÉÑÕÅ. A l’échelle de l’ensemble des instituts 
Carnot, l’abondement théorique issu des formules de calcul précédentes ne permet d’ailleurs 
pas d’atteindre l’objectif de 30 % d’abondement global depuis 2011 (ÃÆȢ graphique 5) : 

 durant la phase I du dispositif, le taux d’abondement théorique est resté stable, autour 
de 34 % en moyenne ; 

 depuis la phase II, le changement de formule de calcul, malgré l’inclusion d’une partie 
des revenus issus de la PI, a fait décroître le taux d’abondement théorique à une valeur 
de 23 % en moyenne ; 

 le changement de formule intervenu à la phase III du dispositif a conduit à une légère 
hausse du taux d’abondement théorique (24 % en moyenne), restant en deçà de l’objectif 
de 30 %. 

 
ρχ Pour atteindre 30 % de taux d’abondement, la part Ð de recettes conclues avec des ETI ou des PME, pour une 
assiette abondable A entre 2,5 M€ et 50 M€ est donnée par la formule Ð Є ÍÁØ ɉυ ɀ ɉχȟϋωȾ!Ɋ Ƞ τɊ : au-delà de 3,75 M€, 
le taux marginal d’abondement de 35 % des recettes sur les 2,5 premiers millions d’euros d’assiette fait passer le 
taux global d’abondement en-deçà de 30 % et nécessite une part de recettes réalisées avec des ETI/PME exprimée 
par la formule ci-dessus. 
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'ÒÁÐÈÉÑÕÅ υ ȡ OÖÏÌÕÔÉÏÎ ÄÕ ÔÁÕØ ÄȭÁÂÏÎÄÅÍÅÎÔ ÔÈïÏÒÉÑÕe  

 

3ÏÕÒÃÅ ȡ -ÉÓÓÉon, ÓÕÒ ÌÁ ÂÁÓÅ ÄÅ ÄÏÎÎïÅÓ !.2 

ςȢρȢσȢ ,a ÍïÔÈÏÄÏÌÏÇÉe de ÃÁÌÃÕÌ ÐÒïÖÏÉÔ ÕÎ ÁÂÏÎÄÅÍÅÎÔ ÐÌÁÎÃÈer ÐÁÒ ÉÎÓÔÉÔÕÔ ÌÁÂÅÌÌÉÓïȟ 
ÅÔ ÎïÃÅÓÓÉÔe ÄÅÐÕis ςππχ ÌȭÁÐÐÌÉÃÁÔÉÏÎ ÄȭÕÎe ÃÏÒÒÅÃÔion à ÌȭÁÂÏÎÄÅÍÅÎÔ 
ÔÈïÏÒique des ÉÎÓÔÉÔÕÔs #ÁÒÎÏÔ ÐÏÕÒ ÒÅÓÐÅÃÔer ÌȭÅÎÖÅÌÏÐÐÅ ÂÕÄÇïÔÁÉÒe ÁÌÌÏÕïÅ à 
ÌȭÁÂÏÎÄÅÍÅÎÔ 

5ÎÅ ÆÏis Ìes ÒîÇÌes ÄÅ ÃÁÌÃÕÌ ÁÐÐÌiquées ÐÏÕÒ Ìa ÄïÔÅÒÍÉÎÁÔion Äe ÌȭÁÂÏÎÄÅÍÅÎÔ 
ÔÈïÏÒique ÐÏÕÒ ÃÈÁÑÕe ÉÎÓÔÉÔÕÔ #ÁÒÎÏÔȟ Ìa ÓÏÍÍÅ Äes ÁÂÏÎÄÅÍÅÎÔs ÏÂÔÅÎus ÅÓÔ 
ÓÕÓÃÅÐÔÉÂÌe de ÄïÐÁÓÓÅÒ Ìe ÍÏÎÔÁÎÔ ÇÌÏÂÁÌ ÁÌÌÏué au ÄÉÓÐÏÓÉÔÉÆ. Les appels à candidatures 
des phases II, III et IV prévoient explicitement dans cette circonstance la multiplication de 
l’abondement de base de chaque institut Carnot par un coefficient dit de « ÒïÆÁÃÔÉÏÎ » afin 
d’aligner la somme des abondements à distribuer avec le budget global du dispositif. La même 
procédure a été appliquée lors de la phase I de labellisation. 
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Depuis le lancement du label en 2006, à ÌȭÅØÃÅÐÔÉÏÎ de Ìa ÐÒÅÍière ÁÎÎïÅȟ ÔÏÕÔes Ìes ÁÎÎïÅÓ 
ÏÎÔ ÄÏÎÎé ÌÉÅÕ à ÌȭÁÐÐÌÉÃÁÔÉÏÎ Äe Ìa ÐÒÏcédure Äe ÒïÆÁÃÔÉÏÎ, l’abondement théorique total 
dépassant l’enveloppe budgétaire disponible (ÃÆȢ graphique 6) : 

 en 2006ρψ, l’abondement théorique total correspondait à l’enveloppe budgétaire 
de 34,9 M€, et aucune procédure de réfaction n’a été appliquée ; 

 entre 2007 et 2020, la croissance de l’assiette abondable totale (de 186 M€ en 2007 
à 550 M€ en 2020, soit +195 %) a conduit à une hausse de l’abondement théorique (de 
61 M€ à 135 M€, soit +122 %), qui ne s’est pas accompagnée d’une hausse dans les 
mêmes proportions de l’enveloppe budgétaire (de 54 M€ à 62 M€, soit +14 %), 
conduisant à une décroissance globale du coefficient de réfaction, jusqu’à atteindre 46 % 
en 2020 ; 

 depuis 2020, Ìa ÈÁÕÓse de ÌȭÅÎÖÅÌÏÐÐÅ ÂÕÄÇïÔÁÉÒe ÁÌÌÏÕïÅ à ÌȭÁÂÏÎÄÅÍÅÎÔ (116 M€ 
en 2024, soit +87 %) et la hausse moindre de l’assiette abondable totale (595 M€ 
en 2024, soit +8 %) ont ÃÏÎÄÕÉÔ à ÕÎe ÒÅÍÏÎÔïe du ÃÏÅÆÆÉÃÉÅÎÔ de ÒïÆÁÃÔÉÏÎ, qui 
atteint 81 % en 2024ρω. 

'ÒÁÐÈÉÑÕÅ φ ȡ OÖÏÌÕÔÉÏÎ ÄÕ ÃÏÅÆÆÉÃÉÅÎÔ ÄÅ ÒïÆÁÃÔÉÏn ÅÎÔÒe ςππφ ÅÔ ςπς4  

 

3ÏÕÒÃÅ ȡ -ÉÓÓÉon, ÓÕÒ ÌÁ ÂÁÓÅ ÄÅ ÄÏÎÎïÅÓ !.2Ȣ 

 
ρψ La mission n’a pas eu connaissance des données utilisées par l’ANR pour verser l’abondement en 2006. 

ρω L’année 2024 correspond à l’abondement versé en 2024 pour les activités contractuelles facturées en 2023. 
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En conséquence du montant réel de l’enveloppe budgétaire et de la procédure de réfaction, le 
taux d’abondement réel des recettes contractuelles réalisées par l’ensemble des instituts 
Carnot a par ailleurs été systématiquement inférieur au taux d’abondement 
théorique (8 points de pourcentage en moyenne sur la période), excepté la première année du 
programme Carnot (ÃÆ. graphique 7) : 

 le taux d’abondement global réel a décru de 30 % en 2006 à  12 % en 2014 et 2015, en 
moyenne inférieur de 6 points de pourcentage par rapport au taux d’abondement global 
théorique ; 

 le taux d’abondement global réel s’est stabilisé entre 2016 et 2019 autour de 14 %, avant 
d’atteindre sa valeur minimum de 11 % depuis le lancement du programme Carnot 
en 2020, année où l’écart avec le taux d’abondement global théorique atteint son 
maximum avec 13 points de pourcentage d’écart ; 

 avec la hausse de l’enveloppe budgétaire depuis 2021, le taux d’abondement global réel 
augmente depuis 2020, pour atteindre 19 % en 2024, l’écart entre le taux réel et 
théorique décroit pour atteindre 5 points de pourcentage en 2024. 

'ÒÁÐÈÉÑÕÅ χ ȡ OÖÏÌÕÔÉÏÎ ÄÅs ÔÁÕØ ÄȭÁÂÏÎÄÅÍÅÎÔ ÇÌÏÂÁÕØ ÒïÅÌ ÅÔ ÔÈïÏÒÉÑÕÅ ÄÅÐÕis ςππφ 

 

3ÏÕÒÃÅ ȡ -ÉÓÓÉon, ÓÕÒ ÌÁ ÂÁÓÅ ÄÅ ÄÏÎÎïÅÓ ÔÒÁÎÓÍÉÓÅÓ ÐÁÒ Ìȭ!.2Ȣ 

!ÕȤÄÅÌÛ de Ìa ÐÒÏÃïÄÕÒe de ÒïÆÁÃÔÉÏÎȟ ÃÈÁÑue appel à ÃÁÎÄÉÄÁÔÕÒes ÐÒïÖÏÉÔ ÕÎ 
ÁÂÏÎÄÅÍÅÎÔ ÐÌÁÎÃher ÐÏÕÒ ÃÈÁÑue ÉÎÓÔÉÔÕÔ #ÁÒÎÏÔ qui peut nécessiter une correction de 
l’abondement individuel, en dessous duquel il est considéré que le montant d’abondement 
serait trop faible pour permettre à l’institut Carnot de mettre en place des actions significatives. 
L’impact global sur la répartition de l’abondement entre instituts Carnot n’est pas 
explicitement précisé dans les différentes méthodologies de calcul. 
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,a ÍÉÓÓÉÏÎ Îȭa ÐÁÓ mis ÅÎ ïÖÉÄÅÎÃe ÄȭÅÆÆÅÔ ÄïÓÉÎÃÉÔÁÔÉf au ÄïÖÅÌÏÐÐÅÍÅÎÔ de Ìa ÒÅÃÈÅÒÃÈÅ 
ÐÁÒÔÅÎÁÒÉÁÌe Äu à ÌȭÅØÉÓÔÅÎce d’uÎ ÐÌÁÎÃher ÄȭÁÂÏÎÄÅÍÅÎÔ. L’existence d’un risque de non 
obtention du label lors de la phase suivante de labellisation en raison de ressources 
contractuelles trop faibles limite ce risque. Au cours de la phase I, seuls sept instituts Carnot 
ont fait l’objet d’un ajustement de leur abondement au plancher, dont cinq ont été dé-labellisés 
depuis (ÃÆ. tableau 5) : 

 l’Institut d’Optique 'ÒÁÄÕÁte 3ÃÈÏÏÌ (IOGS) sur toute la période 2006-2010, qui a perdu 
le label Carnot en 2011 ; 

 l’Institut d'Electronique, de Microélectronique et de Nanotechnologie (IEMN) en 2008 
et 2010, qui a perdu le label Carnot en 2011 ; 

 l’institut FEMTO-Innovation, en 2007 et 2009, qui a perdu son label en 2011 et qui a été 
intégré à l’institut Carnot Télécom et Société numérique en 2016 ; 

 l’Institut national de recherche sur les transports et leur sécurité (INRETS) en 2007 
et 2009, qui a perdu son label en 2011 et a depuis été intégré dans l’institut Carnot 
CLIM’ADAPT en 2024 ; 

 l’institut X-LIM en 2008, qui a perdu le label Carnot en 2011 ; 

 l’institut STAR en 2009 et l’institut VOIR ET ENTENDRE en 2010, toujours labellisés 
aujourd’hui.  

,a ÐÒÏcédure de ÃÏÒÒÅÃÔion de ÌȭÁÂÏÎÄÅÍÅÎÔ ÉÎÄÉÖÉÄÕel ÐÏÕÒ ÁÔÔÅÉÎÄÒe Ìe ÐÌÁÎÃÈÅÒ ÎȭÁ 
ÐÁÓ eu à êtÒe mise en Ğuvre ÄÅÐuis ςπρρ. 

4ÁÂÌÅÁÕ υ : )ÎÓÔÉÔÕÔÓ #ÁÒÎÏÔ ÁÕ ÐÌÁÎÃÈÅÒ ÄȭÁÂÏÎÄÅÍÅÎÔ 

!ÎÎïÅ 
.ÏÍÂÒÅÓ ÄͻÉÎÓÔÉÔÕÔs 

#ÁÒÎÏÔ ÌÁÂÅÌÌÉÓïÓ 
)ÎÓÔÉÔÕÔÓ #ÁÒÎÏÔ ÁÕ ÐÌÁÎÃÈÅÒ ɉρππ ËΌɊ 

2006 19 IOGS 

2007 31 
FEMTO - Innovation  
INRETS 
IOGS 

2008 31 
IEMN 
IOGS 
X-LIM 

2009 31 

FEMTO - Innovation 
INRETS 
IOGS 
STAR 

2010 31 
IEMN 
IOGS 
Voir et Entendre 

3ÏÕÒÃÅ ȡ -ÉÓÓÉon, ÓÕÒ ÌÁ ÂÁÓÅ ÄÅ ÄÏÎÎïÅÓ !.2Ȣ 

Si le niveau de l’abondement plancher a par ailleurs augmenté au cours des quatre phases du 
dispositif (de 100 k€ durant la phase I à 300 k€ pour les phases III et IV), Ìes ÄïÐÅÎÓÅÓ 
ÄȭÁÂÏÎÄÅÍÅÎÔ fixes ÉÎÄÕÉÔes ÐÁÒ ÌȭÅØÉÓÔÅÎÃe du ÐÌÁÎÃÈÅÒ ÒÅÓÔÅÎÔ ÌÉÍÉÔïes ɉρρȟχ -Όȟ ÓÏÉÔ 
ρπ % de ÌȭÅÎÖÅÌÏÐÐÅ ÂÕÄÇïÔÁÉÒe ÇÌÏÂÁÌe ÐÏÕÒ ςπςτɊȢ  En cas d’élargissement du dispositif 
à d’autres instituts lors de la prochaine vague de labellisation, il conviendra d’être toutefois 
attentif à ce que cette charge fixe ne représente pas une part trop importante de l’enveloppe 
globale, au risque d’entraîner un effet désincitatif.  
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Enfin, il a été présenté à la mission par l’équipe en charge du programme Carnot au sein de 
l’ANR ÌȭÅØÉÓÔÅÎce ÄȭÕÎe ÐÒÏcédure ad hoc ÃÏÎÓÉÓÔÁÎÔ à ÖÅÒÓÅÒ ÕÎ ïÖÅÎÔÕÅÌ ÒÅÌÉÑÕÁÔ Äû Û 
des Ⱥ erreurs d’arrondis » ÄÁÎs Ìes ÆÏÒmules à ÌȭÉÎÓÔÉÔÕÔ #ÁÒÎÏÔ ÁÙÁÎÔ ÒÅëu ÌȭÁÂÏÎÄÅÍÅÎÔ 
Ìe ÍÏÉÎs ÉÍÐÏÒÔÁÎÔ. Cette mesure de correction a été chiffrée à 20 k€ pour 2024 par 
l’interlocuteur de la mission. L’application stricte de la procédure de réfaction présentée 
ci-dessus, notamment par l’introduction du coefficient de réfaction avec suffisamment de 
chiffres significatifs, ne devrait pas conduire à un écart supérieur à 0,4 € selon les calculs de la 
mission. ,ȭÁÐÐÌÉÃÁÔÉÏÎ ÒÉÇÏÕÒeuse ÅÔ ÔÒÁÎÓÐÁÒÅÎÔe ÄȭÕÎe ÐÒÏÃïÄÕÒÅ ÆÏÒÍÁÌisée ÄÅ 
ÒïÐÁÒÔÉÔÉÏÎ de lȭÁÂÏÎÄÅÍÅÎÔ sÅÒÁÉÔ à mðÍÅ dȭïÖÉÔer Ìa ÒÅÐÒÏÄÕÃÔÉÏÎ de cÅÔÔe sÉÔÕÁÔÉÏÎȢ 

ςȢςȢ Le ÐÒÏÃÅÓÓÕs Äe ÄïÔÅÒÍÉÎÁÔÉon Äe ÌȭÁÂÏÎÄÅÍÅÎÔ ÄÏÉÔ ÆÁÉre ÌȭÏÂÊÅÔ ÄȭÕÎÅ 
ÆÏÒÍÁÌÉÓÁÔÉon eÔ d’ÕÎÅ tÒÁÎÓÐÁÒÅÎce renÆÏÒÃïÅ 

ςȢςȢρȢ ,a ÄïÔÅÒÍÉÎÁÔion de ÌȭÁÂÏÎÄÅÍÅÎÔ ÆÁÉÔ ÌȭÏÂÊÅÔ ÄȭÕÎ ÐÒÏÃÅÓÓus ÁÎÎuel ÄȭïÃÈÁÎÇÅ 
ÅÎÔÒe lȭ!.R eÔ cÈÁÑue iÎÓÔÉÔÕÔ CarÎÏÔ 

,a ÄïÔÅÒÍÉÎÁÔÉÏÎ de ÌȭÁÂÏÎÄÅÍÅÎÔ ÁÔÔÒÉÂÕÁÂÌe à ÃÈÁÑue ÉÎÓÔÉÔÕÔ #ÁÒÎÏÔ au ÔÉÔÒe ÄÅ 
ÌȭÁÎÎïÅ . ÆÁÉÔ ÌȭÏÂÊÅÔ ÄȭÕÎ ïÃÈÁÎÇe ÅÎÔÒe Ìȭ!.R ÅÔ Ìes ÉÎÓÔÉÔÕÔs #ÁÒÎÏÔ dans le cadre d’un 
processus non formalisé (ÃÆ. graphique 8) : 

 de janvier à avril, chaque institut Carnot constitue la liste des contrats ayant donné lieu 
à des recettes facturées lors de l’année N-1, qu’il souhaite voir intégrer dans son assiette 
abondable pour l’abondement au titre de l’année N, sous forme d’un tableau Excel dont 
chaque ligne correspond à un contrat et à une ou plusieurs factures rattachées à ce 
contrat ; 

 en avril, chaque institut Carnot transmet à l’ANR la liste précédemment constituée, 
certifiée par le ou les commissaires aux comptes (CAC) compétents dans son 
organisation ; 

 d’avril à juin, l’équipe chargée du suivi du dispositif des instituts Carnot à l’ANR examine 
les listes des contrats transmises par les instituts Carnot dans le cadre d’un examen 
appelé « ÁÕÄÉÔ » qui consiste à vérifier l’éligibilité de chaque contrat au regard des 
critères d’éligibilité - l’équipe signale à l’issue de ce processus à chaque institut Carnot 
les contrats qu’elle envisage d’écarter et ceux pour lesquels elle souhaite des précisions 
complémentaires ; 

 au cours du mois de juillet, l’ANR échange avec chaque institut Carnot sur le résultat de 
l’ « audit », en demandant des précisions sur certains contrats dont l’éligibilité lui pose 
question - à cette occasion, certains des contrats de recherche objets des discussions, 
peuvent être demandés par l’ANR aux instituts Carnot (ÃÆ. annexe III) ; 

 au cours du mois de septembre, l’ANR notifie à chaque institut Carnot le montant 
d’abondement individuel qu’il recevra au titre de l’année N, validé par la présidente de 
l’ANR et calculé sur la base d’une liste de contrats éligibles arrêtée par l’ANR pour chaque 
institut Carnot à la suite des échanges précédents. 



!ÎÎÅØÅ 6) 

- 21 - 

21 

'ÒÁÐÈÉÑÕÅ ψ ȡ 0ÒÏÃÅÓÓÕs Äe ÄïÔÅÒÍÉÎÁÔÉÏÎ Äe ÌȭÁÂÏÎÄÅÍÅÎÔ ÁÕ ÔÉÔÒe ÄÅ ÌȭÁÎÎïe .  

 

3ÏÕÒÃÅ ȡ -ÉÓÓÉon.  

ςȢςȢςȢ ,a ÐÒÏcédure Äe ÖÁÌÉÄÁÔion Äe ÌȭïÌÉÇÉÂÉÌÉÔé des ÒÅÃÅÔÔes ÃÏÎÔÒÁÃÔÕÅÌÌes ÓȭÁÐÐÕÉÅ 
ÓÕÒ de ÐÌÕÓ ÅÎ ÐÌÕÓ ÄȭÉÎÆÏÒÍÁÔÉÏÎÓȟ ÍÁis Îe ÐÅÒÍÅÔ ÐÁÓ ÄÅ ÓȭÁÓÓÕÒer ÄÕ ÒÅÓÐÅÃÔ 
de lȭÅÎÓÅÍÂÌe des ÒîÇÌÅs   

2.2.2.1. Les informations demandées par l’ANR sur chaque contrat se sont enrichies au fil 
des années 

Dans le cadre de la procédure de validation de l’assiette abondable, appelé « ÁÕÄÉÔ », l’équipe 
de l’ANR en charge du programme Carnot (« ïÑÕÉÐe ÐÒÏÇÒÁÍÍÅ ») demande à chaque institut 
Carnot la remontée de la liste des contrats éligibles avec le montant de recettes associées, sur 
la base d’un modèle de classeur (tableau Excel) transmis en amont. Depuis l’exercice 2016, ces 
listes de contrats font l’objet d’une concaténation au sein d’un tableau annuel, regroupant 
diverses informations sur chaque contrat dont la liste s’est enrichi 
progressivement (ÃÆ. tableau 6), comprenant notamment dans la version utilisée en 2024 : 

 des informations permettant d’identifier numériquement le contrat dont, depuis 2021, 
un code unique d’identification du contrat qui permet à l’ANR de ne pas avoir à examiner 
à nouveau un même contrat d’une année sur l’autre ; 

 des informations permettant d’identifier l’institut Carnot à l’origine du contrat, la tutelle 
portant le contrat et la structure de recherche en charge de sa réalisation ; 

 des informations identifiant le client de l’institut Carnot, notamment sa raison sociale et 
son numéro SIRET, qui n’est pas systématiquement renseigné, et une catégorisation 
dépendant de sa taille, qui peuvent faire l’objet d’un remaniement par l’équipe 
programme au moment de la concaténation du tableau pour harmoniser les 
informations entre différents instituts Carnot ; 

 des informations portant sur l’objet du contrat de recherche, l’échelle TRLςπ et la 
catégorie de recherche au sens du cahier des charges de l’appel à candidatures ; 

 des informations chiffrées portant sur le montant total du contrat, sa durée, le montant 
facturé dans l’année, ainsi que les numéros de factures associées et leurs montants. 

Les contrats liés aux revenus issus de la propriété intellectuelle (PI) font par ailleurs l’objet 
d’un codage spécifique au sein de plusieurs colonnes du tableau.

 
ςπ 4ÅÃÈÎÏÌÏÇÙ 2ÅÁÄÉÎÅÓÓ ,ÅÖÅÌ, échelle de un à neuf couramment utilisée pour classer le niveau de maturité 
technologique d'une activité de recherche, de la plus fondamentale (niveau un) à son application technologique 
concrète (niveau neuf). 
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4ÁÂÌÅÁÕ φ ȡ 4ÙÐÏÌÏÇie ÄȭÉÎÆÏÒÍÁÔÉÏÎÓ ÃÏÍÐÏÓÁÎÔ Ìes ÂÁÓÅs ÃÏÎÔÒÁÔs ÄÅ Ìȭ!.2 

.ÏÍ $ïÆÉÎÉÔÉÏÎ OÍÅÔÔÅÕÒ 
!ÎÎïÅ Äe 
mise Ån 

ÐÌÁÃÅ 
2ÅÍÁÒÑÕÅ 

n° ligne total Index de ligne dans le tableau annuel global ANR 2020  

n° ligne IC Index de ligne dans le tableau annuel de l'institut Carnot ANR 2019  

Code 
Identifiant unique du contrat, codant l'année de 
signature et l'institut Carnot associé 

ANR 2021  

INSTITUT CARNOT Nom de l'institut Carnot Institut Carnot 2015  

Tutelle Nom de la tutelle chargée de la gestion du contrat Institut Carnot 2015  

Entité 
Nom de la structure de recherche chargée de la 
réalisation du contrat 

Institut Carnot 2015  

Client Raison sociale du client Institut Carnot 2015 

L'équipe programme peut opérer une 
recodification de cette colonne préremplie par 
l'institut Carnot, pour harmoniser les 
dénominations de raison sociale pour un même 
client. 

Type 
Type du client parmi grande entreprise, ETI, PME, TPE, 
entreprise étrangère, ainsi qu'une catégorie autre et une 
catégorie réservée aux contrats de PI 

Institut Carnot 2015 

L'équipe programme peut opérer une 
recodification de cette colonne préremplie par 
l'institut Carnot. 
La définition utilisé pour les ETI ne correspond 
pas à la définition de référence utilisée par 
l’INSEE. 

Type II 
Colonne technique servant à contrôler l'exclusion de 
certains contrats à la suite de l'examen par l'équipe 
programme 

ANR 2018  

Thèse 
Indique si le contrat de recherche est lié à la réalisation 
d'une thèse de doctorat, d'une thèse Cifre, d'un post-
doctorat ou d’une chaire industrielle 

Institut Carnot 2016  

Cat. 

Classe le contrat selon la catégorie de recherche au sens 
du cahier des charges (recherche fondamentale, 
recherche industrielle, développement expérimental, 
recherche appliquée) 

Institut Carnot 2016 

Information inexploitable à des fins statistiques, 
la définition de la recherche appliquée étant 
redondante avec celles de recherche industrielle 
et de développement expérimental. 

TRL Classification du contrat selon l'échelle TRL Institut Carnot 2016  
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.ÏÍ $ïÆÉÎÉÔÉÏÎ OÍÅÔÔÅÕÒ 
!ÎÎïÅ Äe 
mise Ån 

ÐÌÁÃÅ 
2ÅÍÁÒÑÕÅ 

Montant HT 
Montant hors taxe (en euros) facturé pour l'année 
donnée au titre du contrat 

Institut Carnot 2015  

Montant HT (PI 
capée) 

Montant hors taxe, en euros, facturé pour l'année 
donnée au titre du contrat et plafonné à 150 k€ pour les 
contrats issus de PI 

ANR 2021  

Intitulé Objet du contrat de recherche Institut Carnot 2015  

Montant total HT Montant total hors taxe du contrat (en euros) Institut Carnot 2016  

Durée totale Durée totale du contrat (en jours) Institut Carnot 2016 
Qualité de remplissage faible, donnée non 
exploitables statistiquement. 

N° 
factures/montant 

Numéros des factures correspondant au contrat pour 
l'année, avec les montants hors taxes associés 

Institut Carnot 2016  

N° Siret Numéro de SIRET de l'établissement du client Institut Carnot 2016 

Le numéro de SIRET n’est pas systématiquement 
renseigné par les instituts Carnot. L’équipe 
programme cherche à compléter les informations 
manquantes. 

ANR 
Colonne indiquant la recommandation de l'équipe 
programme concernant l'éligibilité du contrat pour 
intégrer l'assiette abondable 

ANR 2017  

3ÏÕÒÃÅ ȡ -ÉÓÓÉon.  
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Sur la base des informations transmises par les instituts Carnot, l’équipe programme procède 
à un premier ÅØÁÍÅÎ de ÌȭïÌÉÇÉÂÉÌÉÔé Äes ÒÅÃÅÔÔes ÃÏÎÔÒÁÃÔÕÅÌÌÅÓ, principalement à partir des 
informations portant sur l’objet de la recherche (intitulé, TRL). Elle présume également comme 
éligibles certains types de contrats de recherche (thèses, chaires industrielles), considérant 
qu’un examen du contenu scientifique de ces contrats a déjà eu lieu de par leur spécificité. 

L’équipe programme transmet dans le cadre de ce premier examen une sélection de contratsςρ 
à chaque institut Carnot à examiner lors d’un échange en direct ou sur la base des documents 
contractuels. Après un second examen, elle rend un avis en classant les contrats 
selon trois modalités : accepté, refusé ou laissé à l’appréciation de la présidente de l’ANR. 

La mission considère que la procédure doit être mieux formalisée, en particulier les critères 
utilisés pour la première étape car elle repose sur l’expertise de l’équipe et fait donc courir un 
risque de non-continuité de l’action publique, en cas de départ du responsable. Par ailleurs, 
l’analyse sémantique des intitulés reste limitée car les textes descriptifs sont courts et peuvent 
être biaisés par l’usage de mots clés pertinents. La procédure doit s’accompagner d’une analyse 
des contrats par échantillonnage. Un taux de 5 % parait raisonnable en termes de faisabilité.  

Sur la période 2017-2024 pour laquelle l’information est disponible, lȭïÑÕÉÐe ÐÒÏÇÒÁÍÍÅ Á 
ÖÁÌÉÄï ÅÎ ÍÏÙÅÎÎÅ ωσ % des ÃÏÎÔÒÁÔÓȟ ÒÅÐÒïÓÅÎÔÁÎÔ ωχ % ÅÎ ÍÏÙÅÎÎe du ÍÏÎÔÁÎÔ ÄÅ 
ÌȭÁÓÓÉÅÔÔe ÐÒÏÐÏÓé ÐÁÒ ÌÅs ÉÎÓÔÉÔÕÔs #ÁÒÎÏÔ. La distribution des taux de rejets de contrats n’est 
toutefois pas homogène entre instituts Carnot, douze instituts Carnot ayant un taux de rejet 
supérieur à 10 % sur la période (ÃÆȢ tableau 7). 

4ÁÂÌÅÁÕ χ : )ÎÓÔÉÔÕÔÓ #ÁÒÎÏÔ ÄÏÎÔ ÐÌÕs Äe ρπ % ÄÅÓ ÆÁÃÔÕÒes ÏÎÔ ïÔé ÒÅÆÕÓïes ÅÎÔÒe ςπρχ ÅÔ ςπς4  

)ÎÓÔÉÔÕÔ #ÁÒÎÏÔ 4ÁÕØ Äe ÒÅÊÅÔ 

ICM 26 % 
BRGM 24 % 
CLIM'ADAPT 23 % 
IRSTEA 23 % 
AGRIFOOD TRANSITION 18 % 
MICA 17 % 
POLYNAT 16 % 
PASTEUR MS 15 % 
FRANCE FUTURE ELEVAGE 15 % 
EAU & ENVIRONNEMENT 14 % 
MECD 13 % 
IFPEN RESSOURCES ENERGETIQUES 10 % 

3ÏÕÒÃÅ ȡ -ÉÓÓÉon, ÓÕÒ ÌÁ ÂÁÓÅ ÄÅ ÄÏÎÎïÅÓ !.2Ȣ 

Cette procédure de validation et le nombre de contrats rejetés n’ont pas fait l’objet de remarque 
particulière de la part des instituts Carnot visités par la mission, certains soulignant même un 
processus d’apprentissage qui a permis de réduire les discussions avec l’ANR. La mission 
s’étonne, malgré des améliorations, des taux encore élevés de rejet pour les instituts cités dans 
le tableau ci-dessus., d’autant que certains sont labellisés depuis 2007 ou 2011. )Ì exÉÓÔe aÉÎÓÉ 
des ÍÁÒÇÅs de ÐÒÏÇÒîÓ Ñue ÌȭïÖÏÌÕÔÉÏÎ de Ìa ÐÒÏÃïÄÕÒe, ÓÁ ÐÕÂÌÉÃÁÔÉÏÎ ÅÔ Ìe ÒÅÎÆÏÒÃÅÍÅÎÔ 
de Ìa ÔÒÁÎÓÐÁÒÅÎÃe ÃÏÎÃÅÒÎÁÎÔ Ìes ÄïÐÅÎÓÅÓ ïÌÉÇÉÂÌÅÓȟ Ñue Ìa ÍÉÓÓÉÏÎ ÒÅÃÏÍÍÁÎÄÅȟ 
ÐÅÒÍÅÔÔÒÏÎÔ de rïÁÌÉÓÅÒȢ  

 
ςρ La notion de contrat dans cette partie doit être entendue comme celle de ligne associée à un contrat dans la base, 
pouvant correspondre à une ou plusieurs factures au titre de ce contrat. Le même contrat peut ainsi faire l’objet de 
plusieurs lignes au sein de la base de données correspondant à une année. 
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2.2.2.2. La catégorisation des entreprises, qui ne relève pas à proprement parler des 
missions de l’ANR, doit s’appuyer sur la définition de référence utilisée par l’INSEE 
pour s’assurer d’une bonne allocation du bonus PME-ETI 

Dans le cadre de l’exercice d’audit des listes de contrats transmises par les instituts Carnot, 
l’équipe programme est amenée à retraiter certaines informations relatives aux clients des 
instituts notamment, afin d’harmoniser les raisons sociales et la catégorisation des entreprises 
selon leur taille. Toutefois, ÌȭïÑÕÉÐÅ ÐÒÏÇÒÁÍme se ÆÏÎde ÓÕÒ ÕÎÅ ÄïÆÉÎÉÔÉÏÎ Äes 
ÅÎÔÒÅÐÒÉÓes de ÔÁÉÌÌe ÉÎÔÅÒÍïÄÉÁÉÒÅ ɉ%4)Ɋ ÑÕÉ ÄÉÆÆîÒe de Ìa ÄïÆÉÎÉÔÉÏÎ de ÒïÆïÒÅÎÃÅȟ 
ÕÔÉÌÉÓïÅ ÎÏÔÁÍÍÅÎÔ ÐÁÒ Ìȭ).3%%ςς : « ÌÁ ÃÁÔïÇÏÒie ÄÅs ÅÎÔÒÅÐÒises de ÔÁÉÌÌe ÉÎÔÅÒÍïÄÉÁÉÒe ɉ%4)) 
est ÃÏÎÓÔÉÔÕïÅ ÄÅÓ ÅÎÔÒÅÐÒises qui Î΄ÁÐÐÁÒÔÉÅÎÎent ÐÁs Û ÌÁ ÃÁÔïÇÏÒÉÅ ÄÅÓ ÐÅÔÉÔes ÅÔ ÍÏÙÅÎÎÅÓ 
ÅÎÔÒÅÐÒÉÓÅÓȟ et qui ȡ 

 d'une ÐÁÒt oÃÃÕÐÅÎt mÏÉÎÓ de ω τττ ÐÅÒÓÏÎÎÅÓ Ƞ 
 Ä΄ÁÕÔÒe ÐÁÒt ÏÎt ÕÎ ÃÈÉÆÆÒe Ä΄ÁÆÆÁÉÒes ÁÎÎÕÅÌ Î΄ÅØÃïÄÁnt ÐÁs υ ωττ ÍÉÌÌÉÏÎÓ Ä΄ÅÕÒÏs Ïu ÕÎ 

ÔÏÔÁÌ de ÂÉÌÁn Î΄ÅØÃïÄÁnt pÁs φ τττ ÍÉÌÌÉÏÎÓ d΄ÅÕÒÏÓȢ » 

L’équipe programme considère en effet que parmi les entreprises correspondant à cette 
définition, il convient par ailleurs d’exclure « Ìes %4) dont ÌÁ ÇÏÕÖÅÒÎÁnce est ÈÏÒs ÄÕ ÔÅÒÒÉÔÏÉÒÅȟ 
Ìes ÆÉÌÉÁÌes ÄÅ ÇÒÁÎÄs ÇÒÏÕÐÅÓȟ Ìes %4) ÄÏnt ÌÁ ÇÅÓÔÉÏÎ ÒÅÌîÖe ÄÅÓ ÃÏÌÌÅÃÔivités ɉÃÌÉÎÉÑÕÅÓȟ ÈĖÐÉÔÁÕØȟ 
Òégies de ÔÒÁÎÓÐÏÒÔȢȢȢ) ÃÁÒ ÅÌÌes ne ÒÅÌîÖÅÎt ÐÁs de Ì΄ïÃÏÎÏÍie de ÍÁÒÃÈé ÍðÍÅ si ÅÌÌes ÐÅÕÖÅÎÔ 
ÁÖÏÉÒ des ÄÅÍÁÎÄes en 2Ǫ$ȟ les ETI ÄÏÎÔ les aÃÔÉÖÉÔïÓ ne ÒÅÐÒïÓÅÎÔÅÎÔ pÁs ÕÎ ÂÅÓÏÉn de ÒÅÃÈÅÒÃÈÅ 
ɉÃÌub de ÆÏÏt, ÈĖÔÅÌÓȢȢȢɊ ». Les entreprises exclues à ce titre font l’objet d’une reclassification au 
sein de la nomenclature mise en place par l’ANR dans le cadre de l’exercice d’audit, selon les 
cas au sein des catégories « ÇÒÁÎÄe ÅÎÔÒÅÐÒÉÓÅ », « ÅÎÔÒÅÐÒise ïÔÒÁÎÇîÒÅ » ou « ÁÕÔÒÅÓ ». 

Si cette définition peut avoir du sens pour identifier les entreprises indépendantes et les 
entreprises étrangères, elle empêche toute comparaison et pourrait être opposable dans le 
cadre de la définition du bonus PME-ETI par les instituts Carnot. 

À partir des bases contractuelles concaténées, le pôle sciences des données (PSD) de l’IGF a 
rattaché à chaque ligne facturée le SIREN du client concerné, soit à partir du SIRET fourni, soit 
sur la base d’un rapprochement à partir de la dénomination du client. Sur la base du numéro 
SIREN, un appariement avec la catégorie d’entreprise au sens de l’INSEE a pu être réalisé en 
rapprochant la base contrat de la base SIRENE.  

 
ςς Figurant dans le décret n°2008-1354 du 18 décembre 2008 relatif aux critères permettant de déterminer la 
catégorie d'appartenance d'une entreprise pour les besoins de l'analyse statistique et économique. 
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La concaténation des bases contrat de l’ANR sur la période 2015-2023 (« ÂÁÓÅ 
ÃÏÎÔÒÁÔ φτυωȤφτφχ ÃÏÎÓÏÌÉÄïÅ »)ςσ permet de mettre en évidence des ÅÒÒÅÕÒÓ ÓÉÇÎÉÆÉÃÁÔÉÖes ÄÅ 
ÃÌÁÓÓÉÆÉÃÁÔÉÏÎ Äes ÅÎÔÒÅÐÒises ÓÅÌÏÎ leur ÃÁÔïÇÏÒÉe écoÎÏÍÉÑÕÅ (ÃÆ. tableau 8) : 

 parmi les contrats conclus avec des grandes entreprises au sens de l’INSEE, 89 % sont 
bien classifiés comme telles (GE) au sein de la base contrat de l’ANR, mais 11 % sont 
classifiés comme rattachés à des ETI, petites et moyennes entreprises (PME), très petites 
entreprises (TPE), entreprises étrangères (EE) ou autres acteurs ; 

 seuls 26 % des contrats rattachés à des ETI au sens de l’INSEE sont classifiés comme tels 
au sein de la base ANR, 39 % étant rattachés à des GE, 20 % à des PME et 14 % aux autres 
catégories ; 

 42 % des contrats rattachés à des PME au sens de l’INSEE sont rattachés à des PME dans 
la base contrat, 21 % avec des TPE, mais 47 % sont rattachés à d’autres catégories 
d’acteurs ; 

 la majorité (53 %) des contrats pour lesquels il n’a pas été possible de rattacher un 
numéro SIREN sont rattachés dans la base contrat à des EE, 21 % à des GE, et 27 % à 
d’autres catégories d’acteurs. 

Au global, en se restreignant aux entreprises pour lesquels il a été possible à la mission de 
rattacher une catégorie économique sur la base de la base Sirène, ÓÅÕÌÓ φυ % ÄÅÓ 
ÃÏÎÔÒÁÔÓ ɉφσ % ÅÎ ÍÏÎÔÁÎÔɊ ÓÏÎÔ ÃÏÒÒÅÃÔÅÍÅÎÔ ÒÁÔÔÁÃhés à des ÅÎÔÒÅÐÒÉÓÅÓ ÄÅÓ 
ÃÁÔïÇÏÒies cÏÒÒÅÓÐÏÎÄÁÎÔÅÓςτ dans la base contrat.  

 
ςσ Hors contrats liés à des recettes tirées de l’exploitation/la cession de titre de propriété intellectuelle, les lignes 
refusées par l’ANR, et les entreprises dénuées de catégorie dans la base contrat. 

ςτ Grandes entreprises au sens de l’INSEE classifié en GE dans la base contrat, respectivement ETI au sens de l’INSEE 
en ETI, et PME au sens de l’INSEE en PME ou TPE. 
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4ÁÂÌÅÁÕ ψ : 2ïÐÁÒÔÉÔÉÏÎ ÃÏÍÐÁÒïÅ Äes ÅÎÔÒÅÐÒÉÓÅÓ ÅÎÔÒe ÌÁ ÂÁÓÅ 3ÉÒîne ÅÔ ÌÁ ÂÁÓe Äes ÃÏÎÔÒÁÔÓ 
!.R ÓÅÌÏÎ ÌÅÕÒ ÃÁÔïÇÏÒÉÅ ïÃÏÎÏÍÉÑÕÅ 

#ÁÔïÇÏÒÉe ÄȭÅÎÔÒÅÐÒise ÁÕ ÓÅÎs 
Äe Ìȭ).3EE (ÌÉÇÎe), ÁÕ ÓÅns Äe 

Ìȭ!.R (coloÎÎÅɊ 
'% %4) 0-% 40% %% !542%3 

Répartition des contrats avec les 
grandes entreprises au sens de 
l’INSEE  

89 % 3 % 3 % 1 % 3 % 1 % 

Répartition des contrats avec les 
ETI au sens de l’INSEE 

39 % 26 % 20 % 2 % 7 % 5 % 

Répartition des contrats avec les 
PME au sens de l’INSEE 

9 % 3 % 42 % 21 % 4 % 21 % 

Répartition des contrats sans 
SIREN associé  

21 % 4 % 9 % 3 % 53 % 11 % 

2ïÐÁÒÔÉÔÉÏÎ ÔÏÔÁÌe Äes ÃÏÎÔÒÁÔs 
ÄÁns ÌÁ ÂÁÓÅ !.2 

τχ Ϸ 8 Ϸ ρχ Ϸ 6 Ϸ ρσ Ϸ 9 Ϸ 

3ÏÕÒÃÅ ȡ -ÉÓÓÉÏÎȟ ÓÕÒ ÌÁ ÂÁÓÅ ÄÅÓ ÄÏÎÎïÅÓ ÄÅÓ ÃÏÎÔÒÁÔÓ !.2 Åt ÄÅ ÌÁ ÂÁÓÅ 3ÉÒîÎÅ. ,Á ÍÉÓÓÉon ÓȭÅÓt ÒÅÓÔÒÅÉÎÔÅ Áux ÌÉÇÎÅÓ 
ÃÏÎÔÒÁÃÔÕÅÌÌÅÓ ÎȭÁÙÁnt ÐÁÓ ÆÁÉt ÌȭÏÂÊÅt ÄȭÕÎ ÒÅjet ÐÁÒ Ìȭ!.2Ȣ 

.ote ÄÅ ÌÅÃÔÕÒÅ ȡ #ÈÁÑÕÅ ÃÁÓÅ ÃÏÒÒÅÓÐÏÎÄ Û ÌÁ ÐÒÏÐÏÒÔÉÏn ÄÅ ÃÏÎÔÒÁÔÓ ÓÉÇÎïÓ ÁÖÅÃ ÄÅÓ ÅÎÔÒÅÐÒÉÓÅÓ ÄÅ ÌÁ ÃÁÔïÇÏÒÉÅ 
ÃÏÒÒÅÓÐÏÎÄÁÎÔÅ Û ÓÁ ÌÉÇÎÅ, ÉÄÅÎÔÉÆÉï Ãomme ÁÙÁnt ïté ÓÉÇÎïÓ ÁÖÅÃ ÄÅÓ ÅÎÔÒÅÐÒÉÓÅÓ ÃÁÔïÇÏÒÉÓïÓ Áu ÓÅÉn ÄÅÓ ÂÁÓÅÓ ÃÏÎÔÒÁÔÓ 
ÄÅ Ìȭ!.2 ÓÅlon ÌÁ ÃÏÌÏÎÎÅ ÃÏÒÒÅÓÐÏÎÄÁÎÔÅ. 0ÁÒ ÅØÅÍÐÌÅ, χύ ϻ ÄÅÓ ÃÏÎÔÒÁÔÓ ÃÏÎÃlus ÁÖÅÃ ÕÎÅ %4) Áu ÓÅns ÄÅ Ìȭ).3%% ÏÎÔ 
ïté ÁÔÔÒÉÂÕïÓ ÄÁns ÌÁ ÂÁÓÅ !.2 Û ÄÅÓ ÅÎÔÒÅÐÒÉÓÅÓ ÃÁÔïÇÏÒÉÓïÅÓ Ån ÔÁnt ÑÕÅ ÇÒÁÎÄÅ ÅÎÔÒÅÐÒÉÓÅ, φϊ ϻ ont ïté ÃÏÒÒÅÃÔÅÍÅÎÔ 
ÁÔÔÒÉÂÕïÓ Û ÄÅÓ ÅÎÔÒÅÐÒÉÓÅÓ ÃÁÔïÇÏÒÉÓïÅÓ Ãomme %4)ȟ φτ ϻ ont ïté ÁÔÔÒÉÂÕïÓ Û ÄÅÓ ÅÎÔÒÅÐÒÉÓÅÓ ÃÁÔïÇÏÒÉÓïÅÓ Ãomme 0-%ȟ 
φ ϻ Û ÄÅÓ ÅÎÔÒÅÐÒÉÓÅÓ ÃÁÔïÇÏÒÉÓïÅÓ Ãomme 40%ȟ ϋ ϻ Û ÄÅÓ ÅÎÔÒÅÐÒÉÓÅÓ ïÔÒÁÎÇîÒÅÓ Åt ω ϻ Û ÄȭÁÕÔÒÅÓ ÃÁÔïÇÏÒÉÅÓ ÄȭÁÃÔÅÕÒÓ 
ÓÏÃÉÏȤïÃÏÎÏÍÉÑÕÅÓȢ 

$ÁÎs Ìa ÓÕÉÔe des ÁÎÁÌÙÓÅÓȟ Ìa ÍÉÓÓÉÏÎ Á ÐÒÏcédé à ÕÎe ÒïÁÔÔÒÉÂÕÔion des ÅÎÔÒÅÐÒÉÓes ÐÏÕÒ 
ÌÅÓÑÕÅÌÌes ÕÎ ÎÕÍïÒÏ 3)2%. a pu ðÔÒe ÉÄÅÎÔÉÆÉï ÄÁÎs Ìa ÃÏÎÃÁÔïÎÁÔion Äes ÂÁÓes 
ÃÏÎÔÒÁÃÔÕÅÌÌes ÓÕÒ Ìa ÐïÒÉÏde ςπρφȤςπςτ ɉȺ base ANR corrigée ȻɊȢ La catégorie des clients 
pour lesquels aucun numéro SIREN n’a pu être identifié n’a pas été modifiée.  

Il est rappelé que cette classification par catégorie d’entreprises ne rentre pas strictement dans 
le cadre des missions de l’ANR, qui la réalise avec des moyens limités. Pour autant, les erreurs 
mises en avant interrogent sur la distribution du bonus PME/ETI. Il est donc important de 
consolider ces données. 0ÏÕÒ ce ÆÁÉÒe, Ìe ÒÅÎÓÅÉÇÎÅÍÅÎÔ du ÎÕÍïÒÏ 3)2%. ÐÁÒ ÌÅÓ ÉÎÓÔÉÔÕÔÓ 
#ÁÒÎÏÔ ÌÏÒs de ÌÁ ÒÅÍÏÎÔïÅ des ÉÎÆÏÒÍÁÔions ÓÕÒ Ìes ÃÏÎÔÒats ÆÁÃÔÕÒïÓ doit ðÔÒe ÒÅÎÄÕ 
ÏÂÌÉÇÁÔÏÉÒÅȢ L’ANR n’aurait qu’à vérifier avec la base Sirene la validité des informations 
renseignées. Cette obligation permettrait d’avoir une connaissance précise des entreprises qui 
contractualisent avec les instituts. 

2.2.2.3. L’ANR n’a pas la capacité de s’assurer du respect de l’intégralité des règles 
d’éligibilité des recettes contractuelles  

#ÏÎÃÅÒÎÁÎÔ Ìes ÃÁÓ ÁÍÂÉÇÕs ÉÄÅÎÔÉÆÉés ÐÁÒ ÌȭïÑÕÉÐÅ ÐÒÏÇÒÁÍme ÃÏÍÍÅ ÐÁÒ Ìa ÍÉÓÓÉÏÎ 
concernant l’éligibilité des recettes, à savoir le financement public partiel par des aides ou 
subventions de contrats conclus avec des entreprises et les contrats conclus avec des 
fondations pour l’intermédiaire d’autres utilisateurs finaux, ÌȭïÑÕÉpe ÐÒÏÇÒÁÍÍÅ Äe Ìȭ!.2ȟ 
ÃÏÍÐÏÓïÅ ÄÅ ÄÅÕØ ÐÅÒÓÏÎÎÅÓȟ Îe ÄÉÓÐÏÓe ÐÁÓ des ÍÏÙÅÎs de ÃÏÎÔÒĖÌer Ìe ÒÅÓÐÅÃÔ Äes 
ÃÏÎÄÉÔions fixïes ÄÁÎs Ìȭappel ÄȭÏÆÆÒÅ.  
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Ce constat l’a conduit à mettre en place des modalités de gestion Ád ÈÏÃ, consistant notamment 
à recueillir un engagement écrit des directeurs des instituts Carnot à porter « ÕÎe ÁÔÔÅÎÔÉÏn 
ÐÁÒÔÉÃÕÌÉîÒe ÓÕÒ la ÒïÁÌÉÔï ȡ 

 ÄÅ ÌȭÁÃÔÉÖÉté du coÎÔÒÁt daÎÓ le pïÒÉÍîÔÒe ÔÈïÍÁÔÉÑÕe de ÌȭÉÎÓÔÉÔÕÔ cÏÎÃÅÒÎï Ƞ 
 de ÌÁ ÒÅÌÁÔÉÏn ÃÏÎÔÒÁÃÔÕÅÌÌe ÂÉÌÁÔïÒÁÌe ÌÏÒÓÑÕe Ìe ÃÏÎÔÒÁt ÐÁÓÓe ÐÁÒ ÕÎe ÆÏÎÄÁÔÉÏn ÅÔȾÏÕ 

ÔÏute ÓÔÒÕÃÔÕÒe qui ÐÅÕÔ ïÇÁÌÅÍÅÎt ÆÁÉÒe ÕÎ ÆÉÎÁÎÃÅÍent ÖÉÁ ÕÎ ÍïÃïÎÁt Ïu ÕÎe 
ÓÕÂÖÅÎÔÉÏÎ Ƞ 

 de ÌÁ ÄÉÍÅÎÓÉÏn ÒÅÃherche ÌÏÒÓÑÕȭÉÌ ÅÓt ÄÅÍÁÎdé de ÆÁÉÒe ÕÎe ÁÕÔÏȤÁÎÁÌÙse ɉÅÎ ÇïÎïÒÁÌ ÓÕÒ 
Ìes dits « ÐÅÔÉÔÓ » ÃÏÎÔÒÁÔÓɊ Ƞ 

 ÄÅÓ brÅÖets (Ïu ïÑÕÉÖÁÌÅÎÔ) et non de ÐÒÅÓÔÁÔÉÏn sous ÕÎe ÆÏÒÍe Ïu ÕÎe ÁÕÔÒÅȢ » 

Seuls 27 instituts Carnot sur les 39 labellisés ont pris de tels engagements en 2021 et 2022, 
certains ne s’engageant pas par ailleurs sur l’ensemble des dispositions susmentionnées. En 
particulier, ÁÕÃÕÎ des ÃÉÎÑ ÉÎÓÔÉÔÕÔ #ÁÒÎÏÔ ÐÏÕÒ ÌÅÓÑÕÅÌÓ Ìa ÐÁÒÔ du ÍÏÎÔÁÎÔ des ÃÏÎÔÒÁÔÓ 
ÃÏÎÃÌus avec des ÆÏÎÄÁÔÉÏÎs ÅÓÔ Ìa ÐÌÕÓ ïÌÅÖïÅ25 ÎȭÁ ÐÒis ÅÎ ςπςς ÌȭÅÎÇÁÇÅÍÅÎÔ ÒÅÌÁÔif ÁÕØ 
ÃÏÎÔÒats ÐÁÓÓés avec ÕÎe ÆÏÎÄÁÔion Ïu ÕÎe ÓÔÒÕÃÔÕÒe ÂïÎïÆÉÃÉÁÎÔ ÄȭÕÎ ÆÉÎÁÎÃÅÍÅÎÔ ÄÅ 
ÔÙÐÅ ÍïÃïÎÁÔ (ÃÆ. tableau 9). 

4ÁÂÌÅÁÕ ω : %ÎÇÁÇÅÍÅÎÔ ÐÒis ÐÁÒ ÌÅÓ ÉÎÓÔÉÔÕÔs #ÁÒÎÏÔ Ìes ÐÌÕs ÉÍÐÌÉÑÕïÓ ÄÁÎÓ Ìes ÒÅÃÈÅÒÃÈÅÓ Ávec 
Äes ÆÏÎÄÁÔÉÏÎs ÅÎÔÒe ςπςπ ÅÔ ςπςτ 

)ÎÓÔÉÔÕÔ #ÁÒÎÏÔ 

0ÁÒÔ ÄÁns 
ÌȭÁÓÓÉÅÔÔe ÄÕ 

ÍÏÎÔÁÎÔ 
Äes ÃÏÎÔÒÁÔs 

ÃÏÎÃÌÕÓ 
Ávec ÄÅs 

ÆÏÎÄÁÔÉÏns  

%ÎÇÁÇÅÍÅÎÔÓ ÐÒÉÓ 
en ςπςρ 

%ÎÇÁÇÅÍÅÎÔÓ ÐÒÉÓ 
en ςπςς 

-ÅÎÔÉÏÎ Äe ÌÁ 
ÄÉÓÐÏÓÉÔÉÏÎ ÓÕÒ 

Ìes ÃÏÎÔÒÁÔs Ávec 
Ìes ÆÏÎÄÁÔÉÏÎÓ  

TELECOM ET SOCIETE 
NUMERIQUE 

34 % Oui Oui 
Oui (uniquement 
en 2021) 

ICM 31 % Non Non Non 
IMAGINE 9 % Oui Oui Non 
OPALE 5 % Oui Oui Non 
VOIR ET ENTENDRE 5 % Non Non Non 

3ÏÕÒÃÅ ȡ -ÉÓÓÉon, ÓÕÒ ÌÁ ÂÁÓÅ ÄȭÕÎÅ ÁÎÁÌÙÓÅ ÄÅÓ ÂÁÓÅÓ ÃÏÎÔÒÁÔÓ ÆÏÕÒÎÉÅÓ ÐÁÒ Ìȭ!.2 Åt ÄÅÓ ÌÅÔÔÒÅÓ ÄȭÅÎÇÁÇÅÍÅÎt ÄÅÓ ÉÎÓÔÉÔÕÔÓ 
#ÁÒnot ÔÒÁÎÓÍÉÓÅÓ ÐÁÒ Ìȭ!.2Ȣ 

Lors des entretiens menés par la mission avec les représentants de différents instituts Carnot, 
ces derniers ont confirmé à la mission ne pas avoir de moyen de contrôler l’origine des fonds 
privés rémunérant les contrats de recherche conclus avec leur client. 

Parmi les dispositifs de soutien à la recherche partenariale et à l’innovation destinés aux 
entreprises (ÃÆ. annexe V), la mission s’est notamment intéressée à la possibilité de contrats 
éligibles au titre du dispositif Carnot qui seraient financés en partie par des aides de la BPI. 

 
ςυ Évaluée par la mission sur la base d’une recherche lexicale au sein des bases contrats 2020 à 2024 fournies par 
l’ANR, en comptant les contrats signés avec des clients dont la dénomination contient l’un des mots de la liste 
suivante : « ÆÏÎÄÁÔÉÏÎ », « ÆÏÎÄÁÔÉÏÎÓ », « ÆÏÎÄÓ » 
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%ÎÃÁÄÒï ρ : ,Ås ÄÏÎÎïÅs "PI ÅØÐÌÏÉÔïes ÐÁÒ ÌÁ ÍÉÓÓÉÏÎ 

La mission a pu utiliser les données de financement de la Banque Publique d’Investissement portant sur 
la période 2000-2022 et les interventions : 

 sous formes d’avance remboursable, subvention ou qualification entreprise innovante (données 
« Innovation ») ; 

 sous forme de prêt court terme, d’avance et de caution (données « Mobilisation créances ») ; 

 sous forme de prêt moyen long-terme, de prêts de développement ou de crédit-bail (données 
« Financement ») ; 

 sous forme de prêt garanti mis en place par les banquiers partenaires (données « Garantie »). 

Pour chaque intervention, le numéro SIREN de l’entreprise concernée et l’année d’intervention sont 
donnés. 

Afin d’assurer un appariement optimal entre les données BPI et les données contractuelles, les lignes 
n’ayant pu être appariées avec le numéro SIREN ont été complétées, à l’aide des données de liaisons 
financières (LIFI), par le SIREN du groupe auquel les entreprises concernées sont rattachées le cas 
échéant.  

3ÏÕÒÃÅ ȡ 0ĖÌÅ ÓÃÉÅÎÃÅÓ ÄÅÓ ÄÏÎÎïÅÓ ÄÅ Ìȭ)'&Ȣ 

3ÕÒ Ìes ρτ ςψσ ÅÎÔÒÅÐÒises ÁÙÁÎÔ ÐÒis ÐÁÒÔ à ÕÎ ÃÏÎÔÒat #ÁÒÎÏÔ Áu ÃÏÕÒs de ÌÁ 
ÐïÒÉÏÄÅ ςπρυȤςπςσȟ φ πςτȟ ÓÏÉÔ τς %, ÏÎÔ ÂïÎïÆÉcié ÄȭÕÎe ÉÎÔÅÒÖÅÎÔÉÏÎ de Ìa "0I au ÃÏÕÒÓ 
de Ìa ÍðÍe ÐïÒÉÏÄÅ (ÃÆ. tableau 10). En particulier, 30 % des entreprises ont bénéficié d’au 
moins une intervention en matière de soutien à l’innovation tandis que 7 % ont bénéficié d’au 
moins une intervention relative à la mobilisation de créances. 

4ÁÂÌÅÁÕ ρπ ȡ "ïÎïÆÉÃÉÁÉÒes ÄȭÉÎÔÅÒÖÅÎÔÉÏÎ ÄÅ ÌÁ BPI ÐÁÒmi les ÃÌÉÅÎÔs ÄÅ ÌÁ ÂÁÓe ÃÏÎÔÒÁÔ 

)ÎÔÅÒÖÅÎÔÉÏÎ 
0ÁÒÔ ÄÅÓ ÅÎÔÒÅÐÒÉÓÅÓ ÁÙÁÎÔ ÂïÎïÆÉÃÉï ÄȭÕne 

ÉÎÔÅÒÖÅÎÔÉÏn Äe ÌÁ "PI ÁÕ Ãours ÄÅ ÌÁ ÐïÒÉÏÄÅ 

Au moins une intervention de la BPI 42 % 
Au ÍÏÉÎÓ ÕÎÅ ÉÎÔÅÒÖÅÎÔÉÏÎ Ⱥ )ÎÎÏÖÁÔÉÏÎ Ȼ χτ ϻ 
Au ÍÏÉÎÓ ÕÎÅ ÉÎÔÅÒÖÅÎÔÉÏÎ Ⱥ &ÉÎÁÎÃÅÍÅÎÔ Ȼ φτ ϻ 
Au ÍÏÉÎÓ ÕÎÅ ÉÎÔÅÒÖÅÎÔÉÏÎ Ⱥ 'ÁÒÁÎÔÉÅ Ȼ υω ϻ 
Au ÍÏÉÎÓ ÕÎÅ ÉÎÔÅÒÖÅÎÔÉÏÎ Ⱥ -ÏÂÉÌÉÓÁÔÉÏÎ ÃÒïÁÎÃÅ Ȼ 7 % 

3ÏÕÒÃÅ ȡ ÂÁÓÅ ÃÏÎÔÒÁt φτυωȤφτφχ, ÄÏÎÎïÅÓ "0)Ȣ #ÈÁÍÐ ȡ ÅÎÔÒÅÐÒÉÓÅÓ ÁÐÐÁÒÉïÅÓ. #ÁÌÃÕÌÓ ȡ 0ĖÌÅ ÓÃÉÅÎÃÅ ÄÅÓ ÄÏÎÎïÅÓ ÄÅ 
Ìȭ)'&.   

La mission n’a toutefois pas pu pousser ses investigations au point de retracer l’origine des 
financements des contrats de recherche par les entreprises clientes des instituts Carnot. Elle 
remarque que la règle mise en place pour éviter le financement public partiel des contrats 
éligibles dans le cadre du dispositif Carnot est toutefois contournable.  

Les modalités mises en place à l’heure actuelle ne permettent pas de garantir le respect des 
règles d’éligibilité des recettes contractuelles, notamment concernant l’absence de 
financement public d’un contrat conclu avec une entreprise privée ayant bénéficié d’une aide 
ou subvention. ,a ÍÉÓÓion ÎȭÉÄÅÎÔÉÆÉÅ toutÅÆÏis ÐÁÓ de ÐÒÏÂÌïÍÁÔique de foÎd ÄÅÒÒière ÌÅ 
cumul ÄͻÕÎ ÓÏÕÔÉÅÎ ÄȭÕÎe ÅÎÔÒÅÐÒÉÓe à ÄïÖÅÌÏÐper ÓÁ R&D Öia des ÆÏÎÄs ÐÕÂÌics Ïu ÄÅÓ 
ÄÉÓÐÏÓÉÔifs ÆÉÓÃÁÕØ, autorisant la sous-traitance de certaines de ses activités, ÅÔ Ìe ÆÁÉÔ 
ÄȭÁÕÔÏÒÉÓÅÒ Ìa ÓÏÕÓȤÔÒÁÉÔance ÁÕÐÒès ÄȭÕÎ ÌÁÂÏÒÁÔÏÉÒe ÐÕÂÌÉÃ, quand bien même celui-ci 
recevrait un abondement complémentaire dont le rationnel est précisément de renforcer sa 
capacité à mener des activités de recherche pour le compte d’entreprises. 
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ςȢσȢ Le ÂÏÎÕs ÐÏÕr ÌÅs ÃÏÎÔÒÁÔs Ávec les 0-%Ⱦ%4I ÅÔ ÌÁ ÒïÄÕÃÔÉon ÄÕ ÔÁÕØ 
ÍÁÒÇÉÎÁl ÄȭÁÂÏÎÄÅÍÅÎÔ ÁÕȤÄÅÌÛ ÄÅ υπ -€ Äe ÒÅÃÅÔÔÅÓ ÃÏÎÔÒÁÃÔÕÅÌÌes ÓÏÎÔ 
les ÐÁÒÁÍîÔres ÉÎÆÌÕÁÎÔ le ÐÌÕs ÌȭÁÂÏÎÄÅÍÅÎÔ ÍÏÙÅÎ, ÍÁÉs le ÃÁÒÁÃÔîÒÅ 
ÉÎÃÉÔÁÔÉÆ du premier pouÒÒÁÉÔ être reÎÆÏÒÃï 

À partir de la base contrat 2015-2023, la mission a évalué l’impact des différents paramètres 
entrant dans la méthodologie de détermination de l’abondement, toutes choses égales par 
ailleurs, selon plusieurs composantes : 

 l'effet sur le montant global d’abondement théorique ; 

 les instituts Carnot dont le montant d’abondement est le plus sensible, à la hausse comme 
à la baisse, à la variation du paramètre. 

L’objectif est d’examiner et de comparer les impacts des différents paramètres entre eux, en 
prenant comme contrefactuel leur disparition. Il ne s’agit pas de propositions en ce sens 
formulées par la mission. 

Les analyses se sont fondées sur la base contrat corrigée. En particulier, les catégories des 
entreprises ont été réattribués selon leur SIREN lorsqu’un appariement a été 
possible (ÃÆȢ 2.2.2.2). L’impact chiffré reflète donc celui qui serait observé en cas d’un 
remplissage plus encadré de la base, tel que recommandé par la mission. 

Sur les quatre paramètres évalués (ÃÆ. tableau 11) : 

 le bonus PME/ETI de 10 % est le paramètre ayant le plus d’impact sur l’abondement 
théorique global, qui baisserait de 17 % en cas d’absence de bonus – l’abondement de 
l’ensemble des instituts Carnot est affecté par ce paramètre, au prorata de la part de ses 
revenus contractuels liés à des contrats avec des PME/ETI ; 

 la suppression de la tranche d’abondement marginal à 35 % pour les 2,5 premiers 
millions d’euros de recettes contractuelles entraînerait une baisse de 10 % de 
l’abondement global théorique– cette tranche favorisant essentiellement les instituts 
Carnot ayant les revenus contractuels les plus faibles, sa disparition entraînerait une 
baisse moyenne de 23 % de l’abondement des instituts Carnot en dessous de la médiane 
(jusqu’à 39 % pour l’institut Innovation Chimie Carnot) ; 

 l’existence d’une tranche d’abondement marginal à 15 % des recettes contractuelles 
au-delà de 50 M€ a peu d’impact sur l’abondement théorique global -sa disparition 
n’aurait d’impact que sur les deux instituts Carnot les plus importants en termes de 
recettes contractuelles (CEA LETI à +9 % et Télécom Société numérique à +0.4 %) ; 

 la disparition du plafonnement des revenus issus de la propriété intellectuelle (PI) 
à 150 k€ par opération n’entraînerait une hausse que de 5 % de l’abondement théorique 
global, la hausse se concentrant sur les instituts Carnot les plus actifs en termes de PI, à 
savoir Pasteur MS (dont l’abondement augmenterait de 82 %), Imagine (27 %) et 
INRIA (12 %). 
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4ÁÂÌÅÁÕ ρρ ȡ OÖÁÌÕÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌȭÉÍÐÁct ÄÅÓ ÐÁÒÁÍîÔÒes Äe ÌÁ ÆÏÒÍÕÌÅ ÄÅ ÃÁÌÃÕÌ ÓÕÒ ÌȭÁÂÏÎÄÅÍÅÎÔ 

ÔÈïÏÒÉÑÕe ÄÅÓ ÉÎÓÔÉÔÕÔs #ÁÒÎÏÔ ÅÎÔÒÅ ςπρω ÅÔ ςπςσ26 

0ÁÒÁÍîÔÒÅ %ÆÆÅÔ ïÖÁÌÕï 

6ÁÒÉÁÔÉÏÎ 
ÍÏÙÅÎne ÄÅ 

ÌͻÁÂÏÎÄÅÍÅÎÔ 
ÔÈïÏÒÉÑÕe ÇÌÏÂÁÌ 

ÅÎÔÒe ςπςπ ÅÔ 
ςπςτ 

)ÎÓÔÉÔÕÔ #ÁÒÎÏÔ Ìes ÐÌÕs 
ÓÅÎÓÉÂÌÅÓ 

Abondement marginal de 
35 % pour les 
2,5 premiers millions 
d'euros de l'assiette 

Disparition de la 
tranche basse ÖÉÁ 
valorisation au 
taux médian de 
20 % 

-10 % 
Baisse moyenne de 23 % pour les 
20 instituts Carnot à l'assiette la 
plus basse, jusqu'à 39 % pour ICC. 

Abondement marginal de 
15 % pour les recettes 
contractuelles au-delà de 
50 M€ d'euros de 
l'assiette 

Disparition de la 
tranche haute ÖÉÁ 
valorisation au 
taux médian de 
20 % 

1 % 

Hausse de 9 % pour le CEA LETI, 
de 0,4 % pour Telecom et Société 
numérique et aucun effet sur les 
autres IC. 

Bonus PME/ETI de 10 % 
Disparition du 
bonus PME/ETI 

-17 % 

Baisse moyenne de 19 % de 
l'abondement pour les 20 IC ayant 
les parts d'ETI/PME les plus 
importantes, jusqu'à 24 % pour 
Plant2Pro. 

Plafonnement des 
recettes issues de la PI à 
150 k€ par opération 

Disparition du 
plafonnement des 
recettes issues 
des contrats de PI 

5 % 

Hausse de 82 % pour Pasteur MS, 
de 27 % pour Imagine et de 12 % 
pour INRIA - hausse inférieure à 
10 % pour les autres IC. 

3ÏÕÒÃÅ ȡ -ÉÓÓÉon, Û ÐÁÒÔÉÒ ÄÅ ÌÁ ÂÁÓÅ ÃÏÎÔÒÁt φτυωȤφτφχȢ 

Faute de données détaillées concernant les catégories d’entreprises clients des instituts Carnot 
antérieures à 2015, la mission n’a pu conduire d’évaluation analytique exhaustive de l’effet 
incitatif du bonus PME/ETI sur le développement de la recherche contractuelle des instituts 
Carnot avec ces entreprises. 

Toutefois, lors de ses entretiens avec les représentants de différents instituts Carnot, il lui a été 
précisé que ÌȭÅØÉÓÔÅÎce du bÏÎus 0-%Ⱦ%4) ȡ 

 ÐÅÒÍÅÔÔÁÉÔ ÄȭÁÆficher ÕÎ ÅÆÆÅÔȤÓÉÇÎÁÌ ÓÕÒ Ìa ÖÏÌÏÎÔé du ÄÉÓÐÏÓÉÔif Äe ÓÏÕÔÅÎÉÒ ÌÅ 
ÄïÖÅÌÏÐÐÅÍÅÎÔ de Ìa ÒÅÃÈÅÒÃhe ÃÏÎÔÒÁÃÔÕÅÌÌÅ à ÄÅÓÔÉÎÁÔion Äe ces ÃÁÔïÇÏÒÉÅÓ 
ÄȭÅÎÔÒÅÐÒÉÓÅÓȟ ce qui peut sensibiliser les instituts Carnot ne se tournant pas 
naturellement vers ces catégories d’entreprises à rechercher la conclusion de contrats 
avec elles Ƞ 

 ÎȭÁÖÁÉÔȟ ÎïÁÎÍÏÉÎÓȟ ÑÕȭÕÎ ÆÁÉÂÌe ÅÆÆÅÔ ÉÎÃÉÔÁÔÉÆ ÅÎ ÌÕÉȤÍðÍe  à ÄïÖÅÌÏÐÐÅÒ ÌÁ 
ÒÅÃÈÅÒÃhe ÃÏÎÔÒÁÃÔÕÅÌÌÅ avec Ìes 0ME ÅÔ %4)ȟ ÎÏÔÁÍÍÅÎÔ du ÆÁÉÔ Ñue Ãe ÔÙÐe ÄÅ 
ÒÅÌÁÔion ÎïÃÅÓÓÉÔÁÉÔ ÐÌÕÓ de ÒÅÓÓÏÕÒces ÐÏÕÒ se ÍÅÔÔÒe ÅÎ ÐÌÁce ÅÔ ÇïÎïÒÁÉÔ 
ÇïÎïÒÁÌÅÍÅÎÔ des recettes moindres. 

 
ςφ Pour le paramètre de plafonnement issus des revenus de la PI, l’évaluation à porter sur l’abondement moyen 
entre 2021 et 2024, faute de données identifiant les recettes contractuelles supérieures à 150 k€ issues de PI au 
titre de l’année 2020 dans les bases de données de l’ANR. 
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L’analyse de l’évolution de la part moyenne des recettes contractuelles réalisées avec des TPE, 
PME et ETI par chaque institut Carnot entre 2019 et 2023 permet de confirmer ces 
éléments (ÃÆ. tableau 12) : 

 Ìa ÐÁÒÔ glÏÂÁÌe des ÒÅÃÅÔÔes ÒïÁÌisées ÁÖÅc Äes %4)ȟ des 0ME eÔ des 40% a aÕÇÍÅÎÔï 
ÄÅ υ ÐÏÉÎÔs de ÐÏÕÒÃÅÎÔage ÅÎÔÒÅ ςπρω ÅÔ ςπςσȟ de 40 % en moyenne pour tous les 
instituts Carnot en 2019 à 45 % en 2023 ; 

 Ìa ÈÁÕÓse ÐÏÕÒ ÌÅÓ ÉÎÓÔÉÔÕÔs #ÁÒÎÏÔ ÌÁÂÅÌÌisés ÅÎ ςπρω¸ qui ne bénéficiaient donc pas 
du bonus antérieurement, ÅÓÔ ÉÎÆïÒÉeure à ÃÅÌÌe ÏÂÓÅÒÖïe ÃÈez Ìes ÉÎÓÔÉÔÕÔs #ÁÒÎÏÔ 
ÌÁÂÅÌÌisés ÌÏÒs des ÖÁÇÕÅs ÐÒïÃïÄÅÎÔÅÓȟ de 3 points de pourcentage en moyenne pour 
les premiers contre 6 points de pourcentage pour les seconds ; 

 ÐÏÕÒ Ìes ÉÎÓÔÉÔÕÔÓ #ÁÒÎÏÔ ÄÏÎÔ Ìa ÐÁÒÔ des ÒÅÃÅÔÔÅs ÒïÁÌisées ÁÖec Ìes 0-%ȾETI ïÔÁÉÔ 
ÆÁÉÂÌe ÅÎ ςπρω (inférieure à 30 %, correspondant au premier quartile de distribution), 
ÌȭïÖÏÌÕÔÉÏÎ de Ìa ÐÁÒÔ ÍÏÙÅÎÎe ÅÎÔÒe ςπρω ÅÔ ςπςσ ÅÓÔ de Ϲρπ ÐÏÉÎÔs de 
ÐÏÕÒÃÅÎÔage, ÓÏÉÔ χ ÐÏÉÎÔs ÓÕÐïÒÉÅÕÒe à cÅÌÌe des aÕÔÒes ÉÎÓÔÉÔÕÔs #ÁÒÎÏÔ. 

4ÁÂÌÅÁÕ ρς ȡ OÖÁÌÕÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌȭÅÆÆÅÔ ÉÎÃÉÔÁÔif ÄÕ ÂÏÎÕÓ 0-%Ⱦ%4) 

4ÙÐe #ÁÒÎÏÔ 
.ÏÍÂÒÅ 

ÄͻÉÎÓÔÉÔÕÔs 
#ÁÒÎÏÔ 

-ÏÙÅÎÎÅ ÐÁÒÔ 
0-%Ⱦ%4) ςπρω 

-ÏÙÅÎÎÅ ÐÁÒÔ 
0-%Ⱦ%4) ςπςσ 

%ÖÏÌÕÔÉÏn 
ςπρωȾςπςσ 

Arrivés phase IV 11 39 % 42 % 
+ 3 points de 
pourcentage 

Arrivés avant phase 
IV 

28 40 % 46 % 
+ 6 points de 
pourcentage 

Part des recettes 
PME/ETI <30 % 

9 18 % 28 % 
+ 10 points de 
pourcentage 

Part des recettes 
PME/ETI >30 % 

30 47 % 50 % 
+ 3 points de 
pourcentage 

%ÖÏÌÕÔÉÏn ÔÏÔÁÌÅ σω τπ Ϸ τυ Ϸ 
+ 5 ÐÏÉÎÔÓ ÄÅ 
ÐÏÕÒÃÅÎÔÁÇÅ 

3ÏÕÒÃÅ ȡ -ÉÓÓÉon, Û ÐÁÒÔÉÒ ÄÅ ÌÁ ÂÁÓÅ ÃÏÎÔÒÁt φτυωȤφτφχȢ 

ςȢτȢ À ÌȭïÃÈÅÌÌe Äe ÃÈÁÑÕe ÉÎÓÔÉÔÕÔ #ÁÒÎÏÔ, ÌÁ ÍïÔÈÏÄÏÌÏÇÉe Äe ÄïÔÅÒÍÉÎÁÔÉon Äe 
ÌȭÁÂÏÎÄÅÍÅÎÔ ÒÅÓÐÅÃÔe le ÐÒÉÎÃÉÐe Äe ÐÒÏÐÏÒÔÉÏÎÎÁÌÉÔé ÅÎÔre ÃÒÏÉÓÓÁÎce ÄÅÓ 
ÒÅÃÅÔÔes contraÃÔÕÅÌles et croiÓÓÁÎce de ÌȭÁÂÏÎÄÅÍÅÎÔ, saÎs efÆÅÔ ÐÁÌÉÅÒ 

Sur la base des données disponibles, notamment des bases contrats complètes à partir de 2015, 
en comparant à ÌȭïÃÈÅÌÌe de ÃÈÁÑÕe ÉÎÓÔÉÔÕÔ #ÁÒÎÏÔ leur taux d’évolution annuel moyen pour 
la période 2016-2018 et 2019-2023, il est possible de constater ÕÎe ÃÏÒÒïÌÁÔÉÏÎ ÌÏÇÉÑÕÅ 
ÅÎÔÒe ÌȭïÖÏÌÕÔion du ÖÏÌÕÍÅ de ÒÅÃÅÔÔes ÃÏÎÔÒÁÃÔÕÅÌÌes ÒïÁÌÉÓïÅs ÅÔ ÃÅÌÌe ÄÅ 
ÌȭÁÂÏÎÄÅÍÅÎÔ ȡ 

 entre 2016 et 2018, une augmentation annuelle moyenne des recettes contractuelles 
d’un institut Carnot de 1 % s’est accompagnée d’une croissance moyenne de 0,81 % de 
son abondement, la relation entre les deux étant significativeςχ ; 

 entre 2019 et 2023, hors effet dû à l’augmentation globale de l’enveloppe budgétaire de 
l’abondement, une augmentation annuelle moyenne des recettes contractuelles d’un 
institut Carnot de 1 % s’est accompagnée d’une croissance moyenne de 0,88 % de son 
abondement, la relation entre les deux étant significativeςψ ; 

 
ςχ ÐȤÖÁÌÕÅ < 10-18. 

ςψ ÐȤÖÁÌÕÅ < 10-23. 
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 ÌȭÅÆÆÅÔ ÉÎÃÉÔÁÔif de Ìa ÍïÔÈÏÄÏÌÏÇÉÅ Äe ÄïÔÅÒÍÉÎÁÔÉÏÎ de ÌȭÁÂÏÎÄÅÍÅÎÔ a ïÔï 
ÒÅÎÆÏÒcé ÅÎÔÒe Ìa ÆÉÎ de ÌÁ ÐÈÁÓÅ ))I ÅÔ Ìa ÐÈÁÓÅ )6, une augmentation moyenne de 
même proportion de l’assiette abondable entraînant une augmentation plus importante 
en phase IV qu’en phase III – la formule n’ayant pas changé, il est possible de l’interpréter 
à l’aune du changement de périmètre de la phase IV ; ; 

 ÌȭÁÕÇÍÅÎÔÁÔÉÏÎ Äe ÌȭÅÎÖÅÌÏÐÐÅ ÂÕÄÇïÔÁÉÒe ÁÌÌÏÕïÅ à ÌȭÁÂÏÎÄÅÍÅÎÔ #ÁÒÎÏÔ Á 
ÅÎÔÒÁÿÎï ÕÎe ÈÁÕÓse ÍÏÙÅÎÎÅ ÓÉÇÎÉÆÉÃÁÔÉÖÅ29 ÄÅ ρυ % du ÔÁÕØ Äe ÃÒÏÉÓÓÁÎce ÁÎÎÕel 
ÍÏÙÅÎ de ÌȭÁÂÏÎÄÅÍÅÎÔ ÐÏÕÒ ÔÏus Ìes ÉÎÓÔÉÔÕÔs #ÁÒÎÏÔȟ Ñui ÃÏÒÒÅÓÐÏÎd au ÔÁÕØ de 
ÃÒÏÉÓÓance moyeÎ de lȭÅÎÖÅÌÏÐÐe tÏÔÁÌe de lȭÁÂÏÎÄÅÍÅÎÔ sÕÒ la ÐïÒÉÏÄÅȢ 

Les estimations ci-dessus soulignent par ailleurs l’absence d’un effet de pallier. En effet, la 
relation est quasiment linéaire entre l’augmentation des recettes contractuelles et 
l’augmentation de l’abondement. Par ailleurs, l’aspect incitatif de la formule à l’échelle de 
chaque institut Carnot est globalement respecté, même si en conséquence de la hausse de 
l’enveloppe budgétaire, des instituts Carnot ont vu leur abondement augmenter malgré une 
décroissance de leur volume de recettes contractuelles. 

 
ςω ÐȤÖÁÌÕÅ < 10-35. 
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'ÒÁÐÈÉÑÕÅ ω ȡ #ÏÍÐÁÒÁÉÓÏn ÄÕ ÔÁÕØ ÄȭïÖÏÌÕÔÉÏn ÁÎÎÕÅÌ ÍÏÙÅn ÄÕ ÖÏÌÕme de ÒÅÃÅÔÔÅs 
ÃÏÎÔÒÁÃÔÕÅÌÌes ÒïÁÌÉÓées ÐÁÒ Õn ÉÎÓÔÉÔÕÔ #ÁÒÎÏÔ ɉÁÂÓÃÉÓse) ÅÔ ÃÅÌÕi ÄÅ ÓÏn 

ÁÂÏÎÄÅÍÅÎÔ ɉÏÒÄÏÎÎïÅɊ ÅÎÔÒÅ ςπρφ ÅÔ ςπρψ  

 

3ÏÕÒÃÅ ȡ -ÉÓÓÉon, Û ÐÁÒÔÉÒ ÄÅÓ ÄÏÎÎïÅÓ ÆÏÕÒÎÉÅÓ ÐÁÒ Ìȭ!.2Ȣ 

'ÒÁÐÈÉÑÕÅ ρπ : #ÏÍÐÁÒÁÉÓÏÎ ÄÕ ÔÁÕØ ÄȭïÖÏÌÕÔÉÏÎ ÁÎÎÕÅÌ ÍÏÙÅÎ ÄÕ ÖÏÌÕÍÅ Äe ÒÅÃÅÔÔes 
ÃÏÎÔÒÁÃÔÕÅÌÌes ÒïÁÌÉÓées ÐÁÒ Õn ÉÎÓÔÉÔÕÔ #ÁÒÎÏÔ ɉÁÂÓÃÉÓse) ÅÔ ÃÅÌÕi ÄÅ ÓÏn 

ÁÂÏÎÄÅÍÅÎÔ ɉÏÒÄÏÎÎïÅɊ ÅÎÔÒÅ ςπρω ÅÔ ςπςσ  

 

3ÏÕÒÃÅ ȡ -ÉÓÓÉon, Û ÐÁÒÔÉÒ ÄÅÓ ÄÏÎÎïÅÓ ÆÏÕÒÎÉÅÓ ÐÁÒ Ìȭ!.2Ȣ 

 

y = 0,8119x + 0,0118
R² = 0,9337

-20,0%

-15,0%

-10,0%

-5,0%

0,0%

5,0%

10,0%

15,0%

20,0%

25,0%

30,0%

-20,0% -10,0% 0,0% 10,0% 20,0% 30,0% 40,0%

y = 0,224x + 0,0077
R² = 0,942

-15,0%

-10,0%

-5,0%

0,0%

5,0%

10,0%

15,0%

20,0%

25,0%

30,0%

35,0%

-10% 10% 30% 50% 70% 90% 110% 130%



!ÎÎÅØÅ 6) 

- 35 - 

35 

σȢ ,ȭÁÂÏÎÄÅÍÅÎÔ ÒÅÐÒïÓÅÎÔÅ ÕÎÅ ÐÁÒÔ ÌÉÍÉÔïÅ ÄÅÓ ÒÅÓÓÏÕÒÃÅÓ ÄÅÓ 
ïÔÁÂÌÉÓÓÅÍÅÎÔÓ ÃÏÍÐÏÓÁÎÔ ÌÅÓ ÉÎÓÔÉÔÕÔÓ #ÁÒÎÏÔ, ÄÏÎÔ ÌÅ ÃÁÒÁÃÔîÒÅ 
ÉÎÃÉÔÁÔÉf ÁÕ ÄïÖÅÌÏÐÐÅÍÅÎÔ ÄÅ la ÒÅÃÈÅÒÃÈÅ ÃÏÎÔÒÁÃÔÕÅÌÌÅ ÎȭÅÓÔ ÐÁÓ 
ÐÒÏÕÖï maÉÓ dÅÖÒÁÉÔ être dïÖÅÌÏÐÐï et pÉÌÏÔï 

σȢρȢ ,ȭÁÂÏÎÄÅÍÅÎÔ ÁÎÎÕel ÍÏÙÅÎ ÄÅÓ ÉÎÓÔÉÔÕÔs #ÁÒÎÏÔ Á ÐÌÕs que ÄÏÕblé 
ÅÎÔÒÅ ςππφ ÅÔ ςπςσ, ÍÁlgré ÌȭÁÕÇÍÅÎÔÁÔÉon ÄÕ Îombre ÄȭÉÎÓÔÉÔÕÔÓ 
ÌÁÂÅÌÌÉÓïÓȟ Ávec Äes ÄÉÆÆïÒÅÎces Äe ÒïÐÁÒÔÉÔÉon qui ÒÅÆÌîÔÅÎÔ ÌÁ ÄÉÖÅÒÓÉÔé ÄÅÓ 
ÉÎÓÔÉÔÕÔÓ 

L’application des règles présentées ci-dessus conduit à attribuer chaque année un montant 
d’abondement à chaque institut Carnot.  

,ȭÁÂÏÎÄÅÍÅÎÔ ÁÎÎÕÅÌ ÍÏÙÅÎ ÐÁÒ ÉÎÓÔÉÔÕÔ #ÁÒÎÏÔ a ÃÏÎÎu Äes ïÖÏÌÕÔÉÏÎÓ ÄÉÆÆïÒÅÎÃÉïÅÓ ÁÕ 
ÃÏÕÒs de ÌÁ ÐïÒÉÏÄÅ ςππφȤςπςτ ÓÅÌÏÎ Ìes ÄÉÆÆïÒÅÎÔÅÓ ÐÈÁÓes ÄÕ 
ÄÉÓÐÏÓÉÔÉÆ (ÃÆ. graphique 11) ÐÏÕÒ ÕÎe ÁÕÇÍÅÎÔÁÔion ÇÌÏÂÁÌe ÅÎ ÅÕÒÏ ÃÏÎÓÔÁÎÔ30 de ςρ % 
ÅÎÔÒe 2ππφ ÅÔ ςπςτ : 

 l’abondement moyen a diminué de 18 % en euros constants entre 2006 et 2015, de 
2,1 M€ à 1,7 M€ par institut Carnot (euros 2015) ; 

 l’abondement moyen a augmenté de 22 % en euros constants entre 2015 et 2019, de 
1,7 M€ à 2,1 M€ (euros 2015) ; 

 l’abondement moyen a baissé de 26 % en euros constants à l’occasion de l’entrée nette 
dans le dispositif de dix instituts Carnot à l’occasion de la quatrième phase de 
labellisation, entre 2019 et 2020, pour atteindre 1,5 M€ (euros 2015), son minimum 
historique ; 

 l’abondement moyen a connu une augmentation de 63 % en euros constants 
entre 2020 et 2024, de 1,5 M€ à 2,5 M€ (euros 2015) en raison de l’augmentation très 
significative de l’abondement total, dans le cadre de la Loi de programmation de la 
recherche ; 

 les constats en euros courant sont similaires, avec un abondement moyen de 3,0 M€ au 
titre de l’exercice 2024. 

 
σπ Base 2015, avec l’hypothèse d’une inflation à 2 % entre 2023 et 2024. 
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'ÒÁÐÈÉÑÕÅ ρρ : OÖÏÌÕÔÉÏn Äe ÌȭÁÂÏÎÄÅÍÅÎÔ ÍÏÙÅÎ ɉΌÃÏÕÒÁÎÔ ÅÔ € ÃÏÎÓÔÁÎÔȟ ÂÁse ςπρυɊ ÅÎÔÒÅ 
ςππφ ÅÔ ςπςτ 

 

3ÏÕÒÃÅ ȡ -ÉÓÓÉÏÎȟ Û ÐÁÒÔÉÒ ÄÅ ÄÏÎÎïÅÓ !.2 Åt Äu ÔÁÂÌÅÁu ÄÅÓ ÃÏÅÆÆÉÃÉÅÎÔÓ ÄÅ ÔÒÁÎÓÆÏÒÍÁÔÉÏn ÄÅ ÌȭÅÕÒo ÄÅ Ìȭ)ÎÓÅÅ, ÁÖÅÃ 
ÌȭÈÙÐÏÔÈîÓÅ ÄȭÕÎ ÔÁux ÄȭÉÎÆÌÁÔÉÏn ÄÅ φ ϻ ÅÎÔÒÅ φτφχ ÅÔ φτφψȢ 

,es ÐïÒÉÏdes de ÔÒÁÎÓÉÔÉÏÎ ÅÎÔÒe Ìes ÐÈÁÓes du ÄÉÓÐÏÓÉÔÉÆ, qui se caractérisent par l’entrée 
et la sortie d’établissements de recherche au sein du dispositif, le changement de périmètre de 
certains instituts Carnot (augmentation/diminution du nombre de laboratoires) ou encore les 
changements de formules de calcul de l’abondement, ÏÎÔ ïÇÁÌÅÍÅÎÔ ÃÏÎÄÕÉÔ à des 
ïÖÏÌÕÔÉÏÎs ÓÉÇÎÉÆÉÃÁÔÉÖÅs de ÌȭÁÂÏÎÄÅÍÅÎÔ ÍÏÙÅÎ ÐÏÕÒ Ìes ÉÎÓÔÉÔÕÔs ÒÅÓÔÁÎÔ ÌÁÂÅÌÌÉÓïÓ 
(ÃÆ. tableau 13) : 

 l’abondement moyen des instituts restant labellisés a augmenté au cours des différentes 
phases du dispositif, de 1,68 M€ en phase I à 2,65 M€ en phase IV (euros constants, base 
2015) ; 

 malgré l’augmentation du nombre d’instituts labellisés entre la phase I et la phase II, 
l’abondement moyen a augmenté de 50 % pour les instituts Carnot restant dans le 
dispositif entre 2010 et 2011, à la faveur d’augmentations de périmètre ; 

 la diminution du nombre d’instituts Carnot labellisés entre la phase II et la 
phase III (de 34 à 29) a conduit à une augmentation moyenne de l’abondement des 
instituts Carnot restants dans le dispositif de 17 % entre 2015 et 2016 ; 

 l’augmentation du nombre d’instituts labellisés entre la phase III et la phase IV 
(de 29 instituts à 39 instituts) s’est traduite par une diminution moyenne de 10 % de 
l’abondement des instituts Carnot restant labellisés entre 2019 et 2020 compensée très 
rapidement par l’augmentation substantielle de l’enveloppe budgétaire affectée. 
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4ÁÂÌÅÁÕ ρσ ȡ )ÍÐÁÃÔ ÄÕ ÃÈÁÎÇÅÍÅÎÔ Äe ÐÈÁse ÓÕÒ ÌȭÁÂÏÎÄÅÍÅÎÔ ÍÏÙÅÎ 

0ÁÒÁÍîÔÒÅ 0ÈÁse ) 0ÈÁse )) 0ÈÁse ))) 0ÈÁse )6 

Nombre de Carnot 31 34 29 39 
Abondement moyen (euros 2015) 1,68 M€ 1,70 M€ 2,10 M€ 2,65 M€ 
Variation moyenne de l'abondement (en 
volume) à l'année de transition pour les 
instituts Carnot restants dans le dispositif 

- 50 % 17 % -10 % 

3ÏÕÒÃÅ ȡ -ÉÓÓÉon, ÓÕÒ ÌÁ ÂÁÓÅ ÄÅ ÄÏÎÎïÅÓ !.2Ȣ 

Concernant la répartition de l’abondement entre instituts Carnot, Ìa ÄÉÖÅÒÓÉÔé Äes 
ÉÎÓÔÉÔÕÔÓ (ÃÆȢ annexe IV), notamment en termes de taille et de volume de recherche 
contractuelle se ÒÅÔÒÏÕÖÅ ÄÁÎs Ìa ÒïÐÁÒÔÉÔÉÏÎ de ÌȭÅÎÖÅÌÏÐÐe ÄȭÁÂÏÎÄÅÍÅÎÔ ÅÎÔÒe ÉÎÓÔÉÔÕÔÓ 
#ÁÒÎÏÔ (ÃÆ. graphique 12) : 

 la moyenne d’abondement cumulé par chaque institut Carnot lors de chaque phase est 
systématiquement supérieure à la médiane de la distribution de l’abondement moyen, 
d’un facteur 1,7 en moyenne sur la période ; 

 certains instituts Carnot ont reçu des abondements très largement supérieurs à la 
médiane au cours des différentes phases, à savoir : 

 le CEA LETI, avec un abondement en moyenne 10,1 fois supérieur à la médiane sur 
l’ensemble des phases ; 

 l’ONERA, labellisé lors des phases I et II du dispositif, avec un abondement 6,5 fois 
supérieur à la médiane lors de ces phases ; 

 l’institut Énergies du Futur, avec un abondement en moyenne 4,4 fois supérieur à 
la médiane sur l’ensemble des phases ; 

 Télécom et Société numérique, avec un abondement en moyenne 3,4 fois supérieur 
à la médiane sur l’ensemble des phases ; 

 l’AP-HP, avec un abondement en moyenne 3,3 fois supérieur à la médiane lors de 
la phase IV ; 

 au contraire, certains instituts Carnot ont reçu des abondements significativement 
inférieurs à la médiane : 

 les instituts qui ont perdu leur labellisation à la fin de la phase Iσρ ont reçu en 
moyenne un abondement égal à 36 % de la médiane de l’abondement moyen lors 
de la phase I ; 

 les instituts ayant perdu leur labellisation à la fin de la phase IIσς à l’exception de 
l’ONERA et du CSTB, avec un abondement moyen égal à 56 % de la médiane de 
l’abondement distribué en phase II ; 

 neuf des nouveaux instituts labellisés lors de la phase IVσσ, avec un abondement 
moyen égal à 55 % de la médiane de l’abondement distribué en phase IV ; 

 les instituts Chimie Balard Cirimatστ et STAR, labellisés depuis la phase I avec des 
abondements moyens respectivement à 50 % et 40 % de l’abondement médian 
distribué lors de chaque phase. 

 

 
σρ C3S, FEMTO-Innovation, IEMN, IOGS, MIB, VITRES et X-LIM. 

σς CED2, LAAS, LISA, ICSA, IFREMER. 

σσ Innovation Chimie Carnot, Eau&Environnement, Cognition, Clim’Adapt, MECD, IPGG MicroFluidique, Agrifood 
Transition, Imagine, MERS et Polynat. 

στ Fusion des deux instituts Chimie Balard et du Cirimat lors de la phase III. 



!ÎÎÅØÅ 6) 

- 38 - 

38 

'ÒÁÐÈÉÑÕÅ ρς : 2ïÐÁÒÔÉÔÉÏn Äe ÌȭÁÂÏÎÄÅÍÅÎÔ ÃÕÍÕÌï ÅÎÔÒe ÌÅs ÄÉÆÆïÒÅÎÔÅÓ ÐÈÁÓes ÄÕ ÄÉÓÐÏÓÉÔÉÆ 
ɉÅÕÒÏÓ ÃÏÕÒÁÎÔɊ 

 

3ÏÕÒÃÅ ȡ -ÉÓÓÉon, ÓÕÒ ÌÁ ÂÁÓÅ ÄÅÓ ÄÏÎÎïÅÓ ÔÒÁÎÓÍÉÓÅÓ ÐÁÒ Ìȭ!.2Ȣ 

,a ÄÉÖÅÒÓÉÔé de ÔÁÉÌÌes ÅÔ de ÖÏÌÕÍe de ÒÅÃÈÅÒÃhe ÅÎÔÒe ÉÎÓÔÉÔÕÔs #ÁÒÎÏÔ ÅÎÔÒÁÿÎÅ 
ïÇÁÌÅÍÅÎÔ ÕÎe ÄÉÖÅÒÓÉÔï de ÔÁÕØ ÄȭÁÂÏÎÄÅÍÅÎÔ ÍÏÙÅÎ, en conséquence de l’application de 
la formule de détermination de l’abondement. A partir des bases contractuelles fournies par 
l’ANR, il est possible de reconstituer entre 2019 et 2023 les taux d’abondements réels moyens 
de chaque institut Carnot (ÃÆ. graphique 13) : 

 Ìe tÁÕØ d’abÏÎÄÅÍÅÎÔ mÏÙÅÎ sÕÒ la ÐïÒÉÏde esÔ de ρχȟω Ϸ ; 

 ÎÅÕÆ ÉÎÓÔÉÔÕÔs #ÁÒÎÏÔ oÎÔ des ÔÁÕØ d’abÏÎÄÅÍÅÎÔ moÙÅÎ sÕÒ la ÐïÒÉÏde sÕÐïÒÉÅÕÒÓ 
Û ςπ Ϸ : 

 Innovation Chimie Carnot (25,5 %) ; 

 Cognition (22,5 %) ; 

 Polynat (21,6 %) ; 

 MECD (21,0 %) ; 

 Chimie Balard Cirimat (20,9 %) 

 Eau & Environnement (20,9 %) ; 

 IPGG Microfluidique (20,7 %) 

 STAR (20,7 %) ; 

 Agrifood Transition (20,6 %) ; 

 ÑÕÁÔÒÅ ÉÎÓÔÉÔÕÔs #ÁÒÎÏÔ ÏÎÔ des ÔÁÕØ ÄȭÁÂÏÎÄÅÍÅÎÔ ÍÏÙÅÎ ÓÕÒ ÌÁ ÐïÒÉÏÄÅ 
ÉÎÆïÒÉÅÕÒÓ Û ρυ %, en raison principalement de la dégressivité des taux d’abondement 
avec le volume de ressources contractuelles : 

 CEA LETI (14,1 %) ; 

 CALYM (14,2 %) ; 

 Télécom et Société numérique (14,3 %) ; 

 AP-HP (14,4 %). 
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'ÒÁÐÈÉÑÕe ρσ : 4ÁÕØ ÄȭÁÂÏÎÄÅÍÅÎÔ ÍÏÙÅÎ ÐÁÒ ÉÎÓÔÉÔÕÔ #ÁÒÎÏÔ ÅÎÔÒe ςπςπ ÅÔ ςπςτ 

 
3ÏÕÒÃÅ ȡ -ÉÓÓÉon, Û ÐÁÒÔÉÒ ÄÅÓ ÄÏÎÎïÅÓ ÄȭÁÂÏÎÄÅÍÅÎt Åt ÄÅÓ ÂÁÓÅÓ ÃÏÎÔÒÁÔÓ ÔÒÁÎÓÍÉÓÅÓ ÐÁÒ Ìȭ!.2Ȣ 
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#ÅÔÔe ÄÉÆÆïÒÅÎÃÅ ÄÅ ÔÁÕØ ÄȭÁÂÏÎÄÅÍÅÎÔ ÍÏÙÅÎ ÅÎÔÒe ÉÎÓÔÉÔÕÔs #ÁÒÎÏÔ ÓÕÒ ÌÁ 
ÐïÒÉÏÄÅ ςπςπȤςπςτ ÓȭÅØÐÌique ÐÒÉÎÃÉÐÁÌÅÍÅÎÔ ÐÁÒ ÌÁ ÄÉÆÆïÒÅÎce de ÖÏÌÕÍÅ de ÒÅÃÅÔÔÅÓ 
ÃÏÎÔÒÁÃÔÕÅÌÌes des ÉÎÓÔÉÔÕÔs #ÁÒÎÏÔȢ En particulier, la régression du taux d’abondement 
moyen sur la période de chaque institut Carnot par rapport au logarithme de la somme des 
assiettes abondables sur la période (ÃÆ. graphique 14) permet de constater ÌȭÅØÉÓÔÅÎce ÄȭÕÎÅ 
ÒÅÌÁÔion ÎïÇÁÔÉÖÅ ÅÎÔÒÅ ÌȭÁÓÓÉÅÔÔe ÁÂÏÎÄÁÂÌe ÅÔ Ìe ÔÁÕØ ÄȭÁÂÏÎÄÅÍÅÎÔ ÍÏÙÅÎ ÓÕÒ Ìa 
ÐïÒÉÏÄÅ ςπςπȤςπςτ ȡ un accroissement de 1 % de l’assiette abondable validée totale entraîne 
une réduction du taux d’abondement de 0,06 point de pourcentage en moyenneσυ. Ces résultats 
s’expliquent par l’application de taux dégressifs d’abondement. 

'ÒÁÐÈÉÑÕÅ ρτ : 2ïÇÒÅÓÓÉÏÎ ÄÕ ÔÁÕØ ÄȭÁÂÏÎÄÅÍÅÎÔ ÍÏÙÅÎ Ån ÆÏÎÃÔÉÏÎ ÄÕ ÌÏÇÁÒÉÔÈme de lȭÁÓÓÉÅÔÔe 
ÁÂÏÎÄÁÂÌÅ ÔÏÔÁÌÅ (€) ÅÎÔÒÅ ςπς0 ÅÔ ςπςτ 

 

3ÏÕÒÃÅ ȡ -ÉÓÓÉon, Û ÐÁÒÔÉÒ ÄÅÓ ÄÏÎÎïÅÓ ÄȭÁÂÏÎÄÅÍÅÎt Åt ÄÅÓ ÂÁÓÅÓ ÃÏÎÔÒÁÔÓ ÆÏÕÒÎÉÅÓ ÐÁÒ Ìȭ!.2Ȣ 

σȢςȢ 0ÁÒÍÉ les ÁÃÔeurs Äe ÌÁ ÒÅÃÈÅÒÃÈÅȟ ÌȭÁÂÏÎÄÅÍÅÎÔ Á ÈÉÓÔÏÒÉÑÕÅÍÅÎÔ ÂïÎïÆÉÃÉï 
ÁÕ #EA, ÁÕØ ÇÒÁÎÄes écoles, ÁÕØ ÕÎÉÖÅÒÓÉÔés ÅÔ ÁÕØ ÌÁÂÏÒÁÔÏÉres ÄÕ #.23, 
ÔÁÎÄÉs que ÌÅÓ ïÔÁÂÌÉÓÓÅÍÅÎÔs Äe ÓÁÎÔïȟ ÐÅÕ ÎÏÍÂÒÅÕØ ÊÕÓÑÕȭÅÎ ςπρω, ÏÎÔ 
vu leur pÏÓÉÔÉÏÎ renÆorcée depÕÉÓ ÌÁ dernÉîÒÅ laÂÅÌÌÉÓÁÔÉÏÎ 

Le dispositif Carnot laisse une marge de manœuvre importante aux structures de recherche 
pour s’organiser et se rassembler selon différents périmètres pour candidater et être labellisés 
comme institut Carnot (ÃÆ. annexe IV). Cela conduit à des périmètres d’instituts Carnot 
diversifiés en termes d’acteurs du monde de la recherche.  

 

 
συ Cette relation est significative (ÐȤÖÁÌÕÅ < 10-14). 

y = -0,0653x + 0,6814
R² = 0,8163
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3ÕÒ lÁ période 2ππφȤςπςσȟ 1 ρτω -€ oÎÔ éÔé disÔÒibués au ÔÉÔÒe de lȭÁÂÏÎÄÅÍÅÎÔ CarÎÏÔ. 
En fonction du périmètre de chaque institut Carnot, il est possible de reconstituer, au prorata 
de l’origine de leur établissement, les acteurs du monde de la recherche ayant bénéficié in ÆÉÎÅ 
de l’abondement (ÃÆ. graphique 15)σφ : 

 Ìe #EA ÅÓÔ Ìe ÐÒÅÍÉer ÂïÎïÆÉÃÉÁÉÒe de ÌȭÁÂÏÎÄÅÍÅÎÔ #ÁÒÎÏÔ ÅÎÔÒe ςππφ ÅÔ ςπςσȟ 
ÁÖÅÃ ςφπ -Ό Ãumulés ÓÕÒ Ìa ÐïÒÉÏde, ÓÏÉÔ ςςȟφ % du ÔÏÔÁÌ ÄÅ ÌȭÁÂÏÎÄÅÍÅÎÔ 
ÄÉÓÔÒÉÂÕïȟ principalement via le CEA LETI (206 M€ cumulés), le CEA LIST (47 M€) mais 
également via les instituts Énergies du futur (4,8 M€), ARTS (1,6 M€), Opale (126 k€), 
LISA (105 k€) et Innovation Chimie Carnot (71 k€) ; 

 Ìes ÇÒÁÎÄÅÓ écoÌes ÓÏÎÔ le deuxiîÍÅ tÙÐÅ ÄȭÁÃÔÅÕÒs ÂïÎïÆÉÃÉÁÉÒes de lȭÁÂÏÎÄÅÍÅÎÔȟ 
avec ςππ -Ό Òeçus ÓÕÒ Ìa ÐïÒÉÏde au ÔÉÔÒe de ÌȭÁÂÏÎÄÅÍÅÎÔȟ ÓÏÉÔ ρχȟτ Ϸ du ÔÏÔÁÌ, 
principalement via les instituts M.I.N.E.S (49,8 M€), Télécom et Société 
numérique (36,7 M€), ESP (31,4 M€) et ARTS (28,0 M€) ; 

 Ìes ÕÎÉÖÅÒÓÉÔés ÏÎÔ ÂïÎïficié ÁÕ ÇÌÏÂÁÌ de ρρ % de ÌȭÁÂÏÎÄÅÍÅÎÔ #ÁÒÎÏÔ ÄÉÓÔÒÉÂÕï 
ÅÎÔÒÅ ςππφ ÅÔ ςπςσȟ ÓÏÉÔ ρςω -Όȟ principalement via les instituts Télécom et Société 
numérique (26,2 M€), Icéel (12,7 M€), ESP (12,6 M€), STAR (7,9 M€), Voir et 
Entendre (7,9 M€) et Calym (7,7 M€) pour les instituts avec une contribution supérieure 
à 7 M€ ; 

 Ìes ÌÁÂÏÒÁÔÏÉÒes du #.2S ÏÎÔ ÂïÎïÆÉÃÉé au ÇÌÏÂÁÌ ÄÅ ω % de ÌȭÁÂÏÎÄÅÍÅÎÔ ÄÉÓÔÒÉÂÕï 
ÅÎÔÒÅ ςππφ ÅÔ ςπςσȟ ÓÏÉÔ ρπυ -€, principalement via les instituts ESP (12,6 M€), 
Icéel (9,6 M€), Ingénierie@Lyon (9,1 M€), M.I.N.E.S (8,7 M€) et IPGG 
Microfluidique (8,1 M€) pour les instituts avec une contribution supérieure à 7 M€. 

 
σφ Dans ce graphique, la part de financement INRAE est calculé comme la somme des parts correspondant à l’INRA 
et l’IRSTEA. 
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'ÒÁÐÈÉÑÕe ρυ : 2ïÐÁÒÔÉÔÉÏn Äe ÌȭÁÂÏÎÄÅÍÅÎÔ ÅÎÔÒe ÔÙÐes ÄȭÏÒÇÁÎÉÓÍÅÓ Äe ÒÅÃÈÅÒÃÈÅȟ ÅÎÔÒÅ ςππφ ÅÔ ςπς3 en ÅÕÒÏÓ ÃÏÕÒÁÎÔÓ 

 
3ÏÕÒÃÅ ȡ -ÉÓÓÉon, Û ÐÁÒÔÉÒ ÄÅÓ ÄÏÎÎïÅÓ ÄÅ ÖÅÎÔÉÌÁÔÉÏn ÄÅ ÌȭÁÂÏÎÄÅÍÅÎt ÆÏÕÒÎÉÅÓ ÐÁÒ Ìȭ!.2Ȣ 
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,a ÐÈÁÓÅ )6 du ÄÉÓÐÏÓÉÔÉf a cÏÎÄÕÉÔ à la ÌÁÂÅÌÌÉÓÁÔion en ςπρω de ÏÎÚÅ ÎÏÕÖÅÁÕØ iÎÓÔÉÔÕÔÓ 
#ÁÒÎÏÔȟ ÄÏÎÔ Ìes ÔÕÔÅÌÌÅÓ ÏÎÔ ÕÎe ÃÏÍÐÏÓÉÔion ÓÔÒÕÃÔÕÒÅÌÌÅÍÅÎÔ ÄÉÆÆïÒÅÎÔe des ÉÎÓÔÉÔÕÔÓ 
#ÁÒÎÏÔ hisÔÏÒÉÑÕÅÓ, déjà labellisés lors de la phase III (ÃÆ. graphique 16) : 

 les destinataires historiques de l’abondement que sont le CEA, les grandes écoles et les 
universités sont sous-représentés dans les instituts Carnot labellisés pour la première 
fois en 2019, représentant respectivement 0 %, 14 % et 8 % de la part d’abondement ; 

 les établissements de santé sont sur-représentés en tant que destinataire de 
l’abondement, avec 27 % de la part d’abondement, principalement dû à la labellisation 
de l’AP-HP (19 M€ d’abondement reçu sur la période 2020-2023) ; 

 les laboratoires du CNRS sont également sur-représentés, avec 15 % de la part 
d’abondement distribué au sein des instituts Carnot nouvellement labellisés. 

'ÒÁÐÈÉÑÕÅ ρφ : #ÏÍÐÁÒÁÉÓÏÎ Äe ÌÁ ÒïÐÁÒÔÉÔÉÏn Äe ÌȭÁÂÏÎÄÅÍÅÎÔ ÅÎÔÒe ÌÅÓ ÉÎÓÔÉÔÕÔs #ÁÒÎÏÔ 
ÈÉÓÔÏÒÉÑÕÅÓ ÅÔ ÃÅÕØ ÌÁÂÅÌÌÉÓïÓ Ån ÐÈÁÓe )6 

 

3ÏÕÒÃÅ ȡ -ÉÓÓÉon, ÓÕÒ ÌÁ ÂÁÓÅ ÄÅÓ ÄÏÎÎïÅÓ ÄÅ ÖÅÎÔÉÌÁÔÉÏn ÄÅ ÌȭÁÂÏÎÄÅÍÅÎt ÆÏÕÒÎÉÅÓ ÐÁÒ Ìȭ!.2Ȣ 
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σȢσȢ ,ȭÁÂÏÎÄÅÍÅÎÔ représenÔe une fÁÉble paÒÔ dÕ budÇÅÔ consolidé des iÎÓÔÉÔÕÔÓ 
#ÁÒÎÏÔ ÅÔ Äe ÌÅÕr ÖÏÌÕme Äe ÒÅÃÅÔÔes ÐÁÒÔÅÎÁÒÉÁles, ÓÁÎs ÑÕȭÕÎ ÅÆÆÅÔ ÄÅ 
ÌÅÖÉer ÓÕr le ÄïÖÅÌÏÐÐÅÍÅÎÔ Äe ÌÁ ÒÅÃÈÅÒÃÈe ÃÏÎÔÒÁÃÔÕÅÌÌe Îe ÐÕÉsse ðÔre 
ÍÉs en éviÄÅÎce fÁÕÔe Äe données  

Sur la base des indicateurs remontés annuellement à l'ANR et les limites exprimées sur leur 
fiabilité (ÃÆ. annexe IV), la mission a également comparé ce que représentait l’abondement par 
rapport aux recettes partenarialesσχ et aux budgets consolidés déclarés par les instituts Carnot 
(ÃÆ. graphique 17), lorsqu’il a été possible d’apparier les données de la base indicateurs et les 
montants d’abondement individuelsσψ : 

 le poids de l’abondement face au volume de recettes partenariales a diminué 
entre 2010 et 2019, de 6,7 % à 4,8 %, puis a augmenté pour atteindre 7,1 % en 2023 ; 

 le poids de l’abondement face au budget consolidé a suivi, à titre indicatif, une trajectoire 
similaire, avec une diminution globale entre 2010 et 2019, de 3,1 % à 2,0 %, puis une 
augmentation pour atteindre 3,6 % en 2023 ; 

 ÅÎ ÍÏÙÅÎÎe, ÓÕÒ Ìa ÐïÒiode ςπρπȤςπςσȟ Ìe ÍÏÎÔÁÎÔ ÄȭÁÂÏÎÄÅÍÅÎÔ ÒÅçu ÐÁÒ ÌÅÓ 
ÉÎÓÔÉÔÕÔs #ÁÒÎÏÔ a ÒÅÐÒïÓÅÎÔé υȟω % des ÒÅÃÅÔÔÅs ÐÁÒÔÅÎÁÒÉÁÌes ÁÎÎÕÅÌÌes ÅÔ ςȟω % 
du bÕÄÇÅÔ cÏÎÓÏÌÉÄï aÎÎuel ÄïÃÌÁÒés ÐÁÒ les ÉÎÓÔÉÔÕÔs #ÁÒÎÏÔ. 

La hausse du poids moyen de l’abondement par rapport au budget consolidé des instituts 
Carnot et à leur volume de recettes partenariales est concomitante avec la hausse de 
l’enveloppe totale de l’abondement. 

'ÒÁÐÈÉÑÕÅ ρχ : 4ÁÕØ ÄȭÁÂÏÎÄÅÍÅÎÔ ÍÏÙÅÎ ÓÕÒ ÒÅÃÅÔÔes ÐÁÒÔÅÎÁÒÉÁÌÅs ÅÔ ÂÕÄÇÅÔ ÃÏÎÓÏÌÉÄé 
ÄÅÓ ÉÎÓÔÉÔÕÔs #ÁÒÎÏÔ 

3ÏÕÒÃÅ ȡ -ÉÓÓÉon, Û ÐÁÒÔÉÒ ÄÅÓ ÄÏÎÎïÅÓ ÄȭÁÂÏÎÄÅÍÅÎt ÆÏÕÒÎÉÅÓ ÐÁÒ Ìȭ!.2 Åt ÄÅ ÌÁ ÂÁÓÅ ÉÎÄÉÃÁÔÅÕÒÓ φττωȤφτφχȢ 

 
σχ Composée des recettes issues des activités de recherche contractuelle et de recherche collaborative, avec le 
monde socio-économique et hors monde socio-économique, ainsi que des prestations techniques et des redevances 
sur titre de propriété intellectuelle. 

σψ 444 lignes institut Carnot/année pour le taux d’abondement sur ressources partenariales depuis 2010, 433 lignes 
institut Carnot/année pour le taux d’abondement sur budget consolidé depuis 2010. 
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Par ailleurs, depuis la mise en place du dispositif Carnot en 2006, Ìe ÖÏÌÕÍÅ ÇÌÏÂÁÌ de ÒÅÃÅÔÔÅÓ 
ÃÏÎÔÒÁÃÔÕÅÌÌes ÒïÁÌisées ÐÁÒ Ìes ÉÎÓÔÉÔÕÔs #ÁÒÎÏÔ a ÁÕÇÍÅÎÔé ÄÅ τχρ % ÑÕÁÎd ÌȭÅÎÖÅÌÏÐÐÅ 
ÂÕÄÇïÔÁÉÒe ÁÌÌÏÕïÅ Û ÌȭÁÂÏÎÄÅÍÅÎÔ des ÉÎÓÔÉÔÕÔs #ÁÒÎÏÔ ÎȭÁ ÁÕÇÍÅÎÔé ÑÕÅ 
ÄÅ ςσσ Ϸ (ÃÆȢ graphique 18). L’augmentation des recettes contractuelles est significative 
même si elle résulte en partie d’un élargissement du périmètre des Carnot. 

'ÒÁÐÈÉÑÕÅ ρψ : OÖÏÌÕÔÉÏn Äe ÌȭÅÎÖÅÌÏÐÐe ÂÕÄÇïÔÁÉÒÅ Äe ÌȭÁÂÏÎÄÅÍÅÎÔ ÅÔ ÄÕ ÖÏÌÕme de ÒÅÃÅÔÔÅÓ 
ÃÏÎÔÒÁÃÔÕÅÌÌes ÒïÁÌÉÓées ÐÁÒ Ìes ÉÎÓÔÉÔÕÔs #ÁÒÎÏÔ ÌȭÁÎÎée ÐÒïÃïÄÅÎÔÅȟ ÅÎÔÒe ςππ5 ÅÔ ςπςσ 

 

3ÏÕÒÃÅ ȡ -ÉÓÓÉÏÎÓȟ Û ÐÁÒÔÉÒ ÄÅ ÄÏÎÎïÅÓ ÆÏÕÒÎÉÅÓ ÐÁÒ Ìȭ!.2Ȣ 

En particulier, Ìes ÔÁÕØ de ÃÒÏÉÓÓÁÎÃe ÁÎÎÕÅÌs ÍÏÙÅÎ du ÖÏÌÕÍe ÔÏÔÁÌ de ÒÅÃÅÔÔe 
ÁÂÏÎÄÁÂÌe ÅÔ de ÌȭÅÎÖÅÌÏÐÐÅ ÂÕÄÇïÔÁÉÒe ÎȭÁÐÐÁÒÁÉÓÓÅÎÔ ÐÁÓ ÃÏÒÒélées ÓÉÇÎÉÆÉÃÁÔÉÖÅÍÅÎÔ 
ÄÅÐÕÉÓ ςππψ (ÃÆ. graphique 19)σω.  

 
σω Coefficient de corrélation entre les deux séries de -27 %. L’évolution annuelle 2006/2007 n’a pas été inclus dans 
les données, de par son caractère très particulier lié à la deuxième vague de recrutement des instituts Carnot lors 
de la première labellisation.  
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'ÒÁÐÈÉÑÕÅ ρω : #ÏÍÐÁÒÁÉÓÏÎ ÄÕ ÔÁÕØ Äe ÃÒÏÉÓÓÁÎÃÅ ÁÎÎÕÅÌ ÍÏÙen ÄÅ ÌȭÅÎÖÅÌÏÐÐe ÂÕυÇïÔÁÉÒÅ 
Ðour ÌȭÁÂÏÎÄÅÍÅÎÔ ɉÁÂÓÃÉÓse) ÅÔ Äe ÃÅÌÕi ÄÕ ÖÏÌÕme de ÒÅÃÅÔÔes ÃÏÎÔÒÁÃÔÕÅÌÌes ÒïÁÌÉÓïÅs ÐÁÒ 

ÌÅÓ ÉÎÓÔÉÔÕÔs #ÁÒÎÏÔ ɉÏÒÄÏÎÎïÅɊ 

 

3ÏÕÒÃÅ ȡ -ÉÓÓÉon, Û ÐÁÒÔÉÒ ÄÅ ÄÏÎÎïÅÓ ÆÏÕÒÎÉÅÓ ÐÁÒ Ìȭ!.2Ȣ 

Par ailleurs, dans le cadre de la remontée annuelle d’indicateurs concernant l’activité des 
instituts Carnot demandée par l’ANR (ÃÆ. annexe IV), il est possible d’examiner l’évolution de la 
répartition des activités de recherche partenariale parmi différentes catégories, parmi 
lesquelles : 

 les activités de recherche contractuelle avec le monde socio-économique, sur lesquelles 
repose principalement le caractère incitatif du dispositif d’abondement ; 

 les activités de recherche contractuelle hors monde socio-économique ; 

 les activités de recherche collaborative subventionnée ; 

 les prestations techniques réalisées par les laboratoires ; 

 les redevances issues de titres de propriété intellectuelle. 

Sur la période 2010-2023, malgré l’existence du mécanisme d’abondement, Ìa ÐÁÒÔ des 
ÁÃÔÉÖÉÔés de ÒÅÃÈÅÒÃÈÅ ÃÏÎÔÒÁÃÔÕÅÌÌe ÁÖÅc Ìe ÍÏÎÄe ÓÏÃÉÏȤïÃÏÎÏÍÉÑue au ÓÅÉÎ ÄÅÓ 
ÁÃÔÉÖÉÔés de ÒÅÃÈÅÒÃhe ÐÁÒÔÅÎÁÒÉÁÌe ÄïÃÌÁÒïÅs ÐÁÒ Ìes ÉÎÓÔÉÔÕÔs #ÁÒÎÏÔ a ÁÔÔÅÉÎÔ ÓÏÎ 
ÍÉÎÉÍÕÍ de σπ % eÎ ςπςς ÅÔ ςπςσ, sans qu’une croissance de celle-ci ne puisse être mis en 
évidence, y compris malgré la hausse de l’enveloppe allouée à l’abondement à partir 
de 2021 (ÃÆ. graphique 20).  
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'ÒÁÐÈÉÑÕÅ ςπ : 2ïÐÁÒÔÉÔÉÏn Äes ÒÅÃÅÔÔÅs ÔÉÒïes ÄÅÓ ÁÃÔÉÖÉÔés ÄÅ ÒÅÃÈÅÒÃÈe ÐÁÒÔÅÎÁÒÉÁÌe ÄÁÎÓ Ìe 
ÐïÒÉÍîÔÒÅ Äes ÉÎÓÔÉÔÕÔÓ #ÁÒÎÏÔ 

 

3ÏÕÒÃÅ ȡ -ÉÓÓÉon, Û ÐÁÒÔÉÒ ÄÅ ÌÁ ÂÁÓÅ ÉÎÄÉÃÁÔÅÕÒÓ φττωȤφτφχȢ 

,ȭÅÆÆÅÔ Äe ÌȭÁÂÏÎÄÅÍÅÎÔ ÓÕÒ Ìe ÄïÖÅÌÏÐÐÅÍÅÎÔ des ÉÎÓÔÉÔÕÔÓȟ i.e. Ìa ÈÁÕÓÓe du ÍÏÎÔÁÎÔ 
ÔÏÔÁÌ ÁÎÎuel Äes ÃÏÎÔÒats ÐÁÒ ÉÎÓÔÉÔÕÔȟ a ÐÁÒ ÁÉÌÌÅÕÒÓ ÆÁÉÔ ÌȭÏÂÊÅÔ ÄȭÕÎe ÔÅÎÔÁÔÉÖÅ 
ÄȭïÖÁÌÕÁÔion ÐÁÒ la ÍÉÓÓÉÏÎ.  

Pour effectuer une telle analyse, la base de données déclarative des instituts Carnot a été 
utilisée (ÃÆ. annexe IV) afin d’avoir des données relatives aux montants totaux des contrats et 
aux abondements perçus par les instituts avec une profondeur temporelle plus 
importante (2005-2023 au maximum) que ce qu’aurait permis l’appariement de la base 
d’abondement avec la base contractuelle (2015 à 2023 au maximum). 

,ȭÁÎÁÌyse Îe ÆÁÉÔ ÐÁÓ ÒÅÓÓÏÒÔÉÒ de ÃÏÒÒïÌÁÔion ÅÎÔÒe Ìes ÁÂÏÎÄÅÍÅÎÔÓ ÔÏuchés au ÔÉÔÒe 
ÄȭÕÎe aÎÎïe et le ÍÏÎÔÁÎÔ des ÃÏÎÔÒÁÔs ÁÎÎÕÅÌÓ Ìes ÁÎÎïes ÓÕÉÖÁÎÔÅÓ (ÃÆ. tableau 14) : 

 Ìa ÃÏÒÒïÌÁÔion ÅÎÔÒe Ìes ÍÏÎÔÁÎÔs Äes ÃÏÎÔÒats ÁÎÎÕÅÌÓ ÅÎ ÁÎÎïÅ n ÅÔ ÌÅÓ 
ÁÂÏÎÄÅÍÅÎÔs ÐÅÒëus ÁÕØ ÁÎÎïes n-1 à n-5 ÅÓÔ ÐÁÒÔÉÃÕÌÉîÒÅÍÅÎÔ ÆÁÉÂÌe ÅÔ 
ÈïÔïÒÏÇîÎe ÓÅÌÏÎ Ìes ÉÎÓÔÉÔÕÔÓ, avec des écarts entre les facteurs de corrélation 
minimum et maximum de chaque décalage temporel entre 1,6 et 2 ; 

 pour chaque décalage temporel examiné, le facteur de corrélation médian est compris 
entre 0 et 0,2, et Áu ÍÏÉÎÓ ÄÉØ ÉÎÓÔÉÔÕÔs #ÁÒÎÏÔ ÐÒïÓÅÎÔÅÎÔ ÄÅÓ ÆÁÃÔÅÕÒs Äe 
ÃÏÒÒïÌÁÔion nïÇÁÔifs ÓÕÒ Ìa ÐïÒÉÏde d’ÅØÁÍÅÎ (13 pour le décalage ÎȤυ). 
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4ÁÂÌÅÁÕ ρτ ȡ #ÏÒÒïÌÁÔÉÏn ÅÎÔÒÅ Ìes ÍÏÎÔÁÎÔÓ Äes ÃÏÎÔÒÁÔs Ån ÁÎÎïe Î ÅÔ Ìes ÁÂÏÎÄÅÍÅÎÔÓ ÐÅÒëÕÓ 
en ÁÎÎïes n-1 à n-5  

)ÎÓÔÉÔÕÔ #ÁÒÎÏÔ 
!ÂÏÎÄÅÍÅÎÔ 

ÎȤρ 
!ÂÏÎÄÅÍÅÎÔ 

ÎȤς 
!ÂÏÎÄÅÍÅÎÔ 

ÎȤσ 
!ÂÏÎÄÅÍÅÎÔ 

ÎȤτ 
!ÂÏÎÄÅÍÅÎÔ 

ÎȤυ 

PLANT2PRO 1,0 1,0 1,0 0,9 0,6 
ARTS 0,9 0,8 0,7 0,4 0,0 
CEA LIST 0,8 0,7 0,8 0,9 0,9 
LAAS 0,8 -1,0 -0,3 -0,8 0,8 
INRIA 0,7 -0,3 0,7 1,0 -0,4 
IFPEN 
TRANSPORTS 
ENERGIE 

0,6 0,2 0,0 -0,2 -0,3 

MICA 0,5 0,4 0,0 0,2 0,1 
CETIM 0,5 -0,2 -0,7 -0,2 0,1 
M.I.N.E.S 0,5 0,2 0,4 0,3 0,3 
ESP 0,4 0,7 0,3 0,0 -0,3 
CHIMIE BALARD 
CIRIMAT 

0,4 0,6 0,9 0,4 -0,2 

POLYNAT 0,3 -0,4 0,4 -0,7 -0,5 
FRANCE FUTUR 
ELEVAGE 

0,3 -0,3 -0,1 0,1 -0,7 

LSI 0,2 0,1 0,4 0,4 0,4 
QUALIMENT 0,2 0,0 0,2 0,0 0,5 
3BCAR 0,1 0,6 0,6 0,3 0,1 
ENERGIES DU 
FUTUR 

-0,1 -0,4 -0,4 -0,1 0,3 

CALYM -0,1 -0,4 0,3 -0,2 0,0 
PASTEUR MS -0,2 0,0 -0,3 -0,5 -0,1 
ISIFOR -0,2 -0,6 -0,2 0,2 -0,1 
ICEEL -0,2 0,2 0,5 0,7 0,7 
STAR -0,3 -0,2 -0,4 -0,8 -0,1 
TELECOM ET 
SOCIETE 
NUMERIQUE 

-0,3 -0,2 -0,4 -0,1 -0,1 

BRGM -0,4 0,1 -0,2 0,4 0,4 
INGENIERIE@LY
ON 

-0,5 0,2 0,4 0,1 -0,3 

IRSTEA -0,5 -0,4 -0,1 0,0 0,5 
CURIE CANCER -0,5 -0,5 -0,4 0,2 -0,2 
CEA LETI -0,7 -0,4 0,2 0,4 0,5 
VOIR ET 
ENTENDRE 

-0,8 -0,1 -0,2 -0,2 -0,1 

3ÏÕÒÃÅ ȡ "ÁÓÅ ÉÎÄÉÃÁÔÅÕÒÓ φττωȤφτφχ ÃÏÎÓÏÌÉÄïÅ. #ÈÁÍÐ ȡ ÉÎÓÔÉÔÕÔÓ #ÁÒÎÏÔ ÐÏÕÒ ÌÅÓÑÕÅÌÌÅÓ Áu ÍÏÉns ÓÉØ ÁÎÎïÅÓ ÄÅ 
ÐÒÏÆÏÎÄÅÕÒ ÓÏÎÔ ÄÉÓÐÏÎÉÂÌÅÓ ÄÁns ÌÁ ÂÁÓÅ. #ÁÌÃÕÌÓ ȡ 0ĖÌÅ ÓÃÉÅÎÃÅ ÄÅÓ ÄÏÎÎïÅÓ ÄÅ Ìȭ)'&.   

.ote ÄÅ ÌÅÃÔÕÒÅ ȡ ÌÅÓ ÃÏÒÒïÌÁÔÉÏns Óont ÁÒÒÏÎÄÉÅÓ Áu ÄÉØÉîme ÐÒîÓ. !Énsi, ÓÁns ÁÒÒÏÎÄÉÓ, ÌÅÓ ÃÏÒÒïÌÁÔÉÏns Óont toutes 
ÓÔÒÉÃÔÅÍÅnt ÉÎÆïÒÉÅÕÒÅÓ Û υȢ 
.ote ÄÅ ÌÅÃÔÕÒÅ ȡ #ÏÎÃÅÒÎÁnt 6ÏÉÒ ÅÔ ÅÎÔÅÎÄÒÅ ÐÁÒ ÅØÅÍÐÌÅȟ ÓÕÒ ÌÁ ÐïÒÉÏÄÅ φτυω Û φτφχ, ÌȭïÖÏÌÕÔÉon ÄȭÁÂÏÎÄÅÍÅÎt ÄÅ υΑ 
Ån ÁÎÎïÅ ÎȤυ ÅÓt ÃÏÒÒïÌïÅ Û ÕÎÅ ÄÉÍÉÎÕÔÉon ÄÅ ÌȭÁÓÓÉÅÔÔÅ ÃÏÎÔÒÁÃÔÕÅÌÌÅ ÄÅ Ȥτȟό Α Ån ÁÎÎïÅ .Ȣ 

À titre d’exemple, le BRGM, qui a perdu sa labellisation lors de l’année 2020, a fait état à la 
mission d’un doublement de son volume de recettes issues de ses activités de R&D avec les 
entreprises entre 2020 et 2023 (de 3,1 M€ à 6,3 M€). 
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5ÎÅ ÓÅÃÏÎde ÁÐÐÒÏche a ÃÏÎÓÉÓÔé à ïÖÁÌuer ÌȭÅÆÆÅÔ de ÌȭïÖÏÌÕÔion de ÌȭÁÂÏÎÄÅÍÅÎÔ ÅÎÔÒe 
ÄÅÕØ ÁÎÎïÅs ÓÕÒ ÌȭïÖÏÌÕÔion des ÍÏÎÔÁÎÔs des ÃÏÎÔÒats ÅÎÔÒe Äeux ÁÎÎïes ÃÏÎÓïÃÕÔÉÖÅÓ 
ÕÌÔïÒÉÅÕÒÅÓȢ !ÕÃÕÎ ÃÏÅÆÆÉÃÉÅÎÔ ÓÔÁÔÉÓÔÉÑÕÅÍÅÎÔ ÓÉÇÎÉÆÉÃÁÔÉÆ Îȭa ÃÅÐÅÎÄÁÎÔ ïÔé mis ÅÎ 
ïÖÉÄÅÎÃe par cÅÔÔe méÔÈÏÄÅ (ÃÆ. encadré 2). 

%ÎÃÁÄÒï ς : 2ïÇÒÅÓÓÉÏÎ Äe ÌȭïÖÏÌÕÔÉÏn ÄÕ ÍÏÎÔÁÎÔ ÄÅs ÃÏÎÔÒÁÔs ÓÕÒ ÌÁ ÖÁÒÉÁÔÉÏÎ ÄȭÁÂÏÎÄÅÍÅÎÔ 

Afin d’évaluer l’effet d’une hausse de l’abondement sur le montant total des contrats réalisés 
ultérieurement, la mission a effectué une régression permettant, en neutralisant les effets particuliers 
liés aux années et aux instituts, d’évaluer la contribution de l’évolution de l’abondement entre l’année ÎȤ
Ë et l’année ÎȤËȤυ (la différence des montants d’abondement perçus entre l’année ÎȤË et ÎȤËȤυ) sur 
l’évolution entre l’année ÎȤυ et l’année Î du montant des contrats réalisés.  

 

Ce modèle peut être formulé comme suit, pour l’institut Carnot j à l’année n :  

 

∆𝑀𝑜𝑛𝑡𝑎𝑛𝑡 𝑑𝑒𝑠 𝑐𝑜𝑛𝑡𝑟𝑎𝑡𝑠𝑗,𝑛,𝑘 = 𝛼 + 𝛽 ∗ (∆𝐴𝑏𝑜𝑛𝑑𝑒𝑚𝑒𝑛𝑡𝑛−𝑘,𝑛−𝑘−1) + 𝛾𝑖𝑛𝑠𝑡𝑖𝑡𝑢𝑡𝑗 +  𝛿𝐼(𝑛) 

  

Ce modèle a été évalué en faisant varier k de 1 à 5, c’est-à-dire en évaluant séparément la contribution 
de l’évolution de l’abondement entre l’année ÎȤυ et l’année ÎȤφȟ puis entre ÎȤ2 et ÎȤχȟ puis entre ÎȤ3 et ÎȤ
4 etc. Une telle variation aurait pu mettre en évidence un délai nécessaire pour la contribution de 
l’évolution de l’abondement à l’évolution des montants des contrats. Aucune des évolutions n’a 
cependant eu d’effet significatif. 

Il est à noter que la base de données, déclarative, ayant été utilisées pour effectuer cette analyse ne 
comporte, après retraitement, que 256 observations. La puissance statistique est ainsi limitée.  

3ÏÕÒÃÅ ȡ "ÁÓÅ ÉÎÄÉÃÁÔÅÕÒÓ φττωȤφτφχ ÃÏÎÓÏÌÉÄïÅ. #ÈÁÍÐ ȡ ÉÎÓÔÉÔÕÔÓ #ÁÒÎÏÔ ÐÏÕÒ ÌÅÓÑÕÅÌÌÅÓ Áu ÍÏÉns ÓÉØ ÁÎÎïÅÓ ÄÅ 
ÐÒÏÆÏÎÄÅÕÒ ÓÏÎÔ ÄÉÓÐÏÎÉÂÌÅÓ ÄÁns ÌÁ ÂÁÓÅ. #ÁÌÃÕÌÓ ȡ 0ĖÌÅ ÓÃÉÅÎÃÅ ÄÅÓ ÄÏÎÎïÅÓ ÄÅ Ìȭ)'&.   

3ÕÒ la ÂÁÓe des ÄÏÎÎïÅs à ÓÁ disÐÏÓÉÔion et des ÁÎÁÌyses ÑÕȭÅÌÌe a meÎïÅÓȟ la ÍÉÓÓÉÏÎ n’a 
pu ÄïÍÏÎÔÒer ÌȭÅØÉÓÔÅÎÃe ÄȭÕÎ ÅÆÆÅÔ ÃÁÕÓÁÌ ÄÉÒÅÃÔ ÅÎÔÒe ÌÅ ÓÏÕÔÉÅÎ ÁÕØ ÉÎÓÔÉÔÕÔs #ÁÒÎÏÔ ÖÉÁ 
ÌȭÁÂÏÎÄÅÍÅÎÔ ÅÔ Ìe ÄïÖÅÌÏÐÐÅÍÅÎÔ Äe ÌÅÕÒÓ ÒÅÃÅÔÔes ÃÏÎÔÒÁÃÔÕÅÌÌes avec Ìe ÍÏÎÄÅ 
ÓÏÃÉÏȤïÃÏÎÏmique. Elle a ainsi noté que : 

 Ìes ÒÅÃÅÔÔes ÃÏÎÔÒÁÃÔÕÅÌÌes ÏÎÔ ÁÕÇÍÅÎÔé ÌÏÒs de Ìa ÐïÒÉÏde de ÓÔÁÇÎÁÔÉÏÎ ÄÅ 
ÌȭÅÎÖÅÌÏÐÐÅ glÏÂÁÌe aÌÌÏÕïÅ au dispoÓÉÔÉÆ Ƞ 

 Ìa ÈÁÕÓse des ÒÅÃÅÔÔes observées à la faveur de l’augmentation de l’enveloppe ces 
dernières années ÓȭÅØÐÌÉÑue ÐÒÉÎÃÉÐÁÌÅÍÅÎÔ ÐÁÒ ÌȭÁÕÇÍÅÎÔÁÔÉÏÎ du ÐïÒÉÍîÔÒe du 
dispositif à de nouveaux instituts Carnot ; 

 ÌÅÓ ÉÎÓÔÉÔÕÔs #ÁÒÎÏÔ ÎȭÏÎÔ ÐÁÓ ÁÕÇÍÅÎÔé Ìa ÐÁÒÔ de ÌÅÕÒÓ ÁÃÔÉÖÉÔés ÁÌÌÏÕïÅs ÁÕØ 
ÁÃÔÉÖÉÔés de ÒÅÃÈÅÒÃÈe ÃÏÎÔÒÁÃÔÕÅÌÌe comparés aux autres activités de recherche 
partenariale, bien que l’abondement ne récompense directement que les premières ; 

 ÁÕÃÕÎ ÅÆÆÅÔ ÓÔÁÔÉÓÔÉÑÕe ÅÔ ÓÉÇÎÉÆÉÃÁÔÉÆ de ÃÏÒÒïÌÁÔÉÏÎȟ a fortiori ÄȭÅÆÆÅÔ ÃÁÕÓÁÌȟ Îȭa ÐÕ 
ðÔÒe mis ÅÎ ïÖÉÄÅÎce ÅÎÔÒe ÌȭÁÂÏÎÄÅÍÅÎÔ Òeçu Ïu ÓÁ ÃÒÏÉÓÓance ÅÔ ÌȭÁÕÇÍÅÎÔÁÔÉÏÎ 
des rÅÃÅÔÔes ÃÏÎÔÒÁÃÔÕÅÌÌes Ìes ÁÎÎïes ÓÕÉÖÁÎÔÅÓȢ 
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σȢτȢ À ÌÁ ÆÁÖÅÕÒ Äe ÌÁ ÔÒÁÊÅÃÔÏÉre Äe ÃÒÏÉÓÓÁÎce ÄÕ ÆÉÎÁÎÃÅÍÅÎÔ ÄÕ ÄÉÓÐÏÓÉÔÉÆ, ÌÁ 
ÆÏÒÍÕle Äe ÃÁÌÃÕl Äe ÌȭÁÂÏÎÄÅÍÅÎÔ ÐÏÕÒÒÁÉÔ ðÔre ÒÅÖÕe ÐÏÕr ÉÎÃÉÔer ÐÌÕÓ 
ÆÏÒÔÅÍÅÎÔ les ÉÎÓÔÉÔÕÔs #ÁÒÎÏÔ Û ÃÏÎÔÒÁÃÔÕÁÌÉÓÅÒ Ávec les %4I ÅÔ 0-E, 
ÁÃÑÕïÒÉr Äe ÎÏÕÖÅÁÕØ ÃÌÉÅÎÔs, ÃÏÏÐïÒÅr ÅÔ ÄïÖÅÌÏÐÐer ÌÅÕr ÃÈÉÆÆre ÄȭÁÆÆÁÉÒÅÓ 

Parmi les objectifs attribués au dispositif Carnot, figure le développement de la recherche 
contractuelle entre les instituts labellisés et les entreprises, notamment les PME et ETI 
françaises. Il n'a pas été possible pour la mission, sur la base des données à sa disposition, de 
démontrer l’existence d’une relation causale entre l’augmentation de l’abondement pour un 
institut Carnot et le développement de ses recettes contractuelles, ni a fortiori du caractère 
réellement incitatif du développement des relations contractuelles avec les PME et ETI. Par 
ailleurs, le suivi des contrats aujourd’hui mis en place ne permet pas de détecter les entreprises 
accédant pour la première fois à la recherche publique. 

C’est pourquoi la mission propose de modifier la méthodologie de détermination de 
l’abondement pour mieux prendre en compte ces objectifs. Elle propose d’introduire ÕÎe 
ÓÅÇÍÅÎÔÁÔÉÏÎ de ÌȭÅÎÖÅÌÏÐÐÅ ÁÌÌÏÕïÅ à ÌȭÁÂÏÎÄÅÍÅÎÔ ÅÎ ÄÅÕØ ÖÏÌÅÔÓȟ ÃÏÒÒÅÓÐÏÎÄÁÎÔ ÁÕ 
ÄÅÇÒé Äe ÍÁÔÕÒÉÔé des ÉÎÓÔÉÔÕÔs #ÁÒÎÏÔ ÅÔ des ÏÂÊÅÃÔÉfs ÑÕi ÐÅÕÖÅÎÔ ÌÅÕÒ ðÔÒe ÃÏÎÆÉïÓ en 
matière de développement de la recherche contractuelle (ÃÆ. tableau 15 ) : 

 ÕÎ ÐÒÅÍÉÅÒ ÖÏÌÅÔ ÃÏÒÒÅÓÐÏÎÄÁÎÔ Áux ÏÂÊÅÃÔÉfs ÁÐÐÌÉÃÁÂÌes à ÌȭÅÎÓÅÍÂÌe ÄÅÓ 
ÉÎÓÔÉÔÕÔs #ÁÒÎÏÔ, fondé sur la formule de calcul actuelle modifiée par ÒÅÎÆÏÒÃÅÍÅÎÔ du 
ÃÁÒÁÃÔère ÉÎÃÉÔÁÔÉf à la ÃÏÎÔÒÁÃÔÕÁÌÉÓÁÔion avec les 0ME eÔ E4)ȟ aÖÅc ÌȭÁÕÇÍÅÎÔÁÔÉÏÎ 
ÓÉÇÎÉÆÉÃÁÔÉÖÅ du ÂÏÎus 0-%Ⱦ%4) ; Ói Ìes ÐÏÕÖÏÉÒs ÐÕÂÌics ÓÏÕÈÁÉÔÅÎÔ ÑÕe Ìe ÄÉÓÐÏÓÉÔÉÆ 
#ÁÒÎÏÔ ÉÎÃÉÔe au ÄïÖÅÌÏÐÐÅÍÅÎÔ de Ìa ÒÅÃÈÅÒÃhe ÐÁÒÔÅÎÁÒÉÁÌe ÐÒÉÏÒÉÔÁÉÒÅÍÅÎÔ ÁÖÅÃ 
Ìes 0-E ÅÔ Ìes %4)ȟ ce ÂÏÎus ÐÏÕÒÒÁÉÔ ðÔÒÅ ÐÏÒÔé ÊÕÓÑÕȭÛ ρππ % ÄÅÓ ÍÏÎÔÁÎÔs 
ÆÁÃÔÕÒés ÄÁÎs ÌȭÁÓÓÉÅÔÔe ïÌÉÇÉÂÌe à lȭÁÂÏÎÄÅÍÅÎÔτπ ; 

 ÕÎ ÓÅÃÏÎd ÖÏÌÅÔ ÒïÓÅÒÖé ÁÕØ ÉÎÓÔÉÔÕÔs #ÁÒÎÏÔ ÃÏÎÆÉÒÍïÓτρȟ avec ÕÎe ÅÎÖÅÌÏÐÐÅ 
ÃÏÎÓÁÃÒïÅ à ÒïÃÏÍÐÅÎÓÅÒ Ìa ÃÒÏÉÓÓance des ÒÅÃÅÔÔes ÉÓÓues des ÁÃÔÉÖÉÔés ÄÅ 
ÒÅÃÈÅÒÃhe coÎÔÒÁÃÔÕÅÌÌÅ sÕÒ une durïÅ ÄÅ ÔÒÏÉÓ ÁÎÓ. 

La mission a par ailleurs examiné, sans les retenir, des scénarios de modifications de la formule 
de calcul pour le volet général : 

 renforcement du caractère incitatif à la contractualisation avec des « ÎÏÕÖÅÁÕØ » clients, 
défini comme les clients pour lesquels aucun contrat n’a été signé par l’institut Carnot 
depuis au moins quatre ansτς, par l’introduction d’un bonus de 100 % dans la prise en 
compte de ces contrats dans l’assiette abondable (cumulable avec le bonus PME/ETI) ; 

 plafonnement de l’abondement au titre de ce volet via l’introduction d’un écart maximal, 
en proportion, entre l’abondement le plus important et le moins important distribué au 
titre d’une année¸ afin de renforcer la dynamique de coopération entre instituts Carnot, 
notamment des plus grands à l’égard des plus petits. 

 
τπ Taux inspiré de celui applicable aux contrats partenariaux entre les universités et les PME en Angleterre dans le 
cadre du (ÉÇÈÅÒ %ÄÕÃÁÔÉÏn )ÎÎÏÖÁÔÉÏn &ÕÎÄÉÎÇȢ 
τρ Labellisés depuis deux phases de labellisation au moins, ou se déclarant comme tels auprès de l’ANR au moment 
de leur candidature. 

τς Durée reprise de l’appel à projets « 3ÔÒÕÃÔÕÒÁÔÉÏn ÄÅ ÌȭÏÆÆÒÅ ÅÎ ÒïÐonse ÁÕØ ÂÅÓÏÉns ÄÅÓ ÆÉÌÉîÒÅÓ ïÃÏÎÏÍÉÑÕÅÓ » dans 
le cadre de l’action « 6ÁÌÏÒÉÓÁÔÉÏn ɀ ÉÎÓÔÉÔÕÔÓ #ÁÒÎÏÔ » du plan d’investissements d’avenir, qui était toutefois 
inapplicable, car définissant les nouveaux clients comme les « 0-% Åt %4) ÎȭÁÙÁnt ÐÁÓ ÃÏÎÔÒÁÃté ÄÅ ÐÒÏÊÅÔÓ ÄÅ 2Ǫ$ 
ÁÖÅÃ ÌÁ ÒÅÃÈÅÒÃÈÅ ÐÕÂÌÉÑÕÅ ÄÅÐÕÉÓ Áu ÍÏÉns ÑÕÁÔÒÅ ÁÎÓ » ce qui impliquait d’avoir un suivi centralisé de l’ensemble 
des contrats de R&D conclus entre des PME/ETI et des laboratoires publics. 
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Ces évolutions, qui ne sont pas recommandées par la mission faute de données, ne sauraient 
être mises en œuvre sans données plus précises relatives au suivi des nouveaux entrants, que 
la mission propose de mettre en place dans le cadre de la prochaine phase de labellisation, et 
pour la seconde, du développement des actions inter-Carnot, qui permettrait d’assurer 
l’existence d’un caractère incitatif à l’augmentation globale des recettes de chacun.
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4ÁÂÌÅÁÕ ρυ ȡ OÖÏÌÕÔÉÏÎÓ ïÔÕÄÉïÅÓ Äe ÌÁ ÆÏÒÍÕÌe Äe ÄïÔÅÒÍÉÎÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌȭÁÂÏÎÄÅÍÅÎÔ 

OÖÏÌÕÔÉÏn ÐÒÏÐÏÓïÅ /ÂÊÅÃÔÉÆ 0ÁÒÁÍîÔÒÅÓ 2ÅÍÁÒÑÕÅ 

Multiplication par 10 du bonus 
PME/ETI 

Renforcer le caractère 
incitatif de la 
contractualisation avec les 
TPE, PME et ETI nationales 

- bonus PME/ETI = 100 % 
Aucun suivi complémentaire à mettre 
en place. 

Mise en place d'un bonus 
"nouveau client" 

Mettre en place un 
mécanisme incitatif 
d'acquisition de nouveaux 
clients 

- bonus nouveau client = 100 % 

Mettre en place un suivi des nouveaux 
clients à l'échelle des instituts Carnot, 
dans le cadre de l'exercice de remontée 
annuelle des contrats, ce qui nécessite 
de renforcer l'identification des clients 
dans la base contractuelle. 

Plafonnement de l'abondement 
au titre du volet général par 
l'introduction d'un rapport 
plafond entre abondement 
maximal et minimal 

Renforcer la coopération 
entre instituts Carnot 

- rapport maximal entre l'abondement le plus grand et le 
plus petit = 20 

Pour préserver le caractère incitatif à 
coopérer, les montants à déduire des 
abondements trop importants sont à 
ajouter à l'enveloppe allouée au volet 
récompense de la croissance. 

Création d'une enveloppe 
réservée à la croissance des 
revenus, accessibles aux 
instituts Carnot matures 

Renforcer l'incitation à faire 
croître les activités de 
recherche contractuelle 
pour les instituts Carnot 
matures 

- volet général de l'enveloppe = 2 M€ x (nombre d'instituts 
Carnot labellisés) 
- volet croissance de l'enveloppe = enveloppe globale - 
volet général  
- taux de valorisation de la croissance sur 3 ans = 100 % 
- plafond individuel = volet croissance/(nombre d'instituts 
Carnot matures) 

L'enveloppe n'est pas à distribuer 
entièrement, le montant individuel doit 
être majoré, à un niveau qui doit rester 
incitatif, y compris pour les instituts 
Carnot les plus importants.  
Le montant global de l’enveloppe 
réservée à la croissance dépend du 
nombre d’instituts Carnot matures. 

3ÏÕÒÃÅ ȡ -ÉÓÓÉÏÎȢ 
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L’équilibre entre les deux volets, à savoir la part de l’enveloppe à réserver aux objectifs 
généraux et celle réservée à l’objectif de croissance, sera à calibrer selon le nombre d’instituts 
Carnot labellisés lors du prochain appel à candidatures. Il convient en effet de s’assurer un 
volume suffisant sur l’enveloppe générale pour garantir un abondement minimum à même de 
permettre la montée en compétences des nouveaux instituts et la mise en place de premiers 
projets de ressourcement. ,a ÍÉÓÓÉÏÎ ÐÒÏÐÏÓe ÕÎ ÏÒÄÒe de ÇÒÁÎÄeur ïÑÕÉÖÁÌÅÎÔ à ς -Ό 
ÐÁÒ inÓÔÉÔÕÔ #ÁÒÎÏÔ lÁÂÅÌÌÉÓïȟ sÏÉÔ lȭÁÂÏÎÄÅÍÅÎÔ ÍÏÙÅÎ aÔÔÅÉÎÔ au tÉÔÒe de lȭÁÎÎïÅ ςπςςȢ 

Si la mission avait eu à proposer par ailleurs un plafonnement de l’abondement individuel, elle 
aurait plutôt recommandé l’instauration d’un rapport maximal de 20 entre l’abondement 
maximal et l’abondement minimal versés au titre d’une année, le surplus étant à reverser dans 
le volet croissance de l’enveloppe de l’abondementȢ Elle se fonde sur l’évolution historique du 
rapport entre abondement maximal et minimal depuis la mise en place du dispositif 
(ÃÆ. graphique 21) : 

 de 2006 à 2010, lors de la phase I du dispositif, certains instituts Carnot ayant trop peu 
de recettes contractuelles ont reçu un abondement fixé au plancher de 100 k€, 
entraînant des valeurs importantes du rapport entre abondement maximal et minimal, 
entre 119 et 149 ; 

 depuis la phase II, le rapport entre l’abondement maximum et minimum a évolué selon 
les années au sein d’une échelle plus restreinte, de 19,5 en 2018 à 29,7 en 2013, avec une 
moyenne de 25,4. 

L’existence d’un abondement plancher à 300 k€ garantirait par ailleurs un abondement d’au 
moins 6 M€ pour les instituts Carnot ayant le plus de recettes contractuellesτσ. Pour l’année 
2024, l’introduction d’un tel rapport n’aurait conduit qu’à la diminution de l’abondement d’un 
seul institut Carnot, le CEA LETI, de 14,25 M€ à 10,60 M€ττ, soit une baisse de 26 % de son 
abondement, reversé au volet croissance allouée aux instituts Carnot matures (dont fait partie 
le CEA LETI) ayant une croissance de leurs revenus contractuelles sur trois ans. 

Sans base objective à ce stade pour recommander la mise en place d’une telle limitation, la 
mission ne forme pas cette recommandation. 

 
τσ Dépassé pour l’année 2024 par quatre instituts Carnot : le CEA LETI (14,25 M€ d’abondement), Télécom et 
Société numérique (8,56 M€ d’abondement), Énergies du futur (7,92 M€ d’abondement) et l’AP-HP (7,14 M€ 
d’abondement). 

ττ 20 fois l’abondement minimal de 530 k€ versé à Innovation Chimie Carnot. 
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'ÒÁÐÈÉÑÕÅ ςρ : OÖÏÌÕÔÉÏn ÄÕ ÒÁÐÐÏÒÔ ÅÎÔÒe ÁÂÏÎÄÅÍÅÎÔ ÍÁØÉÍÁÌ ÅÔ ÍÉÎÉÍÁÌ 

 

3ÏÕÒÃÅ ȡ -ÉÓÓÉon, Û ÐÁÒÔÉÒ ÄÅÓ ÄÏÎÎïÅÓ ÄȭÁÂÏÎÄÅÍÅÎt ÔÒÁÎÓÍÉÓÅÓ ÐÁÒ Ìȭ!.2Ȣ 

)Ì ÅÓÔ ÐÁÒ ÁÉÌÌÅÕÒÓ ÐÒÏÐÏsé de ÍÁÉÎÔÅÎÉÒ Ìe ÐÌÁÆÏÎÎÅÍÅÎÔ de Ìa ÖÁÌÏÒÉÓÁÔion des ÒÅÃÅÔÔÅÓ 
ÔÉÒïÅs des ÃÏÎÔÒats Äe ÃÅÓÓion Ïu ÄȭÅØÐÌÏÉÔÁÔion de ÔÉÔÒes Äe ÐÒÏÐÒÉïÔï ÉÎÔÅÌÌÅÃÔÕÅÌÌe à 
ρυπ Ë€ ÐÁÒ ÏÐïÒÁÔÉÏÎ ÅÔ ÐÁÒ ÁÎȟ ÌȭÅØÉÓÔÅÎce ÄȭÕÎ ÁÂÏÎÄÅÍÅÎÔ ÐÌÁÎÃÈÅÒ à σππ Ë€ ÁÉÎÓÉ 
Ñue de ÍÁÉÎÔÅÎÉÒ Ìe ÓÙÓÔîÍe ÄȭÁÂÏÎÄÅÍÅÎÔ ÍÁÒÇÉÎÁÌ ÄïÇÒÅÓÓif ÐÁÒ ÔÒÁÎÃÈÅ au ÓÅÉÎ ÄÕ 
ÖÏÌÅÔ géÎïÒÁÌ de lȭÅÎÖÅÌÏÐÐÅȢ 
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τȢ ,ȭÁÂÏÎÄÅÍÅÎÔ ÆÁÉÔ ÌȭÏÂÊÅÔ ÄȭÕÎÅ ÓÏÕÐÌÅÓÓÅ ÄȭÕÔÉÌÉÓÁÔÉÏn ÁÐÐÒïÃÉïÅ ÐÁÒ 
ÌÅÓ ÉÎÓÔÉÔÕÔÓ #ÁÒÎÏÔ ÄÏÎÔ ÌÅ ÓÕivi ÄÏÉÔ ðÔÒÅ ÁÄÁÐÔï ÁÕx ÕÓages ÒïÅÌÓȟ 
ÎÏÔÁÍÍÅÎÔ ÃÏÎÃÅÒÎÁÎÔ ÌÅÓ ÄïÐÅnses ÌÉïÅÓ à la ÖÁÌÏÒÉÓÁÔÉÏn ÄÅ ÌÁ 
ÒÅÃÈÅÒÃÈÅ pÕÂÌÉÑÕÅ ÅÔ lÅÓ fraÉÓ dÅ gesÔÉÏn pÒïÌÅÖïÓ pÁÒ leÓ tuÔÅÌÌÅÓ 

τȢρȢ Les ÕÓÁges ÁÕÔÏÒÉsés Äe ÌȭÁÂÏÎÄÅÍÅÎÔ, ÓÔÁbles ÄÅÐÕÉs ςππφ, ÉÎÃÌÕÅÎÔ ÌÅÓ 
ÁÃÔÉons Äe ÒÅÓÓÏÕÒÃÅÍÅÎÔ, Äe ÐÒÏÆÅÓÓÉÏÎÎÁÌÉÓÁÔÉon ÅÔ ÄȭÉÎÔïÇÒÁÔÉon ÁÕ 
ÄÉÓÐÏÓÉÔÉÆ #ÁÒÎÏÔ, ÍÁÉs ÃÅÒÔÁÉÎs Äe Ães ÔÅÒÍÅs ÍïÒÉÔÅÒÁÉÅÎÔ ÕÎe 
ÃÌÁÒÉÆÉÃÁÔÉÏÎȟ nÏÔÁÍÍÅÎÔ quaÎÔ à lȭïÌÉÇÉÂÉÌÉÔé des dïÐÅÎses de maÔÕÒÁÔÉÏÎ 

Les cahiers des charges encadrant les différents appels à candidatures, ainsi que les 
conventions de labellisation signées avec les instituts Carnot, précisent les catégories d’action 
finançables par l’intermédiaire de l’abondement, appelées « ÐÏÓÔÅÓ », à savoir : 

 Ìes ÁÃÔÉÏÎÓ de ÒÅÓÓÏÕÒÃÅÍÅÎÔτυ, dont des projets de R&D, la mise en place de 
laboratoires communs avec d’autres structures de recherche, l’accueil de scientifiques 
ou la formation dans un laboratoire externe ; 

 Ìes ÁÃÔions Äe ÐÒÏÆÅÓÓÉÏÎÎÁÌÉÓÁÔÉÏÎτφ ÅÔ Äe ÄïÖÅÌÏÐÐÅÍÅÎÔ de ÐÁÒÔÅÎÁÒÉÁÔs ÓÏÃÉÏȤ
ïÃÏÎÏÍÉÑÕÅÓ (ci-après, « ÁÃÔÉÏn de ÐÒÏÆÅÓÓÉÏÎÎÁÌÉÓÁÔÉÏÎ »), dont la mise en place/le 
renforcement d’une organisation de soutien aux projets de recherche partenariale, ou la 
mise en place/le renforcement de procédures de gestion et de suivi des projets de 
recherche partenariale, la mise en place de laboratoires communs ou partenariats avec 
les industriels, des actions de prospective, de marketing, de prospection, ou 
d’accroissement de la visibilité, ainsi que les actions de transfert de connaissance, de 
développement de preuves de concept et de démonstrateurs ; 

 Ìes ÁÃÔions ÄȭÉÎÔïÇÒÁÔÉÏÎ au ÄÉÓÐÏÓÉÔif #ÁÒÎÏÔ (ci-après « ÁÃÔÉÏn ÄȭÉÎÔïÇÒÁÔÉÏÎ »), dont 
la cotisation à l’AIC, le financement supplémentaire d’actions de l’AIC et la participation 
directe à certaines actions inter-Carnot. 

Les catégories de dépenses éligibles regroupent le financement d’outils et d’équipements, des 
coûts de fonctionnement, la mise en place de compétences additionnelles (thèses, post doc, 
CDD, intérim, CDI) et de la sous-traitance externe. 

Le cahier des charges prévoit explicitement que l’abondement ne peut servir à diminuer la part 
financée par l’industrie dans les contrats de recherche technologique, à financer la part non 
soutenue par les pouvoirs publics d’actions partenariales, à financer des activités économiques 
au sens de la règlementation européenne et à financer les dépenses immobilières à l’exception 
de dépenses nécessaires au bon fonctionnement d’un instrument et sur avis de l’ANR. 

En l’absence de définition précise des actions de transfert de connaissance, de développement 
de preuves de concept et de démonstrateurs, ÌȭïÌÉÇÉÂÉÌÉÔé au ÆÉÎÁÎÃÅÍÅÎÔ ÐÁÒ ÌȭÁÂÏÎÄÅÍÅÎÔ 
ÄȭÁÃÔÉÏÎs de ÍÁÔÕÒÁÔion ÉÎÔÅÒÎÅÓȟ Ñui Îe ÃÏÎÄÕÉÓÅÎÔ ÐÁÓ à Ìa ÃÏÎÃÌÕÓÉÏÎ Ïu ÁÕ 
ÄïÖÅÌÏÐÐÅÍÅÎÔ de ÐÁÒÔÅÎÁÒÉÁÔs ÁÖec des ÉÎÄÕÓÔÒÉÅÌÓȟ ÎȭÅÓÔ ÐÁÓ ÃÌÁÉÒÅÍÅÎÔ ÄïÆÉÎie ÄÁÎs 
Ìe ÃÁÈÉÅÒ des ÃÈÁÒÇÅÓ, que ce soit en tant qu’actions de ressourcement ou de 
professionnalisation. On compte parmi ces actions : 

 le soutien à des projets de recherche internes conduisant au dépôts de brevets ; 

 l’accompagnement à la création de startup ; 

 la réalisation de tests de validation règlementaire ou clinique. 

 
τυ Définies comme tout action menée par un institut Carnot en vue de conserver ou développer son avance de phase 
scientifique sur une thématique ou un sujet donné par rapport à l’état de l’art industriel. 

τφ Définies comme toute action visant à permettre à un institut Carnot de répondre à toute demande d’un partenaire 
socioéconomique selon les meilleurs standards de qualité sur l’ensemble du cycle de vie d’un projet industriel. 
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Interrogés dans le cadre d’un sondage auquel elles sont toutes répondues (ÃÆ. tableau 16), ÌÅÓ 
équipes Äe ÄÉÒÅÃÔion ÄÅs σω ÉÎÓÔÉÔÕÔs #ÁÒÎÏÔ ÍÏÎÔÒÅÎÔ ÕÎe ÈïÔïÒÏÇïÎïÉÔé ÓÉÇÎÉÆÉÃÁÔÉÖÅ 
ÑÕÁÎÔ à Ìeur ÉÎÔÅÒÐÒïÔÁÔion Äes ÕÓÁÇÅs ÁÕÔÏÒisés ÐÏÕÒ ÌȭÁÂÏÎÄÅÍÅÎÔ. Elles ont ainsi 
estimé : 

 pour 13 d’entre elles être incertaines ou certaines qu’il n’est pas possible de financer des 
actions de prématuration et de maturation via l’abondement, alors que 25 pensent que 
c’est autorisé ; 

 pour 7 d’entre elles être incertaines ou certaines qu’il n’est pas possible de financer via 
l’abondement des actions de transfert de connaissance hors prématuration/maturation 
alors que 30 pensent que c’est autorisé ; 

 pour 15 d’entre elles être incertaines ou certaines qu’il est possible de financer via 
l’abondement des actions de recherche fondamentale sans lien avec le monde 
économique, alors que 20 pensent que ce n’est pas autorisé ; 

 pour leur majorité (36 sur 39) qu’il est possible de financer des emplois en CDD via 
l’abondement, mais 6 sont incertaines ou pensent qu’il n’est pas possible de financer des 
emplois en CDI via l’abondement. 

4ÁÂÌÅÁÕ ρφ ȡ 2ïÐÏÎÓÅÓ ÄÅÓ ÉÎÓÔÉÔÕÔs #ÁÒÎÏÔ ÁÕ ÓÏÎÄÁÇe ÑÕÁÎÔ ÁÕØ ÕÓÁÇÅÓ ÁÕÔÏÒÉÓés Äe 
ÌȭÁÂÏÎÄÅÍÅÎÔ 

0ÏÕÒ ÖÏÕÓȟ ÅÓÔȤÉÌ ÐÏÓsible de ÆÉÎÁÎÃÅÒ ÖÉÁ 
ÌȭÁÂÏÎÄÅÍÅÎÔȣ 

/ÕÉ .ÏÎ )ÎÃÅÒÔÁÉÎ 
0Ás ÄÅ 

ÒïÐÏÎÓÅ 

…des actions de pré-maturation/maturation ? 25 8 5 1 
…des actions de valorisation et de transfert de la 
recherche, hors pré-maturation/maturation ? 

30 4 3 2 

…des actions de recherche fondamentale sans lien 
avec le monde économique ? 

11 20 4 4 

…des emplois en CDD ? 36 0 1 2 
…des emplois en CDI ? 30 3 3 3 

3ÏÕÒÃÅ ȡ -ÉÓÓÉon, Û ÐÁÒÔÉÒ ÄÅÓ ÒïÐÏÎÓÅÓ Áu ÓÏÎÄÁÇÅ ÁÄÒÅÓÓï ÐÁÒ ÌÁ ÍÉÓÓÉon Áux ÉÎÓÔÉÔÕÔÓ #ÁÒÎÏÔȢ 

Les actions de transfert de connaissance et de valorisation de la recherche publique 
s’inscrivent toutefois dans la logique du développement de la recherche contractuelle, aux 
côtés du ressourcement et du renforcement de la professionnalisation. Certaines actions 
peuvent d’ailleurs provenir de résultats de recherche réalisés au titre du ressourcement, et 
certains instituts Carnot rencontrés par la mission ne font d’ailleurs pas la différence entre ces 
catégories. ,a ÍÉÓÓÉÏÎ ÒÅÃÏÍÍÁÎde ÁÉÎsi de ÆÏÒÍÁÌÉÓÅÒ Ìa ÄïÆÉÎÉÔÉÏÎ ÄȭÁÃÔÉÖÉÔés ÄÅ 
ÔÒansfert de ÃÏÎÎÁÉÓÓÁÎces ÅÔ de ÍÅÔÔÒe ÅÎ ÐÌÁÃe ÕÎ ÎÏÕÖÅÁu ÔÙpe de ÐÏÓÔÅ de ÄïÐÅÎÓÅ 
ÁÌÌÏué ÁÆÉÎ de ÐÅÒÍÅÔÔÒe de Ìes ÓÕÉÖÒe au ÍðÍe ÔÉÔÒe ÑÕe Ìe ÒÅÓÓÏÕÒÃÅÍÅÎÔȟ Ìa 
ÐÒÏÆÅÓÓÉÏÎÎÁÌÉÓÁÔion ÅÔ ÌȭÉÎÔïÇÒÁÔion au Òéseau #ÁÒÎÏÔȢ À ÃÅÔÔe ÏÃÃÁÓÉÏÎȟ Ìa ÃÌÁÒÉÆÉÃÁÔÉÏÎ 
ÅÔ ÌÅ ÐÁÒÔÁÇe ÄÅ ÂÏÎÎÅs ÐÒÁÔÉÑues ÑÕÁÎÔ au ÆÉÎÁÎÃÅÍÅÎÔ Äe ÃÅÒÔÁÉÎes ÁÃÔÉÖÉÔés ÖÉÁ 
ÌȭÁÂÏÎÄÅÍÅÎÔ poÕÒÒÁÉÔ ðÔÒe rïÁÌÉÓïÓȟ notaÍÍÅÎÔ paÒ lȭÉÎÔÅÒÍïÄÉÁÉÒe de Ìȭ!)#Ȣ 

τȢςȢ ,ȭÕÓÁge Äe ÌȭÁÂÏÎÄÅÍÅÎÔ ÆÁÉÔ ÌȭÏÂÊÅÔ ÄȭÕÎ ÐÒÏÃÅÓÓÕs ÁÎÎÕel ÄȭïÃÈÁÎge ÅÎÔÒÅ 
ÃÈÁque ÉÎÓÔÉÔÕÔ #ÁÒÎÏÔ ÅÔ Ìȭ!.2, ÁÂÏÕÔÉÓÓÁÎÔ Û ÌÁ ÓÉÇÎÁÔÕÒÅ ÄȭÕÎ ÁÖÅÎÁÎÔ ÅÔ 
ÁÕ verÓÅÍÅÎÔ d’une aÖÁÎce constÉÔÕÁÎÔ 90 Ϸ du monÔÁÎÔ de lȭÁÂÏÎÄÅÍÅÎÔ 

Au sÅÉÎ des ÃÏÎÖÅÎÔÉÏÎÓ de lÁÂÅÌÌÉÓÁÔion, Ìes ÁÃÔÉÏÎs ÆÉÎÁÎëÁÂÌes ÐÁÒ lȭÁÂÏÎÄÅÍÅÎÔ poÕÒ 
ÃÈÁÑue ÉÎÓÔÉÔÕÔ #ÁÒÎÏÔ ÓÏÎÔ ÅØÐÌÉÃÉÔÅÍÅÎÔ ÄïÆÉÎÉes au ÓÅÉÎ ÄȭÕÎe ÁÎÎexe à ÌÁ ÃÏÎÖÅÎÔÉÏÎ. 
Chaque annexe est construite sur la base d’une trame envoyée chaque année par l’ANR. Elle 
présente l’usage prévu par l’institut Carnot des fonds issus de l’abondement, divisé entre 
les trois postes d’actions éligibles, eux-mêmes divisés en catégories d’actions, sans 
nomenclature prédéfinie. 
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Les dépenses prévisionnelles pour chaque catégorie d’action sont par ailleurs ventilées selon 
leur type (équipement, personnel et fonctionnement) et l’année de décaissement (pour 
l’abondement au titre de l’année N, de N+1 à N+3). Chaque action est par ailleurs explicitement 
détaillée dans l’annexe, avec pour chacune la désignation d’un responsable, une description de 
l’action, ainsi que les retombées et principaux résultats attendus.  

#ÅÔÔe ÁÎÎexe ÆÁÉÔ ÌȭÏÂÊÅÔ ÄȭÕÎe mise à ÊÏÕÒ ÁÎÎÕÅÌÌe, ÓÏus ÆÏÒme ÄȭÕÎ ÁÖÅÎÁÎÔ à Ìa 
ÃÏÎÖÅÎÔion de ÌÁÂÅÌÌÉÓÁÔÉÏÎ à signer par l’ANR et les tutelles de l’institut Carnot avant 
le 1er décembre de chaque année (ÃÆ. graphique 22). Cet avenant définit le montant de 
l’abondement notifié au titre l’année en cours et les actions financées par cet abondement. Il 
fait l’objet d’un échange entre l’équipe de l’ANR en charge du programme Carnot et les 
représentants de chaque institut Carnot dans l’objectif de vérifier : 

 le respect des conditions encadrant l’usage de l’abondement prévues au sein de la 
convention de labellisation ; 

 le lien entre les actions et les objectifs de développement de l’institut Carnot, 
contractualisés dans la convention de labellisation (annexe « ÏÂÊÅÃÔÉfs de ÐÒÏÇÒîÓ »). 

'ÒÁÐÈÉÑÕÅ ςς : 0ÒÏÃÅÓÓÕs Äe ÄïÆÉÎÉÔÉÏn Äe ÌȭÕÓÁge ÅÔ Äe ÖÅÒÓÅÍÅÎÔ ÄÅ ÌȭÁÂÏÎÄÅÍÅÎÔ ÁÕ ÔÉÔÒe ÄÅ 
ÌȭÁÎÎée . ɉÅn ÖÉÇÕÅÕÒ ÄÅÐÕis ςπςςɊ 

  
3ÏÕÒÃÅ ȡ -ÉÓÓÉÏÎȢ 
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,a ÓÏÍÍÅ ÁÔÔÒÉÂÕïe à ÃÈÁÑue ÉÎÓÔÉÔÕÔ #ÁÒÎÏÔ Áu ÔÉÔÒe de ÌȭÁÂÏÎÄÅÍÅÎÔ de ÌȭÁÎÎïe . ÆÁÉÔ 
ÌȭÏÂÊÅÔ ÄȭÕÎ ÖÅÒÓÅÍÅÎÔ ÅÎ ÐÌÕÓÉÅÕÒÓ ïÔÁÐÅÓ, dont les modalités telles que présentées à la 
mission ont changé à partir de l’exercice 2022 : 

 avant 2022 : 

 90 % du montant de l’abondement est versé sous forme d’avances, la première 
intervenant à la signature de la convention de labellisation ou de l’avenant annuel 
de l’année N, les suivantes au début du mois de juin de chaque année couverte par 
la convention ; 

 le solde de 10 % est versé sur présentation d’un relevé récapitulatif des dépenses 
réalisées par l’institut Carnot au titre de l’abondement de l’année N ; 

 ÄÅÐÕÉÓ ςπςςȟ le prÏÃÅÓÓus de veÒÓÅÍÅÎÔ a été sÉÍÐÌÉÆÉï : 

 90 % du montant de l’abondement est versé sous forme d’une seule avance, 
intervenant à la signature de la convention de labellisation ou de l’avenant annuel 
de l’année N ; 

 le solde de 10 % est versé sur présentation d’un relevé récapitulatif des dépenses 
réalisées par l’institut Carnot au titre de l’abondement de l’année N. 

La mission note toutefois qu’avant 2022, le calendrier de versement du montant de 90 % en 
plusieurs avances était fortement hétérogène entre instituts Carnotτχ : 

 certains instituts recevaient la totalité de l’avance dès le premier versement : 

 le CEA LETI depuis 2016 ; 

 le CETIM depuis 2017 ; 

 CALYM depuis 2018 ; 

 un nombre plus important d’instituts à partir de 2020 (15 en 2020, 13 en 2021) ; 

 certains instituts ont reçu des montants faibles, parfois inférieur à 10 % de leur 
abondement, lors de la signature de la convention (premier versement) : 

 les deux instituts IFPEN RE et IFPEN TE ont reçu 2 % de leur abondement lors du 
premier versement entre 2018 et 2021 ; 

 l’INRIA a reçu entre 6 % et 10 % de son abondement à la première avance 
entre 2017 et 2021 ; 

 l’institut ARTS a reçu 5 % de son abondement en 2019 lors du premier versement, 
et l’institut ICÉEL respectivement 3 % et 8 % pour 2020 et 2021. 

,ȭÈÏÍÏÇïÎïÉÓÁÔion du ÓïÑÕÅÎëÁÇÅ des ÖÅÒÓÅÍÅÎÔs ÅÎÔÒe ÉÎÓÔÉÔÕÔs #ÁÒÎÏÔȟ ÉÎÓÔÉÔÕïÅ à 
ÐÁÒÔÉÒ de 2πςςȟ esÔ une ÂÏÎÎe ÐÒÁÔique à ÐïÒÅÎÎÉÓÅÒȢ 

τȢσȢ -Álgré ÕÎe ÈïÔïÒÏÇïÎïÉÔé ÄÁÎs les ÓÔÒÁÔïÇÉes ÄȭÕÓÁÇÅȟ les ÉÎÓÔÉÔÕÔs #ÁÒÎÏÔ se 
ÓÏÎÔ ÅÎÇÁgés Û ÒÅÎÆorcer ÌÁ ÐÁÒÔ ÄÅ ÌȭÁÂÏÎÄÅÍÅÎÔ ÁÌÌÏÕée Û ÌÁ 
ÐÒÏÆÅÓÓÉÏÎÎÁÌÉÓÁÔÉÏÎȟ ÔÁÎÄÉs que le ÆÉÎÁÎÃÅÍÅÎÔ ÄȭÁÃÔÉons Äe 
ÒÅÓÓÏÕÒÃÅÍÅÎÔ scieÎÔÉÆÉque restÅ ÍÁÊÏÒÉÔÁÉre  

Dans le cadre du processus de contractualisation annuelle, l’ANR récupère depuis 2011 les 
données déclaratives de ventilation des dépenses de l’abondement touché au titre de chaque 
année de la période de labellisation entre les trois postes autorisés par les conventions de 
labellisation.  

 
τχ Chiffres calculés par la mission à partir du tableau de suivi comptable de l’abondement transmis par l’ANR. 
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3ÕÒ Ìa ÐïÒÉÏde ςπρρȤςπςσȟ Ìe ÍÏÎÔÁÎÔ ÔÏÔÁÌ de ÌȭÁÂÏÎÄÅÍÅÎÔ ÁÔÔÒÉÂué ÁÕØ ÉÎÓÔÉÔÕÔÓ 
#ÁÒÎÏÔ a ÁÕÇÍÅÎÔé de ρρυ %, de τωȟψ -Ό ÅÎ ςπρρ Û ρπχȟπ -Ό ÅÎ ςπςσ. La hausse a 
principalement été absorbée par les dépenses liées aux actions de professionnalisation 
(+24,8 M€) et de ressourcement (+24,7 M€) (ÃÆ. graphique 23). 

'ÒÁÐÈÉÑÕÅ ςσ : OÖÏÌÕÔÉÏn Äes ÄïÐÅÎÓes ÄïÃÌÁÒÁÔÉves ÄȭÕÓÁge Äe ÌȭÁÂÏÎÄÅÍÅÎÔ 
ÅÎÔÒÅ ςπρρ ÅÔ ςπςσ ɉ-ΌɊ 

 
3ÏÕÒÃÅ ȡ -ÉÓÓÉon, ÓÕÒ ÌÁ ÂÁÓÅ ÄÅ ÄÏÎÎïÅÓ !.2Ȣ 
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La répartition déclarative de l’abondement parmi les instituts Carnot entre les trois postes 
autorisés montre que Ìes ÁÃÔÉÏÎs de ÒÅÓÓÏÕÒÃÅÍÅÎÔ ÃÏÎÓÔÉÔÕÅÎÔ φπ Ϸ des ÄïÐÅÎÓÅÓ 
ÄȭÁÂÏÎÄÅÍÅÎÔ ÓÕÒ Ìa ÐïÒÉÏÄÅ ςπρρȤςπςσ ɉτως -Ό ÓÕÒ ψσρ -€ ÁÕ ÔÏÔÁÌɊȟ ÔÁÎdis ÑÕe ÌÅÓ 
ÁÃÔions de ÐÒÏÆÅÓÓÉÏÎÎÁÌÉÓÁÔÉÏÎ ÅÎ ÒÅÐÒïÓÅÎÔÅÎÔ σσ % ɉςχσ -ΌɊ ÅÔ Ìes ÁÃÔÉÏÎÓ 
ÄȭÉÎÔïÇÒÁÔÉÏÎ χ % ɉυω -ΌɊȢ 

,ȭïÖÏÌÕÔÉÏÎ de Ìa ÒïÐÁÒÔÉÔÉÏÎ des ÄïÐÅÎÓÅÓ ÄȭÁÂÏÎÄÅÍÅÎÔ ÅÎÔÒe ÌÅÓ ÔÒÏÉÓ ÐÏÓÔes a 
ÔÏÕÔÅÆÏis ïÖÏÌué, avec ÕÎe ÃÒÏÉÓÓance ÒÅÌÁÔÉÖÅ ÐÌÕÓ ÉÍÐÏÒÔÁÎÔe du ÐÏÓÔÅ 
ÐÒÏÆÅÓÓÉÏÎÎÁÌÉÓÁÔÉÏÎ (ÃÆȢ graphique 24) : 

 la part d’abondement allouée aux actions de ressourcements a diminué de 67 % en 2011 
à  56 % en 2023 ; 

 la part de l’abondement allouée aux actions de professionnalisation a augmenté sur la 
période, de 28 % en 2011 à 37 % en 2023 ; 

 la part de l’abondement allouée aux actions d’intégration est stable autour de 6 % 
depuis 2017, après avoir connu une hausse suivie d’une phase de stabilité 
entre 2011 (4 %) et 2012 (11 %). 

'ÒÁÐÈÉÑÕÅ ςτ : 2ïÐÁÒÔÉÔÉÏn ÄïÃÌÁÒÁÔÉÖÅ Äe ÌȭÁÂÏÎÄÅÍÅÎÔ ÅÎÔÒÅ Ìes ÔÒÏis ÐÏÓÔÅÓ Äe ÄïÐÅÎÓÅs 
ÄÅÐÕis ςπρρ 

 

3ÏÕÒÃÅ ȡ -ÉÓÓÉon, ÓÕÒ ÌÁ ÂÁÓÅ ÄÅ ÄÏÎÎïÅÓ !.2Ȣ 

Cette évolution globale résulte toutefois d’une diversité dans les trajectoires des usages 
déclarés de l’abondement entre les différents instituts Carnot. Il est possible 
d’identifier quatre types d’usage de l’abondement. 

 un abondement très majoritairement consacré à la professionnalisation : ce sont 
principalement les instituts Carnot nouvellement labellisés ainsi qu’une demi-douzaine 
de Carnot « historiques » : ICM, Pasteur, Curie Cancer, Inria, Voir et entendre, ICEEL. 
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 un abondement très majoritairement consacré au ressourcement (80 %) : ce sont une 
majorité des Carnot « historiques » ainsi que Ifpen Energies nouvelles 

 un abondement réparti de manière relativement équilibrée entre les deux actions : 
Imagine, Mers, Clim’adapt, MECD  

 enfin, quelques Carnot comme STAR, MICA et TSN ont changé de stratégie et privilégient 
depuis trois ou quatre ans la professionnalisation. France futur élevage est le seul Carnot 
à avoir une utilisation erratique de l’abondement selon les périodes, favorisant 
alternativement le ressourcement ou la professionnalisation. 

Cette répartition des usages interroge sur le modèle de financement de la recherche en France. 
En effet, il y a une tendance forte après quelques années à utiliser l’abondement 
essentiellement pour le ressourcement, à quelques exceptions près, laissant supposer que la 
professionnalisation a été réalisée. L’ensemble des acteurs rencontrés ont souligné 
l’importance de ce financement pour explorer de nouvelles idées et rester compétitifs dans les 
années à venir. Le ressourcement peut donc être assimilé à un investissement risqué. Ce 
constat amène à se demander si le dispositif Carnot ne pallie pas deux difficultés de la 
recherche française à savoir une subvention pour charges de services publics en baisse chez 
certains opérateurs et/ou une incapacité à facturer les investissements dans les relations 
contractuelles. 

τȢτȢ ,ȭÁÂÏÎÄÅÍÅÎÔ ÅÓÔ ÕÔÉÌÉsé ÐÒÉÎÃÉÐÁÌÅÍÅÎÔ ÁÕ ÓÅÉÎ Äes ÉÎÓÔÉÔÕÔs #ÁÒÎÏÔ ÐÏÕr 
ÆÉÎÁÎcer ÄÕ ÐÅÒÓÏÎÎel ÅÔ ÄÅÓ ÆÒÁÉs Äe ÆÏÎÃÔÉÏÎÎÅÍÅÎÔ, ÍÁÉs ÆÁÉÔ ïÇÁÌÅÍÅÎÔ 
ÌȭÏÂÊÅÔ Äe ÆÒÁÉs Äe ÇÅÓÔÉon ÐÒïÌÅÖïs ÐÁr les ÔÕÔÅÌÌes qui ÎïÃÅÓÓÉÔÅÎÔ ÐÌÕÓ ÄÅ 
ÖÉÓÉÂÉÌÉÔï 

Bien que les annexes définissant l’usage de l’abondement détaillent la répartition de l’usage 
des financements entre postes, catégories d’action, types de dépenses et ventilation annuelle, 
ÕÎe ÍÁÒÇe de ÍÁÎĞÕÖÒe ÓÉÇÎÉÆÉÃÁÔÉÖÅ ÅÓÔ ÌÁÉÓÓïe ÁÕØ ÉÎÓÔÉÔÕÔs #ÁÒÎÏÔ ÐÏÕÒ ÓȭïÃÁÒÔer de 
Ìa ÒïÐÁÒÔÉÔion des ÄïÐÅÎÓÅÓ ÉÎÓÃÒÉÔes au ÓÅÉÎ Äe Ìa ÃÏÎÖÅÎÔion de ÌÁÂÅÌÌÉÓÁÔion ÅÔ de ÓÅÓ 
ÁÖÅÎÁÎÔÓ. 

Il est en effet prévu depuis 2011 au sein des conventions de labellisation que « ÌÁ ÒïÐÁÒÔÉÔÉÏÎ 
ÄÅÓ ÄïÐÅÎÓÅÓ ÅÎÔÒe ÁÃÔÉÏÎs Û ÌȭÉÎÔïÒÉÅÕÒ d’un ÍðÍe ÐÏÓte ÐÏÕÒÒÁ ðÔÒe ÍÏÄÉÆÉïe ÌÉÂÒÅÍÅÎÔ » par 
l’institut Carnot, et par ailleurs que la répartition des dépenses entre postes peut être modifié 
« ÄîÓ ÌÏÒs que ÌÁ ÖÁÒÉÁÔÉÏn ne ÄïÐÁÓse ÐÁÓ υω % ÄÕ ÔÏÔÁÌ de ÌȭÁÂÏÎÄÅÍÅÎÔ » ou « ÓÕÒ ÄÅÍÁÎde ÄÕ 
ÂïÎïÆÉÃÉÁÉÒe et aÐÒès ÁÕÔÏÒÉÓÁÔÉÏn de ÌȭANR ÄÁÎÓ les aÕÔÒes ÃÁÓ ». 

Toutefois, dans le cadre du processus mis en place, ÌȭïÑÕÉÐe ÐÒÏÇÒÁÍÍe ÄÅ Ìȭ!.R ÎȭÅÓÔ ÅÎ 
ÍÅÓÕÒe de ÃÏÎÔÒĖÌer Ìe ÒÅÓÐÅÃÔ de Ãe ÓÅÕÉÌ de ρυ % ÑÕȭau ÍÏÍÅÎÔ ÄÅ Ìa ÄÅÍÁÎÄe ÄÅ 
ÖÅÒÓÅÍÅÎÔ du ÓÏÌde de ρπ % de ÌȭÁÂÏÎÄÅÍÅÎÔ, sur la base de déclarations de dépenses 
certifiées par les commissaires aux comptes ou agents comptables des structures composant 
l’institut Carnot , en moyenne cinq ans après la déclaration d’usage de l’abondement pour les 
soldes déjà versés au titre des années 2015 à 2020 (ÃÆ. 1.4). Par ailleurs, la conséquence du 
non-respect de ce seuil n’est pas explicite, notamment en cas de dépassement du financement 
prévu à l’abondement dans des proportions entraînant des écarts supérieurs à 15 %, l’institut 
pouvant choisir de financer le reliquat non couvert par l’abondement par d’autres ressources. 
Enfin, les usages autorisés de l’abondement sont compris de façon hétérogène par les 
directions des instituts Carnot (ÃÆ. 4.1). 
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,a ÍÉÓÓÉÏÎ ÓȭÅÓÔ ÉÎÔïÒÅÓsée Û ÌȭÕÓÁÇÅ Òïel de ÌȭÁÂÏÎÄÅÍÅÎÔ ÓÕÒ Ìa ÂÁÓe ÄȭÕÎ ïÃÈÁÎÔÉÌÌÏÎ 
ÃÏÍÐÏÓé de ρρ ÄÏÓÓÉÅÒs ÃÌĖÔÕÒïÓ sur les 98 reçus par la mission correspondant aux 
abondements dont le solde a été versé depuis 2015 (ÃÆȢ tableau 17) : 

 ÓÕÒ ÌȭÅÎÓÅÍÂÌe Äes ÄÏÓÓÉÅÒs ÅØÁÍÉÎïÓȟ Ìes ÄïÐÅÎÓÅÓ ÄïÃÌÁÒïÅs ÁÕ ÔÉÔÒe ÄÅ 
ÌȭÁÂÏÎÄÅÍÅÎÔ ÏÎÔ ÄïÐÁÓÓé Ìe ÍÏÎÔÁÎÔ ÄȭÁÂÏÎÄÅÍÅÎÔ Òeçu, de χ % ÅÎ ÍÏÙÅÎÎÅ, 
l’institut Carnot ayant financé le reliquat par d’autres ressources – pour deux instituts 
Carnot seulement (PASTEUR-MS en 2015 et COGNITION en 2020), les deux montants 
sont égaux ; 

 Ìe seuil de ρυ % Äe ÌȭÁÂÏÎÄÅÍÅÎÔ ÐÏÕÒ Ìes ïÃÁÒÔÓ ÅÎÔÒe Ìes ÔÒÏis ÐÏÓÔes ÄÅ ÄïÐÅÎÓÅÓ 
a ïÔé ÒÅÓÐÅÃÔé ÄÁÎs ÔÏus Ìes ÄÏÓÓÉÅÒÓ – à noter que considérant les montants 
d’abondement reçus par certains instituts, cet écart peut dépasser les 500 k€ (CEA LIST 
en 2019 à 561 k€, TSN en 2017 à 621 k€, CEA LETI en 2015 à 1,4 M€) ; 

 Ìa ÃÁÔïÇÏÒie de ÄïÐÅÎÓÅ ÐÒÉÎÃÉÐÁÌe ÅÓÔ ÃÏÎÓÔÉÔÕïe ÐÏÕÒ ÎÅÕÆ ÉÎÓÔÉÔÕÔs ÓÕÒ Ìes ÏÎze 
ÐÁÒ Ìes ÄïÐÅÎÓÅÓ Äe ÐÅÒÓÏÎÎÅÌ, qui composent 69 % en moyenne des dépenses 
réalisées sur les actions déclarées au titre de l’abondement, devant les dépenses diverses 
(dont le fonctionnement qui représente 23 % en moyenne, et les dépenses d’équipement, 
à 8 % en moyenne) ; 

 ÓÅÕÌÓ ÔÒÏÉÓ ÉÎÓÔÉÔÕÔs ÓÕÒ ÌÅÓ ÏÎze ÍÅÎÔÉÏÎÎÅÎÔ ÄÅs ÆÒÁÉÓ de ÇÅÓÔÉÏÎ ÐÒïÌÅÖés ÐÁÒ Ìes 
ÔÕÔÅÌÌÅÓȟ que deux d’entre eux chiffrent explicitement à 20 % du montant total de 
l’abondement et 20 % du montant des projets réalisés en laboratoire respectivement. 

L’existence de frais de gestion prélevés par les tutelles au titre de la gestion des instituts Carnot 
a été souligné plusieurs fois à la mission lors de ses entretiens avec les représentants des 
instituts, sans que ces frais ne soient explicitement mentionnés dans les conventions de 
labellisation ou les avenants annuels48. ,ȭÅØÉÓÔÅÎÃÅ de ces ÆÒÁÉÓ de ÇÅÓÔÉÏÎ Á ïÔï ÃÏÎÆÉÒÍïÅ 
ÐÁÒ au ÍÏÉÎs douze ÄÉÒÅÃÔÉÏÎs ÄȭÉÎÓÔÉÔÕÔs #ÁÒÎÏÔ interrogés dans le cadre d’un sondage 
auquel toutes ont répondu, sans qu’il ne soit possible d’afficher un chiffrage précis. ,a ÍÉÓÓÉÏÎ 
ÅÎ a ÐÁÒ ÁÉÌÌÅÕÒÓ ÉÄÅÎÔÉÆÉï au ÍÏÉÎs ÔÒÏÉÓ ÁÕÔÒÅÓ49 sur la base des documents comptables ou 
contractuels à sa disposition, qui n’ont pas déclaré de frais de gestion dans le cadre du sondage. 

$ÁÎs Ìe ÃÁÄÒe des ÆÕÔÕÒs ÅØÅÒcices ÄÅ ÃÏÍÐÔÅÓȤÒÅÎdus de ÄïÐÅÎÓÅÓ ÅÆÆÅÃÔÉÖes ÅÔ de ÌÁ 
ÓÉÇÎÁÔÕÒe des ÐÒÏÃÈÁÉÎes ÄïÃÌÁÒÁÔÉÏÎs de ÄïÐÅÎÓÅÓ ÄȭÁÂÏÎÄÅÍÅÎÔȟ Ìa ÍÉÓÓÉÏÎ 
ÒÅÃÏÍÍÁÎde Äe ÆÁÉÒe Ìa ÔÒÁÎÓÐÁÒÅÎÃe ÓÕÒ ÌÅs ÆÒÁÉÓ de ÇÅÓÔion ÒïÅÌÓ ÐÒélevés ÓÕÒ 
ÌȭÁÂÏÎÄÅÍÅÎÔ paÒ les ÔÕÔÅÌÌes Ïu les ïÔÁÂÌÉÓÓÅÍÅÎÔs ÍÅÍÂÒes des iÎÓÔÉÔÕÔs #ÁÒÎÏÔȢ 

 

 

 
τψ À quelques exceptions près – par exemple l’annexe 1 à l’avenant n°3 de la convention de labellisation de l’institut 
IMAGINE prévoit explicitement des frais de gestion de 2 %. 

τω Représentant 19 % des recettes contractuelles déclarées au titre de l’année 2023 dans la base 
contrat 2015-2023 consolidée. 
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4ÁÂÌÅÁÕ ρχ ȡ !ÎÁÌyse ÄÅs ÄïÐÅÎÓÅÓ ÄȭÁÂÏÎÄÅÍÅÎÔ ÒïÅÌÌes ÄȭÕn ïÃÈÁÎÔÉÌÌÏÎ ÄÅ Ïnze aÂÏÎÄÅÍÅÎÔs ÓÏÌÄés ÅÎÔÒÅ ςπρυ ÅÔ ςπςσ 
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ÄïÐÅÎÓes 

ÄͻïÑÕÉÐÅÍÅÎÔÓ 

0ÁÒÔ ÄÅÓ 
ÄïÐÅÎÓes ÄÅ 

ÐÅÒÓÏÎÎÅÌ 

0ÁÒÔ ÄÅÓ 
ÄïÐÅÎÓes 
ÄÉÖÅÒÓÅs 

ɉÆÏÎÃÔÉÏÎÎÅÍÅÎÔɊ 

&ÒÁÉÓ Äe ÇÅÓÔÉÏÎ 

ARTS 2015 1 494 568  1 510 120   Oui  8 % 69 % 23 % 
20 % sur les 
projets de 
recherche 

CEA LETI 2015         9 419 313          10 244 135   Oui  3 % 55 % 43 % 
Frais généraux de 
20 % 

IFREMER 
EDROME 

2015         1 288 159           1 635 902   Oui  35 % 46 % 19 % Non mentionné 

PASTEUR-MS 2015         1 527 465           1 527 465   Oui  18 % 37 % 45 % Non mentionné 

3BCAR 2016         1 770 000           1 833 223   Oui  13 % 38 % 48 % 
Mentionnés dans 
le rapport du CAC 
mais non chiffrés 

M.I.N.E.S 2016        2 470 000            2 788 101   Oui  9 % 80 % 11 % Non mentionné 

BRGM 2017          1 110 000            1 170 180   Oui  0 % 91 % 9 % Non mentionné 

TSN 2017         4 140 000           4 356 649   Oui  7 % 77 % 17 % Non mentionné 

VOIR ET 
ENTENDRE 

2018           870 000              870 301   Oui  1 % 57 % 41 % Non mentionné 

CEA LIST 2019        3 740 000           4 368 389   Oui 15 % 77 % 8 % Non mentionné 

COGNITION 2020           600 000              600 000   Oui  1 % 73 % 26 % Non mentionné 

 3ÏÕÒÃÅ ȡ -ÉÓÓÉÏÎȟ Û ÐÁÒÔÉÒ ÄÅÓ ÄÏÓÓÉÅÒÓ ÄÅ ÊÕÓÔÉÆÉÃÁÔÉÏns ÄÅ ÖÅÒÓÅÍÅÎt ÄÅÓ ÓÏÌÄÅÓ ÄȭÁÂÏÎÄÅÍÅÎt ÔÒÁÎÓÍÉÓ ÐÁÒ Ìȭ!.2Ȣ 
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Concernant l’usage de l’abondement pour financer des personnels, la mission s’est intéressée 
sur la base du même échantillon à la part de dépenses de personnels liées au poste 
« ÐÒÏÆÅÓÓÉÏÎÎÁÌÉÓÁÔÉÏn et ÄïÖÅÌÏÐÐÅÍent de ÐÁÒÔÅÎÁÒÉÁÔÓ » auquel sont imputés, entre autres, les 
postes liés au fonctionnement des instituts Carnot (ÃÆȢ tableau 18) : 

 sur l’ensemble des dépenses de personnels, les dépenses de personnels liés à la 
professionnalisation et au développement de partenariats représentent 39 % des 
dépenses en moyenne ; 

 ÓÕÒ ÌȭÅÎÓÅÍÂÌe des ÄïÐÅÎÓÅÓ ÄïÃÌÁÒïÅs au ÔÉÔÒÅ de ÌȭÁÂÏÎÄÅÍÅÎÔ Ìes ÄïÐÅÎÓes ÄÅ 
ÐÅÒÓÏÎÎÅÌÓ Ìiés à Ìa ÐÒÏÆÅÓÓÉÏÎÎÁÌÉÓÁÔion ÅÔ Áu ÄïÖÅÌÏÐÐÅÍÅÎÔ de ÐÁÒÔÅÎÁÒÉÁÔÓ 
ÒÅÐÒïÓÅÎÔÅÎÔ ςτ % des ÄïÐÅÎÓÅÓ eÎ moÙÅÎÎÅ ; 

 il ÅØÉÓÔÅ ÕÎe ÆÏÒÔe ÈïÔïÒÏÇïÎïÉÔé ÅÎÔÒe ÉÎÓÔÉÔÕÔs #ÁÒÎÏÔ ÃÏÎÃÅÒÎÁÎÔ Ìe ÆÉÎÁÎÃÅÍÅÎÔ 
de ÐÅÒÓÏÎÎÅÌÓ ÐÏÕÒ Ìa ÐÒÏÆÅÓÓÉÏÎÎÁÌÉÓÁÔion ÅÔ Ìe ÄïÖÅÌÏÐÐÅÍÅÎÔ de ÐÁÒÔÅÎÁÒÉÁÔs 
via ÌȭÁÂÏÎÄÅÍÅÎÔȟ avec ÕÎe ÐÁÒÔ ÁÌÌÏÕïÅ à ces ÄïÐÅÎÓÅÓ de π % à υυ % ÓÅÌÏÎ Ìes 
ÉÎÓÔÉÔÕÔÓ – en particulier, le montant total de dépenses déclarées est négativement 
corrélé au pourcentage de dépenses allouée au personnel pour la professionnalisation et 
les partenariatsυπ, autrement dit ÐÌÕÓ ÕÎ ÉÎÓÔÉÔÕÔ #ÁÒÎÏÔ ÔÏÕÃhe ÄȭÁÂÏÎÄÅÍÅÎÔȟ ÍÏÉÎs 
il ÄïÖÏÕÅÒÁ ÕÎe ÐÁÒÔ de ÓÏÎ ÁÂÏÎÄÅÍÅÎÔ à ÆÉÎÁÎÃÅÒ ÄÅÓ ÐÏÓÔes ÐÏÕÒ Ìa 
ÐÒÏÆÅÓÓÉÏÎÎÁÌÉÓÁÔion ÅÔ Ìe ÄïÖÅÌÏÐÐÅÍÅÎÔ ÄÅ ÐÁÒÔÅÎÁÒÉÁÔÓȟ ce Ñui ÐÅÕÔ ðÔÒÅ 
ÃÏÎÓÉÄïÒé coÍme le sÉÇÎe de lȭÁÔÔÅÉÎÔe ÄȭÕÎ haÕÔ niÖÅau de ÐÒÏÆÅÓÓÉÏÎÎÁÌÉÓÁÔÉÏÎ ; 

 le caractère général du poste « ÐÒÏÆÅÓÓÉÏÎÎÁÌÉÓÁÔÉÏn Åt ÄïÖÅÌÏÐÐÅÍent ÄÅ 
ÐÁÒÔÅÎÁÒÉÁÔÓ » (ÃÆ. 4.1) ne permet pas de conclure quant à la part de dépenses déclarées 
au titre de l’abondement alloué au financement de postes lié au fonctionnement propre 
de l’institut Carnot. 

 

 
υπ Coefficient de corrélation de -0,7, dont le caractère négatif est significatif (ÐȤÖÁÌÕÅ < 0.02). 
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4ÁÂÌÅÁÕ ρψ ȡ !ÎÁÌyse ÄÅ ÌÁ ÐÁÒÔ ÄȭÁÂÏÎÄÅÍÅÎÔ ÁÌÌouée aÕØ ÄïÐÅÎÓÅÓ ÄÅ ÐÅÒÓÏÎnels de ÐÒÏÆÅÓÓÉÏÎÎÁÌÉÓÁÔÉÏÎ ÅÔ Äe ÐÁÒÔÅÎÁÒÉÁÔÓȟ ÓÕÒ Õn ïÃÈÁÎÔÉÌÌÏn ÄÅ Ïnze 
ÁÂÏÎÄÅÍÅÎÔs ÓÏÌÄés ÅÎÔÒÅ ςπρ5 ÅÔ ςπςσ 

)ÎÓÔÉÔÕÔ #ÁÒÎÏÔ %ØÅÒÃÉÃÅ 

$ïÐÅÎÓes ÄÅ ÐÅÒÓÏÎÎÅÌ 
ÁÕ ÐÏÓÔe 

ÐÒÏÆÅÓÓÉÏÎÎÁÌÉÓÁÔÉÏn ÅÔ 
ÐÁÒÔÅÎÁÒÉÁÔÓ ɉΌɊ 

4ÏÔÁÌ Äes ÄïÐÅÎÓÅÓ Äe 
ÐÅÒÓÏÎnels (ΌɊ 

4ÏÔÁÌ Äes ÄïÐÅÎÓÅÓ ɉΌɊ 

0ÁÒÔ ÄÅÓ ÄïÐÅÎÓÅs Äe 
ÐÅÒÓÏÎnel 

ÐÒÏÆÅÓÓÉÏÎÎÁÌÉÓÁÔÉÏÎȾ 
ÐÁÒÔÅÎÁÒÉÁÔ ÓÕÒ ÌÅ ÔÏÔÁÌ 

Äes ÄïÐÅÎÓÅÓ 

ARTS 2015 611 590 1 039 602 1 510 120 40 % 
CEA LETI 2015 32 459 5 224 088 10 244 135 0 % 
IFREMER EDROME 2015 327 393 752 163 1 635 902 20 % 
PASTEUR-MS 2015 182 985 570 335 1 527 465 12 % 
3BCAR 2016 313 979 703 511 1 833 223 17 % 
M.I.N.E.S 2016 408 720 2 220 459 2 788 101 15 % 
BRGM 2017 290 445 1 012 629 1 170 180 25 % 
TSN 2017 1 318 141 3 347 070 4 356 649 30 % 
VOIR ET ENTENDRE 2018 430 592 498 357 870 301 49 % 
CEA LIST 2019 0 3 358 869 4 368 389 0 % 
COGNITION 2020 330 401 437 874 600 000 55 % 

3ÏÕÒÃÅ ȡ -ÉÓÓÉon, Û ÐÁÒÔÉÒ ÄÅÓ ÄÏÓÓÉÅÒÓ ÄÅ ÊÕÓÔÉÆÉÃÁÔÉÏns ÄÅ ÖÅÒÓÅÍÅnt ÄÅÓ ÓÏÌÄÅÓ ÄȭÁÂÏÎÄÅÍÅÎt ÔÒÁÎÓÍÉÓ ÐÁÒ Ìȭ!.2Ȣ 
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Sur les dépenses de personnels financées par l’abondement, la mission a également interrogé 
les directions des instituts Carnot concernant le nombre d’équivalents temps-plein (ETP) 
directement en lien avec le fonctionnement de l’institut Carnotυρ et leur 
financement (ÃÆ. tableau 19) : 

 à l’exception de deux instituts, tous les instituts ont répondu au sondage concernant les 
ETP de fonctionnement ; 

 sur les instituts ayant répondu, il ÅØÉÓÔe ÕÎe ÈïÔïÒÏÇïÎïÉÔé ÉÍÐÏÒÔÁÎÔe du ÎÏÍÂÒÅ 
Äȭ%40 de ÆÏÎÃÔÉÏÎÎÅÍÅÎÔȟ ÐÏÕÒ ÕÎe ÍÏÙÅÎÎe de ρπȟπ %40 de ÆÏÎÃÔÉÏÎÎÅÍÅÎÔ ÅÔ ÕÎ 
ÎÏÍÂÒe méÄÉÁÎ de 5ȟχ E40 de foÎÃÔÉÏÎÎÅÍÅÎÔ ; 

 sept instituts Carnot déclarent financer tous les ETP de fonctionnement de l’institut pour 
tout ou partieυς par l’abondement, et huit instituts déclarent n’en financer aucun via 
l’abondement ; 

 ÅÎ ÍÏÙÅÎÎe, φτ % Äes %40 de ÆÏÎÃÔÉÏÎÎÅÍÅÎÔ des ÉÎÓÔÉÔÕÔs #ÁÒÎÏÔ ÓÏÎÔ ÆÉÎÁÎÃïÓ 
ÐÏÕÒ tout ou paÒÔÉe par lȭÁÂÏÎÄÅÍÅÎÔȢ 

Le financement des personnels de fonctionnement d’un institut Carnot par d’autres sources de 
financement que l’abondement, même si cette dernière possibilité est autorisée au titre des 
règles actuelles, peut être interprété comme un engagement de la part des établissements 
membres d’un institut Carnot dans la démarche de développement de leur recherche 
contractuelle. Le recours à des personnels chargés du développement des liens avec les 
entreprises et de la valorisation de la recherche publique peut d’ailleurs servir plus largement 
le développement de la recherche partenariale des établissements que la simple croissance des 
recettes contractuelles que vise le dispositif Carnot. 

Par ailleurs, Ìa ÐÁÒÔ ÐÁÒÆÏis ÓÉÇÎÉÆÉÃÁÔÉÖÅ ÄȭÁÂÏÎÄÅÍÅÎÔ ÁÌÌÏÕïÅ ÁÕØ ÄïÐÅÎÓÅÓ ÄÅ 
ÐÅÒÓÏÎÎÅÌÓ de ÐÒÏÆÅÓÓÉÏÎÎÁÌÉÓÁÔÉÏÎ, si elle paraît justifiée pour initier le mécanisme de 
croissance des recettes contractuelles entraînant une hausse de l’abondement, ÉÎÔÅÒÒÏÇÅ ÌÁ 
ÍÉÓÓÉÏÎ ÓÕÒ Ìe ÂÏÎ ÕÓÁÇe de ÌȭÁÂÏÎÄÅÍÅÎÔ. ,e ÆÉÎÁÎÃÅÍÅÎÔ ÐïÒÅÎÎe ÄÅ ÔÅÌÓ ÐÏÓÔes ÎÅ 
ÐÁÒÁÿÔ ÅÎ ÅÆÆÅÔ se ÒïÁÌÉÓÅÒȟ dans un contexte d’enveloppe d’abondement limitée, ÑÕȭÁÕØ 
ÄïÐÅÎds du ÆÉÎÁÎÃÅÍÅÎÔ ÄȭÁÕÔÒes ÔÙÐÅs ÄȭÁÃÔions via ÌȭÁÂÏÎÄÅÍÅÎÔ, tel que le 
ressourcement scientifique ou l’amélioration de la relation avec les professionnels, via 
l’acquisition d’outils par exemple. 

#ȭÅÓÔ Ìa ÒÁÉÓÏÎ ÐÏÕÒ ÌÁÑÕÅÌÌe Ìa ÍÉÓÓÉÏÎ ÐÒÏÐÏÓe ÄÁÎs ÓÏÎ ÒÁÐÐÏÒÔ de ÌÉÍÉÔer ÌÅÓ 
ÐÏÓÓÉÂÉÌÉÔés de ÒÅÃÏÕÒÉÒ au ÆÉÎÁÎÃÅÍÅÎÔ ÄȭÅÍÐÌÏis de ÆÏÎÃÔÉÏÎÎÅÍÅÎÔ de ÌȭÉÎÓÔÉÔÕÔ 
#ÁÒÎÏÔ via ÌȭÁÂÏÎÄÅÍÅÎÔ ÐÏÕÒ Ìes ÉÎÓÔÉÔÕÔs ÄÉÔs Ⱥ confirmés ȻȢ La mise en œuvre de cette 
proposition permettrait de remplir un but double : 

 elle permettrait de garantir, dans un contexte de tension sur les emplois disponibles, 
l’alignement stratégique des tutelles des instituts vers le développement d’une recherche 
partenariale de qualité via le financement d’emplois pérennes tournés vers la 
professionnalisation de la relation partenariale (dont la relation contractuelle) ; 

 elle permettrait de réallouer des fonds prélevés aujourd’hui sur l’abondement vers des 
projets de ressourcement et de valorisation et de la recherche publique, ainsi que le 
financement d’outils d’amélioration de la relation contractuelle. 

 
υρ Fonctions de direction, communication, chargés d’affaire, support administratif et juridique…. 

υς La mission n’a pu reconstituer la part exacte de financement sur la base des réponses apportées au questionnaire. 
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4ÁÂÌÅÁÕ ρω ȡ .ÏÍÂÒe Äȭ%4P Äe ÆÏÎÃÔÉÏÎÎÅÍÅÎÔ ÄÅs ÉÎÓÔÉÔÕÔs #ÁÒÎÏÔ ÆÉÎÁÎÃés Ðour Ôout ou pÁÒÔie 
ÐÁÒ ÌȭÁÂÏÎÄÅÍÅÎÔ 

)ÎÓÔÉÔÕÔ #ÁÒÎÏÔ 

.ÏÍÂÒÅ ÄȭETP 
Äe 

ÆÏÎÃÔÉÏÎÎÅÍÅÎÔ 
ÆÉÎÁncés Ðour 
Ôout ou pÁÒÔÉe 

ÐÁÒ 
ÌͻÁÂÏÎÄÅÍÅÎÔ 

.ÏÍÂÒÅ ÄȭETP 
Äe 

ÆÏÎÃÔÉÏÎÎÅÍÅÎÔ 
ÆÉÎÁncés ÈÏÒÓ 
ÁÂÏÎÄÅÍÅÎÔ 

.ÏÍÂÒÅ ÔÏÔÁÌ 
ETP de 

ÆÏÎÃÔÉÏÎÎÅÍÅÎÔ 

0ÁÒÔ Äͻ%40 Äe 
ÆÏÎÃÔÉÏÎÎÅÍÅÎÔ 

ÆÉÎÁncés 
ÐÁÒÔÉÅÌÌÅÍÅÎÔ 

ÐÁÒ 
ÌͻÁÂÏÎÄÅÍÅÎÔ 

3BCAR 2,25 24,5 26,75 8 % 
Agrifood Transition 4 0 4 100 % 
APHP 10 35,5 45,5 22 % 
ARTS 6,3 2,6 8,9 71 % 
CALYM  21 0 21 100 % 
CEA LETI  0 2,36 2,36 0 % 
CEA LIST 0 48 48 0 % 
Cetim  1,5 2,7 4,2 36 % 
CBC 1,4 1,2 2,6 54 % 
Clim'adapt 0 3 3 0 % 
Cognition 4,7 0 4,7 100 % 
Curie Cancer 13 0 13 100 % 
Eau & Environnement 2 1,1 3,1 65 % 
Energies du futur 4 1,7 5,7 70 % 
ESP  1,8 1,95 3,75 48 % 
France Futur Elevage 2,5 13,3 15,8 16 % 
I2C 5 4,8 9,8 51 % 
Icéel 4,3 3,35 7,65 56 % 
IFPEN RE Non répondu  Non répondu  Non répondu  Non répondu  
IFPEN TE Non répondu  Non répondu  Non répondu  Non répondu  
IMAGINE  6,45 1,6 8,05 80 % 
Ingénierie@Lyon 3 2 5 60 % 
Inria 0 35,6 35,6 0 % 
ICM 11,6 0 11,6 100 % 
IPGG Microfluidique 8,7 0 8,7 100 % 
ISIFoR 2,2 0,33 2,53 87 % 
LSI 3,4 1,8 5,2 65 % 
M.I.N.E.S  5,35 1,3 6,65 80 % 
MECD  2,9 0,4 3,3 88 % 
MERS 0 4,2 4,2 0 % 
MICA 0 7,3 7,3 0 % 
OPALE 6,1 0 6,1 100 % 
Pasteur MS 0 4,14 4,14 0 % 
Plant2Pro 2,75 1,1 3,85 71 % 
PolyNat 0 2 2 0 % 
Qualiment 2,75 4,6 7,35 37 % 
STAR  3 1,5 4,5 67 % 
TSN 2,5 0,5 3 83 % 
Voir et Entendre 7,3 2,7 10 73 % 

3ÏÕÒÃÅ ȡ -ÉÓÓÉon, Û ÐÁÒÔÉÒ ÄÅÓ ÒïÐÏÎÓÅÓ Áu ÑÕÅÓÔÉÏÎÎÁÉÒÅ ÁÄÒÅÓÓï Áux ÉÎÓÔÉÔÕÔÓ #ÁÒÎÏÔȢ 
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τȢυȢ Le ÓÕÉÖÉ Äe ÌÁ ÃÏÍÐÁÔÉÂÉÌÉÔé Äe ÌȭÁÂÏÎÄÅÍÅÎÔ Äes ÉÎÓÔÉÔÕÔÓ #ÁÒÎÏÔ Ávec ÌÅÓ 
règles ÅÎÃÁÄÒÁÎÔ ÌÅÓ ÁÉÄes ÄȭOÔÁÔ ÅØÉge ÕÎ ÓÕÉÖÉ ÐÒïÃÉÓ Äes ÄïÐÅÎses 
ÒïÁÌÉÓïÅs Û ÃÅ ÔÉÔre ÅÔ ÕÎ ÁÊÕÓÔÅÍÅÎÔ ÄÕ ÃÁÈÉer Äes ÃÈÁÒÇÅÓ ÅÔ Äe ÌÁ ÃÈÁÒÔÅ 
ÅÎÃÁÄÒÁÎÔ le dÉÓÐÏÓÉÔÉÆ 

,a ÍÉÓÓÉÏÎ ÓȭÅÓÔ ÉÎÔïÒÅÓsée à Ìa ÃÏÍÐÁÔÉÂÉÌÉÔé Äu ÆÉÎÁÎÃÅÍÅÎÔ des ÉÎÓÔÉÔÕÔs #ÁÒÎÏÔ via 
ÌȭÁÂÏÎÄÅÍÅÎÔ avec Ìe ÒïÇÉÍÅ ÅÎÃÁÄÒÁÎÔ Ìes aides ÄȭOÔÁÔ au ÓÅÉÎ de Ìȭ5ÎÉÏÎ 
ÅÕÒÏÐïÅÎÎÅ ɉ5%ɊȢ Il est notamment examiné ci-dessous dans quelle mesure l’abondement 
doit être considéré comme une aide d’État directe, attribuée à l’institut Carnot en tant 
qu’organisme/infrastructure de recherche, ou indirecte, accordée à des entreprises par 
l’intermédiaire des instituts Carnot. 

Au titre de la prévention de la distorsion de concurrence au sein du marché intérieur de l’UE, 
est mis en place au sein de l’UE un contrôle des aides distribués par ses États membres. Le 
contrôles des aides d’État est prévu par le Traité sur le fonctionnement de l’Union 
européenne (TFUE) en ses articles 107 à 109, qui prévoient notamment : 

 article 107 : sont réputées incompatibles avec le marché intérieur les aides accordées 
par les États qui faussent ou menacent de fausser la concurrence en favorisant certaines 
entreprises ou production, dans la mesure où elles affectent les échanges entre États 
membres, sauf dérogations explicitement prévues par le TFUE ou par décision du Conseil 
sur proposition de la Commission ; 

 article 108 : la Commission est chargée de l’examen des régimes d’aides existant ; 
propose aux États membre les mesures utiles pour les faire évoluer et le cas échéant peut 
mettre en demeure un État de supprimer ou modifier un régime d’aide s’il est jugé 
incompatible aux termes de l’article 107 – l’article prévoit également que la Commission 
doit être informée « en ÔÅÍÐs ÕÔÉÌe ÐÏÕÒ ÐÒïÓÅÎÔÅÒ ÓÅÓ observations » des projets de 
création ou de modification des régimes d’aides ; 

 article 109 : le Conseil peut, sur proposition de la Commission et après consultation du 
Parlement européen, prendre tous règlements utiles concernant les conditions 
d’application de la procédure d’examen de la conformité des aides ainsi que définir les 
catégories d’aides dispensées de la procédure de notification. 

L’article 179 du TFUE stipule par ailleurs que la promotion de la recherche, du développement 
et de l’innovation (RDI) est un objectif important de l’Union européenne. ,Ås aides ÄȭOÔÁÔ Û 
ÌÁ RDI ÐÅÕÖÅÎÔ ÁÉÎsi ðÔÒe ÃÏÎÓÉÄïÒés ÃÏÍÍe ÃÏÍÐÁÔÉÂÌes au ÔÉÔÒe de ÌȭÁÒÔÉÃÌÅ ρπχ ÄÁÎÓ 
ÃÅÒÔÁÉÎes ÃÏÎÄÉÔÉÏÎÓȟ Ñue Ìa #ÏÍÍÉÓÓion Á ÎÏÔÁÍÍÅÎÔ ÐÒécisé au ÓÅÉÎ ÄȭÕÎÅ 
ÃÏÍÍÕÎÉÃÁÔÉÏÎ sÐïÃÉÆÉÑÕÅ53 ɉÃÏÍÍÕÎÉÃÁÔÉÏÎ RDIɊȢ 

La communication RDI précise que l’applicabilité des règles encadrant le financement d’un 
organisme de recherche ou d’une infrastructure de recherche ne dépend pas de son statut 
juridique ou de son caractère économique (si l’entité poursuit ou non un but lucratif) mais de 
l’exercice d’une activité économique consistant à offrir des produits ou des services sur un 
marché donné (considérant 17). 

 
υσ Communication de la Commission 2014/C-198/01 portant sur l’encadrement des aides d’État à la recherche, au 
développement et à l’innovation. 
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En parÔÉÃÕÌÉÅÒȟ le finÁÎÃÅÍÅÎÔ pÕÂÌic ÄȭÁÃÔÉÖÉÔïÓ dites Ⱥ non économiques » ne rÅÌîÖÅ paÓ 
des ÒîÇÌes ÅÎÃÁÄÒÁÎÔ Ìes aides ÄȭOÔÁÔ, au sein desquels la communication inclut 
(considérant 19) : 

 les activités de R&D indépendantes en vue de connaissances plus étendues et d’une 
meilleure compréhension, y compris les activités de R&D collaborative, hors fourniture 
de services de R&D ou l’exercice d’activité de R&D pour le compte d’entreprise ; 

 les activités de transfert de connaissance dès lors que les bénéfices tirés de ces activités 
sont réinvestis dans les activités principales de l’organisme ou de l’infrastructure de 
recherche. 

La communication RDI précise également que ÓÏÎÔ ÃÏÎÓÉdérés ÃÏÍÍÅ ïÃÏÎÏmiques ÌÅÓ 
ÁÃÔÉÖÉÔés ÃÏÎÓÉÓÔÁÎÔ à ÍÅÎer Äes ÁÃÔÉÖÉÔés Äe ÒÅÃÈÅÒche ÃÏÎÔÒÁÃÔÕÅÌÌe Ïu à ÆÏÕÒÎÉÒ Äes 
ÓÅÒvices à des ÅÎÔÒÅÐÒÉÓÅÓ (considérant 21). 

Lorsqu’un organisme de recherche ou une infrastructure de recherche est utilisé à la fois pour 
des activités économiques et non économiques, ce qui est le cas des structures de recherche 
labellisées instituts Carnot, la communication précise que Ìe ÆÉÎÁÎÃÅÍÅÎÔ ÐÕÂÌic ÐÅÕÔ 
échapper ÁÕØ ÒîÇÌes ÅÎ ÍÁÔière Äȭaides ÄȭOÔat ÐÏÕÒ ÁÕÔÁÎÔ ÑÕe Ìa ÐÁÒÔ ÄȭÉÎÔÒÁÎÔÓ 
ÃÏÎÓÏÍÍïÓ ÐÏÕÒ Ìes ÁÃÔÉÖÉÔés ïÃÏÎÏÍÉÑÕÅÓ ɉÔel Ñue Ìe ÍÁÔïÒÉÅÌȟ ÌȭïÑÕÉÐÅÍÅÎÔ ÅÔ Ìa ÍÁÉÎ 
ÄȭĞÕÖÒÅɊ ÎȭÅØÃîde ÐÁÓ ςπ Ϸ de Ìa ÃÁÐÁÃÉÔé ÁÎÎÕÅÌÌe ÇÌÏÂÁÌe de ÌȭÅÎÔÉÔé 
ÃÏÎÃÅÒÎï (considérant 20). Ce seuil est potentiellement dépassé pour certains établissements 
membres d’instituts Carnot ayant une part significative d’activités en lien avec le monde socio-
économique, comme les centres techniques, dont le financement via l’abondement pourrait dès 
lors tomber sous le régime des aides d’État.  

,e ÄÉÓÐÏÓÉÔÉÆ #ÁÒÎÏÔ Îȭa ÐÁÓ ÆÁÉÔ ÌȭÏÂÊÅÔ de ÎÏÔÉÆÉÃÁÔÉÏÎs à Ìa #ÏÍÍÉÓÓÉÏÎ ÅÕÒÏÐïÅÎÎe ÁÕ 
ÔÉÔÒe du rïÇÉme des aÉÄÅs ïÔÁÔ. La mission recommande d’examiner le besoin de réaliser une 
telle notification et d’y procéder le cas échéant. Le renforcement du suivi des dépenses 
réalisées ÖÉÁ l’abondement, que la mission préconise notamment par la création d'un poste de 
dépense lié aux actions de valorisation et maturation, parait d’autant plus pertinente pour 
justifier de l’usage des financements publics via l’abondement au regard du régime encadrant 
les aides d’État. 

Sur ce point, Ìa ÍÉÓÓion a ïÇÁÌÅÍÅÎÔ ÓÏÌÌÉÃÉÔé ÌȭÁÖÉs de Ìa ÍÉÓÓÉÏÎ de ÌȭÁÃÔion ÅÕÒÏÐïÅÎÎÅ 
ÅÔ ÉÎÔÅÒÎÁÔÉÏÎÁÌÅ ɉ-!%)Ɋ de Ìa ÄÉÒÅÃÔion ÇïÎïÒÁÌe des ÅÎÔÒÅÐÒÉÓes ɉ$'%Ɋ Ñui ÃÏÎÃÌÕÔ54, 
ÃÏÍÍÅ Ìa ÍÉÓÓÉÏÎ ÄȭÉÎÓÐÅÃÔÉÏÎȟ Ñue ÌȭÁÂÏÎÄÅÍÅÎÔ #ÁÒÎÏÔ ÅÓÔ ÓÕÓÃÅÐÔÉÂÌe ÓÏus ÃÅÒÔÁÉÎÅÓ 
ÃÏÎÄÉÔions ÄȭðÔÒe ÓÏÕÍÉs à ÌÁ ÒîÇÌÅÍÅÎÔÁÔÉÏÎ des aides ÄȭOÔÁÔ. La MAEI distingue 
notamment parmi les bénéficiaires : 

 les instituts arrivant à démontrer sur la base d’une comptabilité structurée que 
« ÌȭÁÃÔÉÖÉÔé de ÒÅÃÈÅÒÃÈe ÃÏÎÔÒÁÃÔÕÅÌÌe ÒÅÓte ÁÎÃÉÌÌÁÉÒe et ÒïÓÉÄÕÅÌÌe ÐÁÒ ÒÁÐÐÏÒt ÁÕØ ÁÃÔÉÖÉÔïÓ 
ÐÒÉÎÃÉÐÁÌes de ÒÅÃherche ÁÃÁÄïÍÉque de ÌȭÏÒÇÁÎÉÓÍe ɉÍÅÎïe en ÐÒÏÐÒe Ïu en ÐÁÒÔÅÎÁÒÉÁÔɊ » 
et ayant signé une charte garantissant que les abondements ne bénéficieront pas aux 
entreprises clientes des prestations de recherche et de développement, pour lesquels le 
dispositif ne serait pas soumis à la règlementation des aides d’État ; 

 les instituts hors du cas précédent, pour lesquels le dispositif Carnot serait soumis à la 
règlementation des aides d’État, qui pourrait en l’espèce être jugé compatible si 
« ÌȭÏÒÇÁÎÉÓÍe Á ÓÉÇÎé ÌÁ ÃÈÁÒge ÇÁÒÁÎÔÉÓÓÁnt ÌȭÁÂÓÅnce ÄȭÁÉÄes ÉÎÄÉÒÅÃÔes ÁÕØ ÅÎÔÒÅÐÒÉÓes 
ÃÌÉÅÎÔes et ÄïÄuit de ÌȭÁÓÓÉÅÔÔe de ÌȭÁide Ìe ÂïÎïÆÉÃe ÐÅÒçu de ÃÅÔte ÁÃÔÉÖÉÔï » et que « ÌÁ 
ÔÏÔÁÌÉÔé ÄÅÓ coÎÄÉÔÉÏÎÓ rÅÑÕÉÓes ÐÁÒ le ÒïÇÉÍe ÄȭÁÉÄÅÓ ÅØÅÍÐÔïÅÓ »  au titre de la RDI soient 
vérifiées. 

 
υτ Dans son « ÁÖÉÓ ÓÕÒ ÌȭÁÐÐÌÉÃÁÔÉÏn ÃÅ ÌÁ ÒïÇÌÅÍÅÎÔÁÔÉÏn Ån ÆÁÖÅÕÒ ÄÅÓ ÁÉÄÅÓ ÄȭOÔÁÔ Áu ÌÁÂÅl #ÁÒÎÏÔ » transmis à la 
mission d’inspection le 2 décembre 2024. 
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La MAEI forme à cet effet plusieurs recommandations concernant la révision de la charte 
Carnot dans le cadre du prochain appel à candidatures, ainsi que des ajustements du processus 
de labellisation permettant de garantir son caractère sélectif fondé sur des critères objectifs et 
transparentsυυ. ,a ÍÉÓÓÉÏÎ ÄȭÉÎÓÐÅÃÔion ÒÅÃÏÍÍÁÎde ÁÉÎsi à Ìa $'RI ÅÔ à Ìa $'E de se 
ÒÁÐÐÒÏÃÈÅÒ ÄÁÎs Ìe ÃÁÄÒe de Ìa ÐÒïÐÁÒÁÔÉÏÎ du ÐÒÏÃÈÁÉÎ ÁÐÐel à ÃÁÎÄÉÄÁÔÕÒe ÐÏÕÒ 
ïÔÕÄier Ìes ÍÏÄÉÆÉÃÁÔÉÏÎs à ÁÐÐÏÒÔer au ÃÁÈÉÅÒ des ÃÈÁÒÇÅs ÅÔ à Ìa ÃÈÁÒÔe #ÁÒÎÏÔ ÁÆÉÎ 
ÄȭÁÓÓÕÒer Ìa ÃÏÍÐÁÔÉÂÉÌÉÔé du disÐÏÓÉÔif #ÁÒÎÏÔ aÖÅc Ìe rïÇÉÍe d’ÁÉdes d’OÔÁÔȢ 

τȢφȢ ,ȭÁÓÓÏÃÉÁÔÉon Äes ÉÎÓÔÉÔÕÔs #ÁÒÎÏÔ ÅÓÔ ÆÉÎÁÎcée Û ÐÌÕs Äe ψπ Ϸ ÐÁr ÌÅÓ 
ÃÏÔÉÓÁÔÉons ÁÎÎÕÅÌÌes Äes ÉÎÓÔÉÔÕÔs #ÁÒÎÏÔ ÐÒïÌÅÖïes ÓÕr ÌȭÁÂÏÎÄÅÍÅÎÔ ÅÔ 
ÁÓÓÉÍÉÌÁbles Û ÕÎ ÐÒïÌîÖÅÍÅÎÔ ÏÂÌÉÇÁÔÏÉÒÅȟ ÑÕȭÉl ÃÏÎÖÉÅÎÄÒÁÉÔ ÄȭÁÓÓÏÃÉer Û 
Äes objeÃÔÉÆs fÉØés pÁr le M%32 

Le réseau des instituts Carnot est animé par une association régie par les dispositions de la loi 
du 1er juillet 1901, l’Association des instituts Carnot (AIC), constituée le 14 décembre 2006 
dans le cadre du premier appel à candidature Carnot (ÃÆ. annexe III). 

Les ressources de l’AIC sont définies dans ses statuts, mis à jour pour la dernière fois 
le 14 juin 2017. Elles sont composées : 

 des cotisations annuelles des établissements membres de l’association, correspondant à 
un pourcentage de l’abondement acquis par chaque institut Carnot dont le taux est fixé 
chaque année par l’assemblée générale ordinaire sur proposition du conseil 
d’administrations de l’AIC, plafonné à 2 % sauf décision contraire de l’assemblée 
générale extraordinaire de l’AIC ; 

 des cotisations annuelles des établissements membres associés de l’AIC (notamment les 
Tremplin Carnot pendant leur période de labellisation au titre de l’appel à candidature 
Tremplin), dont le montant est précisé dans une convention d’adhésion contractée entre 
l’établissement et l’AIC ; 

 d’autres financements, tels que les dons manuels ou dons d’établissements d’utilité 
publique, de les financements de tiers publics ou privés, ou les intérêts et revenus de 
biens et valeurs de toute nature appartenant à l’AIC ou dont elle a la gestion. 

,es ÒÅÓÓÏÕÒces ÉÓÓÕÅÓ des ÃÏÔÉÓÁÔÉÏÎs ÁÎÎÕÅÌÌes des ïÔÁÂÌÉÓÓÅÍÅÎÔs ÍÅÍÂÒÅÓ 
ÃÏÎÓÔÉÔÕÅÎÔ Ìa ÍÁÊeure ÐÁÒÔie des ÒÅÓÓÏÕÒces Äe ÌȭAIC, ÅÎ moÙÅÎÎe ψσ % des ÒÅÓÓÏÕÒces 
ÁÎÎÕÅÌÌes ÓÕÒ la ÐïÒÉÏÄÅ ςπρςȤςπςσυφ (ÃÆ. graphique 25) : 

 les ressources de l’AIC ont été stables entre 2012 et 2016, autour de 1,43 M€ en moyenne 
annuelle, puis ont augmenté de 9 % pour se stabiliser autour de 1,57 M€ en moyenne 
entre 2017 et 2019 ; 

 après une diminution de 9 % entre 2019 et 2020, due à la diminution des subventions 
pour l’organisation du Rendez-vous Carnot (de 329 k€ en 2019 à 156 k€ en 2020), les 
ressources de l’AIC sont sur une trajectoire de croissance (+22 %) depuis 2020, tirées 
par la hausse des cotisations annuelles ; 

 les ressources issues des cotisations annuelles représentent la source principale de 
ressources de l’AIC (83 % en moyenne), proportion qui s’est accrue 
depuis 2020 (81 % en moyenne sur la période 2012-2019 ÖÅÒÓÕÓ 87 % en moyenne 
depuis 2020) ; 

 
υυ Comme le classement des dossiers de candidature par pertinence par le comité Carnot. 

υφ L’année 2015 est exclue de l’analyse, le rapport de gestion au titre de 2015 n’ayant pas été transmis à la mission 
par la direction de l’AIC. 
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 les cotisations annuelles sont restées stables entre 2012 et 2020 (hausse de 6 %, 
de 1,17 M€ à 1,24 M€, tandis que l’abondement croissait de 3 %, de 60 M€ à 62 M€), le 
taux plafond de cotisations de 2 % ayant été globalement respecté sur la période, avant 
d’augmenter à partir de 2021 (+30 % entre 2021 et 2023), à la faveur de la hausse de 
l’enveloppe pour l’abondement ; 

 Ìes ÓÕÂÖÅÎÔions ÐÕÂÌÉÑÕes ÐÏÕÒ ÌȭÏÒÇÁÎÉÓÁÔion Äes 2ÅÎÄÅÚȤÖÏÕÓ #ÁÒÎÏÔ ÃÏÎÓÔÉÔÕÅÎÔ 
Ìa ÄÅÕØÉîÍe ÓÏÕÒce Äe ÆÉÎÁÎÃÅÍÅÎÔ de ÌȭAIC ɉρυ % ÅÎ ÍÏÙÅÎÎÅɊȟ ÐÒÏÐÏÒÔion ÁÙÁÎÔ 
ÄÉÍÉÎué à ÐÁÒÔÉÒ de ςπςπ (267 k€ en moyenne annuelle, 18 % des ressources totales 
sur la période 2012-2019 ÖÅÒÓÕÓ 173 k€ et 11 % des ressources entre 2020 et 2023) ; 

 les autres ressources constituent selon les années de 0 % à 4 % des ressources de l’AIC. 

0ÁÒ ÁÉÌÌÅÕÒÓȟ ÌÅ ÔÁÕØ de ÐÒïÌîÖÅÍÅÎÔ ÓÕÒ ÌȭÁÂÏÎÄÅÍÅÎÔ a ÄÉÍÉÎué ÃÏÎÊÏÉÎÔÅÍÅÎÔ ÁÖec ÌÁ 
ÈÁÕÓse de ÌȭÅÎÖÅÌÏÐÐÅ ÁÂÏÎÄÁÂÌÅ, de 2,0 % en 2020 à 1,5 % en moyenne sur la 
période 2021-2023, ce qui a entraîné une hausse différée des cotisations annuelles.  

'ÒÁÐÈÉÑÕÅ ςυ : 2ÅÓÓÏÕÒÃÅÓ Äe Ìȭ!ÓÓÏÃÉÁÔÉÏÎ Äes ÉÎÓÔÉÔÕÔs #ÁÒÎÏÔ ɉ€ ÃÏÕÒÁÎÔ) ÅÔ  ÐÁÒÔ 
ÃÏÒÒÅÓÐÏÎÄÁÎÔe Äe ÌȭÁÂÏÎÄÅÍÅÎÔ 

 

3ÏÕÒÃÅ ȡ -ÉÓÓÉon, Û ÐÁÒÔÉÒ ÄÅÓ ÒÁÐÐÏÒÔÓ ÄÅ ÇÅÓÔÉÏn ÔÒÁÎÓÍÉÓ ÐÁÒ Ìȭ!)# Åt ÄÅÓ ÄÏÎÎïÅÓ ÆÉÎÁÎÃÉîÒÅÓ ÓÕÒ ÌȭÁÂÏÎÄÅÍÅÎÔ 
ÔÒÁÎÓÍÉÓÅÓ ÐÁÒ Ìȭ!.2. $ÏÎÎïÅÓ φτυω ÍÁÎÑÕÁÎÔÅÓȢ 

Chaque année, le montant affecté aux cotisations annuelles est versé aux instituts Carnot en 
même temps que leur abondement, puis reversé par chaque institut Carnot à l’AIC comme 
dépense de l’abondement affecté au poste « ÉÎÔïÇÒÁÔÉÏÎ ». Aucune mention dans les statuts ne 
prévoit d’adhésion obligatoire des instituts Carnot labellisés à l’AIC. Toutefois, les conventions 
de labellisation signées entre l’ANR et les instituts Carnot labellisés prévoient depuis 2006 le 
statut de membre de droit de chaque institut à l’AIC, et à ce titre le versement de la cotisation 
sur abondement dans la limite de 2 %. Par ailleurs, en cas de renoncement à la qualité de 
membre de l’AIC, des dispositions prévoient explicitement une amputation de l’abondement 
versé à l’institut Carnot à hauteur du pourcentage de cotisation, la part amputée devant être 
redistribuée aux autres instituts Carnot. 
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Ainsi, Ìe ÍÏÎÔÁÎÔ de ÃÏÔÉÓÁÔÉÏÎs ÁÎÎÕÅÌÌes ÓÕÒ ÁÂÏÎÄÅÍÅÎÔ ÐÅÕÔ ðÔÒÅ ÁÓsimilé à ÕÎ 
ÐÒïÌîÖÅÍÅÎÔ ÏÂÌÉÇÁÔÏÉÒe ÓÕÒ ÌȭÅÎÖÅÌÏÐÐÅ ÁÌÌÏÕïe à ÌȭÁÂÏÎÄÅÍÅÎÔ #ÁÒÎÏÔȟ ÁÓÓÉÍÉÌÁÂÌe Û 
ÕÎ ÆÉÎÁÎÃÅÍÅÎÔ ÓÕÒ ÆÏÎds ÐÕÂÌic ÄȭÕÎ ÍÏÎÔÁÎÔ fixé ÐÁÒ ÌȭÁÓÓÅÍÂÌïe ÇïÎïÒÁÌe ÄÅ Ìȭ!)#, 
sans modulation ni marge de manœuvre laissée aux instituts Carnot. 

0ÁÒ ÓÏÎ ÃÁÒÁÃÔère ÉÎÄÉÒÅÃÔȟ ce ÆÉÎÁÎÃÅÍÅÎÔ ÐÕÂÌic ÎȭÅÓÔ ÁÕÊÏÕÒÄȭhui ÐÁÓ ÁÓÓÕÊÅÔÔi ÁÕØ 
ÏÂÌÉÇÁÔions ÌïÇÁÌes ÅÔ ÒîÇÌÅÍÅÎÔÁÉÒÅÓ encadrant les subventions, les délégations de service 
public ou les conventions de prestation de services, ÖÉÓÁÎÔ à ÁÓÓÕÒer Ìa ÔÒÁÎÓÐÁÒÅÎce ÅÔ Ìa 
ÂÏÎÎe uÔÉÌÉÓÁÔion des ÆÏÎds ÐÕÂÌÉÃÓ.   

Dans un optique de bonne gestion des fonds publicsȟ Ìa ÍÉÓÓÉÏÎ ÒÅÃÏÍÍÁÎÄe de ÐÒÏcéder Û 
ÕÎe moÄÉÆÉÃÁÔion des ÍÏÄÁÌÉÔés de fiÎÁÎÃÅÍÅÎÔ de lȭAIC sÕÒ la ÂÁÓe sÕÉÖÁÎÔÅ : 

 ÔÒÁÎÓÆÏÒmer ÕÎe ÐÁÒÔÉÅ du ÆÉÎÁÎÃÅÍÅÎÔ de Ìȭ!)# via Ìes ÃÏÔÉÓÁÔions ÁÎÎÕÅÌÌes ÅÎ 
ÕÎe ÓÕÂÖÅÎÔion du -%3R ÁÓÓÕÊÅÔÔie à Ìa ÓÉÇÎÁÔÕÒe ÄȭÕÎe ÃÏÎÖÅÎÔion ÄȭÏÂÊÅÃÔÉÆÓ, 
permettant au ministère de suivre la réalisation des objectifs qu’il souhaite fixer à l’AIC – 
le montant de la subvention associée devra être adapté aux objectifs fixés par le 
ministère à l’AIC dans le cadre de la convention d’objectifs ; 

 ÍÁÉÎÔÅÎÉÒ ÕÎe ÃÏÔÉÓÁÔÉÏÎ ÏÂÌÉÇÁÔÏÉÒe des ÉÎÓÔÉÔÕÔs #ÁÒÎÏÔ à Ìȭ!)#ȟ ÉÎÓÃÒÉÔÅ au ÓÅÉÎ ÄÅ 
Ìȭappel à ÃÁÎÄÉÄÁÔÕÒÅÓȟ ÓÕÒ ÌÁ ÂÁÓe ÄȭÕÎ ÍÉÎÉÍÕÍ ÓÙÍÂÏÌique Äe πȟςυ % de 
ÌȭÁÂÏÎÄÅÍÅÎÔ ÒÅëÕυχ, mais ÄÏÎÔ Ìe ÍÏÎÔÁÎÔ ÎÏÎ ÐÌÁÆÏÎÎé ÅÓÔ ÖÏÔï ÃÈÁÑue ÁÎÎïÅ 
ÐÁÒ lȭÁÓÓÅÍÂÌïÅ géÎïÒÁÌe de lȭ!)#. 

Cela répondrait par ailleurs à la volonté dont le MESR a fait état à la mission d’abandon de la 
logique d’augmentation des ressources de l’AIC au titre des cotisations annuelles au ÐÒÏÒÁÔÁ de 
l’enveloppe lié à l’abondement. 

 
υχ À titre d’exemple, ce montant plancher représente 290 k€ pour l’année 2024. 
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'ÒÁÐÈÉÑÕÅ ς ȡ )ÎÓÃÒÉÐÔÉÏÎ ÄÅ ÌÁ ÒÅÃÈÅÒÃÈÅ ÃÌÉÎÉÑÕÅ ÁÕ ÓÅÉÎ ÄÕ ÃÏÎÔÉÎÕÕÍ ÄÅ ÌÁ ÒÅÃÈÅÒÃÈÅ 

 
3ÏÕÒÃÅ ȡ -ÉÓÓÉÏÎȢ 

Dans le cadre du calcul de crédit d’impôt recherche (CIR), qui repose sur les règles issues du 
manuel dit de Frascatiσ (ÃÆȢ encadré 1), l’essai clinique recouvre « ÔÏute ïtude ÓÙÓÔïÍÁÔique d’un 
ÍïÄÉÃÁÍent ÃÈÅÚ ÌȭÈÏÍÍÅ »τ, ayant pour objectif « ÄȭïÔÁÂÌÉÒ Ïu de ÖïÒÉÆÉÅÒ ÌÅÓ ÃÁÒÁÃÔïÒÉÓÔÉÑÕÅÓ 
d’un ÍïÄÉÃÁÍÅÎÔ ». 

%ÎÃÁÄÒï ρ : #ÌÁÓÓÉÆÉÃÁÔÉÏn Äes ÁÃÔÉÖÉÔïs Äe 2Ǫ$ ÁÕ ÓÅÎs ÄÕ -ÁÎÕÅÌ Äe &ÒÁÓÃÁÔÉ 

,e ÍÁÎÕÅÌ ÄÅ &ÒÁÓÃÁÔi ÅÓÔ Õn ÇÕÉÄe Äe ÒïÆïÒÅÎÃe ÉÎÔÅÒÎÁÔÉÏÎÁÌ Ðour ÌÅ ÒÅÃÕÅÉÌ ÅÔ ÌÁ ÃÏÍÍÕÎÉÃÁÔÉÏÎ 
Äes ÄÏÎÎïes ÒÅÌÁÔÉÖÅÓ Û ÌÁ ÒÅÃÈÅÒÃÈe ÅÔ ÁÕ ÄïÖÅÌÏÐÐÅÍÅÎÔ ɉ2Ǫ$Ɋȟ publié pour la première fois en 
1963 par l’Organisation de coopération et de développement économiques (OCDE). Il définit des 
concepts de base et des normes pour classifier des activités de R&D, ainsi que des méthodologies 
concernant le recueil et l’analyse des données liées aux activités de R&D. Sa dernière mise à jour, 
intitulée « &ÒÁÓÃÁÔÉ -ÁÎÕÁl φτυω » a été publiée le 8 octobre 2015. 

Le manuel de Frascati définit notamment ÃÉÎq ÃÒÉÔîÒÅÓ Äe ÂÁse Ðour ÑÕȭÕne ÁÃÔÉÖÉÔé ÓÏÉÔ ÃÏÎÓÉÄïÒïÅ 
comme de ÌÁ 2Ǫ$ : 

 critère de nouveauté : elle doit viser à obtenir des résultats nouveaux ; 

 critère de créativité : elle doit reposer sur des notions et hypothèses originales et non évidentes ; 

 critère d’incertitude : elle doit revêtir un caractère incertain quant au résultat final ; 

 critère de systématisation : elle doit s’inscrire dans un contexte structuré, autour notamment 
d'une planification et d’une budgétisation ; 

 critère de transférabilité et/ou de reproductibilité : elle doit déboucher sur des résultats qu’il est 
possible de reproduire. 

Le manuel définit également ÔÒÏÉÓ ÔÙÐÅs ÄȭÁÃÔÉÖÉÔé ÄÅ 2Ǫ$ȟ Ån ÆÏÎÃÔÉÏÎ Äe ÌÅÕÒ ÎÉÖÅÁÕ ÄÅ ÍÁÔÕÒÉÔï 
ÔÅÃÈÎÏÌÏÇÉÑÕÅ : 

 la recherche fondamentale, qui consiste en des travaux de recherche expérimentaux ou 
théoriques entrepris en vue d’acquérir de nouvelles connaissances sur les fondements des 
phénomènes et des faits observables, sans envisager une application ou une utilisation 
particulière ; 

 la recherche appliquée qui consiste en des travaux de recherche originaux entrepris en vue 
d’acquérir de nouvelles connaissances et dirigés principalement vers un but ou un objectif 
pratique déterminé ; 

 le développement expérimental, qui consiste en des travaux systématiques, fondés sur les 
connaissances tirées de la recherche et l’expérience pratique et produisant de nouvelles 
connaissances techniques, visant à déboucher sur de nouveaux produits ou procédés ou à 
améliorer les produits ou procédés existants. 

3ÏÕÒÃÅ ȡ -ÉÓÓÉon, ÓÕÒ ÌÁ ÂÁÓÅ ÄÅ ÌÁ ÔÒÁÄÕÃÔÉÏn ÆÒÁÎëÁÉÓÅ Äu -ÁÎÕÅl ÄÅ &ÒÁÓÃÁti φτυωȢ 

 
σ OCDE, Manuel de Frascati, 2015. 

τ MESR, Guide du CIR, 2024. 
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En cohérence avec le manuel de Frascati, qui considère que les essais cliniques compris dans 
les phases 1, 2 et 3 peuvent être considérés comme de la R&D, la méthodologie de calcul du CIR 
admet que les dépenses des entreprises liées à ces phases sont éligibles au crédit d’impôt.  

Toutefois, la phase   de la recherche clinique, qui intervient après l’autorisation de mise sur le 
marché, peut être considérée comme de la R&D seulement « si ÅÌÌe ÄïÂÏÕÃÈÅ ÓÕÒ de ÎÏÕÖÅÁÕØ 
ÐÒÏÇÒès ÓÃÉÅÎÔÉÆÉÑÕÅÓ Ïu ÔÅÃÈÎÏÌÏÇÉÑÕÅÓ ». Le manuel de Frascati affirme que « Ìes ÁÃÔÉÖÉÔïÓ 
ÍÅÎïes ÁÖÁnt ÌȭÁÕÔÏÒÉÓÁÔÉÏn de ÐÒÏÄÕÃÔÉÏn ne ÓÏÎÔ ÐÁs ÔÏutes ÃÏÎÓÉÄïÒées ÃÏÍÍe de ÌÁ 2Ǫ$ȟ 
ÎÏÔÁÍÍÅÎt ÑÕÁÎÄ ÌȭÁÃÈîÖÅÍÅÎÔ ÄÅÓ ÅÓÓÁis ÄÅ ÐÈÁÓÅ χ ÅÓÔ ÓÕivi d’un ÌÏng ÄïÌÁi ÐÅÎÄÁnt ÌÅÑÕÅÌ ÉÌ 
est pÏÓÓÉÂÌe ÄȭÅÎÇÁÇÅÒ des ÁÃÔivités de ÃÏÍÍÅÒÃÉÁÌÉÓÁÔÉÏn et de dïÖÅÌÏÐÐÅÍÅÎt du ÐÒÏÃïÄï ».  

En ce sens, la méthodologie de calcul du CIR opère une séparation entre deux catégories de 
recherche en phase 4 : 

 les études cliniques observationnelles, dont le but est d’identifier les effets indésirables 
rares, qui ne constituent pas des dépenses de R&D ; 

 certains essais cliniques interventionnels, dont l’objectif est de lever des verrous 
scientifiques et de tester l’efficacité d’un médicament en menant des études 
comparatives entre un groupe traité et un groupe de contrôle, qui ne sont pas dénués de 
risques pour les personnes et qui peuvent être considérés comme de la R&D. Dans ce 
cadre, l’éligibilité au CIR peut être déterminée « Áu ÃÁÓ ÐÁÒ ÃÁÓ ÐÁÒ Ìes ÅØÐÅÒts Ói ÅÌÌes Ïnt 
ÄÏÎÎé Ìieu Û ÕÎe ÁÃÔÉÏn ÃÏÎÓÉÄïÒée ÃÏÍÍe ÕÎ ÉÎÄÉÃÁÔÅÕÒ de ÒÅÃÈÅÒÃÈe ÆÏÒÔ » (publication 
des résultats par exemple). Si les essais et les études cliniques sponsorisés ne sont pas 
éligibles au CIR, ils peuvent cependant « ÄÏÎÎÅÒ ÄÒÏÉÔ Û ÄÅÓ ÒïÄÕÃÔÉÏÎÓ ÄȭÉÍÐĖts Áu ÔÉÔÒÅ 
ÄÕ mécïÎÁÔ ». 

,e ÒîÇÌÅÍÅÎÔ ÅÕÒÏÐïÅÎ ÎЈφυρȾςπρτ ÄÕ ρχ ÊÕÉÎ ςπρτ déclarant certaines catégories 
d’aides compatibles avec le marché intérieur (RGEC)ȟ modifié par le règlement 
n°2023/1315 du 23 juin 2023 a ÐÁÒ ÁÉÌÌÅÕÒÓ ÅÆÆÅÃÔÕé ÕÎe ÄÉÓÔÉÎÃÔÉÏÎ ÅÎÔÒe ÄÉÆÆïÒÅÎÔs ÔÙÐÅÓ 
de rÅÃÈÅÒÃÈÅ ȡ 

 Ìa ÒÅÃÈÅÒÃhe ÆÏÎÄÁÍÅÎÔÁÌÅ, qui correspond aux travaux expérimentaux ou théoriques 
entrepris essentiellement en vue d'acquérir de nouvelles connaissances sur les 
fondements de phénomènes ou de faits observables, sans envisager aucune appli cation 
ni utilisation commerciales directes ; 

 Ìa ÒÅÃÈÅÒÃhe ÉÎÄÕÓÔÒÉÅÌÌÅ, qui est recouvre la recherche planifiée ou des enquêtes 
critiques visant à acquérir de nouvelles connaissances et aptitudes en vue de mettre au 
point de nouveaux produits, procédés ou services, ou à entraîner une amélioration 
notable de produits, procédés ou services existants, y compris des produits, procédés ou 
services numériques, dans tous les domaines, toutes les industries ou tous les secteurs ; 

 Ìe ÄïÖÅÌÏÐÐÅÍÅÎÔ ÅØÐïÒÉÍÅÎÔÁÌ, qui correspond à l'acquisition, l'association, la mise 
en forme et l'utilisation de connaissances et d'aptitudes scientifiques, technologiques, 
commerciales et autres pertinentes en vue de développer des produits, des procédés ou 
des services nouveaux ou améliorés, y compris des produits, procédés ou services 
numériques, dans tous les domaines, toutes les industries ou tous les secteurs. 

,es ÄïÐÅÎÓÅÓ ÌÉïÅs à ÒÅÃÈÅÒÃhe ÃÌÉÎÉÑÕe ÒÅÌîÖÅÎÔ à ÔÉÔÒe ÐÒÉÎÃÉÐÁÌ du ÄïÖÅÌÏÐÐÅÍÅÎÔ 
ÅØÐïÒÉÍÅÎÔÁÌ au ÓÅÎs ÄïÆÉÎi ÐÁÒ Ìe 2'%#. Toutefois, les dépenses afférentes aux différentes 
phases de la recherche clinique ne sont pas toutes éligibles à recevoir des aides d’État, 
notamment à compter de la phase 3 (ÃÆȢ tableau 2). 
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4ÁÂÌÅÁÕ ς ȡ OÌÉÇÉÂÉÌÉÔï ÄÅÓ ÐÈÁÓÅÓ ÄÅ ÌÁ ÒÅÃÈÅÒÃÈÅ ÃÌÉÎÉÑÕÅ ÁÕ 2'%# 

0ÈÁÓÅ ρ 0ÈÁÓÅ ς 0ÈÁÓÅ σ 0ÈÁÓÅ τ 

Oui Oui 
Non éligible sauf 
argumentaire étayé de 
la part du porteur 

Non 

3ÏÕÒÃÅ ȡ -ÉÓÓÉÏÎ Û ÐÁÒÔÉÒ Äu 2îÇÌÅÍÅÎt ÅÕÒÏÐïÅn ÎЌϊωυȾφτυψ ÄÕ υϋ ÊÕÉÎ φτυψ Ƞ !ÐÐÅl Û ÐÒÏÊÅÔÓ Ⱥ )ÎÎÏÖÁÔÉÏns ÅÎ 
ÂÉÏÔÈïÒÁÐÉÅÓ Åt ÂÉÏÒÅÐÒÏÄÕÃÔÉÏÎ », "ÐÉÆÒÁÎÃÅȟ φτφφȢ 

S’il n’existe pas de difficultés particulières quant à la définition de la recherche clinique et à son 
éligibilité aux aides publiques à la recherche et au développement, il subsiste une incertitude 
concernant le traitement de la phase 3, qui peut être exclue au sens du RGEC contrairement à 
la doctrine établie par le manuel de Frascati. L’appel à candidatures du programme des 
Instituts Carnot faisant directement référence à la méthodologie du RGEC, il ÎȭÅØÉÓÔÅ ÁÉÎÓÉ 
ÁÕÃÕÎe ÒÁÉÓÏÎ ÊÕÒÉÄÉÑÕÅ, dans le cadre actuel de fonctionnement du dispositif Carnot, ÄÅ 
ÃÏÎÓÉÄïÒer ÑÕe Ìa ÒÅÃÈÅÒche ÃÌÉÎÉÑue ÄÁÎs ÓÏÎ ÅÎÓÅÍÂÌÅ ÄÅÖÒÁÉÔ ðÔÒe ÅØÃÌue ÄÅ ÌȭÁÓÓÉÅÔÔÅ 
des dépÅÎÓÅÓ oÕÖÒÁÎÔ ÄÒÏÉÔ à aÂÏÎÄÅÍÅÎÔ.  

ρȢςȢ ,Á ÒÅÃÈÅÒÃÈe ÃÌÉÎÉÑÕÅ ÆÁÉÔ ÌȭÏÂÊÅÔ ÄȭÕÎe ÒïÇÌÅÍÅÎÔÁÔÉon ÓÐïÃÉÆÉque ÌÉïe ÁÕØ 
ÒÉÓÑÕes ÑÕȭÅÌÌe ÉÎÄÕÉÔ ÐÏÕr ÌÁ ÐÅÒÓÏÎÎe ÈÕÍÁÉÎÅȟ ÉÎÄÕÉÓÁÎÔ Äes ïÔÁÐÅÓ 
ÒîÇÌÅÍÅÎÔÁÉres et des ÄïÌÁÉs spïÃÉÆÉÑÕÅÓ 

,e ÐïÒÉÍîÔÒe ÅÔ Ìes ÍÏÄÁÌÉÔés Äe Ìa ÒÅÃÈÅÒÃhe ÅÎ ÓÁÎÔé ÆÏÎÔ ÌȭÏÂÊÅÔ ÄȭÕÎ ÅÎÃÁÄÒÅÍÅÎÔ 
ÊÕÒÉÄÉÑue ÓÔÒÉÃÔ ÅÎ ÒÁÉÓÏÎ du ÆÁÉÔ ÑÕȭÅÌÌe ÐÅÕÔ ÐÏÒÔer ÁÔÔÅÉÎÔe à ÌȭÉÎÔïÇÒÉÔé ÐÈÙÓÉÑÕe ÄÅÓ 
ÐÅÒÓÏÎÎes ÅÔ ÉÎÄÕÉÒÅ Ìa ÃÏÌÌÅÃÔe ÄȭÉÎÆÏÒÍÁÔions ÓÅÎÓÉÂÌÅÓ au sens du règlement 
n°2016/679 relatif à la protection des personnes physiques à l'égard du traitement des 
données à caractère personnel et à la libre circulation de ces données. 

En ce sens, le ÌïÇÉÓÌÁÔeur a ÖÅÉÌÌé à ÅÎÃÁÄÒer Ìes ïÔÁÂÌÉÓÓÅÍÅÎÔs ÓÕÓÃÅÐÔÉÂÌes de ÍÅÎer ÄÅÓ 
ÁÃÔÉÖÉÔés Äe rÅÃÈÅÒÃhe eÎ sÁÎÔï. L’article L. 6111-1 du code de la santé publique dispose que 
les établissements de santé publics, privés d’intérêt collectif et privés « ÐÅÕÖent ÐÁÒÔÉÃÉÐÅÒ Û ÌÁ 
ÆÏÒÍÁÔÉÏÎȟ Û Ì΄ÅÎÓÅÉÇÎÅÍÅnt ÕÎÉÖÅÒÓÉÔÁÉÒe et ÐÏÓÔȤÕÎÉÖÅÒÓÉÔÁÉÒÅȟ Û ÌÁ ÒÅÃÈÅÒÃÈe Åt Û Ì΄ÉÎÎÏÖÁÔÉÏn ÅÎ 
ÓÁÎÔï ». En application de l’article L. 112-6 du code de la recherche, les établissements publics 
dont les statuts prévoient des missions de recherche ont été désignés par le décret n°2021-882 
du 1er juillet 2021.  

La loi du 5 mars 2012 ÒÅÌÁÔÉÖÅ ÁÕØ ÒÅÃÈÅÒÃÈÅÓ ÉÍÐÌÉÑÕÁÎÔ ÌÁ ÐÅÒÓÏÎÎÅ ÈÕÍÁÉÎÅ a contribué à 
encadrer la recherche clinique en créant un ÃÁÄÒe ÕÎique à ÔÏÕÔe ÒÅÃÈÅÒche ÓÕÒ ÌȭðÔÒÅ 
ÈÕÍÁÉÎ qui vise à simplifier les démarches des chercheurs et garantir le droit des volontaires 
à avoir accès à des informations exhaustives et à fournir un consentement éclairé. Elle a en 
outre défini trois catégories de recherche inscrites à l’article L.1121-1 du code de la santé 
publique, à savoir :  

 les recherche interventionnelles, qui comportent une intervention sur la personne non 
justifiée par sa prise en charge habituelle et qui n’est pas dénuée de risques pour 
celle-ci (catégorie 1) ; 

 les recherches interventionnelles qui ne comportent que des risques et des contraintes 
minimes, dont la liste est fixée par un arrêté du ministre de la santé (catégorie 2) ; 

 les recherches non interventionnelles qui ne comportent aucun risque ni contrainte dans 
lesquelles tous les actes sont pratiqués et le produits utilisés de manière 
habituelle (catégorie 3). 
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Elle dispose également que toute recherche clinique fait l’objet d’un avis obligatoire du comité 
de protection des personnes (articles L. 1123-1 à L. 1123-14 et R. 1123-1 à R. 1123-26 du code 
de la santé publique), composé de 36 membres évoluant au sein de champs d’expertises 
distincts (médecins, juristes, représentants d’associations, etc.). L’article L. 1123-7 dispose que 
le comité de protection des personnes rend son avis sur les conditions de validité de la 
recherche, notamment au regard de « ÌÁ ÐÒÏÔÅÃÔÉÏn ÄÅÓ ÐÁÒÔÉÃÉÐÁÎÔÓ », « Ì΄ÁÄïÑÕÁÔÉÏÎȟ 
Ì΄ÅØÈÁÕÓÔivité et Ì΄ÉÎÔÅÌÌÉÇÉÂÉÌÉÔé ÄÅÓ ÉÎÆÏÒÍÁÔÉÏÎÓ ïÃÒÉÔes Û ÆÏÕÒÎÉÒ ÁÉÎÓi que ÌÁ ÐÒÏÃïÄÕÒe Û ÓÕÉÖÒe 
ÐÏÕÒ ÏÂÔÅÎÉÒ Ìe ÃÏÎÓÅÎÔÅÍent ïÃÌÁÉÒï » ou de « ÌÁ ÐÅÒÔÉÎÅÎce de ÌÁ ÒÅÃÈÅÒÃÈÅȟ Ìe ÃÁÒÁÃtère 
ÓÁÔÉÓÆÁÉÓÁnt de Ì΄ïÖÁÌÕÁÔÉÏn ÄÅÓ bénéfices Åt ÄÅÓ ÒÉÓÑÕÅÓ ÁÔÔÅÎÄÕÓ Åt ÌÅ ÂÉÅÎȤÆÏÎÄé ÄÅÓ 
ÃÏÎÃÌÕÓÉÏÎÓ ». 

En application de l’article L. 5311-1 du code de la santé publique, l’autorité nationale de 
sécurité du médicament (ANSM) est par ailleurs « ÃÏÍÐïÔente ÐÏÕÒ ïÖÁÌÕÅÒ et ÁÕÔÏÒÉÓÅÒ ÕÎ ÅÓÓÁi 
ÃÌÉÎÉÑÕÅ (étude de catégorie 1) » et doit être informée préalablement des études de catégories 2 
et 3. 

Dans le cadre de la protection des données personnelles à caractère sensible, la Commission 
nationale de l’informatique et des libertés (Cnil) a mis en œuvre trois méthodologies de 
référence relatives aux essais cliniques : 

 la méthodologie MR-001, qui « ÅÎÃÁÄÒe Ìes ÔÒÁÉÔÅÍÅnts ÃÏÍÐÒÅÎÁnt ÄÅÓ ÄÏÎÎïes de ÓÁÎÔï 
et ÐÒïÓÅÎÔÁÎt ÕÎ ÃÁÒÁÃÔîÒe ÄȭÉÎÔïÒêt ÐÕÂÌic, ÒïÁÌÉÓïÓ ÄÁÎÓ Ìe ÃÁÄÒe de ÒÅÃÈÅÒÃhes ÎïÃÅÓÓÉÔÁÎÔ 
Ìe ÒÅÃÕÅÉÌ ÄÕ ÃÏÎÓÅÎÔÅÍÅÎÔ de ÌÁ ÐÅÒÓÏÎÎe ÃÏÎÃÅÒÎïÅ Ïu ÃÅÌui ÄÅ ÓÅÓ ÒÅÐÒïÓÅÎÔÁÎÔÓ ÌïÇÁÕØ » ; 

 la méthodologie MR-002, qui « ÃÏÎÃÅÒne ÌÅÓ ïÔÕÄÅÓ non ÉÎÔÅÒÖÅÎÔÉÏÎÎÅÌÌes de 
ÐÅÒÆÏÒÍÁnces ÍÅÎïes ÓÕÒ Ìes ÄÉÓÐÏÓÉÔifs ÍïÄÉÃÁÕØ in ÖÉÔÒÏ ɉ$M $)V) en Öue de ÌÅÕÒ ÍÉÓe ÓÕÒ 
Ìe ÍÁÒÃÈï » ; 

 la méthodologie MR-003, qui « ÅÎÃÁÄÒe Ìes ÔÒÁÉÔÅÍÅnts ÃÏÍÐÒÅÎÁnt ÄÅÓ ÄÏÎÎïes de ÓÁÎÔï 
et ÐÒïÓÅÎÔÁÎt ÕÎ ÃÁÒÁÃÔîÒÅ ÄȭÉÎÔïÒðt ÐÕÂÌic, ÒïÁÌisés ÄÁÎÓ Ìe ÃÁÄÒe de ÒÅÃÈÅÒÃÈes ÉÍÐÌÉÑÕÁÎÔ 
ÌÁ ÐÅÒsonne ÈÕÍÁÉÎe ÐÏÕÒ ÌÅÓÑÕÅÌÌes ÌÁ ÐÅÒÓÏÎÎe ÃÏÎÃÅÒÎïÅ ne ÓȭÏÐÐÏse ÐÁs Û ÐÁÒÔÉÃÉÐÅÒ 
ÁÐÒès ÁÖÏÉÒ été inÆÏÒÍïÅ ». 

5ÎÅ ÃÏÎÖÅÎÔÉÏÎ ÕÎique ÁÕØ ÒÅÃÈÅÒÃhes à ÆÉÎÁÌÉÔé ÃÏÍÍÅÒÃÉÁÌe ÉÍÐÌÉÑÕÁÎÔ Ìa ÐÅÒÓÏÎÎÅ 
ÈÕÍÁÉÎe a ÅÎ ÏÕÔÒe ïÔé mise ÅÎ ĞÕÖÒe ÐÁÒ Ìe ÄïÃÒÅÔ ÎЈςπρφȤρυσψ ÄÕ ρφ ÎÏÖÅÍÂÒÅ ςπρφ. 
Elle vise à réduire le délai de mise en place de ces recherches en raccourcissant la durée de 
signature des conventions établies entre les industriels et les établissements, maisons ou 
centres de santé. Cette mesure de simplification administrative s’inscrit dans une optique de 
soutien à la compétitivité et à l’attractivité de la recherche clinique française qui fait l’objet 
d’une concurrence accrue, notamment vis-à-vis des États-Unis.  

La recherche clinique est également encadrée par le règlement 
européen n°536/2014 du 16 avril 2014 qui est entré en application le 31 janvier 2022 et est à 
l’origine du système d’Information sur les Essais Cliniques (CTIS), qui succède à la base de 
données EudraCT et qui est « ÌȭÕÎique ÐÏint ÄȭÅÎÔÒée ÄÅÓ ÎÏÕÖÅÌÌes ÄÅÍÁÎÄÅs ÄȭÁÕÔÏÒÉÓÁÔÉÏÎÓ 
ÄȭÅÓÓÁis ÃÌÉÎÉÑÕÅs ÐÏÕÒ ÌȭÅÎÓÅÍÂÌe ÄÅÓ φϋ OÔÁts ÍÅÍÂÒes de Ìȭ5ÎÉÏn ÅÕÒÏÐïÅÎÎÅ ». Ce règlement 
vise à unifier les règles régissant les essais cliniques à travers notamment : 

 la soumission d’une seule demande d’autorisation ; 

 des délais d’autorisation raccourcis (60 jours au maximum) ; 

 la protection des droits des groupes vulnérables en mobilisant des compétences 
spécialisées (participants en situation d’urgence, mineurs, etc.) ; 

 un examen éthique réalisé par un comité spécifique ; 

 la garantie de la délivrance d’un consentement éclairé qui induit des exigences quant à 
la délivrance de toutes les informations utiles aux participants. 

Les démarches associées à la recherche clinique dépendent de la catégorie de recherche 
effectuée et notamment du niveau de risque associé pour les personnes (ÃÆȢ graphique 3). 
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'ÒÁÐÈÉÑÕÅ σ ȡ $ïÍÁÒÃÈÅÓ ÒïÇÌÅÍÅÎÔÁÉÒÅÓ ÁÓÓÏÃÉïÅ Û ÌÁ ÒÅÃÈÅÒÃÈÅ ÃÌÉÎÉÑÕÅ 

 

3ÏÕÒÃÅ ȡ -ÉÓÓÉon, Û ÐÁÒÔÉÒ ÄÅÓ ïÌïÍÅÎÔÓ ÆÏÕÒÎÉÓ ÐÁÒ Ìȭ!ÓÓÉÓÔÁÎÃÅ ÐÕÂÌÉÑÕÅ ɀ (ĖÐÉÔÁux ÄÅ 0ÁÒÉÓ ɉ!0Ȥ(0ɊȢ

 

2ÅÃÈÅÒÃÈÅ ÓÕÒ ÌÁ ÐÅÒÓÏÎÎÅ ÈÕÍÁÉÎÅ ÅÎ ÖÕÅ ÄÕ  ÄïÖÅÌÏÐÐÅÍÅÎÔ ÄÅÓ ÃÏÎÎÁÉÓÓÁÎÃÅÓ ÂÉÏÌÏÇÉÑÕÅÓ ÅÔ ÍïÄÉÃÁÌÅÓ

#ÁÔïÇÏÒÉÅ ρ
Recherches interventionnelles

#ÁÔïÇÏÒÉÅ ς
Recherches interventionnelles a  risques et 

contraintes minimes

#ÁÔïÇÏÒÉÅ  
Recherches non interventionnelles

!ÕÔÒÅÓ ÒÅÃÈÅÒÃÈÅÓ

CSP jusqu en   19 puis re glement %5 
  6 201 

Code de la sante  publique (Loi  arde , partie re glementaire) CSP (partie re glementaire)

Recherche sur 
des me dicaments 

(RE : 
intervention a  

risque et a  faible 
intervention)

Recherche ne 
portant pas sur 

des me dicaments 
(autres produits 
de sante  et hors 

produits de 
sante )

Recherche a  risque minime 
 ors produits de sante  ou produits de sante  
dans les conditions habituelles d utilisation

Recherches observationnelles
Actes pratique s et produits utilise s de 

manie re habituelle

Recherches re trospectives , enque te de 
satisfaction, e valuations de pratiques de 

soins, recherches en sciences humaines et 
sociales, etc.

Enregistrement 
(N EudraC ) Enregistrement (N ID RC ), nume ro d identi ication unique attribue  par l  ANS 

Autorisation 
ANS  (ou  E 
pour le RE)

Autorisation 
ANS 

Information ANS  (envoi du re sume  de l  e tude et avis du CPP)

Avis du CPP (affectation du CPP par tirage au sort)

CNIL : engagement de conformite   R  3
Ou engagement de conformite   R  1 si 

consentement 
Ou autorisation de la CNIL

CNIL : engagement de conformite   R  1
Sinon, autorisation de la CNIL

 ono centrique : CNIL
 ulticentrique :  R  3 si e ligible, sinon 

CEREES et CNIL

Assurance

Consentement expre s e crit
Consentement expre s (e crit ou oral)

Consentement e crit : recherches entrant dans 
le champ de la loi  ioe thique

Droit d opposition
Consentement e crit : recherches entrant dans 

le champ de la loi  ioe thique
Droit d opposition
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ρȢσȢ ,Á ÒÅÃÈÅÒÃÈe ÃÌÉÎÉÑÕe ÉÍÐÌÉÑÕe ÕÎÅ ÍÕÌÔÉÐÌÉÃÉÔé ÄȭÁÃÔÅÕÒs Äont ÌÁ 
ÃÏÏÒÄÉÎÁÔÉon conÓÔÉÔÕe une gaÇÅÕÒÅ 

Si elle ne peut être isolée des autres secteurs de la recherche avec lesquels elle est imbriquée, 
Ìa ÒÅÃÈÅÒÃhe ÃÌÉÎique ÅÎ &Òance ÒÅÐÏÓe ÓÕÒ ÕÎ ïÃÏÓÙÓÔîÍe ÄȭÁÃÔÅÕÒÓ Ñui se ÄÉÓÔÉÎÇÕe ÐÁÒ 
ÕÎe ÐÒÁÔÉÑÕe ÉÍÐÌÉÑÕÁÎÔ des ÐÁÔÉÅÎÔs Ïu des ÖÏÌÏÎÔÁÉÒes ÓÁÉÎÓ, ce qui nécessite une 
organisation et des infrastructures spécifiques. 

Cette interface entre la science et le patient s’articule autour de ÑÕÁÔÒe tÙÐÅs ÄȭÁÃÔÅÕÒÓ : 

 Ìes ÐÒÏÍÏÔÅÕÒÓ, soit les acteurs responsables du financement, du pilotage et de la mise 
en œuvre de la recherche (choix des investigateurs, demandes d’autorisations, 
réalisation, suivi, etc.). Ces promoteurs peuvent être publics (ÅȢÇȢ établissements de 
santé) ou privés (ÅȢÇȢ entreprises pharmaceutiques), ou associés dans le cadre de 
partenariats de recherche ; 

 Ìes ÉÎÖÅÓÔÉÇÁÔÅÕÒÓ, soit l’équipe en charge de la recherche clinique, composée de 
médecins, scientifiques, techniciens de laboratoires, infirmiers spécialisés, etc. ; 

 Ìes ÁÕÔÏÒÉÔés de ÒïÇÕÌÁÔÉÏÎ, qui regroupent les acteurs en charge d’évaluer, d’autoriser 
et d’encadrer les recherches menées conformément à la réglementation en vigueur ; 

 Ìes ÐÁÒÔÉÃÉÐÁÎÔÓ, patients ou volontaires sains, qui peuvent intervenir à différents 
moments de la recherche clinique (identification des priorités de recherche, conduite de 
la recherche, évaluation de l’expérience de participation aux essais, etc.) ; certains essais 
peuvent faire l’objet d’une indemnisation dont le montant maximum est fixé par arrêté 
ministériel.  

0ÁÒmi Ìes ÏÒÇÁÎÉÓÁÔÉÏÎs ÉÍÐÌiquées ÄÁÎs Ìa ÐÒÏÍÏÔÉÏÎ ÅÔ Ïu ÌȭÉÎÖÅÓÔÉÇÁÔion de la 
recherche clinique, plusieurs grandes catégories peuvent être distinguées : 

 σς ÃÅÎÔÒe ÈÏÓÐÉÔÁÌÉÅÒÓ ÕÎÉÖÅÒÓÉÔÁÉÒes ɉ#(5Ɋ : établissements publics créés depuis 
1958, ils sont chargés d’une triple mission de soins, de formation et de recherche, dans 
le cadre d’une organisation liant par une convention un établissement de santé avec une 
université ; depuis 199 , les C   ont installé en leur sein des centres d’investigation 
clinique (CIC) placés sous la double tutelle du ministère chargé de la santé et de l’INSER  
pour développer une politique de recherche translationnelle assurant le lien entre 
recherches fondamentale et clinique ; le pilotage et l’organisation de la recherche 
clinique est assuré depuis 1993 au sein de chaque CHU par une délégation à la recherche 
clinique et à l’innovation (DRCI) ; la difficile conciliation des différentes missions 
conférées aux CHU dans un contexte contraint a cependant constitué un frein au 
développement de la recherche, tandis que tous les C   ne disposent pas d’une unité de 
lieu, les activités de recherche étant – sauf exception, comme au sein de l’Assistance 
publique-Hôpitaux de Paris (AP-HP) – organisées séparément du milieu hospitalier sur 
la plupart de sitesυ ; pour exercer leur mission de recherche, les CHU sont principalement 
financés par les crédits dits MERRIφ du ministère chargé de la santé, issus de l’assurance 
maladie ; 

 
υ 0ÌÁn ÄÅ ÒïÎÏÖÁÔÉÏn ÄÅ ÌÁ ÒÅÃÈÅÒÃÈÅ ÂÉÏÍïÄÉÃÁÌÅ, par Anne-Marie Armanteras et Manuel Tunon de Lara, mai 2024, 
p. 30. 

φ Pour « missions d’enseignement, de recherche, de référence et d’innovation ». 
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 Ìes ÏÒÇÁÎismes ÐÕÂÌÉÃs de ÒÅÃÈÅÒÃÈe ɉ#.23ȟ ).3%2-Ɋ ȡ ils contribuent à la 
structuration et à la coordination de la recherche clinique dans le cadre de leurs unités 
de recherche et de leur participation aux actions de France 2030, notamment via le plan 
innovation santé   3 , à travers les PEPR, les chaires d’excellence, les I  , les projets 
recherche hospitalo-universitaire en santé (RHU), les intégrateurs biothérapie-
bioproduction, les bioclusters, les infrastructures nationales en biologie et santé (INBS), 
ou les dispositifs Prématuration- aturation. L’INSER  assure en outre la cotutelle des 
CIC dans les C  , quoiqu’avec une insuffisante intégration à sa stratégie institutionnelle, 
où la recherche clinique a été identifiée comme un « ÐÏint ÆÁÉÂÌÅ » par le rapport 
Armanteras et Tunon de Laraχ ; 

 ρω ÉÎÓÔÉÔÕÔs ÈÏÓÐÉÔÁÌÏȤÕÎÉÖÅÒÓÉÔÁÉÒes ɉ)(5Ɋ : visant à combler le déficit de recherche 
des CHU, ils regroupent des équipes hospitalo-universitaires et des laboratoires de 
recherche labellisés par les EPS  et les universités sur des périmètres d’excellence 
restreints à une thématique et bénéficiant d’un financement spécifique ; les 6 premiers 
IHU ont été créés en 2011 dans le cadre du PIA1, un septième a été créé en 2018 dans le 
cadre du PIA3, et les 12 derniers IHU ont été créés dans le cadre du plan France 2030 en 
2023 ; 

 Ìes ïÔÁÂÌÉÓÓÅÍÅÎÔs ÐÒÉÖïs de saÎÔé à cÁÒÁÃÔère ÈÏÓÐÉÔÁÌÏȤÕÎÉÖÅÒÓÉÔÁÉÒÅ : apparentés 
aux CHU, ces établissements privés à but non lucratif sont également liés par une 
convention avec une université pour exercer les trois missions du régime hospitalo-
universitaire (soin, formation, recherche) ; c’est le cas des ρψ ÃÅÎÔÒes de ÌÕÔÔe ÃÏÎÔÒe Ìe 
ÃÁÎÃÅÒ (CLCC) au statut d’établissement de santé privé d’intérêt collectif (ESPIC), 
tournés vers la recherche en oncologie, répartis depuis 19 5 sur l’ensemble du territoire 
national et éligibles aux crédits MERRI ; les CLCC sont parfois des concurrents directs 
des CHU dans le champ des soins en oncologie comme de la recherche ; 

 Ìes ÉÎÓÔÉÔÕÔs ÔÈïÍÁÔÉÑÕÅÓ ȡ doté d’un statut public (groupement d’intérêt public-GIP) ou 
privé (fondation de coopération scientifique-FCS, fondation reconnue d’utilité publique-
FRUP), associant principalement des acteurs publics de la recherche, ils contribuent à la 
structuration et à la coordination de la recherche dans un domaine thématique 
spécifique. C’est le cas de l’Institut national du cancer (INCa), créé en 2005 dans le cadre 
d’un GIP proche de l’INSER ψ, de l’Institut Imagine, tourné vers l’étude des maladies 
génétique et créé en    7 sous la forme d’une FCS, ou de l’Institut du cerveau et de la 
moelle épinière (IC ), créé en   1  sous la forme d’une FR P. Ces deux derniers sont 
également des IHU et réalisent en leur sein des activités de recherche ; 

 Ìes ÌÁÂÏÒÁÔÏÉÒes ÐÈÁÒÍÁÃÅÕÔÉÑÕes ÅÔ ÂÉÏÔÅÃÈÎÏÌÏÇÉÑÕÅÓ : acteurs privés majeurs, ils 
disposent de ressources significatives pour le développement de nouvelles molécules et 
technologies et collaborent fréquemment à cette fin avec les institutions publiques et les 
hôpitaux ; le Leem (les Entreprises du  édicament) est l’organisation professionnelle 
qui les représente depuis 2002. 

 des ÅÎÔÒÅÐÒÉÓes ÐÒÉÖïÅs de ÐÒÅÓÔÁÔÉÏÎ de ÓÅÒvices ÅÎ ÒÅÃÈÅÒÃhe ÃÌÉÎÉÑÕÅ, dites 
« #ÌÉÎÉcal 2ÅÓÅÁÒÃÈ /ÒÇÁÎÉÓÁÔÉÏÎ » (CRO) : elles interviennent principalement comme 
prestataires de l’industrie pharmaceutique mais parfois pour des établissements publics. 
Plusieurs de ces entreprises sont adhérentes à l’Association française des CROs 
(AFCROs), créée en 2002, qui se définit comme rassemblant « les entreprises de la 
recherche clinique ». 

 
χ 0ÌÁn ÄÅ ÒïÎÏÖÁÔÉÏn ÄÅ ÌÁ ÒÅÃÈÅÒÃÈÅ ÂÉÏÍïÄÉÃÁÌÅ, ÏÐ. ÃÉÔȢ, p. 24-25. 

ψψ Le directeur scientifique de l’INCa est le même que le directeur de l’institut du Cancer de l’INSER . 
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En dehors de la  IRES, d’autres sources de financement permettent de soutenir la recherche 
en santé, parmi lesquels : 

 le programme 204 « Prévention, sécurité sanitaire et offre de soins » du ministère de la 
Santé » (223  € pour 2024) qui vise notamment à « ÐÒÏÍÏÕÖÏÉÒ ÌÁ ÒÅÃÈÅÒÃhe ÅÔ ÍÏÂÉÌÉÓÅÒ 
Ìes ÃÏÎÎÁÉÓÓÁnces ÓÃÉÅÎÔÉÆÉÑÕÅÓ » ; 

 dans les cadre du budget de la sécurité sociale, les missions d’enseignement, de 
recherche, de référence et d’innovation (MERRI), qui font partie des missions des intérêt 
général d’aide à la contractualisation (MIGAC), dont la dotation de 2  d€ pour      est 
destinée à financer les activités de recherche, d’enseignement et d’innovation en santé 
(voir ÉÎÆÒÁ). 

,a ÒÅÃÈÅÒÃhe ÅÎ ÓÁÎÔé ÆÁÉÔ ÌȭÏÂÊÅÔ ÄȭÕÎe ÄÉÖÅÒÓÉÔé ÄȭÉÎÓÔÒÕÍÅÎÔs de ÆÉÎÁÎÃÅÍÅÎÔ, parmi 
lesquels : 

 l’appel à projets générique de l’ANR (AAPG), qui soutient la recherche fondamentale et 
translationnelle et dont certaines parties sont co-opérées avec le ministère en charge de 
la santé et la DGOS ; 

 les appels à projets de l’INCa concernant la recherche sur le cancer, en collaboration avec 
la DGOS ; 

 les appels à projets ANRS, portant notamment sur le VIH et le SIDA, les hépatites, les 
infections sexuellement transmissibles et les maladies infectieuses émergentes ; 

 les programmes du ministère chargé de la santé opérés par la DGOS (programmes de 
recherche translationnelle, programmes hospitalier de recherche clinique, programme 
de recherche médico-économique, programme de recherche sur la performance du 
système de soins, programme de recherche infirmière et paramédicale). 
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0ÁÒ ÁÉÌÌÅÕÒÓȟ Ìes ÐÒÏÇÒÁÍÍÅs ÄȭÉÎÖÅÓÔÉÓÓÅÍÅÎÔs ÄȭÁÖÅÎÉÒ ÅÔ &ÒÁÎÃÅ ςπσπ ÏÎÔ ÍÉÓ ÅÎ 
ĞÕÖÒe des ÁÃÔÉÏÎs ÔÈïÍÁÔiques Ïu ÓÔÒÕÃÔÕÒÁÎÔes ÄÅÓÔÉÎïes à ÓÏÕÔÅÎÉÒ Ìa ÒÅÃÈÅÒÃÈÅ 
ÁÃadémique ou paÒÔÅÎÁÒÉÁÌe en sÁÎÔï : 

 le PIA 1, à travers l’action « Santé et biotechnologie », a consacré une enveloppe 
de 1,5  d€ entre 2010 et 2024 pour « ÆÉÎÁÎÃÅÒ ÄÅÓ ÐÒÏÊets ÄÁÎÓ Ìe ÄÏÍÁine ÄÅÓ ÓÃÉÅÎÃÅÓ 
ÄÕ ÖÉÖÁÎÔ 11» et « ÆÁÉÒe ïÍÅÒÇÅÒ ÕÎe ÂÉÏȤïÃÏÎÏÍie ÆÏÎÄée ÓÕÒ ÌÁ ÃÏÎÎÁÉÓÓÁnce ÄÕ ÖÉÖÁnt ÅÔ 
ÓÕÒ de ÎÏÕÖÅÌÌes ÖÁÌÏÒÉÓÁÔÉÏÎÓ ÄÅÓ ÒÅÓÓÏÕÒces ÂÉÏÌÏÇÉÑÕÅÓ ÒÅÎÏÕÖÅÌÁÂÌÅÓ ». Cette action, 
opérée par l’ANR, a été décomposée en six sous-actions qui ont donné lieu au 
financement de 70 projets, dont les effets ont été mesurés en termes de brevets déposés 
et de nombre de publications. Le PIA 1 a également donné lieu à la création d’instituts 
hospitalo-universitaires (IHU), dotés de 870  € auxquels se sont ajoutés 95  € issus du 
PIA 3, qui sont des « ÐĖÌes ÄȭÅØÃÅÌÌence en ÍÁÔÉîÒe de ÒÅÃÈÅÒÃÈÅȟ de ÓÏÉÎȟ de ÆÏÒÍÁÔÉÏn et ÄÅ 
ÔÒÁÎÓÆÅÒt de ÔÅÃÈÎÏÌÏgies ÄÁÎÓ le dÏÍÁine de ÌÁ sÁÎÔï » ; 

 le PIA   a mis en œuvre l’action « 2ÅÃÈÅÒÃÈe (ÏÓÐÉÔÁÌÏȤÕÎÉÖÅÒÓÉÔÁÉÒÅ » (RHU), dotée 
de 590  € entre 2014 et 2024 et pilotée par l’ANR, qui est destinée à « ÆÁÖÏÒÉÓÅÒ ÌÁ 
ÖÁÌÏÒÉÓÁÔÉÏn ÄȭÉÎÎÏÖÁÔÉÏÎÓ en ÒÅÎÆÏÒëÁÎt Ìes ÃÏÌÌÁÂÏÒÁÔÉÏÎÓ de ÐÁÒÔÅÎÁÒÉÁt ÅÎÔÒe Ìes ÁÃÔÅÕÒÓ 
ÁÃÁÄïÍiques et Ìes ÁÃÔÅÕÒs ÐÒÉÖïÓ » et « ÓÏÕÔÅÎÉÒ ÄÅÓ ÐÒÏÊÅts de ÒÅÃÈÅÒÃhe ÔÒÁÎÓÌÁÔÉÏÎÎÅÌÌÅ 
Ïu de ÒÅÃÈÅÒÃhe ÃÌÉÎÉÑÕÅ de ÇÒÁÎÄe ÁÍÐÌÅÕÒ ɉυω Û χτ -Α de ÃÏût ÃÏÍÐÌÅt) ÁÖec ÕÎ ÆÏÒÔ 
ÐÏÔÅÎÔÉÅÌ de ÔÒÁÎÓÆÅÒt ÒÁÐide ÖÅÒs ÌȭÉÎÄÕÓtrie Ïu ÖÅÒs ÌÁ ÓÏÃÉïÔï ». Cette action a été 
prolongée dans le cadre du PIA 3 qui a débloqué une enveloppe de 147  € 
supplémentaires rattachés à l’action « !ÃÃïÌïÒÁÔÉÏÎ ÄÕ ÄïÖÅÌÏÐÐÅÍent ÄÅÓ ïÃÏÓÙÓÔîÍes 
ÄȭÉÎÎÏÖÁÔÉÏn ÐÅÒÆÏÒÍÁÎÔÓ » ; 

 le PIA 4 a quant à lui structuré certaines initiatives en matière de santé (« "ÉÏÔÈïÒÁÐÉÅÓ 
et ÂÉÏÐÒÏÄÕÃÔÉÏn de ÔÈïÒÁÐies ÉÎÎÏÖÁÎÔÅÓ », « 3ÁÎÔï ÎÕÍïÒÉÑÕÅ », « -ÁÌÁÄÉÅÓ ÉÎÆÅÃÔÉÅÕÓÅÓ ») 
qui ont été intégrées au sein de France   3  au sein de l’objectif n°7 « 0ÒÏÄÕÉÒe en &ÒÁÎÃÅ 
Áu ÍÏÉÎÓ φτ ÂÉÏȤÍïÄÉÃÁÍÅÎÔÓȟ ÎÏÔÁÍÍent ÃÏÎÔÒe ÌÅs ÃÁÎÃÅÒÓȟ Ìes ÍÁÌÁÄÉÅÓ ÃÈÒÏÎÉÑÕes ÅÔ 
ÄïÖÅÌÏÐÐÅÒ et ÐÒÏÄÕÉÒe ÄÅÓ ÄÉÓÐÏÓÉÔifs ÍïÄÉÃÁÕØ ÉÎÎÏÖÁÎÔÓ ». Le volet santé de France 2030 
est doté d’une enveloppe de 4,9  d€ et vise notamment à « ÍÉÅÕØ ÃÏÍÐÒÅÎÄÒe Ìe ÖÉÖÁÎÔ 
et Ìes ÍÁÌÁÄÉÅÓȟ Áfin de ÍÉÅÕØ ÐÁÒÔÁÇÅÒ ÌÁ ÃÏÎÎÁÉÓÓÁnce ÄÅÓ sciences de ÌÁ ÖÉÅ ». L’objectif 
n°7 de France 2030 se déploie à travers le plan innovation santé 2030, qui prévoit : 

 la création de douze nouveaux Instituts hospitalo-universitaires (IHU) et 
de quatre nouveaux bioclusters ; 

 le renouvellement des appels à projets IHU et RHU ; 

 le financement des programmes et équipements prioritaires de recherche (PEPR) 
et de chaires d’excellences en santé ; 

 la création de l’Agence de l’innovation en santé (AIS), mise en œuvre fin 2022, qui 
vise notamment à suivre les mesures du plan France 2030 et à structurer des 
processus d’identification et d’accompagnement de projets. 

,a ÒÅÃÈÅÒÃhe clÉÎique ÆÁÉÔ paÒ aÉÌÌÅÕÒÓ lȭÏÂÊÅÔ de ÆÉÎÁÎÃÅÍÅÎÔs ÓÐïÃÉÆÉÑÕÅÓȢ 

Un premier volet est constitué du financement des établissements de santé via « Ìe ÂÕÄget ÄÅ 
ÌÁ ÓïÃÕÒÉÔï ÓÏÃÉÁÌe ÐÁÒ ÌÅÓ ÍÉÓÓÉÏÎÓ ÄȭÅÎÓÅÉÇÎÅÍÅÎÔȟ de ÒÅÃÈÅÒÃÈÅȟ ÄÅ ÒïÆïÒÅÎÃe et ÄȭÉÎÎÏÖÁÔÉÏn 
ɉ-%22)) qui ÆÏÎt ÐÁÒÔÉe Äes ÍÉÓÓÉÏÎÓ ÄȭÉÎÔïÒêt ÇïÎïÒÁÌ ÄȭÁÉÄe Û ÌÁ ÃÏÎÔÒÁÃÔÕÁÌÉÓÁÔÉÏn ɉ-)'!#Ɋ ». 
,e ÖÏÌÅÔ ÐÒÉÎÃÉÐÁÌ de ÆÉÎÁÎÃÅÍÅÎÔ Äe Ìa ÒÅÃÈÅÒÃhe ÃÌÉÎique Û ce ÔÉÔÒe ÅÓÔ Ìa ÄÏÔÁÔÉÏÎ ÓÏÃÌÅ 
de ÆÉÎÁÎÃÅÍÅÎÔ des ÁÃÔÉÖÉÔés Äe ÒÅÃÈÅÒche ÃÌÉÎique ÅÔ ÄȭÉÎÎÏÖÁÔÉÏÎ ɉ-)' "πςɊ Ñui ÓͻïÌîÖÅ 
Û ρȟω ÍÉÌÌÉÁÒÄ ÄͻÅÕÒÏs ÅÎ ςπςσ, Ⱥ Áfin de ÃÏÍÐÅÎÓÅÒ Ìe ÔÅÍÐs ÃÏÎÓÁÃÒï Û ÌÁ ÒÅÃÈÅÒÃÈÅȟ 
Ì΄ÅÎÓÅÉÇÎÅÍÅÎt, et l΄ÉÎÎÏÖÁÔÉÏÎυφ » (ÃÆȢ tableau 3). 

 
ρρ Rapport relatif à la mise en œuvre et au suivi des investissements d’avenir, annexe au projet de loi de finances 
pour 2025. 

ρς Éléments transmis par la DGOS. 
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ςȢςȢ Le ÄïÖÅÌÏÐÐÅÍÅÎÔ Äe ÌÁ ÒÅÃÈÅÒÃÈe ÃÌÉÎÉque ÃÏÎÓÔÉÔÕe ÕÎ ÌÅÖÉer Äe 
ÄïÖÅÌÏÐÐÅÍÅÎÔ ïÃÏÎÏÍÉque ÅÔ ÉÎÄÕÓÔÒÉel ÁÉÎÓÉ ÑÕȭÕÎe ÏÐÐÏÒÔÕÎÉÔï 
ÄȭÁÃÃÒÏÿÔre l’ÁÔÔÒÁÃÔÉÖÉÔé du système Äe saÎÔï 

La recherche en santé constitue un continuum au sein duquel la recherche clinique occupe une 
place stratégique. Selon le ministère de la santéρτ, la recherche clinique contribue au progrès 
des soins, de la prise en charge diagnostique et thérapeutique. ,a ÒÅÃÈÅÒÃÈe ÃÌÉÎique Îe ÐÅÕÔ 
ðÔÒe ÐÌÅÉÎÅÍÅÎÔ ÄÉÓÓÏÃÉïÅ ÄÅ Ìa ÒÅÃÈÅÒÃÈÅ ÆÏÎÄÁÍÅÎÔÁÌe ÅÎ ÓÁÎÔï, puisqu’elle permet 
d’évaluer les effets et l’efficacité d’innovations sur la personne humaine et de faire émerger de 
nouvelles questions théoriques qui entrent dans la cadre de la recherche fondamentale. 

L’interaction de la recherche clinique avec la recherche fondamentale est un facteur essentiel 
d’efficacité de la recherche. Selon le rapport d’Anne-Marie Armanteras et de 
Manuel Tunon de Lara portant sur le plan de rénovation de la recherche médicale publié 
en mai 2024, « ÌȭÁÎÁÌÙse Äes ÐÁÙs Ìes ÐÌÕÓ ÐÅÒÆÏÒÍÁÎÔs ÄÁÎÓ Ìe ÄÏÍÁine ÍÏÎÔÒe Ñue ÌȭÏÒÇÁÎÉÓÁÔÉÏÎ 
de ÌÁ ÒÅÃÈÅÒÃÈe ÂÉÏÍïÄÉÃÁÌe ÄÏÉÔ ÓȭÁÐÐÕÙÅÒ ÓÕÒ ÕÎe ÁÐÐÒÏÃhe ÔÒès ÉÎÔïÇÒée Ñui ÁÓÓÏcie Ìe ÐÌÕÓ 
ÐÏÓÓÉÂÌe Ìes ÌÁÂÏÒÁÔÏÉÒÅÓ de ÒÅÃherche en ÂÉÏÌÏÇÉÅȤÓÁnté ÁÕØ ÃÅÎÔÒes de ÒÅÃÈÅÒÃÈe ÃÌÉÎÉque 
ÐÅÒÍÅÔÔÁnt de ÍÅÎÅÒ ÄÅÓ ÅÓÓÁis ÃÈÅÚ ÌȭÈÏÍÍÅ ». Ce rapport insiste également sur le fait que la 
recherche translationnelle « ÎïÃÅÓsite ÁÕÓsi ÄȭÁÓÓÏÃÉÅÒ ÄÅÓ ïÑÕÉÐes de ÒÅÃÈÅÒÃhe ÄÁÎÓ ÄȭÁÕÔÒÅÓ 
ÄÏÍÁÉÎÅÓ en ÐÁÒÔÉÃÕÌÉÅÒ ÃÅÌui ÄÅÓ sciences ÈÕÍÁÉÎÅs et ÓÏÃÉÁÌes Ïu ÄÅÓ ÓÃÉÅÎÃes ÔÅÃÈÎÏÌÏÇÉÑÕÅÓ 
ÃÏÍÍe ÌȭÉÎÔÅÌÌÉÇÅÎce aÒÔÉÆÉÃÉÅÌÌÅ ». 

,a ÒÅÃÈÅÒÃhe ÃÌÉÎÉÑÕÅ se ÓÉÔue au ÃÏÎÆÌÕÅÎÔ Äe ÐÌÕÓÉÅÕÒs ÅÎÊÅÕØ ÓÁÎÉÔÁÉÒes ÅÔ 
ïÃÏÎÏÍÉÑÕes ÍÁÊÅÕÒÓ, puisqu’elle constitue : 

 un accès à des traitements innovants pour les patients, puisque 42 % des essais cliniques 
français ont concerné la cancérologie, 18 % des maladies auto-immunes, et 13 % des 
maladies du système nerveux centralρυ ; 

 une opportunité de formation et un facteur de notoriété pour les professionnels de 
santé ; 

 un facteur d’attractivité pour les industriels qui souhaitent développer des traitements 
innovants ; 

 un levier de croissance économique en attirant des investissements étrangers 
susceptibles de générer des emplois et d’accroître le stock de capital humain en France. 

La France est historiquement attractive en matière de recherche médicale. Elle se positionne 
au quatrième rang mondial en termes de prix Nobel de Médecine et au sixième rang mondial 
en matière de production scientifique. La puissance publique a œuvré depuis les années à 1950 
à soutenir la recherche en santé, et plus particulièrement la recherche clinique, notamment à 
travers la création des CHU en 1958 et la mise en œuvre de financements spécifiques, tels que 
le PHRC depuis 1992. 

4ÏÕÔÅÆÏÉÓȟ Ìa &Òance ÅÔ Ìȭ5ÎÉÏÎ ÅÕÒÏÐïÅÎÎÅ ÆÏÎÔ ÁÕÊÏÕÒÄȭhui ÆÁÃe à ÕÎe ÃÏÎÃÕÒÒÅÎÃÅ 
ÉÎÔÅÒÎÁÔÉÏÎÁÌe ÁÃÃÒÕÅ ÅÎ ÍÁÔÉère de ÒÅÃÈÅÒÃhe ÃÌÉÎÉÑÕÅ. Selon l’organisation 
professionnelle Les entreprises du médicament (Leem)ρφ, l’Europe se situe au troisième rang 
mondial en termes d’essais cliniques nationaux et au deuxième rang mondial pour les essais 
multinationaux. Alors que 2 087 essais cliniques avaient été initiés en Europe entre 2022 
et    3, l’Amérique du Nord et du Sud en comptaient 3 153 et l’Asie 5  16. L’Europe accuse un 
retard au sein de quatre secteurs dynamiques par rapport aux continents américains, à savoir 
l’oncologie et les maladies du système nerveux central, métaboliques et auto-immunes. 

 
ρτ Présentation générale - Ministère de la santé et de l'accès aux soins 

ρυ Leem, Enquête « attractivité de la France pour la recherche clinique » - 13ème édition, 2024. 

ρφ Leem, Enquête « attractivité de la France pour la recherche clinique » - 13ème édition, 2024. 
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En termes d’essais cliniques en cancérologie, la France occupe la deuxième place derrière 
l’Espagne mais se situe à un niveau quasiment équivalent à celui de l’Allemagne et 
du Royaume-Uni (ÃÆȢ tableau 5). 

4ÁÂÌÅÁÕ υ ȡ 4ÁÕØ ÄÅ ÐÁÒÔÉÃÉÐÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÃÉÎÑ ÌÅÁÄÅÒÓ ÅÕÒÏÐïÅÎÓ ÁÕØ ÅÓÓÁÉÓ ÃÌÉÎÉÑÕÅÓ ÅÎ 
ÃÁÎÃïÒÏÌÏÇÉÅ 

0ÁÙÓ 0ÈÁÓÅ ρ 0ÈÁÓÅ ς 0ÈÁÓÅ σ 0ÈÁÓÅ τ 

France 37 % 47 % 59 % 46 % 
Allemagne 32 % 46 % 65 % 58 % 
Italie 25 % 41 % 60 % 36 % 
Espagne 58 % 61 % 73 % 44 % 
Royaume-Uni 31 % 46 % 57 % 45 % 

3ÏÕÒÃÅ ȡ -ÉÓÓÉon, Û ÐÁÒÔÉÒ ÄÅÓ ÄÏÎÎïÅÓ ÔÒÁÎÓÍÉÓÅÓ ÐÁÒ ÌÅ ,ÅÅm Ȥ ÅÎÑÕðÔÅ Ⱥ ÁÔÔÒÁÃÔÉÖÉté ÄÅ ÌÁ &ÒÁÎÃÅ ÐÏÕÒ ÌÁ ÒÅÃÈÅÒÃÈÅ 
ÃÌÉÎÉÑÕÅ » Ȥ υχîÍÅ ïÄÉÔÉÏÎȟ φτφψȢ 

!ÌÏÒs Ñue Ìe ÐÌÁÎ &ÒÁÎÃÅ ςπ π a ÌȭÁÍÂÉÔion Äe ÆÁÉÒe de Ìa &Òance Ìe ÌÅÁÄÅÒ ÅÎ %ÕÒÏpe ÓÕÒ 
Ìes ÅÓÓÁÉÓ ÃÌÉÎÉÑÕÅÓȟ ÌȭÁÔÔÒÁÃÔÉÖÉÔé de Ìa &ÒÁÎce ÄÅÍÅÕÒe ÌÉÍÉÔïÅ ÐÁÒ des ÄïÌÁÉÓ 
ÄȭÁÕÔÏÒÉÓÁÔion ÅÔ de mise ÅÎ ĞÕvre supérieurs à ceux l’Espagne notamment. Selon 
le Leem, 87 jours étaient nécessaires pour obtenir une autorisation d’inclusion d’un premier 
patient en France en 2022 contre 53 jours en Espagne. En outre, 160 jours sont nécessaires 
pour démarrer un essai clinique en France contre 149 jours en Espagne. 

Selon l’AP- P, les essais cliniques font l’objet de trois évolutions structurantes : 

 l’émergence de nouvelles technologies de santé, qui sont « ÄÅÓ ÁÖÁÎÃïÅÓ ÔÈïÒÁÐÅÕÔÉÑÕÅÓ 
qui ÐÅÒÍÅÔtent ÄȭÁÌÌÅÒ ÁÕȤdelà ÄÕ ÍïÄÉÃÁÍent Åt de ÐÅÒÓÏÎÎÁÌÉÓÅÒ les ÓÏÉÎÓ pÁÒ ÌȭÁÐÐÏÒt ÄÅ 
ÓÅÒÖices Ïu ÔÈïÒÁÐies ÃÉÂÌïÅÓ » (médicaments de thérapie innovante, biomarqueurs, etc.) ; 

 le déploiement de nouvelles méthodologies fondées sur le numérique, la disponibilité 
des données et la capacité d’analyse de celles-ci, qui permettent de faire émerger « ÄÅ 
ÎÏÕÖÅÁÕØ ÄÅÓÉÇÎÓ de ÐÒÏÔÏÃÏÌÅÓ et ÅÓÓÁÉÓ cliniques » (intégration de bras virtuels ou 
synthétiques par exemple) ; 

 le développement de nouvelles modalités de mise en œuvre des protocoles, qui « sont 
ÄÅÓ ÁÐÐÌÉÃÁÔÉÏÎÓ et ÅØïÃÕÔÉÏÎÓ ÉÎÎÏÖÁntes ÄȭÅÓÓÁis ÃÌÉÎÉÑÕÅs ÐÅÒÍÉÓÅs ÐÁÒ ÌÁ 
ÄïÍÏÃÒÁÔÉÓÁÔÉÏn ÄÅÓ ÏÂÊÅÔs ÃÏÎÎÅÃÔïÓȟ de ÌÁ ÔïÌïÍïÄecine et ÌÁ ÓïÃÕÒÉÓÁÔÉÏn ÄÅs ÔÒÁÎÓÆÅÒÔÓ 
de ÄÏÎÎïÅÓ », telles que « ÌÁ dïÃÅÎÔÒÁÌÉÓÁÔÉÏn ÄÅÓ eÓÓÁis ÃÌÉÎÉÑÕÅs Ïu ÌÁ dÉÇÉÔÁÌÉÓÁÔÉÏÎ ». 

,ȭÁÃÃÏÍÐÁÇÎÅÍÅÎÔ ÅÔ ÌȭÁÄÁÐÔÁÔion des ÐÏÌÉÔÉÑÕes de ÓÏÕÔÉÅÎ à Ìa ÒÅÃÈÅÒche ÃÌÉÎique Û 
ces ïÖÏÌÕÔÉÏÎs ÃÏÎÓÔÉÔÕe ÁÉÎsi ÕÎ ÅÎÊÅu ÃÅÎÔÒÁÌ ÄÁÎs ÕÎ ÃÏÎÔÅØÔe Äe ÃÏÍÐïÔÉÔÉÏÎ 
ÉÎÔÅÒÎÁÔÉÏÎÁÌe ÁÃÃÒÕÅ. Si ces dernières participent à couvrir les coûts importants liés à la 
recherche clinique, les évolutions technologiques et méthodologiques applicables à la 
recherche clinique font naître un besoin de formation, de pilotage et de financement 
conséquent. 

ςȢσȢ Le ÄÉÓÐÏÓÉÔÉÆ #ÁÒÎÏÔ pÅÒÍÅÔ Äe ÐÁÌÌÉer ÃÅÒÔÁÉÎs ÆÒÅÉÎs ÁÕ ÄïÖÅÌÏÐÐÅÍÅÎÔ Äe 
ÌÁ recherche clinÉÑÕÅ 

La recherche clinique, et plus généralement la recherche en santé ou certains de ses sous-
domaines, ont été l’objet direct ou indirect de plusieurs études et rapports ces dernières années 
à la suite de la crise sanitaire. 
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La mission a notamment relevé, depuis 2020 : 

 le rapport concernant « Ìe ÆÉÎÁÎÃÅÍent et ÌȭÏÒÇÁÎÉÓÁÔÉÏn de ÌÁ ÒÅÃÈÅÒÃhe en ÂÉÏÌÏÇÉÅȤ
ÓÁÎÔï », rédigé par M. Cédric Villani et M. Gérard Longuet au nom de l’Office 
parlementaire d’évaluation des choix scientifiques et technologiques (OPECS ), 
enregistré à la présidence et de l’Assemblée nationale et à la présidence du Sénat 
le 15 juillet 2021 (OPECST21) ; 

 l’étude « %ÓÓÁis ÃÌÉÎÉÑÕÅs φτχτ », réalisée par l’entreprise IQVIA, publiée par le Leem 
le 10 mars 2022 (IQVIA22) ;  

 le rapport « ,Á ÒÅÃÈÅÒÃhe ÍïÄÉÃÁÌÅ en &ÒÁÎÃÅ ɀ "ÉÌÁn et ÐÒÏÐÏÓÉÔÉÏÎÓ », rédigé 
par M. Alain Fischer, publié par l’association  erra Nova le 18 janvier 2023 (TN23) ; 

 le rapport « ,ÅÖÅÒ Ìes ÆÒÅÉÎs Áu ÄïÖÅÌÏÐÐÅÍent de ÌÁ ÒÅÃÈÅÒÃÈe ÃÌÉÎÉÑÕÅ en &ÒÁÎÃÅ », rédigé 
par M. Yvon Lebranchu et M. Thierry Facon, adopté par l’Académie nationale de 
médecine le 2 avril 2024 (ANM24) ; 

 le « 0ÌÁn de ÒïÎÏÖÁÔÉÏÎ de ÌÁ ÒÅÃherche ÂÉÏÍïÄÉÃÁÌÅ », rédigé par 
Mme Anne-Marie Armanteras et M. Manuel Tunon de Lara, avec l’appui de l’IGAS et de 
l’IGESR, remis à la ministre de l’Enseignement supérieur et de la Recherche, au ministre 
de la Santé et de la Prévention ainsi qu’au ministre délégué à l’Industrie (AT24). 

 Sur la base des constats et des propositions figurant au sein de ces rapports, la mission a 
identifié plusieurs freins au développement de la recherche clinique, qui sont pour partie 
susceptibles d’être corrigés par le dispositif Carnot (ÃÆȢ tableau 6).  
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Conjointement à l’augmentation de leur poids au sein des instituts Carnot et à la dynamique de 
croissance de leurs activités de recherche contractuelle, l’abondement moyen perçu par 
les instituts Carnot santé a augmenté de 145 % entre 2020 et 2024ςχ, 
de 1,4  € à 3,3  € (ÃÆȢ tableau 10) : 

 les abondements      des instituts Carnot santé s’échelonnaient de 68  k€ (I AGINE) 
à 2,7  € (l’AP-HP), tandis que les abondements 2024 vont de 1,3  € (IMAGINE) 
à 7,1  € (AP-HP) ; 

 Ìes ÉÎÓÔÉÔÕÔs #ÁÒÎÏÔ ÓÁÎÔïȟ qui recevaient 17 % du montant total de l’abondement en 
2020, soit 10,6  € sur 6 ,   €, ÒÅÃÅÖÒÏÎÔ ςς % de ÌȭÅÎÖÅÌÏÐÐÅ ÔÏÔÁÌe de 
ÌȭÁÂÏÎÄÅÍÅÎÔ au ÔÉÔÒe de ÌȭÁÎÎïÅ ςπςτȟ ÓÏÉÔ ςφȟρ -€ ÓÕÒ ρρφȟπ -Ό, en cohérence 
avec leur poids en matière de recherche contractuelle pour l’année    3. 

4ÁÂÌÅÁÕ ρπ ȡ OÖÏÌÕÔÉÏÎ Äe ÌȭÁÂÏÎÄÅÍÅÎÔ Äes ÉÎÓÔÉÔÕÔÓ #ÁÒÎÏÔ ÓÁÎÔï 

)ÎÓÔÉÔÕÔ #ÁÒÎÏÔ !ÂÏÎÄÅÍÅÎÔ ςπςπ !ÂÏÎÄÅÍÅÎÔ ςπςτ 
0ÒÏÇÒÅÓÓÉÏn Äe 

ÌͻÁÂÏÎÄÅÍÅÎÔ ÅÎÔÒÅ 
ςπςπ ÅÔ ςπςτ 

AP-HP              69      €             7 1       €  165 % 
CALYM               3      €             5 85      €  162 % 
CURIE CANCER            1 36      €               76      €  103 % 
ICM             1 18      €               55      €  116 % 
IMAGINE               68      €             1  5      €  84 % 
OPALE               7       €                8      €  244 % 
PASTEUR MS            1  5      €                11      €  101 % 
VOIR ET ENTENDRE               7       €             1 93      €  168 % 

3ÏÕÒÃÅ ȡ -ÉÓÓÉon, Û ÐÁÒÔÉÒ ÄÅÓ ÄÏÎÎïÅÓ ÓÕÒ ÌȭÁÂÏÎÄÅÍÅÎt ÔÒÁÎÓÍÉÓÅÓ ÐÁÒ Ìȭ!.2Ȣ 

,a ÍÉÓÓÉÏÎ ÎȭÏÂÓÅÒÖÅ ÁÉÎsi ÁÕÃÕÎe ÓÕÒȤÒÅÐÒïÓÅÎÔÁÔÉÏÎȟ des ÉÎÓÔÉÔÕÔs #ÁÒÎÏÔ ÓÁÎÔé au ÓÅÉÎ 
du ÄÉÓÐÏÓÉÔif #ÁÒÎÏt : avec une moyenne de 21 % des personnels de recherche depuis 2019, 
ils dégagent aujourd’hui    % des recettes issues d’activités de recherche contractuelle avec le 
monde socio-économique et touchent à ce titre 22 % de l’enveloppe globale de l’abondement.  

)Ì ÅÓÔ ÐÏÓÓÉÂÌe ÄȭïÖÁÌÕer Ìe ÐÏÉÄÓ de ÌȭÁÃÔÉÖÉÔé ÄÅ ÒÅÃÈÅÒÃhe ÃÌÉÎÉÑue au ÓÅÉÎ Äe ÃÈÁÑÕÅ 
ÉÎÓÔÉÔÕÔ #ÁÒÎÏÔ ÓÁÎÔï, à partir des volumes de recettes contractuelles réalisés depuis 2019 sur 
les contrats identifiés comme relevant de la recherche clinique selon les indicateurs présentés 
ci-dessus (ÃÆȢ 3.1) : 

 les deux indicateurs donnent des estimations différentes du poids de la recherche 
clinique au sein de chaque institut Carnot santé, mais conservent l’ordre des instituts 
Carnot entre eux en termes de poids de la recherche clinique ; 

 la mission considère comme une approximation suffisante pour mener ses analyses 
d’assimiler la part de recherche clinique au sein de chaque institut Carnot santé comme 
la moyenne arithmétique des proportions données par les deux indicateurs ; 

 Ìes ÉÎÓÔÉÔÕÔs #ÁÒÎÏÔ sÁÎÔé prïÓÅÎÔÅÎÔ une diveÒÓÉÔé d’ÉÍÐÌÉÃÁÔion dans lÅs ÁÃÔÉÖÉÔïÓ 
de rÅÃÈÅÒÃhe clÉÎÉÑÕÅ : 

 ÔÒÏÉÓ ÉÎÓÔÉÔÕÔs #ÁÒÎÏÔ ÓÁÎÔï ÒïÁÌÉÓÅÎÔ ÐÌÕÓ de χπ % de ÌÅÕÒs ÒÅÃÅÔÔÅÓ 
ÃÏÎÔÒÁÃÔÕÅÌÌes ÓÕÒ des ÃÏÎÔÒats Äe ÒÅÃÈÅÒÃÈe ÃÌÉÎÉÑÕÅ : Ìȭ!0Ȥ(0ȟ #!,9M ÅÔ 
/0!,% ; 

 CURIE CANCER consacre environ un tiers de ses activités de recherche 
contractuelle à la recherche clinique ; 

 
ςχ Donc au titre des activités de recherche contractuelle facturées entre 2019 et 2023. 
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Au-delà du développement en volume de la recherche clinique contractuelle, plusieurs 
interlocuteurs de la mission, représentant les organismes de recherche, les instituts Carnot et 
les entreprises du secteur de la santé, ont par ailleurs attiré l’attention de la mission sur les 
impacts suivant du dispositif Carnot sur le développement de la recherche en santé : 

 Ìes ÉÎÓÔÉÔÕÔs #ÁÒÎÏÔ ÓÁÎÔé ÏÎÔ ÄïÖÅÌÏÐÐï ÌÅ ÐÒÏÆÅÓÓÉÏÎÎÁÌisme de ÌÅÕÒ ÒÅÃÈÅÒÃÈÅ 
ÃÏÎÔÒÁÃÔÕÅÌÌÅ, avec des améliorations tangibles et reconnues par les acteurs industriels 
– c’est le cas par exemple de la mise en place d’un outil de partage de documents et de 
suivi de l’instruction des dossiers de recherche mis en place par l’AP-HP via 
l’abondement (ÃÆȢ encadré 2) ; 

 le continuum de la recherche en santé est intrinsèquement non linéaire, il ÅØÉÓÔÅ ÕÎÅ 
ÆÅÒÔÉÌÉÓÁÔÉÏÎ ÍÕÔÕÅÌÌe Äe Ìa ÒÅÃÈÅÒÃÈÅ ÁÍÏÎÔȟ Äe Ìa ÒÅÃÈÅÒÃÈÅ ÔÒÁÎÓÌÁÔÉÏÎÎÅÌÌÅ ÅÔ 
de Ìa ÒÅÃÈÅÒÃhe ÃÌÉÎÉÑÕÅ, renforcée par l’importance croissante des enjeux de 
recherche autour de la santé numérique et de l’exploitation des données de santé qui 
peuvent être acquises lors d’essais cliniques. 

%ÎÃÁÄÒï ς : Timetonicȟ ÕÎ ÅØÅÍÐÌe Äe ÂÏÎÎe ÐÒÁÔÉÑÕÅ Äe ÐÒÏÆÅÓÓÉÏÎÎÁÌÉÓÁÔÉÏÎ Äe ÌÁ ÒÅÃÈÅÒÃÈÅ 
ÃÌÉÎÉÑÕe ÄïÖÅÌÏÐÐé ÄÁÎs ÌÅ ÃÁÄÒÅ ÄÕ ÄÉÓÐÏÓÉÔÉÆ #ÁÒÎÏÔ 

Dans le cadre de l'amélioration de la gestion des relations avec les industriels et des essais cliniques, 
Ìȭ!0ȤHP Á ÄïÖÅÌÏÐÐé ÅÔ ÄïÐÌÏÙé ÓÕÒ ÌÅ ÐïÒÉÍîÔÒÅ Äe ÓÏÎ ÉÎÓÔÉÔÕÔ #ÁÒÎÏÔ Õne ÐÌÁÔÅÆÏÒÍÅ 
ÃÏÌÌÁÂÏÒÁÔÉÖÅ Äe ÃÏÏÒÄÉÎÁÔÉÏn ÅÔ ÄÅ ÓÕÉÖÉ Äes ÐÒÏÊÅÔs Äe ÒÅÃÈÅÒÃÈe ÁÐÐÅÌée 4ÉÍÅÔÏÎÉÃ. 

Timetonic est une plateforme de type "ÎÏȤÃÏÄÅ" qui intègre les fonctionnalités suivantes : 

▪ orientation et dépôt en ligne de projets de recherche sous la forme d’un guichet à destination des 
promoteurs d’essais cliniques académiques et industriels, intégrant un process sécurisé d’envoi 
et de suivi des différentes pièces ; 

▪ intégration d’un ÔÒÁÃËÅÒ permettant de suivre le document à chaque étape de son instruction 
administrative, règlementaire et contractuelle, ÑÕi ÁÍïÌÉÏÒe Ìe ÓÕÉvi ÅÔ ÌÁ ÇÅÓÔÉÏn Äes ÄïÌÁis 

ÄȭÉÎÓÔÒÕÃÔÉÏÎ ÅÔ Äe ÃÏÎÔÒÁÃÔÕÁÌÉÓÁÔÉÏÎ σς ; 

▪ mise à disposition d’outils de visualisation du statut des projets de recherche et d’enregistrement 
automatique des documents afin de faciliter la gestion de la charge de travail ; 

▪ mise en place d’un questionnaire de satisfaction à l’attention des investigateurs et des chercheurs 
de l’AP-HP. 

,Á mise en ÐÌÁce ÄÅ ÃÅÔ ÏÕÔÉÌ Á ïÔï ÆÉÎÁÎÃïe ÐÁÒ ÌȭÁÂÏÎÄÅÍÅÎÔ #ÁÒÎÏÔȢ Elle s’inscrit plus largement 
dans le volet centré pour l’amélioration, la simplification et le renforcement des dispositifs de soutien 
à la recherche du plan d’action de l’AP-HP appelé « χτ ÌÅÖÉÅÒÓ ÄȭÁÃÔÉÏÎÓ ÐÏÕr ÁÇÉr ÅÎÓÅÍÂÌÅ ». L’AP-HP 
cherche par ailleurs à capitaliser sur le travail de co-construction réalisé en lien avec le partenaire 
externe pour développer une version commercialisable de l’outil à destination d’autres établissements 
de santé. 

3ÏÕÒÃÅ ȡ -ÉÓÓÉÏÎȟ Û ÐÁÒÔÉÒ ÄÅ ÌÁ ÐÒïÓÅÎÔÁÔÉÏn ÆÁÉte ÐÁÒ Ìȭ!0Ȥ(0 Û ÌÁ ÍÉÓÓÉon ÅÔ ÄÅ ÌȭÁÎÎÅØÅ ÎЌυ ÄÅ ÌȭÁÖÅÎÁÎÔ ÎЌχ Û ÌÁ 
ÃÏÎÖÅÎÔÉon ÄÅ ÌÁÂÅÌÌÉÓÁÔÉÏn ÄÅ Ìȭ!0Ȥ(0Ȣ 

,a ÍÉÓÓÉÏÎ ÎȭÉÄÅÎÔÉÆÉÅ ÁÉÎsi ÐÁÓ de ÒÁÉÓÏÎ de ÆÏÎd ÄȭÅØÃÌÕÒe Ìes ÁÃÔÉÖÉÔïs de ÒÅÃÈÅÒÃÈÅ 
ÃÌÉÎique du ÄÉÓÐÏÓÉÔÉf #ÁÒÎÏÔ ÐÁÒ ÄïÆÁÕÔ : ÃÅÌÌÅÓȤci ÐÒÏÆÉÔÅÎÔ ÔÁÎÔ ÁÕØ ÅÎÔÒÅÐÒÉÓes ÑÕȭà ÌÁ 
ÐÒÏÆÅÓÓÉÏÎÎÁÌÉÓÁÔion ÄÅs ÌÁÂÏÒÁÔÏÉÒes ÐÕÂÌics ÄÁÎs ÌÅÕÒÓ ÒÅÌÁÔÉÏÎs ÁÖÅÃ Ìes ÅÎÔÒÅÐÒÉÓÅÓ 
ÅÔ à Ìa mise ÅÎ ÐÌÁce Äe ÃÈÁÿÎes Äe ÒÅÃÈÅÒÃÈe ÅÔ ÄȭÉÎÎÏÖÁÔion ÃÏÍÐÌîÔes ÓÕÒ Ìe ÃÏÎÔÉÎÕÕÍ 
de ÌÁ ÒÅÃÈÅÒÃhe ÅÎ ÓÁÎÔï. La mission reconnaît toutefois que pour les TRL les plus élevés, 
correspondant aux contrats de recherche pouvant être qualifié de « ÄïÖÅÌÏÐÐÅÍÅÎÔ 
ÅØÐïÒÉÍÅÎÔÁÌ » au sens du Manuel de Frascati, les instituts Carnot santé sont sur-représentés, 
sans toutefois en représenter la totalité. 

 
σς Cette fonctionnalité permet notamment d’objectiver la part des délais de contractualisation imputables aux 
promoteurs industriels. 
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,a ÍÉÓÓÉÏÎ ÒÅÃÏÍÍÁÎÄe ÔÏÕÔÅÆÏÉÓ ÄȭÉÎÔïÇÒer Ìe ÓÕÉÖÉ de Ìa ÐÒÏÐÏÒÔÉÏÎ ÄÅ ÒÅÃÈÅÒÃÈÅ 
ÃÌÉÎique au ÓÅÉÎ Äes ÁÃÔÉÖÉÔés de ÒÅÃÈÅÒÃhe ÃÏÎÔÒÁÃÔÕÅÌÌe des ÉÎÓÔÉÔÕÔs #ÁÒÎÏÔ, en 
déclarant explicitement le caractère clinique des contrats de recherche dans le processus de 
contrôle annuel. En tout état de cause, ÌȭïÌÉÇÉÂÉÌÉÔé Äes ÒÅÃÅÔÔes ÔÉÒïÅs Äe Ìa ÒÅÃÈÅÒÃÈÅ 
ÃÌÉÎique au ÓÅÉÎ du ÄÉÓÐÏÓÉÔif se ÄÏÉÔ de ÒÅÓÔÅÒ Ìa ÐÌÕÓ ÌÉÓÉÂÌe ÐÏÓÓÉÂÌe à ÌȭïÇÁÒd ÄÅ 
ÌȭÅÎÓÅÍÂÌe des ÁÃÔÅÕÒÓ, en amont du prochain appel à candidatures. ,a ÍÉÓÓÉÏÎ 
ÒÅÃÏÍÍÁÎde ÐÁÒ ÁÉÌÌÅÕÒÓ, dans un souci de simplification, de se ÆÏÎder ÐÏÕÒ ÄïÔÅÒÍÉÎer 
ÃÅÔÔe ïÌÉÇÉÂÉÌÉÔé ÓÕÒ des ÃÒÉÔîÒÅÓ Ìes ÐÌÕÓ ÐÒÏÃÈes ÐÏÓÓÉÂÌes des ÓÔÁÎÄÁÒds ÎÁÔÉÏÎÁÕØ ɉ#)2Ɋ 
ÅÔ ÉÎÔÅÒÎÁÔÉÏÎÁÕØ ɉ-ÁÎuel Äe &ÒÁÓÃÁÔi, 2'%#Ɋ, ce qui a l’heure actuelle implique de 
préserver l’éligibilité des activités de recherche clinique de phase I et II au titre du 
développement expérimental, et d’opérer une analyse au cas par cas pour les essais de phase 
III. La mission recommande à cet égard de ÒïÉÎÔïÇÒer Ìa ÒÅÃÈÅÒÃÈe ÃÌÉÎÉÑue au ÓÅÉÎ ÄÕ 
ÐÒÏÃÅÓÓus de coÎÔÒĖÌe aÎÎuel de la ÂÁÓe aÂÏÎÄÁÂÌe opéré ÐÁÒ lȭ!.2Ȣ 
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Actuellement, il n’existe pas d’organisation régulière de sondage afin de mesurer la 
connaissance du label Carnot au sein des entreprises. 

!ÆÉÎ ÄÅ ÍÅÓÕÒÅÒ ÌÁ ÖÉÓÉÂÉÌÉÔï du ÌÁÂÅÌ #ÁÒÎÏÔ ÅÔ ÌÁ ÐÅÒÃÅÐÔÉÏÎ ÄÅ ÓÏÎ ÅÆÆÉÃÁÃÉÔï ÁÕÐÒîÓ ÄÅÓ 
ÅÎÔÒÅÐÒÉÓÅÓȟ ÌÁ ÍÉÓÓÉÏÎ Á ÄÉÆÆÕÓï ÕÎe ÅÎÑÕðÔe ÁÕÐÒîÓ Äe ÌȭÅÎÓÅÍÂÌÅ ÄÅÓ ÍÅÍÂÒÅÓ ÄÅ 
ÌȭÁÓÓÏÃÉÁÔÉÏÎ ÎÁÔÉÏÎÁÌÅ ÄÅ ÌÁ ÒÅÃÈÅÒÃÈÅ ÅÔ ÄÅ ÌÁ ÔÅÃÈÎÏÌÏÇÉÅ ɉ!.24Ɋȟ qui est un réseau 
intersectoriel public-privé de la recherche française regroupant des entreprises sensibilisées 
à l’importance des collaborations public-privé. 475 entreprises ont répondu au questionnaire 
et 188 l’on fait intégralement. 

L’analyse des réponses met en avant l’absence de visibilité du label Carnot au sein des 
répondants : seuls 36 % des répondantsς déclarent le connaitre et parmi eux, ils sont plus de 
92 % à avoir des relations de collaboration avec la recherche publique.  
En outre, parmi les 66 entreprises qui connaissent le label, il n’est que partiellement reconnu 
comme un label de qualité. En effet, 36 % n’ont pas d’avis sur ce qu’il représente. 
45 % l’associent à un gage de qualité de la recherche et 29 % à un gage de professionnalisation 
dans le processus de contractualisation (compréhension du besoin, délais de 
contractualisation). Enfin, seul 1 répondant sur 6 considère que la labellisation Carnot joue un 
rôle déterminant dans son choix de collaborer avec un laboratoire de recherche. 

'ÒÁÐÈÉÑÕe ρ ȡ #ÏÎÎÁÉÓÓÁÎÃe ÅÔ ÐÅÒÃÅÐÔÉÏÎ ÄÕ ÌÁÂÅÌ #ÁÒÎÏÔ ÁÕÐÒès ÄÅs ÁÄÈïÒÅÎÔÓ Äe Ìȭ!.24 

 
3ÏÕÒÃÅ ȡ -ÉÓÓÉÏÎȟ Û ÐÁÒÔÉÒ ÄȭÕÎ ÑÕÅÓÔÉÏÎÎÁÉÒe ÅÎÖÏÙé ÁÕØ ÁÄÈïÒÅÎÔÓ de Ìȭ!.24ȟ ÓÕÒ ÌÁ ÂÁÓÅ de de ψϋω ÒïÐÏÎÓÅÓȟ ÄÏÎÔ 
υόό ÉÎÔïÇÒÁÌÅÓȢ 

Les entreprises qui collaborent avec les instituts Carnot sont globalement satisfaites ou très 
satisfaites en particulier pour les résultats et les livrables qui sont conformes aux attentes. Elles 
sont néanmoins plus partagées sur les délais de contractualisation : près d’un tiers ne sont pas 
satisfaites.   

 
ςς 66 (dont 61 ayant des relations de collaboration avec la recherche publique) parmi les 185 personnes ayant 
répondu à la question « Connaissez-vous le label Carnot ? » ont répondu oui. 
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Les entreprises consultées sont très minoritaires à identifier une spécificité de qualité 
scientifique et/ou de délais de contractualisation plus courts concernant les laboratoires 
labellisés. La majorité considère même qu’il n’y a pas de différence entre un laboratoire Carnot 
et un laboratoire non Carnot et elles sont nombreuses à ne pas se prononcer. 
%Î ÃÏÎÃÌÕÓÉÏÎ ÄÅ ÓÅÓ ïÃÈÁÎÇÅÓ ÌÉÍÉÔïÓ ÁÖÅÃ ÌÅÓ ÅÎÔÒÅÐÒÉÓÅÓȟ ÌÁ ÍÉÓÓÉÏÎ ÎÅ ÒÅÃÏÍÍÁÎÄÅ 
ÐÁÓ ÌÁ ÄïÆÉÎÉÔÉÏÎ ÄȭÕÎ ÐÌÁÎ ÄÅ ÃÏÍÍÕÎÉÃÁÔÉÏÎ ÅØÔÅÒÎÅ ÖÉÓÁÎÔ Û ÆÁÉÒÅ ÃÏÎÎÁÿÔÒÅ ÌÁ ÍÁÒÑÕÅ 
#ÁÒÎÏÔ. L’objectif de visibilité du label auprès des entreprises ne devrait pas être un axe 
prioritaire de développement du dispositif, dès lors que l’effet « marque » du dispositif n’a pas 
été démontré. 

ρȢρȢςȢ ,ȭÅØÐÅÒÔÉÓÅ ÓÃÉÅÎÔÉÆÉÑÕÅ ÄÅÓ ÌÁÂÏÒÁÔÏÉÒÅÓ ÅÓÔ ÌÅ ÃÒÉÔîÒÅ ÐÒÉÎÃÉÐÁl ÐÏÕÒ ÃÏÌÌÁÂÏÒÅÒ 
ÁÖÅÃ ÕÎ ÁÃÔÅÕÒ Äe ÌÁ ÒÅÃÈÅÒÃÈe ÐÕÂÌÉÑÕÅ  

Le label Carnot est peu connu des entreprises qui se réfèrent dans une très grande majorité à 
l’expertise scientifique des laboratoires pour prendre la décision de recourir à un contrat 
bilatéral de recherche avec des laboratoires publics plutôt que de réaliser la recherche en 
interne. En effet, selon les résultats de l’enquête de la mission auprès des adhérents de l’ANRT, 
c’est le cas pour plus de 93 % des entreprises qui collaborent avec des acteurs publics. Les 
autres facteurs sont l’expertise technique (pour 32 % des répondants), l’utilisation 
d’équipements techniques (26 %), la proximité géographique (17 %). Le coût est seulement 
important pour 10 % des répondants.  
L’importance de l’expertise scientifique a été confirmée lors des entretiens menés par la 
mission. Il est apparu également que l’existence de liens interpersonnels jouait un rôle 
également dans le développement des relations contractuelles, la confiance et la 
compréhension de l’autre partie, pour s’engager.  
Enfin, concernant le rôle du coût, tant les organisations représentatives des entreprises que les 
chercheurs en contact avec les entreprises témoignent d’une réticence des entreprises 
françaises à payer des prix valorisés à coûts complets, eu égard notamment au poids des 
prélèvements obligatoires concernant les entreprises en France (ÃÆȢ annexe V). 
Le dernier observatoire de l’innovationσ du comité Richelieu indiquait en décembre 2023 une 
légère préférence des entreprises consultées à travailler avec la recherche privée plutôt que 
publique (81 % souhaiteraient travailler avec la recherche privée, 79 % avec la recherche 
publique) sans mention du coût ou des facteurs d’attractivité.  

 
σ #Innovation 2023, observatoire des startups, PME et ETI,  
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ρȢςȢ Le ÃÈÉÆÆre ÄȭÁÆÆÁÉÒÅÓ Äe ÌÁ ÒÅÃÈÅÒÃÈe ÃÏÎÔÒÁÃÔÕÅÌÌe ÄïÃÌÁÒïÅ ÐÁÒ ÌÅÓ ÉÎÓÔÉÔÕÔÓ 
#ÁÒÎÏÔ ÅÓÔ ÅÎ ÈÁÕÓÓe ÄÅÐÕÉÓ ςπρφ 

Le dispositif Carnot est en expansion depuis 2017, sous l’effet d’abord d’une hausse des 
montants moyens, puis depuis 2020 d’une hausse du stock de contrats annuel. 

%ÎÃÁÄÒé ς ȡ ,Ås ÁÎÁÌÙÓÅÓ Äe ÌÁ ÍÉÓÓÉÏÎ se ÆÏÎÄÅÎÔ ÓÕÒ ÌÁ ÂÁÓÅ Äes ÍÏÎÔÁÎÔÓ ÆÁÃÔÕÒés ÐÁÒ ÌÅÓ 
ÉÎÓÔÉÔÕÔÓ #ÁÒÎÏÔ ÅÔ ÔÒÁÎÓÍÉs Û Ìȭ!.2 

Chaque année, les équipes de direction des structures Carnot transmettent à l’ANR un fichier 
récapitulant les montants facturés de contrats de recherche et de propriété intellectuelle réalisés en 
année n-1 (ÃÆȢ annexe VI). Ces montants ont été transmis pour chaque année depuis 2015 à la mission 
interinspections, qui en a reconstitué une base de données, dénommée « base contrats ANR » dans la 
suite des développements. 
La base des contrats Carnot permet pour chaque facture de connaître :  
 l’institut Carnot, la tutelle et l’entité concernés ; 
 la raison sociale du client ; 
 le type de client (entreprise étrangère, GE, PME, ETI selon la typologie de l’ANR) 
 l’intitulé du contrat de recherche ; 
 le montant hors taxe facturé ; 
 le montant hors taxe facturé avec la propriété intellectuelle plafonnéeτ ;  
 la durée du contrat ; 
 le montant total du contrat (somme des montants facturés) ; 
 le niveau de TRL de la recherche (rempli à 93 % pour les montants des contrats facturés en 2023) ; 
 le numéro de facture (rempli à 93 % pour les montants des contrats facturés en 2023) ; 
 l’appréciation de l’ANR (indiquant si elle retient ou si elle exclut le montant de la base abondable). 

Les clients, entreprises contractant avec les instituts, sont renseignés par leur raison sociale et leur 
numéro SIRET. L’ensemble des champs sont néanmoins libres et saisis manuellement, ce qui est 
susceptible d’occasionner des erreurs humaines. La mission a constaté un remplissage incomplet et 
parfois approximatif. 
En particulier : 
 23% des lignes ont des durées des contrats non renseignées ;  
 17,4% des lignes ont des codes SIRET non renseignés, dont au moins 34% auraient dû l’être 

(entreprises non étrangères). 
Surtout, le SIRET, clé d’appariement avec les liasses fiscales des entreprises, saisi manuellement 
comporte des erreurs (saisie d’un SIRET d’une entreprise à la raison sociale proche, saisie d’un SIRET 
lié à une autre entreprise…). 
Dans les développements, la mission relie les données déclarées à l’année de facturation. Ainsi, même si 
l’ANR utilise une terminologie différente, la « base contrats 2023 » correspond, selon les 
développements qui suivent, aux contrats facturés en 2023 (et déclarés en 2024 à l’ANR pour fonder un 
abondement versé pour 2025). 
Pour certaines analyses ci-dessous, la mission a retraité la base contractuelle de la manière suivante :  

• les codes SIREN ont été extraits des codes SIRET ;  
• les SIREN non renseignés ont été remplacés par les SIREN des lignes dont les noms des clients 

sont identiques.  
7 128 factures, soit 6,4% des lignes, représentant 8,2% des montants facturés au cours de la période, 
ont pu être ainsi complétées.  
Après un tel retraitement, l’appariement avec la base SIRENE indique que 86,5 % des lignes ont un code 
SIREN correspondant bien à une entreprise répertoriée. Ces lignes représentent 82.3% des montants 
facturés. 56% lignes dont les SIREN sont non renseignés concernent des entreprises étrangères ou des 
structures d’un autre type (acteurs publics, associations…).  
Ainsi, 6% des lignes, et 5% des montants facturés, sont, après retraitement, incomplets. 
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ρȢςȢρȢ ,Å ÍÏÎÔÁÎt ÔÏÔÁÌ ÁÎÎÕÅÌ ÄÅÓ ÍÏÎÔÁÎÔÓ ÆÁÃÔÕÒïÓ ÐÁÒ ÌÅÓ ÉÎÓÔÉÔÕÔÓ #ÁÒÎÏt Û ÄÅÓ 
ÐÁÒÔÅÎÁÉÒÅÓ ÓÏÃÉÏȤïÃÏÎÏÍÉÑÕÅÓ Á ÃÒu ÄÅ ττ Ϸ Áu ÃÏÕÒÓ ÄÅ ÌÁ ÐïÒÉÏÄÅ ςπρυȤςπςσ 

En 2023, le montant total hors taxes des montants facturés par les instituts Carnot à des 
partenaires socio-économiques était de 636 M€ contre 441M€ en 2016, soit une hausse de 
44 % quasiment linéaire sur la période (ÃÆ. graphique 2).  

'ÒÁÐÈÉÑÕe ς ȡ -ÏÎÔÁÎÔ ÁÎÎÕÅÌ ÔÏÔÁÌ ÄÅÓ ÃÏÎÔÒÁÔs #ÁÒÎÏÔ 

 

 
3ÏÕÒÃÅ ȡ "ÁÓe ÃÏÎÔÒÁÔÓ !.2Ȣ   

'ÒÁÐÈÉÑÕe σ ȡ -ÏÎÔÁÎÔs ÒÅÔÅÎÕÓ5 ÐÏÕÒ ÌÅ ÃÈÉÆÆÒe ÄȭÁÆÆÁÉÒes Äe ÌÁ ÒÅÃÈÅÒÃÈe ÃÏÎÔÒÁÃÔÕÅÌÌe #ÁÒÎÏÔ 

!ÎÎïÅ  -ÏÎÔÁÎÔ (4 ÄïÃÌÁÒï -ÏÎÔÁÎÔ (4 ÁÖÅÃ ÌÁ ÐÒÏÐÒÉïÔé 
ÉÎÔÅÌÌÅÃÔÕÅÌÌe ÐÌÁÆÏÎÎïÅ 

2015 N.C. 440 899 384 €  
2016 N.C. 435 983 678 €  
2017 N.C. 441 190 566 €  
2018 N.C. 453 306 473 €  
2019 N.C. 551 506 383 €  
2020 578 983 195 €  530 921 321 €  
2021 626 638 780 €  599 975 491 €  
2022 622 456 282 €  584 157 356 €  
2023 636 394 186 €  595 136 779 €  

3ÏÕÒÃÅ ȡ "ÁÓe ÃÏÎÔÒÁÔÓ !.2Ȣ 

Pour l’année 2023, le montant total HT des montants facturés s’élevait à 636 M€ (dont 595 M€ 
ont été pris en compte au titre du plafonnement des recettes issues des licences de propriété 
intellectuelle). La variation la plus significative est celle de 2019 qui résulte de l’augmentation 
du nombre d’instituts Carnot labellisés lors du dernier appel à candidatures.  

 
τ Les ressources tirées de la propriété intellectuelle (licences, ventes de brevets) sont prises en compte dans la limite 
d’un plafond fixé à 150 000 € par opération, 
υ Ces montants excluent les contrats qui n’ont pas été retenus par le programme Carnot de l’ANR. 
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Si le montant HT moyen des factures a également doublé sur la période (ÃÆȢ graphique 4), le 
montant moyen HT total des contrats annuels calculé après avoir sommé les montants des 
factures concernant un même contrat, indique une hausse plus modérée, d’environ 26% 
(ÃÆȢ graphique 5). Le montant HT total médian des contrats a cru de 40% sur la période.  

'ÒÁÐÈÉÑÕe τ ȡ -ÏÎÔÁÎÔ (4 ÍÏÙÅÎ Äes ÆÁÃÔÕÒÅÓ  

 
3ÏÕÒÃÅ ȡ "ÁÓe ÃÏÎÔÒÁÔÓ !.2Ȣ #ÁÌÃÕÌÓ ȡ 0ĖÌe ÓÃÉÅÎÃe ÄÅÓ ÄÏÎÎïÅÓ de Ìȭ)'&Ȣ 

'ÒÁÐÈÉÑÕe υ ȡ -ÏÎÔÁÎÔs (T ÍÏÙÅÎÓ ÅÔ ÍïÄÉÁÎÓ Äes ÃÏÎÔÒÁÔs ÁÎÎÕÅÌÓ ÐÁÒ ÅÎÔÒÅÐÒise ÐÁÒ ÁÎ 

 
3ÏÕÒÃÅ ȡ "ÁÓe ÃÏÎÔÒÁÔÓ !.2Ȣ #ÁÌÃÕÌÓ ȡ 0ĖÌe ÓÃÉÅÎÃe ÄÅÓ ÄÏÎÎïÅÓ de Ìȭ)'&Ȣ 

Le montant HT total médian des contrats a cru de 31 % sur la période. La différence entre le 
montant moyen (environ 45 k€) et le montant médian des contrats (17 k€) met en exergue 
une distribution très hétérogène des montants de contrats. La différence concernant le taux de 
croissance indique que ce sont plutôt les contrats de très faible montant qui ont porté cette 
croissance. Ce résultat peut être interprété comme les conséquences des actions des équipes 
Carnot pour accroitre la qualité de la recherche, cette dernière étant traduite par le niveau 
d’engagement porté par l’entreprise, mesuré par son investissement dans la relation. 
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ρȢςȢςȢ ,e ÎÏÍÂÒe Äe ÃÏÎÔÒÁÔÓ #ÁÒÎÏÔ Á ÃÏÎÎÕ ÕÎe ÆÏÒÔe ÃÒÏÉÓÓÁÎÃe ÅÎ ςπρω ÅÔ ÅÓÔ 
ÒÅÌÁÔÉÖÅÍÅÎÔ ÓÔÁÂÌÅ ÄÅÐÕÉÓ 

Entre 2015 et 2018, le nombre de contrats distincts a décru. Puis, entre 2018 et 2019, 
le nombre de contrats distincts a cru de 32 %φ. Depuis, le nombre de contrats annuels est 
relativement stable, entre 10 300 et 10 900 contrats distincts par an.  

Le nombre de contrats d’une année donnée est composé des contrats pluriannuels signés lors 
des années précédentes et des nouveaux contrats signés cette année-là.  

'ÒÁÐÈÉÑÕÅ φ ȡ .ÏÍÂÒÅ ÄÅ ÃÏÎÔÒÁÔÓ #ÁÒÎÏÔ ÐÁÒ ÁÎ 

 
3ÏÕÒÃÅ ȡ "ÁÓe ÃÏÎÔÒÁÔÓ !.2Ȣ #ÁÌÃÕÌÓ ȡ 0ĖÌe ÓÃÉÅÎÃe ÄÅÓ ÄÏÎÎïÅÓ de Ìȭ)'&Ȣ  

Afin d’isoler l’effet-périmètre des entrants dans le dispositif en 2020 lors de la phase IV, 
la mission a observé le nombre de contrats par an pour les seules structures de recherche 
labellisées Carnot entre 2015 et 2023 (ÃÆȢ graphique 7) 

 
φ Les instituts Carnot nouvellement labellisés lors de la phase Carnot IV ont déclaré en 2020 leurs données 
contractuelles pour l’année 2019, soit l’année précédant leur labellisation.   
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'ÒÁÐÈÉÑÕe χ ȡ .ÏÍÂÒÅ ÄÅ ÃÏÎÔÒÁÔÓ #ÁÒÎÏÔ ÐÁÒ ÁÎ 
ÐÏÕÒ Ìes ÉÎÓÔÉÔÕÔs ÐÒïÓÅÎÔs ÓÕÒ ÌȭÅÎÓÅÍÂÌe Äe ÌÁ ÐïÒÉÏÄÅ 

 
3ÏÕÒÃÅ ȡ "ÁÓe ÃÏÎÔÒÁÔÓ !.2Ȣ #ÁÌÃÕÌÓ ȡ 0ĖÌe ÓÃÉÅÎÃe ÄÅÓ ÄÏÎÎïÅÓ de Ìȭ)'&Ȣ  

Entre 2015 et 2018, le nombre de contrats par an est porté essentiellement (97 %) par les 
instituts Carnot labellisés sur toute la période 2015-2023. À partir de 2019, ces instituts Carnot 
sont signataires en moyenne de 78 % des contrats, les nouveaux instituts représentent ainsi 
22 % des contrats. 

'ÒÁÐÈÉÑÕe ψ ȡ .ÏÕÖÅÁÕØ ÃÏÎÔÒÁÔÓ #ÁÒÎÏÔ ÓÉÇÎïÓ 

 
3ÏÕÒÃÅ ȡ "ÁÓe ÃÏÎÔÒÁÔÓ !.2Ȣ #ÁÌÃÕÌÓ ȡ 0ĖÌe ÓÃÉÅÎÃe ÄÅÓ ÄÏÎÎïÅÓ de Ìȭ)'&Ȣ 
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ρȢςȢσȢ ,e ÎÏÍÂÒe Äe ÐÁÒÔÅÎÁÉÒÅÓ ÓÏÃÉÏȤïÃÏÎÏÍÉÑÕÅÓ ÄÉÆÆïÒÅÎÔÓ ÃÏÎÃÅÒÎïÓ ÓÕÉÔ ÌÁ ÍðÍÅ 
ïÖÏÌÕÔÉÏÎ ÑÕÅ ÌÅ ÎÏÍÂÒÅ ÄÅ ÃÏÎÔÒÁÔÓ 

Le nombre de partenaires socio-économiques différents ayant un contrat parmi le nombre de 
contrats Carnot annuels (ÃÆȢ graphique 9) suit la même tendance que le nombre de contrats 
annuels (ÃÆȢ graphique 6) et a augmenté de 11 % entre 2016 et 2023.  

'ÒÁÐÈÉÑÕe ω ȡ .ÏÍÂÒe ÄÅ ÐÁÒÔÅÎÁÉÒÅs ÓÏÃÉÏȤïÃÏÎÏÍÉÑÕes ÄÉÓÔÉÎÃÔs ÁÙÁÎÔ ÕÎ ÃÏÎÔÒÁÔ #ÁÒÎÏÔ ÅÎ 
ÃÏÕÒs ÐÁÒ ÁÎÎïÅ 

 
3ÏÕÒÃÅ ȡ "ÁÓÅ ÃÏÎÔÒÁÔÓ !.2Ȣ #ÁÌÃÕÌÓ ȡ 0ĖÌe ÓÃÉÅÎÃe ÄÅÓ ÄÏÎÎïÅÓ de Ìȭ)'&Ȣ  

'ÒÁÐÈÉÑÕe ρπ ȡ .ÏÍÂÒÅ ÍÏÙÅÎ Äe ÃÏÎÔÒÁÔs ÄÉÆÆïÒÅÎÔs ÐÁÒ ÐÁÒÔÅÎÁÉÒe ÓÏÃÉÏȤïÃÏÎÏÍÉÑÕÅ ÐÁÒ ÁÎ 

 
3ÏÕÒÃÅ ȡ "ÁÓÅ ÃÏÎÔÒÁÔÓ !.2Ȣ #ÈÁÍÐ ȡ ÐÁÒÔÅÎÁÉÒÅÓ ÓÏÃÉÏȤïÃÏÎÏÍÉÑÕÅÓ ÄÏÎÔ ÌÅ 3)2%N ÅÓÔ ÃÏÎÎÕȢ #ÁÌÃÕÌÓ ȡ 0ĖÌe ÓÃÉÅÎÃÅ ÄÅÓ 
ÄÏÎÎïÅÓ de Ìȭ)'&Ȣ 

La dynamique du nombre de contrats est donc portée par celle des acteurs socio-économiques 
« entrants » dans le dispositif (ÉÅ. les clients qui signent un contrat pour la première fois au 
cours de la période) et des partenaires ayant déjà été clients auparavant, et non pas par 
l’accroissement du nombre de contrats par partenaire socio-économique.  
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1.2.3.1. La part de l’activité des instituts dans la recherche contractuelle globale diffère 
selon la base de référence utilisée 

Le montant annuel des contrats Carnot représentait, en 2021, 53 % des montants des 
opérations de R&D confiées à des organismes publics de recherche déclarés dans le cadre du 
Crédit Impôt Recherche (CIR) ɉÃÆȢ tableau 1). De manière complémentaire, il représenterait 
plus de 74 % des dépenses extérieures de R&D des entreprises confiées à des organismes 
publics de recherche, selon l’estimation des dépenses extérieures de recherche et 
développement expérimental des entreprises (Derde) publiée par l’enquête annuelle R&D 
du MESR-SIESχ.  

Cette différence peut s’expliquer en partie par des différences méthodologiques, l’un étant un 
rapprochement sur une déclaration liée à un dispositif fiscal (avec une hypothèse de 
non-recours des PME au CIR), l’autre étant une enquête déclarative.  

En revanche, les tendances contraires des deux rapprochements interrogent : selon le 
rapprochement avec les dépenses déclarées à travers le CIR, la part de la R&D des entreprises 
adressée aux instituts Carnot diminue sur la période 2017 à 2021, tandis que selon l’estimation 
de la Dirde du SIES, elle augmente fortement.  

La mission n’a pas la capacité de comparer les données individuelles des entreprises pour les 
deux bases. Elle invite les services en charge de ces données au MESR et au ministère des 
finances à identifier les raisons de ces différences et à travailler sur une définition commune 
de la recherche contractuelle pour être en capacité de suivre l’évolution de ces activités de 
manière cohérente. 

4ÁÂÌÅÁÕ ρ ȡ 0ÁÒÔ ÅÔ ÍÏÎÔÁÎÔs Äe ÌÁ 2Ǫ$ Äes ÅÎÔÒÅÐÒÉÓÅÓ 
ÃÏÎÆÉïe Û ÄÅÓ ÏÒÇÁÎÉÓÍes ÐÕÂÌÉÃs Äe ÒÅÃÈÅÒÃÈÅ 

!ÎÎïÅ 

-ÏÎÔÁÎt ÔÏÔÁÌ 
(4 Äes 

ÃÏÎÔÒÁÔs ÅÎÔÒe 
Äes ÉÎÓÔÉÔÕÔs 
#ÁÒÎÏt Åt ÄÅÓ 

ÅÎÔÒÅÐÒÉÓes ÅÎ 
&ÒÁÎÃÅ 

4ÏÔÁÌ Äes 
ÏÐïÒÁÔÉÏÎs Äe 

2Ǫ$ ÃÏÎÆÉïes Û 
Äes ÏÒÇÁÎÉÓÍes 

ÐÕÂÌÉÃs 
ɉÄïÃÌÁÒïÅs ÄÁÎs 
ÌÅ ÃÁÄÒÅ du #)2Ɋ  

-ÏÎÔÁÎt ÔÏÔÁÌ (4 
Äes ÃÏÎÔÒÁÔs 

#ÁÒÎÏÔ ÁÖÅÃ Äes 
ÅÎÔÒÅÐÒÉÓes ÅÎ 
&ÒÁÎÃe ÅÎ Ϸ ÄÕ 

ÔÏÔÁl ÄÅÓ 
ÏÐïÒÁÔÉÏÎs Äe 

2Ǫ$ ÃÏÎÆÉïes Û 
Äes ÏÒÇÁÎÉÓÍes 

ÐÕÂÌÉÃÓ ɉ#)2Ɋ 

$ïÐÅÎses 
ÅØÔïÒÉÅÕÒÅÓ 
Äe 2Ǫ$ ÄÅÓ 
ÅÎÔÒÅÐÒÉÓes 

ÖÅÒÓ Ìe ÐÕÂÌÉÃ 
ɉ$ÅÒÄÅɊ  

-ÏÎÔÁÎt ÔÏÔÁÌ (4 
Äes ÃÏÎÔÒÁÔs 

#ÁÒÎÏÔ ÁÖÅÃ Äes 
ÅÎÔÒÅÐÒÉÓes ÅÎ 
&ÒÁÎÃe ÅÎ Ϸ ÄÕ 

ÔÏÔÁl ÄÅÓ 
ÄïÐÅÎses 

ÅØÔïÒÉÅÕÒÅÓ Äe 
2Ǫ$ Äes 

ÅÎÔÒÅÐÒÉÓes ÖÅÒs 
Ìe ÐÕÂÌÉÃ ɉ$ÅÒÄÅɊ 

2017 0,39 Md€ 1,02 Md€ 38 % 0,68 Md€ 57 % 
2018 0,39 Md€ 1,19 Md€ 33 % 0,71 Md€ 56 % 
2019 0,47 Md€ 1,40 Md€ 33 % 0,8 Md€ 58 % 
2020 0,49 Md€ 1,47 Md€ 33 % 0,68 Md€ 72 % 
2021 0,53 Md€ 1,59 Md€ 33 % 0,71 Md€ 74 % 

3ÏÕÒÃÅ : "ÁÓÅ ÃÏÎÔÒÁÔÓ ; '%#)2 Ƞ -%32Ȥ3)%3ȟ ÅÎÑÕðÔe ÓÕÒ ÌÅÓ ÍÏÙÅÎÓ ÃÏÎÓÁÃÒïÓ Û ÌÁ 2Ǫ$ ÄÁÎÓ ÌÅÓ ÅÎÔÒÅÐÒÉÓÅÓȢ  
#ÁÌÃÕÌÓ ȡ 0ĖÌe ÓÃÉÅÎÃe ÄÅÓ ÄÏÎÎïÅÓ de Ìȭ)'& ÅÔ ÍÉÓÓÉÏÎȢ 
.ÏÔe de ÌÅÃÔÕÒÅ ȡ ,ÅÓ ÄÏÎÎïÅÓ de ÄïÐÅÎÓÅÓ ÅØÔïÒÉÅÕÒÅÓ de 2Ǫ$ ÄÅÓ ÅÎÔÒÅÐÒÉÓÅÓ ɉ$%2$%Ɋ ÃÏÎÆÉïÅÓ ÁÕØ ÏÒÇÁÎÉÓÍÅÓ ÐÕÂÌÉÃÓȟ 
ÌÕÃÒÁÔÉÆ ÃÏÒÒÅÓÐÏÎÄÅÎÔ ÁÕØ ÔÒÁÖÁÕØ de 2Ǫ$ ÑÕe ÌÅÓ ÅÎÔÒÅÐÒÉÓÅÓ ÅÎ &ÒÁÎÃe ÅØÔÅÒÎÁÌÉÓÅÎÔ ÖÅÒÓ ÄÅÓ ÏÒÇÁÎÉÓÍÅÓ ÐÕÂÌÉÃÓ de 
ÒÅÃÈÅÒÃÈÅȟ ÄÅÓ ïÔÁÂÌÉÓÓÅÍÅÎÔÓ ÄȭÅÎÓÅÉÇÎÅÍÅÎÔ ÓÕÐïÒÉÅÕÒ ÅÔ ÄÅÓ ÉÎÓÔÉÔÕÔÓ ÓÁÎÓ ÂÕÔ ÌÕÃÒÁÔÉÆȢ 

 
χ Les données 2021 de cette enquête sont définitives. Les données 2022 seront disponibles en décembre 2024. 
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ρȢσȢ !Õ ÍÏÉÎÓ υπ Ϸ ÄÅÓ ÐÁÒÔÅÎÁÉÒÅÓ ÏÎÔ ÓÉÇÎé ÐÌÕÓ ÄȭÕÎ ÃÏÎÔÒÁÔ ÁÖÅÃ ÕÎ ÍðÍe 
ÉÎÓÔÉÔÕÔ #ÁÒÎÏÔ ÍÁÉÓ υυ Ϸ ÄÅÓ ÒÅÃÅÔÔÅÓ ÐÒÏÖÉÅÎÎÅÎÔ Äe ρππ ÅÎÔÒÅÐÒÉÓÅÓ   

%ÎÃÁÄÒé σ ȡ ,Á ÂÁÓe ÃÏÎÔÒÁÃÔÕÅÌÌe Á ïÔï ÁÐÐÁÒÉïe ÁÖÅÃ Ìes ÌÉÁÓÓÅÓ ÆÉÓÃÁÌÅÓ ÅÔ ÌÁ ÂÁse '%#)2 

La base contractuelle ANR a été traitée puis appariée avec le fichier approché des résultats d’Esane 
(FARE) afin de caractériser les entreprises clientes des instituts Carnot. Le dispositif ESANE (Élaboration 
des Statistiques Annuelles d’Entreprise) vise à constituer un ensemble cohérent de statistiques sur les 
entreprises. Il combine des données administratives (obtenues à partir des déclarations annuelles de 
bénéfices que font les entreprises à l’administration fiscale, et à partir des données annuelles de données 
sociales qui fournissent des informations sur les salariés) et des données obtenues à partir d’un 
échantillon d’entreprises enquêtées par un questionnaire spécifique pour produire les statistiques 
structurelles d’entreprises. La base FARE couvre la période 2013-2021 et est principalement utilisée 
pour réaliser des études sur des unités appelées « entreprises » au sens de la Loi de modernisation de 
l’économie (LME) de 2008ψ. Cette base a été restreinte à la période 2017-2021 afin de pouvoir utiliser 
des variables dont la définition est constante au cours du temps et d’apparier la base avec la base GECIR 
issue de la déclaration 2069-A-SD.  

Sur l’ensemble de la période, l’appariement entre FARE et la base contractuelle a permis de caractériser 
les entreprises représentant entre 65% (2021) et 71% (2019) des dépenses.  

ρȢσȢρȢ !u ÍÏÉÎÓ υπ Ϸ ÄÅÓ ÐÁÒÔÅÎÁÉÒÅÓ ÓÏÃÉÏȤïÃÏÎÏÍÉÑÕÅÓ ÌȭÏÎÔ ïÔï ÐÌÕÓ ÄȭÕÎÅ ÆÏÉÓ ÍÁÉÓ 
ÌÅÓ ÖÁÒÉÁÔÉÏÎÓ ÓÏÎÔ ÆÏÒÔÅÓ ÓÅÌÏÎ ÌÅÓ ÉÎÓÔÉÔÕÔÓ #ÁÒÎÏÔ 

Sur l’ensemble de la période (2015-2023), on dénombre 14 283 clients distincts des instituts 
Carnot. La répartition du nombre de contrats par entrepriseω est hétérogène, 40 % des 
entreprises n’ont signé qu’un seul contrat, 50 % des entreprises ont signé entre deux et huit 
contrats différents tandis que 1% ont eu recours à plus de 59 contrats. Ce chiffre de 40 % devra 
être analysé pour comprendre la dynamique des entreprises. En effet, les PME n’ont 
généralement pas la capacité de mener des projets de recherche annuellement. Elles ont même 
tendance à espacer de quelques années deux projets, afin de pouvoir absorber les résultats 
obtenus. Etant donné la part des PME parmi les entreprises partenaires, cette interprétation 
est crédible mais devrait être vérifiée par des modèles d’évaluation du dispositif. 

Ce recours récurrent s’échelonne sur la période. 7 158 parmi les 14 283 entreprises ayant eu 
recours au dispositif Carnot au cours de la période (2015-2023), soit 50,1%, ont signé un 
nouveau contrat au moins deux années différentes au cours de la période. %Î ÅØÃÌÕÁÎÔ ÌÅÓ 
ÅÎÔÒÅÐÒÉÓÅÓ ÅÎÔÒïÅÓ ÄÁÎÓ ÌÅ ÄÉÓÐÏÓÉÔÉÆ ÅÎ ςπςς ÅÔ ςπςσ (en conservant ainsi seulement les 
entreprises ayant signé leur premier contrat avant 2022), ÃÅÔÔe ÐÁÒÔ ÅÓÔ Äe υψϷȢ  

 
ψ Décret n°2008-1354 du 18 décembre 2008 relatif aux critères permettant de déterminer la catégorie 
d’appartenance d’une entreprise pour les besoins de l’analyse statistique et économique. 
ω Pour la suite des développements, la mission retiendra le terme « entreprise », même si certains organismes 
disposant d’un numéro SIREN et apparié avec les bases fiscales ne sont pas des entreprises (fondations, etc.) 
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4ÁÂÌÅÁÕ ς ȡ $ÉÓÔÒÉÂÕÔÉÏÎ ÄÕ ÎÏÍÂÒe ÄÅ ÃÏÎÔÒÁÔs ÄÉÓÔÉÎÃÔs ÐÁÒ ÅÎÔÒÅÐÒÉÓÅ ÁÕ ÃÏÕÒs Äe ÌÁ ÐïÒÉÏÄÅ 

.ÏÍÂÒÅ ÄͻÅÎÔÒÅÐÒÉÓÅÓ ρτςψσ 
Nombre de contrats différents moyen au cours de la période 5,2 
Ecart-type 23,9 
Min 1 
10% 1 
20% 1 
30% 1 
40% 1 
50% 2 
60% 2 
70% 3 
80% 4 
90% 8 
99% 59 

3ÏÕÒÃÅ ȡ ÂÁÓe ÃÏÎÔÒÁÔÓȢ #ÈÁÍÐ ȡ ÅÎÔÒÅÐÒÉÓÅÓ ÄÏÎÔ Ìe 3)2%N ÅÓÔ ÃÏÎÎÕ #ÁÌÃÕÌÓ ȡ 0ĖÌe ÓÃÉÅÎÃe ÄÅÓ ÄÏÎÎïÅÓ de Ìȭ)'&Ȣ  
.ÏÔÅ de ÌÅÃÔÕÒe ȡ ότϻ ÄÅÓ ÅÎÔÒÅÐÒÉÓÅÓ ÏÎÔ ïÔï ÃÌÉÅÎÔÅÓ ÁÕ ÐÌÕÓ Û ψ ÒÅÐÒÉÓÅÓ ÄȭÕÎ ÉÎÓÔÉÔÕÔ #ÁÒÎÏÔȢ 

ρȢσȢςȢ υπ Ϸ ÄÅÓ ÃÏÎÔÒÁÔÓ ÓÉÇÎïÓ ÅÎ ςπςσ ïÔÁÉÅÎÔ Áu ÍÏÉÎÓ ÌÅ ÄÉØÉîÍÅ ÄÅ ÌȭÅÎÔÒÅÐÒÉÓÅ 
ÃÌÉÅÎÔÅȟ ÓÉÇÎÅ ÄȭÕÎÅ ÆÏÒÔÅ ÆÉÄïÌÉÓÁÔÉÏÎ ÄȭÕÎÅ ÍÉÎÏÒÉÔï ÄȭÁÃÔÅÕÒÓ 

L’activité contractuelle récurrente au sein des instituts Carnot est concentrée. Ainsi, 50% des 
contrats signés en 2023 étaient au moins les 10e contrats Carnot de l’entreprise ou du 
partenaire socio-économique client de l’institut Carnot sur la période 2015-2023. Cette valeur 
médiane a cru durant la période, ce qui reflète la fidélisation des partenaires. Mais elle met 
également en avant que la majorité des contrats est signée par une petite minorité puisque 
moins de 10 % des entreprises partenaires ont signé plus de 8 contrats ; ainsi, l’augmentation 
du nombre de contrats résulte principalement de partenaires « historiques ». 

4ÁÂÌÅÁÕ σ ȡ .ÏÍÂÒÅ Äe ÃÏÎÔÒÁÔÓ ÓÉÇÎés ÐÁÒ Ìe ÍðÍe ÃÌÉÅÎÔ ÐÒïÃïÄÁÎÔ ÕÎ ÎÏÕÖÅÁÕ ÃÏÎÔÒÁÔ ÃÏÎÃÌÕ 
ÄÁÎs ÌȭÁÎÎïÅ 

!ÎÎïÅ -ÏÙÅÎÎÅ %ÃÁÒÔȤ4ÙÐÅ ςυϷ υπϷ χυϷ 
2015 9 20 1 2 7 
2016 24 49 2 5 20 
2017 36 75 2 7 32 
2018 54 113 2 8 44 
2019 62 141 2 9 50 
2020 77 169 3 11 67 
2021 73 170 3 10 66 
2022 81 193 2 10 70 
2023 93 206 3 14 93 

3ÏÕÒÃÅ : "ÁÓÅ ÃÏÎÔÒÁÔÓ !.2. #ÈÁÍÐ ȡ 3ÏÃÉïÔé ÄÏÎÔ Ìe 3)2%N ÅÓÔ ÃÏÎÎÕȢ #ÁÌÃÕÌÓ ȡ 0ĖÌe 3ÃÉÅÎÃe ÄÅÓ ÄÏÎÎïÅÓ de Ìȭ)'&Ȣ   
.ÏÔe de ÌÅÃÔÕÒÅ ȡ ÅÎ φτφχȟ ωτϻ ÄÅÓ ÎÏÕÖÅÁÕØ ÃÏÎÔÒÁÔÓ ÓÉÇÎïÓ ïÔÁÉÅÎÔ ÁÕ ÍÏÉÎÓ ÌÅÓ υτÅ ÃÏÎÔÒÁÔÓ #ÁÒÎÏÔ de ÌȭÅÎÔÒÅÐÒÉÓe ÏÕ 
de ÌȭÁÃÔÅÕÒ ÓÏÃÉÏȤïÃÏÎÏÍÉÑÕe ÃÏÎÃÅÒÎïȢ 

Dès lors, au cours du temps, ÌÁ ÐÁÒÔ ÄÅÓ ÅÎÔÒÅÐÒÉÓÅÓ ÅÔ ÁÕÔÒÅÓ ÅÎÔÉÔïÓ ÃÌÉÅÎÔÅÓ ÅÎÔÒÁÎÔÅÓ 
ÄÁÎÓ ÌÅ ÄÉÓÐÏÓÉÔÉÆ ÅÓÔ ÐÌÕÔĖÔ ÅÎ ÄïÃÒÏÉÓÓÁÎÃe ÅÔ ÓȭïÌève Û ςψ Ϸ ÅÎ ςπςσȢ 



!ÎÎÅØÅ VIII 

- 13 - 

13 

'ÒÁÐÈÉÑÕe ρρ ȡ 0ÁÒÔ ÄÅÓ ÃÌÉÅÎÔÓ ÅÎÔÒÁÎÔs ÐÁÒÍÉ Ìes ÃÌÉÅÎÔÓ ÁÙÁÎÔ ÓÉÇÎï ÕÎ ÎÏÕÖÅÁÕ ÃÏÎÔÒÁÔ 
#ÁÒÎÏÔ ÐÁÒ ÁÎ 

 
3ÏÕÒÃÅ : "ÁÓÅ ÃÏÎÔÒÁÔÓȢ #ÈÁÍÐ ȡ ÅÎÔÒÅÐÒÉÓÅÓ ÄÏÎÔ Ìe 3)2%N ÅÓÔ ÃÏÎÎÕ #ÁÌÃÕÌÓ ȡ 0ĖÌe ÓÃÉÅÎÃe ÄÅÓ ÄÏÎÎïÅÓ de Ìȭ)'&Ȣ 

Selon les instituts Carnot, la répétition des contrats avec les entreprises clientes varie de 30 
points de pourcentage. Ainsi, 65% des clients de l’Institut Carnot ICM ont signé plus d’un 
contrat avec l’institut, tandis que cette part était de 35 % pour l’institut Carnot Cognition. Ces 
écarts sont notamment dus à l’ancienneté variable des instituts.  

4ÁÂÌÅÁÕ τ ȡ 0ÁÒÔ ÄÅÓ ÃÌÉÅÎÔs ÁÙÁÎÔ ÅÕ ÐÌÕs ÄȭÕÎ ÃÏÎÔÒÁÔ ÁÕ ÓÅÉÎ ÄÕ ÍðÍe ÉÎÓÔÉÔÕÔȟ ÐÁÒ ÉÎÓÔÉÔÕÔ 

)ÎÓÔÉÔÕt #ÁÒÎÏÔ 0ÁÒÔ ÄÅÓ ÃÌÉÅÎÔs ÎͻÁÙÁÎÔ ÅÕ 
ÑÕͻÕÎ ÃÏÎÔÒÁÔ ÁÖÅÃ ÃÅÔ ÉÎÓÔÉÔÕÔ 

0ÁÒÔ ÄÅÓ ÃÌÉÅÎÔs ÁÙÁÎÔ ÅÕ ÐÌÕs 
ÄͻÕÎ ÃÏÎÔÒÁÔ ÁÖÅÃ ÃÅÔ ÉÎÓÔÉÔÕÔ 

INSTITUT CARNOT ICM 35% 65% 
INSTITUT CARNOT CURIE 
CANCER 35% 65% 

INSTITUT CARNOT M,I,N,E,S 38% 62% 
INSTITUT CARNOT ENERGIES 
DU FUTUR 38% 62% 

INSTITUT CARNOT CEA LETI 39% 61% 
INSTITUT CARNOT CEA LIST 40% 60% 
INSTITUT CARNOT LSI 40% 60% 
INSTITUT CARNOT INRIA 41% 59% 
INSTITUT CARNOT IFPEN 
RESSOURCES ENERGETIQUES 43% 57% 

INSTITUT CARNOT STAR 44% 56% 
INSTITUT CARNOT IPGG 
MICROFLUIDIQUE 45% 55% 

INSTITUT CARNOT CALYM 45% 55% 
INSTITUT CARNOT ISIFOR 45% 55% 
INSTITUT CARNOT TELECOM 
ET SOCIETE NUMERIQUE 46% 54% 

INSTITUT CARNOT CETIM 47% 53% 
INSTITUT CARNOT OPALE 48% 52% 
INSTITUT CARNOT PASTEUR 
MS 48% 52% 

INSTITUT CARNOT AP-HP 48% 52% 
INSTITUT CARNOT PLANT2PRO 49% 51% 
INSTITUT CARNOT IRSTEA 49% 51% 

45%
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)ÎÓÔÉÔÕt #ÁÒÎÏÔ 0ÁÒÔ ÄÅÓ ÃÌÉÅÎÔs ÎͻÁÙÁÎÔ ÅÕ 
ÑÕͻÕÎ ÃÏÎÔÒÁÔ ÁÖÅÃ ÃÅÔ ÉÎÓÔÉÔÕÔ 

0ÁÒÔ ÄÅÓ ÃÌÉÅÎÔs ÁÙÁÎÔ ÅÕ ÐÌÕs 
ÄͻÕÎ ÃÏÎÔÒÁÔ ÁÖÅÃ ÃÅÔ ÉÎÓÔÉÔÕÔ 

INSTITUT CARNOT CHIMIE 
BALARD CIRIMAT 50% 50% 

INSTITUT CARNOT 3BCAR 50% 50% 
INSTITUT CARNOT IMAGINE 50% 50% 
INSTITUT CARNOT MECD 51% 49% 
INSTITUT CARNOT VOIR ET 
ENTENDRE 51% 49% 

INSTITUT CARNOT INGENIERIE 
A LYON 52% 48% 

INSTITUT CARNOT MERS 52% 48% 
INSTITUT CARNOT FRANCE 
FUTURE ELEVAGE 53% 47% 

INSTITUT CARNOT ENERGIE ET 
SYSTEMES DE PROPULSION 53% 47% 

INSTITUT CARNOT 
CLIM'ADAPT 53% 47% 

INSTITUT CARNOT ICEEL 54% 46% 
INSTITUT CARNOT POLYNAT 55% 45% 
INSTITUT CARNOT IFPEN 
TRANSPORT ENERGIE 56% 44% 

INSTITUT CARNOT ARTS 56% 44% 
INSTITUT CARNOT MICA 57% 43% 
INSTITUT CARNOT QUALIMENT 59% 41% 
INSTITUT CARNOT 
INNOVATION CHIMIE CARNOT 61% 39% 

INSTITUT CARNOT AGRIFOOD 
TRANSITION 63% 37% 

INSTITUT CARNOT EAU & 
ENVIRONNEMENT 64% 36% 

INSTITUT CARNOT BRGM 65% 35% 
INSTITUT CARNOT COGNITION 65% 35% 

3ÏÕÒÃÅ : ÂÁÓÅ ÃÏÎÔÒÁÔÓ. #ÁÌÃÕÌÓ ȡ 0ĖÌe ÓÃÉÅÎÃe ÄÅÓ ÄÏÎÎïÅÓ de Ìȭ)'&Ȣ   

Enfin, 78% des entreprises n’ont eu de contrats Carnot qu’avec un seul institut, tandis que 13% 
en ont eu avec deux instituts distincts et 9% en ont eu avec trois instituts distincts ou plus 
(ÃÆȢ tableau 5). 

4ÁÂÌÅÁÕ υ ȡ 2ïÐÁÒÔÉÔÉÏÎ ÄÅs ÅÎÔÒÅÐÒÉÓÅÓ ÐÁÒ ÎÏÍÂÒe ÄͻÉÎÓÔÉÔÕÔs #ÁÒÎÏÔ ÄÉÓÔÉÎÃÔÓ ÁÖÅÃ ÌÅÓÑÕÅÌÓ 
ÅÌÌes ÏÎÔ ÅÕ ÁÕ ÍÏÉÎÓ ÕÎ ÃÏÎÔÒÁÔ 

$ÉÓÔÒÉÂÕÔÉÏÎ ÄÅÓ ÅÎÔÒÅÐÒÉÓÅÓ .ÏÍÂÒÅ ÄͻÉÎÓÔÉÔÕÔs #ÁÒÎÏÔ ÄÉÓÔÉÎÃÔs   
Moyenne 1,5 
Minimum 1 
10% 1 
20% 1 
30% 1 
40% 1 
50% 1 
60% 1 
70% 1 
80% 2 
90% 2 
95% 4 
Maximum 27 

3ÏÕÒÃÅ : "ÁÓÅ ÃÏÎÔÒÁÔÓ !.2. #ÈÁÍÐ ȡ ÃÌÉÅÎÔÓ ÁÖÅÃ ÕÎ ÎÕÍïÒÏ 3)2%N #ÁÌÃÕÌÓ ȡ 0ĖÌe ÓÃÉÅÎÃe ÄÅÓ ÄÏÎÎïÅÓ de Ìȭ)'&Ȣ   
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1.3.2.1. En 2023, 100 clients représentaient 47 % du montant total HT des contrats 

La répartition des contrats Carnot par montant est très inégale. En effet, en 2023, 100 des 4 643 
clients contractant (2,2 %) représentaient 47 % des montants. Ces clients sont, de manière 
attendue, des grandes entreprises.  

'ÒÁÐÈÉÑÕe ρς ȡ 2ïÐÁÒÔÉÔÉÏÎ ÄÅ ÌÁ ÐÁÒt ÄÕ ÍÏÎÔÁÎt ÔÏÔÁÌ ÄÅÓ ÃÏÎÔÒÁÔÓ ÅÎ ςπςσ ÐÁÒ ÎÏÍÂÒÅ 
ÄȭÅÎÔÒÅÐÒÉÓÅÓ 

 
3ÏÕÒÃÅ ȡ "ÁÓe ÃÏÎÔÒÁÔÓ !.2Ȣ #ÈÁÍÐ ȡ ÅÎÔÒÅÐÒÉÓÅÓ ÄÏÎÔ Ìe 3)2%N ÅÓÔ ÃÏÎÎÕȢ #ÁÌÃÕÌÓ ȡ 0ĖÌe ÓÃÉÅÎÃe ÄÅÓ ÄÏÎÎïÅÓ de Ìȭ)'&Ȣ   

ρȢσȢσȢ ,ÅÓ ÐÁÒÔÅÎÁÉÒÅs ÓÏÃÉÏȤïÃÏÎÏÍÉÑÕÅÓȟ ÃÏÎÃÅÎÔÒïÓ ÁÕ ÓÅÉÎ Äe ÄÅÕØ ÓÅÃÔÅÕÒÓ 
ÐÒÉÎÃÉÐÁÕØȟ ÓÏÎÔ ÍÁÊÏÒÉÔÁÉÒÅÍÅÎÔ ÌÅÓ ÐÅÔÉÔÅÓ ÅÔ ÍÉÃÒÏȤÅÎÔÒÅÐÒÉÓÅÓ 

1.3.3.1. Le dispositif a atteint l’objectif de focalisation sur les petites et micro-entreprises 
puisque ces entreprises sont surreprésentées dans le dispositif par rapport au 
reste de la R&D, ce qui n’est pas le cas pour les ETI 

En 2021, 53 % des clients étaient des microentreprises ou PME. Leur part du montant total 
annuel des contrats était de 33 %. Ces valeurs sont restées stables au cours de la période.  

Il est à relever que cette part dans le montant total est significativement supérieure (+ 12pp) à 
la part de ces catégories d’entreprises dans les dépenses intérieures de R&D des entreprisesρπ. 
Les instituts Carnot auraient donc un effet sur la mobilisation des PME et les efforts doivent 
être poursuivis, d’autant que dans le même temps, la part des montants annuels des grandes 
entreprises a augmenté de 4 points. La baisse des montants consacrés par les entreprises de 
taille intermédiaire interroge la mission et doit inciter les instituts Carnot à se mobiliser 
également pour ce type d’entreprises. 

 
ρπ MESR-SIES, État de l’enseignement supérieur et de la recherche n° 17. 
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4ÁÂÌÅÁÕ φ ȡ 0ÁÒÔ ÄÅÓ ÃÁÔïÇÏÒies ÄȭÅÎÔÒÅÐÒÉÓÅ ÄÁÎs Ìe ÎÏÍÂÒe ÄȭÅÎÔÒÅÐÒÉses ÃÌÉÅÎÔÅÓ 

 ςπρχ ςπςρ %ÖÏÌÕÔÉÏÎ ɉÅÎ ÐÐɊ 
MICRO 20 % 20 % -2 
PME 33 % 35 % +2 
ETI 32 % 29 % -3 
GE 15 % 16 % +1 

3ÏÕÒÃÅ : "ÁÓÅ ÃÏÎÔÒÁÔÓ !.2, &!2%. #ÈÁÍÐ ȡ %ÎÔÒÅÐÒÉÓÅÓ ÁÐÐÁÒÉïÅÓȢ #ÁÌÃÕÌÓ ȡ 0ĖÌe ÓÃÉÅÎÃe ÄÅÓ ÄÏÎÎïÅÓ de Ìȭ)'&Ȣ   

4ÁÂÌÅÁÕ χ ȡ 0ÁÒÔ ÄÅÓ ÍÏÎÔÁÎÔs ÔÏÔÁÕØ ÁÎÎÕÅÌÓ ÐÁÒ ÃÁÔïÇÏÒie ÄȭÅÎÔÒÅÐÒÉÓÅ 

 ςπρχ ςπςρ %ÖÏÌÕÔÉÏÎ  
ɉÅÎ ÐÐɊ 

0ÁÒÔ Ån ςπςρ ÄÅ 
ÌÁ $)2$% 

MICRO 6 % 7 % +1 3% 
PME 25 % 26 % +1 18% 
ETI 29 % 25 % -4 25% 
GE 40 % 42 % +2 54% 

3ÏÕÒÃÅ : "ÁÓÅ ÃÏÎÔÒÁÔÓ !.2ȟ &!2%ȟ ÄÏÎÎïÅÓ 3)%3 ÐÏÕÒ ÌÁ $)2$%Ȣ #ÈÁÍÐ ȡ %ÎÔÒÅÐÒÉÓÅÓ ÁÐÐÁÒÉïÅÓȢ #ÁÌÃÕÌÓ ȡ 0ĖÌe ÓÃÉÅÎÃe 
ÄÅÓ ÄÏÎÎïÅÓ de Ìȭ)'&Ȣ   

1.3.3.2. Les partenaires socio-économiques clients sont principalement issus de 
l’industrie manufacturière et des activités spécialisées, scientifiques et 
techniques  

Les entreprises de l’industrie manufacturière représentaient 37 % des montants totaux 
annuels des contrats en 2021 contre 40 % en 2017. La décroissance de ce poids relatif s’est 
effectuée au bénéfice du secteur « Commerce ; réparation d’automobiles et de motocycles ». Il 
est à noter que ce secteur comporte notamment des filiales de distribution de groupes 
étrangers issus d’autres secteurs (Tableau 8). 

4ÁÂÌÅÁÕ ψ  ȡ 0ÁÒÔ Äes ÍÏÎÔÁÎÔs ÔÏÔÁÕØ ÁÎÎÕÅÌs ÐÁÒ ÓÅÃÔÅÕÒ 

3ÅÃÔÅÕÒ A ςρ ÌÉÂÅÌÌï ςπρχ ςπςρ OÖÏÌÕÔÉÏÎ ɉÅÎ ÐÐɊ 
Industrie 
Manufacturière 40% 37% -3 

Activités spécialisées, 
scientifiques et 
techniques 

34% 31% -3 

Commerce ; réparation 
d’automobiles et de 
motocycles   

10% 13% +3 

Information et 
communication 5% 7% +2 

Autres 11% 12% +1 
3ÏÕÒÃÅ ȡ "ÁÓÅ ÃÏÎÔÒÁÔÓ !.2ȟ &!2%ȟ ÎÏÍÅÎÃÌÁÔÕÒÅ .!& ɉ! φυɊȢ #ÈÁÍÐ ȡ ÅÎÔÒÅÐÒÉÓÅÓ ÁÐÐÁÒÉïÅÓȢ #ÁÌÃÕÌÓ ȡ 0ĖÌe ÓÃÉÅÎÃe ÄÅÓ 
ÄÏÎÎïÅÓ de Ìȭ)'&.   
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1.3.3.3. Les partenaires étrangers, localisés en France ou à l’étranger, représentent au 
moins 32 % des montants des contrats réalisés en 2023 

Concernant les seuls contrats des bases ANR que la mission a pu apparierρρ, la répartition des 
contrats par type d’entreprises montre que 15 % des contrats sont réalisés avec des 
entreprises localisées à l’étranger. Lorsque les liens de dépendance sont pris en compte, en 
s’appuyant sur la base FARE, cette part monte à 32 %. Pour cette analyse, la mission s’est 
appuyée sur les classifications des entreprises établies par l’Insee pour analyser les entreprises 
selon leur degré d’internationalisation et de dépendance (ÃÆ. encadré 4). 

%ÎÃÁÄÒé τ ȡ ,Á ÃÌÁÓÓÉÆÉÃÁÔÉÏÎ Äe Ìȭ)ÎÓÅÅ ÃÏÎÃÅÒÎÁÎÔ ÌÅ ÄÅÇÒé ÄȭÉÎÔÅÒÎÁÔÉÏÎÁÌÉÓÁÔÉÏÎ ÅÔ Äe 
ÄïÐÅÎÄÁÎÃÅ Äes ÅÎÔÒÅÐÒÉÓÅÓ 

Selon l’Insee, un ÇÒÏÕÐe ÆÒÁÎëÁÉÓ ÍÕÌÔÉÎÁÔÉÏÎÁÌ est un groupe de sociétés dont la tête de groupe, c'est-
à-dire la société contrôlant les autres sans être elle-même contrôlée, est une société française, et qui 
possède au moins une unité légale à l'étranger. 0,3 % des entreprises en 2021 relèvent de cette catégorie 
(12 100 entreprises). 
Un ÇÒÏÕÐe ïÔÒÁÎÇÅÒȟ ÍÕÌÔÉÎÁÔÉÏÎÁÌ est une firme multinationale dont la tête de groupe est une société 
étrangère, c'est-à-dire située hors de France, et qui possède au moins une unité légale en France. 0,4 % 
des entreprises en 2021 relèvent de cette catégorie (15 300 entreprises). 
Une ÕÎÉÔé ÆÒÁÎëÁÉÓÅȟ ÉÎÄïÐÅÎÄÁÎÔÅ est une entreprise française qui n'est pas contrôlée par une autre 
entité, c'est-à-dire qu'elle ne fait pas partie d'un groupe de sociétés et exerce ses activités de manière 
autonome. 95 % des entreprises en 2021 relèvent de cette catégorie (3 478 700 entreprises). 
Un ÇÒÏÕÐe ÆÒÁÎÃÏȤÆÒÁÎëÁÉÓ est un groupe de sociétés dont la tête de groupe est une société française et 
dont toutes les sociétés sont implantées en France, sans présence à l'étranger. 4,1 % des entreprises 
en 2021 relèvent de cette catégorie (151 500 entreprises). 
Une ÕÎÉÔï ïÔÒÁÎÇîÒÅ, indépendante est une entreprise étrangère qui n'est pas contrôlée par une autre 
entité et qui exerce ses activités de manière autonome, sans lien avec un groupe de sociétés. 0,1 % des 
entreprises en 2021 relèvent de cette catégorie (2 200 entreprises). 
Ces distinctions permettent de mesurer le poids des entreprises nationales et étrangères dans une 
économie, d’identifier les contributions respectives à l’emploi, l’innovation, certains secteurs de 
l’économie, etc. 

4ÁÂÌÅÁÕ ω  ȡ 0ÁÒÔ Äes ÍÏÎÔÁÎÔs ÔÏÔÁÕØ ÁÎÎÕÅÌs ÓÅÌÏÎ Ìe ÔÙÐÅ Äe ÃÏÎÔÒĖÌÅ 

4ÙÐe ÄȭÅÎÔÒÅÐÒÉÓÅÓ ςπρχ ςπςρ OÖÏÌÕÔÉÏÎ ɉÅÎ ÐÐɊ 
#ÏÎÔÒÉÂÕÔÉÏÎ 
ÅÎ ςπςρ Û ÌÁ 

$)2$% 
Groupe français, 
multinational 51 % 50 % -1 46 % 

Groupe étranger, 
multinational 30 % 30 % 0 22 % 

Unité française, 
indépendante 13 % 13 % 0 N.C. 

Groupe franco-
français  5 % 6 % +1 N.C. 

Unité étrangère, 
indépendante 1 % 1 % 0 N.C. 

3ÏÕÒÃÅ : "ÁÓÅ ÃÏÎÔÒÁÔÓ !.2ȟ &!2%ȟ )ÎÓee ÎÏÍÅÎÃÌÁÔÕÒe .!& ɉ! φυɊȟ -%32Ȥ3)%3 ÐÏÕÒ ÌÁ ÃÏÎÔÒÉÂÕÔÉÏÎ ÄÅÓ ÓÔÒÕÃÔÕÒÅÓ 
ÄȭÅÎÔÒÅÐÒÉÓÅÓ ÓÅÌÏÎ ÌÅÕÒ ÃÅÎÔÒÅ de ÃÏÎÔÒĖÌÅ ɉ)ÎÓee ÒïÆïÒÅÎÃÅÓȟ ,ÅÓ ÅÎÔÒÅÐÒÉÓÅÓȟ ïÄÉÔÉÏÎ φτφχɊ #ÈÁÍÐ ȡ ÅÎÔÒÅÐÒÉÓÅÓ 
ÁÐÐÁÒÉïÅÓȢ #ÁÌÃÕÌÓ ȡ 0ĖÌe ÓÃÉÅÎÃe ÄÅÓ ÄÏÎÎïÅÓ de Ìȭ)'&Ȣ   

 
ρρ Ce qui exclut, en préalable de l’analyse, les clients catégorisés en tant qu’entreprises étrangères (EE), la mission 
ne conservant pour cette analyse que les clients avec un SIREN français apparié avec les autres bases fiscales et 
économiques.  
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Cette répartition corrobore, pour partie, les constats du SIES sur la contribution de ces acteurs 
à la R&D : en 2021, les filiales des groupes sous contrôle étranger implantés en France ont 
engagé 8,1 milliards d'euros en R&D, représentant 22 % de la DIRDE totale. Parmi ces 
dépenses, 45 % sont réalisées par des groupes ayant leur centre de décision dans l'Union 
européenne, et 20 % par des filiales de groupes américainsρς. 

Ces premiers constats incitent à améliorer la qualité des informations transmises par les 
équipes de direction Carnot à l’ANR concernant leurs contrats et à ce que l’ANR et le MESR 
soient en capacité de suivre les clients des instituts Carnot, selon leur degré 
d’internationalisation. 

ρȢσȢτȢ υπϷ ÄÅÓ ÅÎÔÒÅÐÒÉÓÅÓ ÂïÎïÆÉÃÉÁÉÒÅÓ ÒïÁÌÉÓÅÎÔ ÕÎ ÃÈÉÆÆÒÅ ÄȭÁÆÆÁÉÒÅÓ ÉÎÆïÒÉÅÕÒ Û 
ρπȟς -Ό 

En se basant sur les seules données appariées (ÃÆȢ encadré 3), le chiffre d’affaires médian des 
clients des instituts Carnot était de 10 M€ en 2021. Le chiffre d’affaires moyen s’élevait à 258 
M€. L’écart important entre les valeurs médianes et moyennes témoigne de l’importante 
hétérogénéité économique des entreprises et entités clientes et de la présence d’une majorité 
de PME et microentreprises au sein des entreprises bénéficiaires. 

4ÁÂÌÅÁÕ ρπ ȡ #ÈÉÆÆÒÅ ÄȭÁÆÆÁÉÒes ÍïÄÉÁÎ ÅÔ ÍÏÙÅÎ Äes ÅÎÔÒÅÐÒÉÓÅs ÃÌÉÅÎÔÅÓ 

 ςπρχ ςπςρ 
Médiane 11 M€ 9 M€ 
Moyenne 241 M€ 258 M€ 

3ÏÕÒÃÅ ȡ "ÁÓe ÃÏÎÔÒÁÔÓ !.2ȟ &!2%Ȣ #ÈÁÍÐ ȡ ÅÎÔÒÅÐÒÉÓÅÓ ÁÐÐÁÒÉïÅÓȢ #ÁÌÃÕÌÓ ȡ 0ĖÌe ÓÃÉÅÎÃe ÄÅÓ ÄÏÎÎïÅÓ de Ìȭ)'&Ȣ 

Pour 50 % des entreprises clientes, la dépense annuelle associée au contrat Carnot 
représentait moins de 0,2 % de leur chiffre d’affaires de la même année. Pour 1 % des 
entreprises, ces dépenses représentaient en revanche plus de 65 % de leur CA. Parmi ces 
entreprises se trouvaient notamment des entreprises récemment créées (ou ÓÔÁÒÔÕÐɊȢ 

4ÁÂÌÅÁÕ ρρ ȡ $ÉÓÔÒÉÂÕÔÉÏÎ Äes ÄïÐÅÎÓÅs ÌÉïÅs ÁÕØ ÃÏÎÔÒÁÔÓ #ÁÒÎÏÔ ÅÎ Ϸ ÄÕ #! 

 $ïÐÅÎses ÄÅ ÃÏÎÔÒÁÔ #ÁÒÎÏÔ ÅÎ Ϸ ÄÕ #A 
ÁÎÎÕÅÌ 

10% 0,006% 
25% 0,028% 
50% 0,174% 
75% 1,322% 
90% 8,020% 
99% 65,294% 

3ÏÕÒÃÅ ȡ "ÁÓe ÃÏÎÔÒÁÔÓ !.2ȟ &!2%Ȣ #ÈÁÍÐ ȡ ÅÎÔÒÅÐÒÉÓÅÓ ÁÐÐÁÒÉïÅÓȢ #ÁÌÃÕÌÓ ȡ 0ĖÌe ÓÃÉÅÎÃe ÄÅÓ ÄÏÎÎïÅÓ de Ìȭ)'&Ȣ 

Globalement la part du chiffre d’affaires consacrée à la recherche contractuelle est donc très 
faible. À l’instar par exemple des travauxρσ conduits à l’institut des politiques publiques (IPP) 
par MM. Antonin Bergeaud, Arthur Guilouzouic, Émeric Henry, Clément Malgouyres, une étude 
plus approfondie conduite par des chercheurs pourrait permettre d’identifier l’apport de la 
recherche publique à ces entreprises et la dynamique de R&D avant et après une recherche 
contractuelle. 

 
ρς Insee références, édition 2023, les entreprises en France, partie 3.5, Recherche et développement expérimental.  
ρσ MM. Bergeaud, Antonin, Arthur Guillouzouic, Emeric Henry et Clément Malgouyres (2022). « &ÒÏÍ 0ÕÂÌÉÃ ,ÁÂÓ Ôo 
0ÒÉÖÁÔe &ÉÒÍÓ ȡ -ÁÇÎÉÔÕde ÁÎd #ÈÁÎÎÅÌÓ ÏÆ 2Ǫ$ 3ÐÉÌÌÏÖÅÒÓ ». CEPR Discussion Paper No. 17487. 
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ρȢσȢυȢ ,Á ÐÁÒÔ ÄÅ ÌÁ 2Ǫ$ ÃÏÎÓÁÃÒïÅ Û ÌÁ ÒÅÃÈÅÒÃÈe ÃÏÎÔÒÁÃÔÕÅÌÌe ÄÅÓ υφ Ϸ ÄÅ ÐÁÒÔÅÎÁÉÒÅÓ 
ÁÙÁÎÔ ÄïÃÌÁÒé ÄÅÓ ÄïÐÅÎÓÅÓ ïÌÉÇÉÂÌÅÓ ÁÕ #)2 ÌÁ ÍðÍe ÁÎÎée ÅÓÔ ÔÒîÓ ÆÁÉÂÌÅ 

56% des clients des instituts Carnot entre 2017 et 2021 peuvent être associés à au moins une 
déclaration CIR au cours de la période. 71% des entreprises pour lesquelles une déclaration 
CIR n’a pas pu être rattachée sont des PME ou micro-entreprises. Ces entreprises sont donc, de 
manière attendue, surreprésentées parmi les entreprises n’étant pas présentes dans la base 
CIR.  

)Î ÆÉÎÅȟ 51 % des contrats Carnot peuvent être associés à une déclaration CIR de l’entreprise 
cliente la même année. Ces entreprises ont déclaré en moyenne 33 M€ de dépenses de R&D 
dans le cadre de la déclaration CIR. 50 % d’entre elles ont déclaré moins de 43 230€ de sous-
traitance aux organismes publics en France, ce qui indique que la recherche contractuelle n’est 
qu’une partie très faible de leur R&D totale. Ce constat pourrait être le signe d’une faible 
appétence des entreprises à développer des relations contractuelles avec la recherche 
publique, et cela même si les entreprises interrogées s’en disent satisfaites. 

4ÁÂÌÅÁÕ ρς ȡ 6ÁÌÅÕÒÓ ÍÏÙÅÎÎes ÅÔ ÍïÄÉÁÎÅÓ Äes ÄïÃÌÁÒÁÔÉÏÎ ɉςπφωȤρȤ3$Ɋ ÄÅ ÄïÐÅÎses ÄÅ 
ÒÅÃÈÅÒÃÈÅ  

 -ÏÙÅÎÎÅ -ïÄÉÁÎÅ 
Montant total de R&D 33 M€ 4,3 M€ 
Nombre de chercheurs 332 18 
Dépenses de chercheurs 18 M€ 2,2M€ 
Sous-traitance aux organismes 
publics en France avec lien de 
dépendance 

24 375  0€ 

Sous-traitance aux organismes 
publics à l’étranger sans lien de 
dépendance 

415€ 0€ 

Sous-traitance aux organismes 
publics en France sans lien de 
dépendance (CIR doublé) 

7,3 M€ 43 230€ 

Sous-traitance aux organismes 
publics à l’étranger sans lien de 
dépendance (CIR doublé) 

280 085€ 0€ 

3ÏÕÒÃÅ ȡ "ÁÓe ÃÏÎÔÒÁÔÓ !.2ȟ '%#)2Ȣ #ÈÁÍÐ ȡ %ÎÔÒÅÐÒÉÓÅÓ ÁÐÐÁÒÉïÅÓȢ #ÁÌÃÕÌÓ ȡ 0ĖÌe ÓÃÉÅÎÃe ÄÅÓ ÄÏÎÎïÅÓ de Ìȭ)'&Ȣ 

ρȢσȢφȢ 1ÕÁÔÒÅ ÃÁÔïÇÏÒÉÅÓ ÄȭÅÎÔÒÅÐÒÉÓÅÓ ÃÌÉÅÎÔÅÓ ÐÅÕÖÅÎÔ ðÔÒÅ ÉÄÅÎÔÉÆÉïÅÓ 

Les données présentées jusqu’ici suggèrent également l’existence de plusieurs profils « type » 
au sein des entreprises clientes des instituts Carnot : des entreprises de tailles différentes 
réalisant des dépenses plus ou moins importantes en proportion de leur CA, et, de manière 
répétée ou non.  

Afin d’établir l’existence ou non de groupes d’entreprises similaires, la mission a utilisé un 
algorithme de ÃÌÕÓÔÅÒÉÎÇ, permettant de les regrouper selon plusieurs variables de manière 
simultanée et de dresser des profils « types ». 

1.3.6.1. La méthode employée 

Le clustering a été effectué sur 5 variables :  

 chiffre d’affaires ;  
 montant total des dépenses de R&D déclarées dans le cadre du CIR ; 
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 montant total des dépenses de R&D confiées à des organismes publics déclarées dans le 
cadre du CIR ; 

 montant total des dépenses Carnot entre 2017 et 2021; 
 montant annuel moyen des dépenses Carnot entre 2017 et 2021. 

Les données des liasses fiscales offrant des variables aux échelles différentes et aux 
distributions très étendues, les données ont été normalisées et nettoyées des observations 
« atypiques » à l’aide d’une forêt d’isolement (ÃÆȢ encadré 5). À l’issue de ce nettoyage des 
données, 90 % des observations ont été conservées et ont servi de données d’entraînement à 
l’algorithme de ÃÌÕÓÔÅÒÉÎÇ. 

%ÎÃÁÄÒé υ ȡ -ÉÎ-ÁØ 3ÃÁÌÉÎÇ Äes ÄÏÎÎïes ÅÔ ÆÏÒðÔ ÄȭÉÓÏÌÅÍÅÎÔ 

La normalisation MinMax vise à transformer les valeurs d'une variable pour les ramener dans une 
échelle définie.  Cette transformation préserve la distribution relative des données tout en réduisant 
l'influence des extrêmes. Ce processus consiste pour 𝑛𝑛 variables aléatoires (𝑋𝑋𝑖𝑖)𝑖𝑖∈⟦1,𝑛𝑛⟧ à déduire de 
chaque variable aléatoire 𝑋𝑋𝑖𝑖  sa valeur minimale 𝑋𝑋min et à la diviser par l’écart entre son étendue 𝑋𝑋max  −
 𝑋𝑋min.  
La forêt d’isolement est un algorithme non supervisé de ÍÁÃÈÉÎÅ ÌÅÁÒÎÉÎÇ qui permet de détecter des 
valeurs atypiques dans un jeu de données. 
Il fonctionne, pour chaque point, de la manière suivante :  

1) Une variable est sélectionnée de façon aléatoire  
2) Une partition du jeu de données est réalisée de manière aléatoire 
3) Les deux étapes précédentes sont répétées jusqu’à ce que la donnée soit isolée des autres  
4) Les trois étapes précédentes, qui forment un arbre de décision, sont répétées, 100 fois en 

pratique, et la moyenne du nombre de séparation nécessaires pour séparer le point de tous les 
autres donne un score de normalité.  

5) Les points avec les scores de normalité les plus faibles selon un seuil prédéfini sont désignés 
comme « points aberrants ».  

Les entreprises sont alors regroupées par un algorithme de ÃÌÕÓÔÅÒÉÎÇ, celui des k-moyennes. 
Celui-ci fait partie des méthodes d’apprentissage automatique non supervisées : les ÃÌÕÓÔÅÒÓ 
d’observations sont créés sans étiqueter au préalable les données (c’est-à-dire qu’il n’y a pas 
de groupe d’appartenance prédéfini).  

%ÎÃÁÄÒé φ ȡ  0ÒïÓÅÎÔÁÔÉÏÎ Äe ÌȭÁÌÇÏÒÉÔÈÍe ÄÅ ÃÌÕÓÔÅÒÉÎÇ ÕÔÉÌÉÓï 

L’algorithme des ËȤÍÏÙÅÎÎÅÓ est un algorithme de classification non supervisée qui consiste à définir Ë 
points qui représentent les positions centrales des clusters, et à y attribuer les points de données. Les 
observations sont ainsi catégorisées en Ë groupes ou ÃÌÕÓÔÅÒÓ, réalisant une partition de l’ensemble des 
ménages, Ë étant un paramètre du modèle renseigné par l’utilisateur. Formellement, l’algorithme des ËȤ
ÍÏÙÅÎÎÅÓ cherche à partitionner un ensemble de points (𝑥𝑥1, 𝑥𝑥2, … , 𝑥𝑥𝑛𝑛) en 𝑘𝑘 ensembles {𝑆𝑆1, … , 𝑆𝑆𝑘𝑘}, ou 
ÃÌÕÓÔÅÒÓ, minimisant la distance totale entre les points et le barycentre du cluster auquel chacun de ces 
points a été affecté. On cherche donc {𝑆𝑆1, . . . , 𝑆𝑆𝑘𝑘} minimisant la quantité suivante : 

� � �𝑥𝑥𝑗𝑗 −  𝜇𝜇𝑖𝑖�
𝑥𝑥𝑗𝑗 ∈ 𝑆𝑆𝑖𝑖

²
𝑘𝑘

𝑖𝑖=1

 

Où 𝜇𝜇𝑖𝑖  est le barycentre de 𝑆𝑆𝑖𝑖 . 

L’algorithme répondant à ce problème de minimisation est alors le suivant :  

1). Choisir 𝑘𝑘 points représentant les positions moyennes 𝜇𝜇1
(1), 𝜇𝜇2

(1), … , 𝜇𝜇𝑘𝑘
(1) initiales de chacun des ÃÌÕÓÔÅÒÓ 

𝑆𝑆1
(1), 𝑆𝑆2

(1), … , 𝑆𝑆𝑘𝑘
(1), ces points pouvant, par exemple, être choisis au hasard. 

2). Répéter jusqu’à convergence : 

 1). Affecter chaque observation au cluster dont le barycentre est le plus proche :  
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 𝑆𝑆𝑖𝑖
(𝑡𝑡) =  �𝑥𝑥𝑗𝑗  : �𝑥𝑥𝑗𝑗 −  𝜇𝜇𝑖𝑖

(𝑡𝑡)� ≤ �𝑥𝑥𝑗𝑗 −  𝜇𝜇𝑙𝑙
(𝑡𝑡)� 𝑙𝑙 ∈  {1, … , 𝑘𝑘}� 

 2). Mettre à jour le barycentre de chaque cluster :  

 𝜇𝜇𝑖𝑖
(𝑡𝑡+1) =  1

�𝑆𝑆𝑖𝑖
(𝑡𝑡)�

 ∑ 𝑥𝑥𝑗𝑗𝑥𝑥𝑗𝑗 ∈ 𝑆𝑆𝑖𝑖
(𝑡𝑡)  

Le nombre de clusters optimal est déterminé par la « règle du coude ». Celle-ci considère la somme de la 
variance interne à chaque cluster (i.e. la somme des distances au carré entre chaque observation et le 
barycentre de son ÃÌÕÓÔÅÒ), également appelée « score de distorsion », ou « WCSS », comme une fonction 
décroissante du nombre de ÃÌÕÓÔÅÒÓ. Selon cette acception, le nombre de ÃÌÕÓÔÅÒÓ optimal est celui tel que 
l’ajout d’un sous-groupe supplémentaire n’améliore pas significativement la classification des données. 
Plus précisément, l’ajout des premiers ÃÌÕÓÔÅÒÓ apporte beaucoup d’information au modèle mais à partir 
d’un certain point, le gain tend à diminuer (ÃÆȢ graphique 13). C’est ce point d’inflexion de la courbe qui 
correspond au nombre optimal de sous-ensembles déterminé par la méthode du coude. 

'ÒÁÐÈÉÑÕe ρσ ȡ OÖÏÌÕÔÉÏÎ ÄÕ ÓÃÏÒe Äe ÄÉÓÔÏÒÓÉÏÎ ÅÎ ÆÏÎÃÔÉÏÎ ÄÕ ÎÏÍÂÒe ÄÅ ÃÌÕÓÔÅÒÓ 

 
 

Un arbitrage a ensuite été effectué entre le nombre de groupes, ou clusters, et leur taille 
(ÃÆȢ encadré 6), un nombre plus important de clusters pouvant être envisagé afin de rendre 
chaque sous-ensemble de foyers plus homogène. L’ensemble des entreprises de chaque groupe 
est ainsi représenté par le barycentre du ÃÌÕÓÔÅÒ, qui constitue une entreprises moyenne 
déterminée empiriquement et dont les caractéristiques dressent une entreprise cliente 
« typique ».  

1.3.6.2. Les résultats du clustering 

Les quatre groupes de clients sont détaillés ci-dessous. Il convient de souligner que les 
qualifications qui leur sont attribuées sont le résultat d’une interprétation des caractéristiques 
des barycentres de ces groupes mais ne prétendent pas renseigner de manière exhaustive la 
diversité des entreprises clientes.  
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'ÒÁÐÈÉÑÕe ρτ ȡ 0ÒÏÊÅÃÔÉÏÎ ÓÕÒ ÄÅÕØ ÄÉÍÅÎÓÉÏÎs ÄÅÓ ÇÒÏÕÐes ÄȭÅÎÔÒÅÐÒÉÓÅÓ 

 
 
3ÏÕÒÃÅ : "ÁÓÅ ÃÏÎÔÒÁÔÓ !.2ȟ '%#)2 #ÈÁÍÐ ȡ %ÎÔÒÅÐÒÉÓÅÓ ÁÐÐÁÒÉïÅÓȢ #ÁÌÃÕÌÓ ȡ 0ĖÌe ÓÃÉÅÎÃe ÄÅÓ ÄÏÎÎïÅÓ de Ìȭ)'&Ȣ   

υȢχȢϊȢφȢυȢ ,ÅÓ ÅÎÔÒÅÐÒÉÓÅÓ ÄÅ ÔÁÉÌÌÅ ÍÏÄÅÓÔe ÁÙÁÎÔ ÄÅÓ ÄïÐÅÎÓÅÓ ÆÁÉÂÌÅÓ ÁÖÅÃ ÕÎ ÉÎÓÔÉÔÕÔ #ÁÒÎÏÔ 

Ce groupe de clients (cluster 0) représente 78% des entreprises environ en 2021.  

Ces entreprises se caractérisent en moyenne par :  

 un chiffre d’affaires de 38 M€ ; 
 des dépenses de recherche déclarées de 547 000€ ; 
 un montant moyen de dépenses annuelles avec un institut Carnot de 16 719€ par 

contrat, et un montant annuel total de 29 000€ en 2021 en moyenne. Sur la période 
2017-2021, les entreprises de ce groupe ont dépensé environ 90 000 € au total dans le 
cadre de contrats Carnot. 

36% de ces entreprises ont une activité rattachée à l’industrie manufacturière, 30% aux 
activités spécialisées, et 11% à l’information et communication. Enfin, 8% sont des grandes 
entreprises. 

Etant donné la taille de ce groupe, qui représente la majorité des entreprises concernées., il y 
a donc un enjeu majeur à mieux comprendre les raisons du recours aux instituts Carnot et 
l’impact de cette collaboration sur leurs performances.  

υȢχȢϊȢφȢφȢ ,ÅÓ ÅÎÔÒÅÐÒÉÓÅÓ ÄÅ ÔÁÉÌÌÅ ÍÏÄÅÓÔe ÁÙÁÎÔ ÄÅÓ ÄïÐÅÎÓÅÓ #ÁÒÎÏÔ ÉÍÐÏÒÔÁÎÔÅÓ 

Ce groupe de clients (cluster 1) représente 10 % des entreprises environ en 2021.  

Ces entreprises se caractérisent en moyenne par :  

 un chiffre d’affaires de 74 M€ ; 
 des dépenses de recherche déclarées de 776  000€ ; 
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 un montant moyen de dépenses annuelles avec un institut Carnot de 91 000€ par contrat 
et un montant total annuel total de 239 327€ en moyenne 2021. Sur la période 2017-
2021, les entreprises de ce groupe ont dépensé environ 828 000 € au total dans le cadre 
de contrats Carnot. 

38 % de ces entreprises ont une activité rattachée à l’industrie manufacturière, 29 % aux 
activités spécialisées, et 11 % à l’information et communication. Enfin, 12 % sont des grandes 
entreprises. 

υȢχȢϊȢφȢχȢ ,ÅÓ ÇÒÁÎÄÅÓ ÅÎÔÒÅÐÒÉÓÅÓ ÒïÁÌÉÓÁÎÔ ÄÅÓ ÄïÐÅÎÓÅÓ ÉÍÐÏÒÔÁÎÔÅÓ Äe ÒÅÃÈÅÒÃÈÅȟ ÍÁÉÓ ÁÙÁÎÔ 
ÐÒÏÐÏÒÔÉÏÎÎÅÌÌÅÍÅÎÔ ÐÅÕ ÒÅÃÏÕÒÓ Û ÌÁ ÒÅÃÈÅÒÃÈÅ ÃÏÎÔÒÁÃÔÕÅÌÌÅ 

Ce groupe de clients (cluster 2) représente 6 % des entreprises environ en 2021.  

Ces entreprises se caractérisent en moyenne par :  

 un chiffre d’affaires de 123 M€ ; 
 des dépenses de recherche déclarées de 8,7 M€ ; 
 un montant moyen de dépenses annuelles avec un institut Carnot de 30 000 € par 

contrat et un montant total annuel total de 117 275 € en moyenne 2021. Sur la période 
2017-2021, les entreprises de ce groupe ont dépensé environ 530 640 € au total dans le 
cadre de contrats Carnot. 

41 % de ces entreprises ont une activité rattachée à l’industrie manufacturière, 39% aux 
activités spécialisées, et 11% à l’information et communication. Enfin, 31% sont des grandes 
entreprises. 

υȢχȢϊȢφȢψȢ ,ÅÓ ÔÒîÓ ÇÒÁÎÄÅÓ ÅÎÔÒÅÐÒÉÓÅÓ ÉÎÄÕÓÔÒÉÅÌÌÅÓȟ ÑÕÉ ÃÏÌÌÁÂÏÒÅÎÔ ÒÅÌÁÔÉÖÅÍÅÎÔ ÐÅÕ ÁÖÅÃ ÌÅÓ 
ÉÎÓÔÉÔÕÔÓ #ÁÒÎÏt  

Ce groupe de clients (cluster 3) représente environ 4 % des entreprises en 2021.  

Ces entreprises se caractérisent en moyenne par :  

 un chiffre d’affaires de 790 M€ ; 
 des dépenses de recherche déclarées de 1,1 M€ ; 
 un montant moyen de dépenses annuelles avec un institut Carnot de 23 000€ par contrat 

et un montant total annuel total de 73 000 € en moyenne 2021. Sur la période 2017-
2021, les entreprises de ce groupe ont dépensé environ 312 000 € au total dans le cadre 
de contrats Carnot. 

56 % de ces entreprises ont une activité rattachée à l’industrie manufacturière et 19 % au 
commerce et réparation d‘automobiles et de motocycles. Enfin, 50 % sont des grandes 
entreprises. 

Cette typologie met clairement en évidence l’existence de quatre groupes d’entreprises, dont 
la taille de l’un est disproportionnée. Faute de temps et d’accès aux données, la mission n’a pas 
pu analyser davantage les caractéristiques et les performances de ces quatre types 
d’entreprises. Des travaux supplémentaires de recherche devront être menés pour mieux 
comprendre les logiques du recours à la recherche contractuelle de ces entreprises et les 
bénéfices qu’ils en retirent. En outre, d’autres thématiques, comme par exemple, l’évaluation 
de la proximité scientifique de la recherche réalisée dans les instituts et dans les entreprises, 
notamment celle issu du ressourcement ou encore l’estimation d’éventuels effets prix, devront 
être explorées pour mieux comprendre les dynamiques en cours.  
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ςȢ ,Á ÍÉÓÓÉÏÎ ÎȭÁ pu ÉÄÅÎÔÉÆÉÅÒ ÕÎ ÉÍÐÁÃÔ ÄÅ ÌÁ ÒïÁÌÉÓÁÔÉÏÎ ÄȭÕÎ ÃÏÎÔÒÁt 
#ÁÒÎÏÔ sÕr la pÅÒÆÏÒÍÁÎÃÅ dÅÓ eÎÔÒÅÐÒÉÓÅÓ 

ςȢρȢ ,Á ÒÅÌÁÔÉÏÎ Äe ÃÏÌÌÁÂÏÒÁÔÉÏÎ Óe ÃÏÎÓÔÒÕÉÔ ÐÒÏÇÒÅÓÓÉÖÅÍÅÎÔ ÄÁÎÓ Ìe ÔÅÍÐÓ 
ÓÁÎÓ ÑÕȭÕÎe ÌÏÇÉÑÕe Äe ÄïÖÅÌÏÐÐÅÍÅÎÔ Îe ÐÕÉÓÓe ðÔre ÉÄÅÎÔÉÆÉïÅ 

Une majorité de personnes rencontrées par la mission ont affirmé que le développement de 
relations de collaboration de recherche est un processus qui s’appuie sur la confiance et prend 
du temps ; cette considération apparaît largement partagée dans le monde de la recherche. 
L’analyse des données des partenaires ayant plus de deux contrats tend à confirmer ce résultat. 
En effet, une grande majorité des partenaires des instituts Carnot, notamment les PME, signent 
un premier contrat d’un montant inférieur aux suivants. Les effets des collaborations doivent 
donc être analysés dans le temps. 

Toutes les collaborations ne sont néanmoins pas pérennes. Plus de 5500 partenaires 
(soit 39 %) sur les 14 283 entités qui ont développé des relations contractuelles avec un 
institut Carnot n’ont pas poursuivi la collaboration au-delà d’un contrat. Ce résultat peut 
souligner la difficulté à pérenniser les relations mais il reflète aussi le fait que les entreprises, 
et notamment les PME, n’ont pas nécessairement la capacité à intégrer rapidement les résultats 
de recherche. Elles attendront de l’avoir fait avant de se lancer dans un nouveau contrat de 
recherche. Ainsi, parmi les PME qui n’ont signé qu’un contrat, 40% l’ont fait entre 2021 et 2023. 
Il est trop tôt pour savoir si elles n’auront pas à nouveau recours à un institut Carnot, ou à un 
autre dispositif. 

En revanche, les données disponibles n’ont pas permis d’identifier s’il y avait des « chemins » 
de collaboration qui pourraient expliquer la pérennisation des relations, en recourant à des 
outils de plus en plus engageants. Ces chemins pourraient commencer par la réalisation d’un 
contrat d’un montant faible, puis continueraient par le recours à une thèse Cifre et iraient 
jusqu’à un projet de laboratoire commun.  

ςȢςȢ ,Á ÌÉÍÉÔe ÉÎÄÕÉÔe ÐÁr ÌÁ ÐÒÏÐÏÒÔÉÏÎ ÄÅÓ ÅÎÔÒÅÐÒÉÓÅÓ ïÔÒÁÎÇîÒÅÓ 

Les entreprises étrangères représentent 603 M€, soit 14 % du total des recettes contractuelles 
entre 2015 et 2023. Leur volume augmente de 3,5 points et leur part parmi l’ensemble des 
partenaires double sur cette période passant de 7 % à 15 %.  Leur part est supérieure à 20 % 
pour 7 instituts Carnot.  

Or, il n’est pas possible d’identifier la nationalité ni la localisation de ces entreprises. S’il n’est 
pas envisageable d’établir des distinctions entre les entreprises localisées sur le territoire 
français, et les autres entreprises de l’Union européenne, la prise en compte des dépenses 
afférentes à ces relations avec des entreprises extra-européennes pour la détermination de 
l’abondement interroge sur les objectifs assignés aux instituts Carnot. En effet, l’État français 
doit-il soutenir la collaboration avec de telles entreprises s’il cherche à accroitre les dépenses 
de R&D des entreprises en France ?  La question ne se pose pas dans les mêmes termes, s’il vise 
à accroitre les ressources propres de la recherche publique ou sa valorisation, ou la 
compétitivité des entreprises européennes. 

Il est donc nécessaire à partir de la prochaine labellisation, que les instituts Carnot identifient, 
dans la base des contrats, les contrats provenant d’entreprises extra-européennes, afin de 
pouvoir en mesurer leur poids dans le dispositif.  

 



!ÎÎÅØÅ VIII 

- 25 - 

25 

ςȢσȢ ,a ÍÉÓÓÉÏÎ Î’a ÐÕ ïÖÁÌÕÅÒ ÌÅÓ ÅÆÆÅÔÓ ÄÅ Ìa ÒïÁÌÉÓÁÔÉÏÎ ÄȭÕÎ ÃÏÎÔÒÁt #ÁÒÎÏt ÓÕÒ 
ÌÁ ÐÅÒÆÏÒÍÁÎÃe ÄÅÓ ÅÎÔÒÅÐÒÉÓÅÓ 

La mission a cherché à évaluer l’effet de la réalisation d’un contrat Carnot sur les performances 
des entreprises.  

Cette démarche s’est heurtée d’abord à des ÐÒÏÂÌîÍÅÓ ÄÅ ÐÕÉÓÓÁÎÃÅ ÓÔÁÔÉÓÔÉÑÕÅ. En effet, la 
profondeur des données appariées entre la base contractuelle et la base FARE, 2016 – 2021 est 
d’abord insuffisante pour avoir suffisamment de recul tout en ayant des données sur les années 
précédant l’année de réalisation du contrat. Par ailleurs, les données économiques des années 
2020 et 2021 ont été fortement perturbées par la crise sanitaire du COVID19. 

Aussi, une telle évaluation est compliquée par l’existence parmi les clients des instituts 
d’entreprises très hétérogènes, certaines étant particulièrement atypiques, ce qui complique 
la recherche d’entreprises « contrôle », ainsi que de nombreuses entreprises nouvellement 
créées (ou ÓÔÁÒÔÕÐ)Ȣ Enfin, pour 50% des entreprises clientes, les contrats Carnot 
représentaient moins de 0,2% de leur chiffre d’affaires de l’année concernée. 0ÏÕÒ ÕÎÅ 
ÍÁÊÏÒÉÔé ÄȭÅÎÔÒÅÐÒÉÓÅȟ ÌȭÉÎÔÅÎÓÉÔé Äe ÌȭÉÎÖÅÓÔÉÓÓÅÍÅÎÔ ÄÁÎÓ ÌÁ ÒÅÃÈÅÒÃÈe ÌÉé ÁÕØ ÃÏÎÔÒÁÔÓ 
#ÁÒÎÏÔ ÅÓÔ ÄÏÎÃ ÐÁÒÔÉÃÕÌÉîÒÅÍÅÎÔ ÆÁÉÂÌÅ ÅÔ ÌÅÕÒÓ ÅÆÆÅÔÓ ÎÅ ÓÁÕÒÁÉÅÎÔ ðÔÒÅ ÍÅÓÕÒïÓ ÓÕÒ ÄÅÓ 
ÖÁÒÉÁÂÌÅÓ ïÃÏÎÏÍÉÑÕÅÓ ÔÅÌÌÅÓ ÑÕe Ìe ÃÈÉÆÆÒe ÄȭÁÆÆÁÉÒÅÓ, d’autant plus à un horizon maximal 
de 4 ans après la signature du contrat.  

Par ailleurs, ÌÁ ÍÉÓÓÉÏÎ Á ÅÓÓÁÙï ÄȭïÖÁÌÕÅÒ ÌÅÓ ÅÆÆÅÔÓ ÄÅ ÌÁ ÒïÁÌÉÓÁÔÉÏÎ ÄȭÕÎ ÃÏÎÔÒÁÔ #ÁÒÎÏÔ 
ÓÕÒ ÌÅÓ ÄïÐÅÎÓÅÓ ÄÅ ÒÅÃÈÅÒÃÈÅ Û ÌȭÁÉÄÅ ÄȭÕÎÅ ÍïÔÈÏÄÅ ÄȭÁÐÐÁÒÉÅÍÅÎÔ ÐÁÒ ÓÃÏÒÅ ÄÅ 
ÐÒÏÐÅÎÓÉÏÎ (ÃÆȢ encadré 7). La mission a ainsi tenté d’évaluer ce score de propension à l’aide 
de modèles linéaires et non linéaires, mais les résultats obtenus se sont révélés insuffisants 
pour estimer correctement la probabilité qu’une entreprise signe un contrat avec un 
institut Carnot. Cette difficulté s’explique notamment par le fait que la logique de traitement 
(la signature d’un contrat Carnot) ÎÅ ÒÅÐÏÓÅ ÐÁÓ ÕÎÉÑÕÅÍÅÎÔ ÓÕÒ ÄÅÓ ÃÒÉÔîÒÅÓ ïÃÏÎÏÍÉÑÕÅÓ 
ÏÂÓÅÒÖÁÂÌÅÓ. En effet, le choix des entreprises clientes peut être influencé par des 
considérations qui échappent aux variables disponibles dans les bases de données analysées 
(stratégie, relations…). 

%ÎÃÁÄÒé χ ȡ ,ȭÁÐÐÁÒÉÅÍÅÎÔ ÐÁÒ ÓÃÏÒe Äe ÐÒÏÐÅÎÓÉÏÎȟ ÏÕ Ⱥ propensity score matching Ȼ 

L’évaluation de l’effet d’un contrat Carnot sur les entreprises clientes nécessite d’établir un contrefactuel 
pertinent. Pour cela, il est nécessaire de trouver un groupe d’entreprises observées aussi proches que 
possibles des entreprises clientes.  
Il sera alors possible de réaliser une double différence, ÉȢÅȢ d’apprécier dans quelle mesure l’évolution du 
groupe traité diverge de celle du groupe de contrôle après la signature d’un contrat Carnot. Pour être 
valable, une telle analyse requiert que soit vérifiée l’hypothèse de « tendances parallèles » selon laquelle 
les deux groupes auraient évolué de la même manière en l’absence de traitement. 
L’appariement par score de propension permet de retrouver des entreprises non clientes aux 
caractéristiques proches des clientes.  

Cette méthode repose sur l’estimation de la probabilité d’être traitée (ou score de propension) en 
fonction de différentes caractéristiques économiques, puis sur un appariement entre les individus 
traités et témoins, dont la propension à signer un contrat Carnot est la plus proche, sous la contrainte 
qu’ils présentent certaines caractéristiques communes (secteur et année d’observation). 
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	Annexe III : Pilotage et gouvernancedu dispositif Carnot
	1. Le dispositif Carnot, créé en 2006, vise à développer les relations contractuelles entre entreprises et chercheurs publics, sources de compétitivité pour une économie
	1.1. Les politiques de la recherche, industrielle et de l’innovation mises en œuvre en France tendent à inciter aux partenariats entre chercheurs publics et entreprises
	1.1.1. Les apports de la théorie de l’innovation plaident pour l’augmentation de la recherche partenariale entre les acteurs publics de la recherche et les acteurs socio-économiques
	1.1.2. Plusieurs freins limitent le développement de la recherche contractuelle

	1.2. Le dispositif Carnot a été créé en 2006 dans le cadre du Pacte pour la recherche pour encourager les relations contractuelles entre les entreprises et les chercheurs publics

	2. Le label « Carnot » est attribué à l’issue d’une procédure d’appel à candidatures pilotée par l’ANR
	2.1. Le dispositif Carnot est opéré par l’agence nationale de la recherche
	2.2. La procédure de sélection des instituts Carnot repose sur le comité Carnot, réuni par l’ANR et principalement composé de personnalités qualifiées
	2.2.1. Le Comité Carnot est principalement composé de personnalités qualifiées
	2.2.2. Depuis 2006, le dispositif a conduit à des délabellisations et à l’intégration dans le dispositif de nouveaux instituts
	2.2.3. Le comité Carnot a également été sollicité dans le cadre de financements du programme d’investissements d’avenir

	2.3. Alors que le dispositif faisait l’objet d’évaluation régulière pour ces premières phases, le suivi du dispositif par le Comité Carnot est aujourd’hui très distant
	2.4. L’assiette abondable, élément-clé de la détermination de l’abondement financier, est insuffisamment contrôlée par l’ANR
	2.5. L’usage réel de l’abondement ne fait pas l’objet d’une évaluation annuelle

	3. Le pilotage stratégique du dispositif doit être renforcé afin que le ministère de l’enseignement supérieur et de la recherche soit en capacité de suivre la performance du dispositif
	3.1. La priorisation de la recherche contractuelle par les organismes de recherche de tutelle est inégale
	3.2. Les objectifs stratégiques du dispositif doivent être clarifiés par le ministère
	3.3. La question de l’animation du réseau Carnot pourrait être clarifiée
	3.3.1. L’Association des instituts Carnot joue un rôle d’animation du réseau Carnot
	3.3.2. L’AIC est en charge de l’organisation du Rendez-vous annuel des Carnot
	3.3.3. Le financement de l’AIC pourrait être précisé

	3.4. La gouvernance des instituts Carnot pourrait s’élargir à une gouvernance des acteurs de la recherche contractuelle


	Annexe IV : Fonctionnement et recherche des instituts Carnot
	1. Les instituts Carnot sont des regroupements de structures de recherche dont la diversité, la taille et l’emprise sectorielle ont augmenté depuis 2006, dynamique qui devrait se poursuivre
	1.1. Les instituts Carnot sont des regroupements de recherche dont la diversité des tutelles et le périmètre des unités de recherche impliquées augmentent
	1.2. Le nombre de personnels de recherche dans le périmètre des instituts Carnot a doublé depuis la mise en place du dispositif, et représente 19 % des ETP de la recherche publique en 2021
	1.3. Les instituts Carnot sont constitués d’unités de recherche qui peuvent exercer d’autres activités que la recherche contractuelle, notamment en matière de recherche partenariale et de valorisation de la recherche publique et de la propriété intell...
	1.4. Les instituts Carnot couvrent un large panel de secteurs économiques, dont certains sont couverts par plusieurs instituts proches en termes de recherche

	2. L’activité des instituts Carnot se concentre sur la contractualisation de la recherche avec des partenaires socio-économiques et la gestion de l’abondement
	2.1. L’organisation interne des instituts Carnot s’appuie sur une direction soutenue par une équipe support d’en moyenne 9,4 ETP, structurée autour des activités de développement commercial et de répartition de l’abondement au titre du ressourcement s...
	2.2. Le dispositif Carnot permet l’intensification des relations entre instituts Carnot dans le cadre de la coopération InterCarnot, tournée vers des actions de ressourcement communes et de structuration de l’offre de recherche à destination des entre...
	2.3. Le montant total annuel des contrats de recherche portés par les instituts Carnot a cru de 34 % entre 2015 et 2023, principalement porté par l’intégration de nouveaux instituts Carnot lors de la quatrième phase de labellisation, tandis que les re...
	2.4. La phase IV de labellisation s’est accompagnée d’une montée en TRL des contrats de recherche réalisés dans les instituts Carnot
	2.5. Le volume des prestations de recherche contractuelle bilatérale avec les entreprises augmente moins sur la période 2015-2023 que celui des recettes tirées l’exploitation des titres de propriété intellectuelle et des contrats accompagnés inclus da...

	3. Le développement de la recherche contractuelle des instituts Carnot souffre d’un manque de pilotage orienté vers l’amélioration de la recherche contractuelle
	3.1. Le label Carnot ne peut aujourd’hui être associé à un standard de qualité homogène dans la gestion de la relation contractuelle avec les entreprises
	3.2. Les objectifs de croissance des recettes contractuelles des instituts Carnot, lorsqu’ils sont présents, peuvent s’opposer à la disponibilité d’autres dispositifs de recherche partenariale et à des difficultés de prévision
	3.3. Une série d’indicateurs annuels remontés à l’ANR, complexe à rassembler, permet de suivre partiellement l’ensemble des activités de recherche réalisées au sein des instituts Carnot, mais pas de piloter leurs activités de recherche contractuelle
	3.4. La mission recommande la mise en place d’indicateurs de suivi et de pilotage orientés vers les activités de recherche contractuelle, à disposition des instituts Carnot et du comité stratégique, en remplacement de l’exercice de remontée annuelle d...


	Annexe V : Inscription du dispositif Carnotdans le paysage du soutien public à la R&D
	1. Les dispositifs de soutien à l’innovation en France ont été renforcés pour inciter l’investissement privé en recherche et développement
	1.1. Depuis 2009, la France consacre en moyenne 2,2 % de son PIB à des dépenses de recherche et de développement
	1.2. Le PIA 4 et France 2030 ont accru les financements dédiés au soutien à l’innovation
	1.3. Plusieurs dispositifs fiscaux ont été mis en œuvre pour inciter les entreprises à accroître leurs dépenses de recherche et de développement
	1.4. Plusieurs dispositifs d’aides directes visent à soutenir directement ou indirectement la R&D privée
	1.5. Depuis 2018, l’État français a structuré plusieurs dispositifs de soutien au transfert technologique pour renforcer les liens entre la recherche publique et les entreprises
	1.6. La diffusion et l’appui technologique aux PME est également une mission exercée par les collectivités territoriales

	2. Le soutien à la recherche partenariale s’effectue à travers une diversité de dispositifs qui participent d’un environnement complexe et peu lisible
	2.1. L’agence nationale de la recherche pilote la plupart des dispositifs de soutien à la recherche partenariale
	2.1.1. L’instrument de financement PRCE de l’appel à projet générique a été mis en œuvre pour soutenir la recherche collaborative entre les laboratoires publics et les entreprises
	2.1.2. Le programme « Laboratoires communs (LabCom) » vise à soutenir la création de laboratoires communs entre les laboratoires publics et les entreprises
	2.1.3. Le programme des chaires industrielles soutient la création de chaires communes entre entreprises évoluant dans le secteur industriel et les laboratoires publics
	2.1.4. Les programmes Astrid et Astrid Maturation visent à soutenir la RD dans le domaine militaire
	2.1.5. Les dispositifs Flash et Challenge regroupent des actions plus éphémères portant sur des thématiques de recherche ciblées
	2.1.6. L’ANR établit des partenariats avec d’autres financeurs, dont il n’est pas exclu que les projets concernés puissent intégrer une dimension partenariale

	2.2. L’État a également soutenu d’autres dispositifs de soutien à la recherche partenariale, dont l’articulation est complexe
	2.2.1. Le dispositif des Conventions industrielles de formation par la recherche (CIFRE) constitue un levier prépondérant de soutien à la recherche partenariale
	2.2.2. Les instituts de recherche technologique et les instituts pour la transition énergétique associent des partenaires publics et privés dans une optique de développement de la recherche contractuelle
	2.2.3. Les pôles de compétitivité, dont le pilotage est pour partie régionalisé depuis 2020, ont permis de structurer localement les écosystèmes d’innovation


	3. Alors que des dispositifs de structuration de l’écosystème de l’innovation ont été récemment mis en œuvre, les relations entre les instituts Carnot et les multiples dispositifs mis en œuvre sont insuffisamment articulées et gagneraient à ce que les...
	3.1. Certains dispositifs ont été mis en œuvre pour structurer les relations entre les acteurs de l’innovation
	3.1.1. Les sociétés d’accélération du transfert de technologie constituent un soutien important pour les laboratoires publics en matière de valorisation et de transfert
	3.1.2. Les consortiums de valorisation thématique (CVT) ont progressivement été mis en extinction
	3.1.3. Les pôles universitaires d’innovation sont des dispositifs en cours de construction visant à placer les universités en tant que coordinatrices locales de l’écosystème de l’innovation
	3.1.4. La mission French Tech est un élément structurant mais protéiforme qui a pour objet de soutenir les startups innovantes

	3.2. Il n’y a pas eu systématiquement de recherche de création de synergies entre les instituts Carnot et les autres dispositifs de soutien à l’innovation, ce qui nuit à l’efficacité globale des politiques portées par l’État et les collectivités locales
	3.2.1. Les aides directes et indirectes de soutien à la recherche partenariales ont inégalement créé des synergies avec le programme des instituts Carnot
	3.2.2. Si certaines structures permettent d’accroître les effets du dispositif Carnot, d’autres peuvent être considérées comme des concurrents



	Annexe VI : Le financement des instituts Carnot
	1. Le financement du programme Carnot est sur une dynamique de croissance qu’il convient d’adapter d’un point de vue de la gestion budgétaire
	1.1. Le financement des instituts Carnot repose sur un soutien financier de l’ANR appelé abondement dont l’enveloppe globale, après une période de stabilité autour de 59 M€ entre 2009 et 2020, doit tripler d’ici 2027
	1.2. Le dispositif a reçu un complément financier au titre du PIA d’un montant cumulé de 117 M€, pour le développement des instituts Carnot, leur structuration en filières et la montée en compétence de certains regroupements de structures, ayant un po...
	1.3. La trajectoire de financement du dispositif n’est pas cohérente avec les trois objectifs quantitatifs qui lui sont associés
	1.4. Le suivi budgétaire de l’abondement Carnot devrait faire l’objet d’un processus plus formalisé et être adapté à une dynamique de décaissement des dépenses réelles au titre de l’abondement

	2. La méthode de détermination de l’abondement Carnot répond globalement à son objectif de récompenser la hausse des recettes contractuelles mais repose sur un processus à améliorer
	2.1. La méthode de calcul de l’abondement Carnot repose sur un processus en trois étapes, appliqué depuis 2011
	2.1.1. L’assiette abondable est essentiellement constituée des recettes issues des contrats de recherche partenariale bilatéraux avec des entreprises, et dans une moindre mesure des recettes issues de la propriété intellectuelle
	2.1.2. La formule de calcul de l’abondement individuel, stabilisée depuis 2015, repose sur un système dégressif par tranche du montant total de l’assiette abondable et un bonus pour les contrats conclus avec les PME et ETI, qui ne permet pas d’atteind...
	2.1.3. La méthodologie de calcul prévoit un abondement plancher par institut labellisé, et nécessite depuis 2007 l’application d’une correction à l’abondement théorique des instituts Carnot pour respecter l’enveloppe budgétaire allouée à l’abondement

	2.2. Le processus de détermination de l’abondement doit faire l’objet d’une formalisation et d’une transparence renforcée
	2.2.1. La détermination de l’abondement fait l’objet d’un processus annuel d’échange entre l’ANR et chaque institut Carnot
	2.2.2. La procédure de validation de l’éligibilité des recettes contractuelles s’appuie sur de plus en plus d’informations, mais ne permet pas de s’assurer du respect de l’ensemble des règles
	2.2.2.1. Les informations demandées par l’ANR sur chaque contrat se sont enrichies au fil des années
	2.2.2.2. La catégorisation des entreprises, qui ne relève pas à proprement parler des missions de l’ANR, doit s’appuyer sur la définition de référence utilisée par l’INSEE pour s’assurer d’une bonne allocation du bonus PME-ETI
	2.2.2.3. L’ANR n’a pas la capacité de s’assurer du respect de l’intégralité des règles d’éligibilité des recettes contractuelles


	2.3. Le bonus pour les contrats avec les PME/ETI et la réduction du taux marginal d’abondement au-delà de 50 M€ de recettes contractuelles sont les paramètres influant le plus l’abondement moyen, mais le caractère incitatif du premier pourrait être re...
	2.4. À l’échelle de chaque institut Carnot, la méthodologie de détermination de l’abondement respecte le principe de proportionnalité entre croissance des recettes contractuelles et croissance de l’abondement, sans effet palier

	3. L’abondement représente une part limitée des ressources des établissements composant les instituts Carnot, dont le caractère incitatif au développement de la recherche contractuelle n’est pas prouvé mais devrait être développé et piloté
	3.1. L’abondement annuel moyen des instituts Carnot a plus que doublé entre 2006 et 2023, malgré l’augmentation du nombre d’instituts labellisés, avec des différences de répartition qui reflètent la diversité des instituts
	3.2. Parmi les acteurs de la recherche, l’abondement a historiquement bénéficié au CEA, aux grandes écoles, aux universités et aux laboratoires du CNRS, tandis que les établissements de santé, peu nombreux jusqu’en 2019, ont vu leur position renforcée...
	3.3. L’abondement représente une faible part du budget consolidé des instituts Carnot et de leur volume de recettes partenariales, sans qu’un effet de levier sur le développement de la recherche contractuelle ne puisse être mis en évidence faute de do...
	3.4. À la faveur de la trajectoire de croissance du financement du dispositif, la formule de calcul de l’abondement pourrait être revue pour inciter plus fortement les instituts Carnot à contractualiser avec les ETI et PME, acquérir de nouveaux client...

	4. L’abondement fait l’objet d’une souplesse d’utilisation appréciée par les instituts Carnot dont le suivi doit être adapté aux usages réels, notamment concernant les dépenses liées à la valorisation de la recherche publique et les frais de gestion p...
	4.1. Les usages autorisés de l’abondement, stables depuis 2006, incluent les actions de ressourcement, de professionnalisation et d’intégration au dispositif Carnot, mais certains de ces termes mériteraient une clarification, notamment quant à l’éligi...
	4.2. L’usage de l’abondement fait l’objet d’un processus annuel d’échange entre chaque institut Carnot et l’ANR, aboutissant à la signature d’un avenant et au versement d’une avance constituant 90 % du montant de l’abondement
	4.3. Malgré une hétérogénéité dans les stratégies d’usage, les instituts Carnot se sont engagés à renforcer la part de l’abondement allouée à la professionnalisation, tandis que le financement d’actions de ressourcement scientifique reste majoritaire
	4.4. L’abondement est utilisé principalement au sein des instituts Carnot pour financer du personnel et des frais de fonctionnement, mais fait également l’objet de frais de gestion prélevés par les tutelles qui nécessitent plus de visibilité
	4.5. Le suivi de la compatibilité de l’abondement des instituts Carnot avec les règles encadrant les aides d’État exige un suivi précis des dépenses réalisées à ce titre et un ajustement du cahier des charges et de la charte encadrant le dispositif
	4.6. L’association des instituts Carnot est financée à plus de 80 % par les cotisations annuelles des instituts Carnot prélevées sur l’abondement et assimilables à un prélèvement obligatoire, qu’il conviendrait d’associer à des objectifs fixés par le ...


	Annexe VII : La recherche clinique au sein des instituts Carnot
	1. La recherche clinique constitue un volet du continuum de la recherche en santé avec des spécificités en termes de maturité technologique, de règlementation et d’acteurs qu’elle implique
	1.1. La recherche clinique, définie comme la recherche impliquant la personne humaine, est une étape du continuum de recherche appliquée en santé qu’il n’est pas possible de délimiter précisément selon les modes de classification usuels de la recherche
	1.2. La recherche clinique fait l’objet d’une réglementation spécifique liée aux risques qu’elle induit pour la personne humaine, induisant des étapes règlementaires et des délais spécifiques
	1.3. La recherche clinique implique une multiplicité d’acteurs dont la coordination constitue une gageure

	2. Alors que la France ambitionne de devenir le leader européen de la recherche clinique, certains écueils, tels que la longueur des délais de mise en œuvre des essais cliniques ou l’insuffisance de financements publics, peuvent être en partie compens...
	2.1. Le financement de la recherche clinique s’effectue à travers une diversité d’instruments et de structures spécifiques, au sein desquels les instituts Carnot ne représentent qu’une faible part
	2.2. Le développement de la recherche clinique constitue un levier de développement économique et industriel ainsi qu’une opportunité d’accroître l’attractivité du système de santé
	2.3. Le dispositif Carnot permet de pallier certains freins au développement de la recherche clinique

	3. La recherche clinique représente une part limitée mais croissante de la recherche contractuelle réalisée par les instituts Carnot, qu’il convient de mieux piloter pour s’assurer d’une égalité de traitement avec d’autres activités de recherche
	3.1. La part des recettes contractuelles liées à la recherche clinique a augmenté entre la phase III et la phase IV du dispositif et représente aujourd’hui entre 11 % et 14 % des recettes contractuelles déclarées par les instituts Carnot selon les éva...
	3.2. Les contrats de recherche clinique se distinguent des autres contrats de recherche des instituts Carnot par une absence d’examen par l’ANR dans le cadre du processus d’audit annuel, un montant médian facturé inférieur et une sur-représentation de...
	3.3. La recherche clinique est réalisée par huit instituts Carnot spécialisés dans le secteur de la santé, dont le poids au sein du dispositif a fortement augmenté depuis 2019 à la faveur du développement de leurs activités de recherche contractuelle ...
	3.4. Après avoir augmenté à la faveur de la labellisation de trois instituts Carnot actifs dans la recherche clinique depuis 2019, la place de la recherche clinique dans la recherche des instituts Carnot ne paraît pas bénéficier d’un avantage concurre...
	3.5. L’activité de recherche clinique des instituts Carnot s’inscrit dans l’offre globale aux entreprises de recherche en santé et aucune raison à ce stade ne justifie son exclusion par défaut du dispositif Carnot


	Annexe VIII - Efficacité impact Entreprises
	1. Si le chiffre d’affaires de la recherche contractuelle liée aux instituts Carnot a augmenté depuis 2006, le label Carnot n’est pas déterminant pour les entreprises
	1.1. Le label Carnot, peu visible pour les entreprises, ne joue pas le rôle de tiers de confiance pour développer des relations contractuelles avec la recherche publique, l’expertise scientifique restant le premier critère de choix
	1.1.1. Malgré les actions mises en œuvre par les équipes des Instituts Carnot, le label Carnot n’est pas identifié auprès des entreprises comme un label de qualité de la recherche partenariale
	1.1.2. L’expertise scientifique des laboratoires est le critère principal pour collaborer avec un acteur de la recherche publique

	1.2. Le chiffre d’affaires de la recherche contractuelle déclarée par les instituts Carnot est en hausse depuis 2016
	1.2.1. Le montant total annuel des montants facturés par les instituts Carnot à des partenaires socio-économiques a cru de 44 % au cours de la période 2015-2023
	1.2.2. Le nombre de contrats Carnot a connu une forte croissance en 2019 et est relativement stable depuis
	1.2.3. Le nombre de partenaires socio-économiques différents concernés suit la même évolution que le nombre de contrats
	1.2.3.1. La part de l’activité des instituts dans la recherche contractuelle globale diffère selon la base de référence utilisée


	1.3. Au moins 50 % des partenaires ont signé plus d’un contrat avec un même institut Carnot mais 55 % des recettes proviennent de 100 entreprises
	1.3.1. Au moins 50 % des partenaires socio-économiques l’ont été plus d’une fois mais les variations sont fortes selon les instituts Carnot
	1.3.2. 50 % des contrats signés en 2023 étaient au moins le dixième de l’entreprise cliente, signe d’une forte fidélisation d’une minorité d’acteurs
	1.3.2.1. En 2023, 100 clients représentaient 47 % du montant total HT des contrats

	1.3.3. Les partenaires socio-économiques, concentrés au sein de deux secteurs principaux, sont majoritairement les petites et micro-entreprises
	1.3.3.1. Le dispositif a atteint l’objectif de focalisation sur les petites et micro-entreprises puisque ces entreprises sont surreprésentées dans le dispositif par rapport au reste de la R&D, ce qui n’est pas le cas pour les ETI
	1.3.3.2. Les partenaires socio-économiques clients sont principalement issus de l’industrie manufacturière et des activités spécialisées, scientifiques et techniques
	1.3.3.3. Les partenaires étrangers, localisés en France ou à l’étranger, représentent au moins 32 % des montants des contrats réalisés en 2023

	1.3.4. 50% des entreprises bénéficiaires réalisent un chiffre d’affaires inférieur à 10,2 M€
	1.3.5. La part de la R&D consacrée à la recherche contractuelle des 56 % de partenaires ayant déclaré des dépenses éligibles au CIR la même année est très faible
	1.3.6. Quatre catégories d’entreprises clientes peuvent être identifiées
	1.3.6.1. La méthode employée
	1.3.6.2. Les résultats du clustering
	1.3.6.2.1. Les entreprises de taille modeste ayant des dépenses faibles avec un institut Carnot
	1.3.6.2.2. Les entreprises de taille modeste ayant des dépenses Carnot importantes
	1.3.6.2.3. Les grandes entreprises réalisant des dépenses importantes de recherche, mais ayant proportionnellement peu recours à la recherche contractuelle
	1.3.6.2.4. Les très grandes entreprises industrielles, qui collaborent relativement peu avec les instituts Carnot



	2. La mission n’a pu identifier un impact de la réalisation d’un contrat Carnot sur la performance des entreprises
	2.1. La relation de collaboration se construit progressivement dans le temps sans qu’une logique de développement ne puisse être identifiée
	2.2. La limite induite par la proportion des entreprises étrangères
	2.3. La mission n’a pu évaluer les effets de la réalisation d’un contrat Carnot sur la performance des entreprises






